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I. - OPÉRATIONS DE FIN D'ANNÉE 

Les circulaires n° 3642 du 21 décembre 1939 et n° 1051 du 8 décembre 1951 ayant donné les directives d'ordre général pour la description des opérations de fin d'année et rappelé les conditions dans lesquelles certains comptes sont soldés par l'intermédiaire des comptes n° 41-02 : • Agent Comptable Central du Trésor SJC d'opératùms centralùées • et n° 41-04 : • Compte d'ordre des opérations réciproques des Comptables principaux •, il convient seulement de déterminer pour la gestion 1958les transports des soldes de divers comptes aux comptes n° 41-02 et n° 41-04: 

A. - Transports de soldes pour centralisation par l 'Agent Comptable Central du Trésor et apurement des opérations constatées, aux comptes de recettes et de paiements à transférer et aux comptes de mouvements de fonds et règlements entre Comptables principaux. 

A la clôture définitive de la gestion 1958, le Receveur Général des Finances de la Seine, le Payeur Général de la Seine, les Trésoriers-Payeurs Généraux de la métropole et des départements d 'outre-mer, l'Agent Comptable des Services de l'Enregistrement de la Seine, le Receveur Principal des Douanes de Paris, l'Agent Comptable des Services des Contributions Indirectes de la Seine, l'Agent Comptable des Services industriels de l'Armement, le Trésorier Payeur Général chargé de la gestion de la Trésorerie Générale de la Ville de Paris, les Trésoriers Généraux de l'Algérie et du Maroc, le Trésorier Général de France en· Tunisie, les Trésoriers Généraux et Trésoriers-Payeurs des Territoires d'outre-mer, le Payeur Général de France à Saigon, les Payeurs de France à Pnom-Penh et à Vientiane, le Trésorier Général de France en Sarre, le Payeur Général de France en Allemagne, l'Agent Comptable des opérations concernant les avoirs du Trésor à l'étran­ger ou en devises étrangères, l'Agent Comptable des Chancelleries diplomatiques et consulaires, l'Agent Comptable des Traites de la Marine et le Payeur Général, Comptable de la Trésorerie aux Ar~ées, procéderont : 
a) au transport au compte n° 41-02 des soldes des comptes particuliers ou de leurs subdivisions, pour lesquels la colonne n° 6 de l'annexe n° 1 compone la mention " 41-02 •; 
b) au tran.sport au compte n° 41-04 des soldes des comptes particuliers ou de leurs subdivisions, pour lesquels la colonne n° 6 de l'annexe n° 1 compone la mention« 41-04 •. 
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H. - T ransports de soldes déb iteurs ou créditeu rs par suite d e la suppression, de la créadon 

ou du changement de classement d e divers comptes. 

1° CRÉATION DE COMPTBS AFFÉRENTS AUX RECI!TTBS DES RECEVEURS DES RÉGIES FINANCIÈRES. 

Pour permettre l'établissement de situations du Trésor plus précises il a été décidé d'ouvrir des comptes particuliers 

de ~ recettes à transférer » et de • recettes à classer • pour chaque Régie. 

Les opérations imputées en 1958 aux comptes n° 37-03 « Recet.tes des Receveurs des Régies à transférer à la Trésorerie 

Gmérale • et n° 37-04 • Recettes des Receveurs des Régies à classer » seront suivies en 1959 aux comptes suivants: 

No 37-031 

No 37-032 

( 0 37-033 

No 37-038 

N° 37-039 
No 37-040 

• Recettes des Receveurs des Contributior1S Ituiirectes à classer »; 

• Recettes des Receveurs de l'Enregistrement à classer •; 

• Recettes des Receveurs des Douanes à classer »; 

« Recettes des Receveurs ths Contributions Indirectes à transférer à la Trésorerie Générale • j 

« Receues des Receveurs de l'Enregistrement à tramjérer à la Trésorerie Générale » j 

« Receues des Receveurs des Douanes à tramférer à la Trésorerie Générale •. 

En revanche, les règlements de recettes effectués entre Receveurs des Régies continueront à être suivis au compte 

_.o 37-012 « Recettes pfc Receveurs des Régies financières •. 

Les soldes qui apparaîtraient le cas échéant au 31 décembre 1958 au compte n° 37-04 devront être transportés selon 

le cas aux comptes no• 37-031, 37-032 et 37-033. Cette écriture de transport sera décrite au titre de la seconde catégorie des 

opérations d'ordre, à la section spéciale du journal des opérations en deniers. 

C. - Établissement des balances d éfi.nid ves d e la gestion 1958. 

Des instructions ultérieures fixeront la date à laquelle les balances définitives de la gestion 1958 (opérations en deniers 

et opérations en valeurs) devront être adressées à la Direction. 

n est rappelé qu'après l'envoi de ces documents, aucune modification ne devra être apportée aux écritures, qu'il s'agisse 

des opérations effectives de l'année 1958 ou des opérations de fin d'année, ou encore des opérations de balance d'entrée de 

la gestion 1959. Les opérations qui devront à titre exceptionnel, être décrites ultérieurement au titre de la gestion 1958 

ou les erreurs, qui auront pu être décelées par le Bureau E 2 : Centralisation et vérification, ne pourront être constatées 

ou redressées que sur instructions particulières données par la Direction, sous le timbre du Bureau C 1 : Comptabilité 

générale du Trésor, s'il s'agit de l'ouverture ou de la suppression d'un compte particulier, sous le timbre des Bureaux E 1 

et E 2, s'il s'agit de la modification des résultats comptables figurant à des comptes particuliers existants. 

II.- NOMENCLATURE DE S COMPTES DE S GESTIONS 1958 ET 1959 

Le tableau formant l'annexe n° 1 donne la nomenclature des comptes particuliers des opérations en deniers ouverts 

ou à ouvrir pour les années 1958 et 1959 dans les écritures des Comptables principaux à l'exception des Comptables des 

ldgets annexes. En outre, il donne la nomenclature des comptes ouverts dans les écritures des Trésoriers Principaux, 

des Receveurs particuliers des Finances, des Receveurs-Percepteurs et des Inspecteurs, Chefs de poste. 

Le tableau formant l'annexe n° 2 donne la nomenclature des comptes particuliers des opérations en valeurs ouverts 

ou à ouvrir pout les années 1958 et 1959 dans les écritures des Comptàbles principaux, des Trésoriers Principaux centra­

lisateurs et des Receveurs particuliers des Finances, à l'exception de l'Agent Comptable de la Dette Publique et des Comp­

tables des Budgets annexes. 

De nouveaux comptes particuliers ne pourront être ouverts dans les écritures des Comptables qu'en vertu d'instruc­

tions ultérieures ou sur autorisation particulière de la Direction. 

Les nomenclatures indiquent, d'une part, les comptes qui ne doivent être utilisés" que pendant la gestion 1959 et, d'autre 

part, les comptes qui ne peuvent trouver leur utilisation que pendant la gestion 1958. Aucune opération ne pourra, sauf 

instructions ultérieures ou autorisation particulière, être décrite pendant l'année 1959 au titre des comptes de cette seconde 

catégorie. 

En vue de permettre l'exploitation par des moyens mécanographiques des documents adressés par les Comptables 

à l'Administration Centrale, le numéro des comptes particuliers des opérations en deniers a été porté uniformément à cinq 

chiffres par adjonction le cas échéant de zéros aux numéros actuels. 

Un « espace • tient lieu du zéro de tête quand celui-ci ne peut être frappé en raison du type de machine utilisée 

(ex. : 01-002 devient + 1-002). 
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L'attention des comptables est appelée sur le fait que ces numéros à cinq chiffres seront obligatoirement utilisés pour 

tous les documents comptable& destinés à l'Administration Centrale. 
En revanche pour les documents intérieurs et notamment pour les fiches d 'écritures les comptables pourront conti­

nuer à utiliser les numéros i troia ou quatre cbiJfrea habituels. Les documents établis par les percepteurs en application 
de la R 3 sont assimilés à des documents intérieurs. 

III.- DISPOSITIONS DIVERSES 

A. - Modification de certains documents de Comptabilité. 

A partir de la gestion 1959 : 

- Le relevé journalier IR (CS 672) et le relevé bi-hebdomadaire Il (CS 674) sont fusionnés, le nouveau relevé étan 
intitulé • Relevé-recettes • (CS 672 nouveau); 

- Le relevé journalier ID (CS 673) et le relevé bi-hebdomadaire II (CS 674) sont fusionnés, le nouveau relevé étant 
intitulé • Relevé dépenses • (CS 673 nouveau) ; 

- Le journal auxiliaire I (CS 103) et le journal auxiliaire II (CS 104) sont supprimés; ils sont remplacés par un journal 
auxiliaire-recettes (CS 103 nouveau) et par un journal auxiliaire-dépenses (CS 104 nouveau); 

- La contexture du dépouillement statistique hebdomadaire (CS 679) est modifiée. 
L'amé:nagement de ces imprimés et registres ne modifie pas les règles fixées par la circulaire no 604 du 22 mai 1948 

(B.S.T. 30 R) selon lesquelles les opérations qui n'affectent ni la Caisse~ ni le compte courant du Trésor à la Banque de 
France, ni le compte courant postal, ne sont passées en principe que les mardi et jeudi de chaque semaine. 

Pour l'utilisation de ces documents les Comptables devront observer les prescriptions suivantes. 

1° Rm..BvSs RBCETTJ!S ET DiiPRNsl!s. 

Seront inscrits sur le relevé-recettes (CS 672 nouveau) et sur le relevé-dépenses (CS 673 nouveau) : 
- Chaque jour : 

- colonne 3, les opmtions affectant la Caisse ; 
- colonne 4, les opér.ltion.s affectant le compte courant à la Banque de France; 
- colonne 5, les opératioos afœctant le compte courant postal. 

- Chaque mardi et chaque jeudi, outre les opérations précitées, 
- colonne 6, les versements des Receveurs des Contributions indirectes (ou le cas échéant d'une autre Régie}· 
- colonne 7, les versements des Comptables subordonnés; 
- colonne 8, toutes les opérations autres que celles indiquées ci-dessus. 

Le total par compte des colonnes 3 à 8 sera porté colonne 9. 

Il est signalé : 
- Que le total de la colonne 8 arrondi en milliers de francs (case A) doit etre compris dans le montant de la case 

finale B pout ôétermi.oer le mooranr d« chevauchements ; 
- Que le total de la colonne 8 arrondi en milliers de francs (case A) n'est pas reporté au dépouillement statistique 

hebdomadaire CS 679 ; 

- Que le total des opérations par journée arrondi en milliers de francs inicrites sur le dépouillement statistique heb­
domadaire CS 679 tant en débit qu'en crédit doit~ égal à la somme des montants inscrits dana la case: finale B 
des relevés recettes et dépenses~ diminuée du total de la colonne 8 arrondi en milliers de francs (case A) de l'un 
ou l'autre de cea relevés, le montant des débits étant égal à celui des crédits en ce qui concerne les opérations diverses. 

Ce contrôle sera effectué dans le cadre prévu à cet effet, sur le relevé-recettes et sur le relevé-dépenses. 

2° JOURNAUX AUXILlAIJUIS RBCBTTBS ET DÉPBNSBS. 

Seront inscrits sur le journal auxiliaires-recettes (CS 103 nouveau) le montant par compte crédité : 
- du rcJev~rccettes (colon.oe 9); 
- du relevé-dq,enses (colonnes 3 à 7), 
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Seront inscrits sur le journal auxiliaire-dépenses (CS 104 nouveau) le montant par compte débité : 

- du relevé-dépenses (colonne 9); 

- du relevé-recettes (colonnes 3 à 7). 

A cet effet il est prévu sur chaque journal auxiliaire 2 lignes pour les comptes n°1 01-002, 02-()(}1, 4û-101, 37-031 et 

40-064. 

Il est fait observer : 

- Que le total des opérations par journée inscrites sur chaque journal auxiliaire doit être égal à la somme des totaux 

de la colonne 9 des relevés recettes et dépenses, diminué du total de la colonne 8 de l'un ou l'autre de ces relevés, 

le montant des débits étant égal à celui des crédits en ce qui concerne le.s opérations diverses. 

Ce contrôle sera effectué dans le cadre prévu à œt effet sur le relevé-recettes et sur le relevé-dépenses. 

- Que les pages 1, 3, 5, 7 et 9 de chaque journal auxiliaire doivent être utilisées pour les opérations des quatoru 

premiers jours ouvrables du mois. 

3° DéPOUILLEMENT STATISTIQUB HEBDOMADAIRE. 

Seront inscrits chaque jour sur le dépouillement statistique hebdomadaire CS 679 : 

- Dans les colonnes débits : 

- le montant par rubrique du relevé-dépenses (colonne 11); 

- le montant par rubrique du relevé-recettes (colonnes 3 à 7). 

- Dans les colonnes crédits : 

- le montant par rubrique du relevé-recettes (colonne 11); 

- le montant par rubrique du relevé-dépenses (colonnes 3 à 7), 

A cet effet il est prévu 2 lignes pour chacune des rubriques 1, 2, 5, 60, 88 et 92. Toutefois le montant des opérations 

incrites à ces 2 lignes devra être totalisé en une seule ligne dan.s les colonnes • Totaux • (9 ou 21). 

40 SITUATION STATISTIQUE HEBDOMADAIRE. 

Les Comptables subordonnés indiqueront au pied de la situation P 11 le solde du compte no 37-026 • I~rs 1t Amendes 

reCbUVt'és par lu Comptables subordcrmts •. 

Le total de ces soldes sera porté par les Trésoriers-Payeurs généraux, les Trésoriers Principaux centralisateurs et les 

Receveurs des Finances sur la situation statistique hebdomadaire CS 680 dans le cadre • pour mémoire • en regard d'une 

nouvelle ligne, no 37-026. 

50 BALANCI!S DBS COMPTBS DU GRAND-LIVRB (OPéRATIONS EN DENŒRS). 

A partir de la gestion 1959 les imprimés suivants sont supprimés : 

- Balance générale des comptes du Grand-Livre (opérations en deniers) CS 690. 

- Récapitulation de la balance générale des comptes du Grand-Livre (opérations en deniers) CS 691. 

- Balance générale des comptes du Grand-Livre (opérations en deniers) CS 703. 

Il leur est substitué un imprimé CS 690 nouveau sous forme de feuillet format 480 x 320 comportant les colonnes 

suivantes: 
- Colonne 1 : numéro des comptes; 

- Colonne 2 : numéro des subdivisions ; 

- Colonne 3 : débit-balance d'entrée; 

- Colonne 4 : débit-opérations de l'année; 

- Colonne 5 : débit total; 

- Colonne 6 : crédit-balance d'entrée; 

- Colonne 7: crédit-opérations de l'année; 

- Colonne 8 : crédit total ; 

- Colonne 9 : solde débiteur; 

- Colonne 10: solde créditeur; 

4 colonnes 11 à 14 sans intitul~. 
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La balance établie au dernier jour de chaque trimestre par les Trésoriers-Payeurs Généraux, les Trésoriers Principaux 
centralisateurs et les Receveurs des Finances sera adressée au Bureau E 2 de la Direction conformément aux prescriptions 
de la leme-commune no 644-582 du 7 mai 1945 (B.S.T. 8 R) de l'instruction R2 du 15 décembre 1953 et de la circulaire 
n° 1624 du 5 décembre 1955 (B.S.T. 50 R). 

Pour l'établissement de cette balance les prescriptions suivantes seront observées : 
- Il sera utilisé autant de feuillets de balance CS 690 nouveau qu'il sera nécessaire, à raison d'un compte par ligne, 

classé dans l'ordre de la nomenclature générale; 
- Le cas échéant le numéro des subdivisions de compte sera indiqué colonne 2 ; 
- Les colonnes 3 à 10 seront intégralement remplies; 
- Le total de chaque feuillet sera reporté sur le feuillet final pour ttre récapitulé; 
- Au 31 décembre les Trésoriers Principaux centralisateurs et les Receveurs des Finances utiliseront les colonnes 11 

à 14 dans les conditions prévues par l'instruction R 2 du 15 décembre 1953 paragraphe 93 en ce qui concerne le< 
soldes intégrés définitivement dans les écritures de la Trésorerie Générale et ceux qui sont repris en gestion sui­
vante dans les écritures des Trésoreries Principales centralisatrices ou des Recettes des Finances; 

- Dans le cas de mutation de comptables ou de vérification par l' Inspection Générale des Finances l'intitulé abrégé 
des comptes sera indiqué colonnes 11 à 14. 

.. . .. 
Les prescriptions de ce paragraphe III ne concernant pas les comptables des territoires d'outre-mer. 

B. - P roduction de l a Situa tion statistique hebdoma daire par les Trésoriers-Pa yeurs Généraux 
des départem ents d 'outre-mer. 

A partir de la gestion 1959 les Trésoriers-Payeurs Généraux des départements d'outre-mer établiront et adresseront 
chaque semaine au Bureau E 1 de la Direction, une situation statistique hebdomadaire CS 680 dans les conditions prévues 
par la circulaire n° 604 du 22 mai 1948 (B.S.T. 30 R) modifiée. 

Sur les relevés-recettes et dépenses ainsi que sur les journaux auxiliaires recettes et dépenses les comptes afférents 
aux subdivisions 5 « Relations avec les instituts d 'émission d'outre-mer • ct 68 " Trésorerie des collectivités des départemmts 
d'outre-mer • non ouvertes sur ces documents seront portés respectivement à la place des subdivisions 2 « Compte courar.· 
à la Banque de France • et 67 « Trésorerie des collectivités de la métropole •. 

C. - Emprunts. Remboursement des capitaux et paiement dea annuités. 
Imputation des dépenses effectuées par les Comptables. 

En application de la lettre-commune n° 3066-2766 du 3 mars 1954 (B. S. T. 23 G) la liste des dépenses de rembourse­
ment de capitaux ou d'annuités d'emprunts est indiquée à la nomenclature générale à chaque compte de • Paiements à 
transférer •. 

A compter de la gestion 1959 cette liste est donnée par référence au compte particulier correspondant du compte général 
n° 33 • Tiers- Imputation définitive •, paragraphe 3 • Echéances d'emprunts et d'engagements à payer •. Ces références sont 
portées à chaque compte de • Paiements à transférer •. 

Il est signalé notamment que les Comptables autres que l'Agent Comptable des opérations concernant les avoirs du 
T résor à l'étranger ou en devises étrangères n'auront plus à utiliser le compte n° 29-23 • Paiements à transférer à /'Agem 
Comptable de la Dette Publique pfc Caisse Autonome d'Amortissement • (dépenses à la charge de la Caisse Autonome) •. 

A compter de la gestion 1959 les remboursements de capitaux des emprunts des Postes, Télégraphes et Téléphones 
et de la Caisse Autonome d'Amortissement seront imputés au compte n° 35-172 c Paiements à transférer à l'Agent Comptable 
de la Dette Publique : Rentes obligations et valeurs diverses du Trésor (échéances en capital à la charge de la Caisse Autonome 
d'Amortissement •· 
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Les annexes o08 3, 4, 5, 6 et 7 à la présente instruction indiquent respectivement : 

- Pour chaque compte ouvert dans les écritures des Trésoreries Principales centralisatrices et des Recettes des Finances 

les dates d'envoi des justifications à la Trésorerie Générale dont elles relèvent et la nature de ces justifications, les 

dates de transfert des opérations et les Comptables principaux dans les ~critures desquels ces opérations sont trans­

férées; 

- Les dates des transferts hebdomadaires entre comptables ; 

- Les dates des versements des Comptables subordonnés; 

- La nomenclature des rubriques de la situation statistique hebdomadaire 1959 ouvertes chez les Comptables supé-

rieurs du Trésor; 

- Les numéros des pages des comptes généraux. 

Le Directeur de la Comptabilité Publique, 

MARTIAL-SIMON. 
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NOMENCLATURE 
DES COMPTES OUVERTS POUR LES ~ES 1958 ET 1959 DANS LES aCRITURES : 

- Des comptables principaux (autres que ceux des budgeta annexes) des Trésoriers-Principaux cenaalisateun, des Receveurs Particuliers des Finances, des T~soriers Principaux non centralisateurs, des Receveurs-Percepteurs et Inspecteurs, chefs de poste, pour la description des ~rations en derniers (annexe n° 1). 
- Des comptables principaux (autres que ceux des budgets annexes et l'Agent comptable de la Dette Publique), des Trésorie.rs­Principaux centralisateurs et des Receveurs des Finances pour la description des opérations en valeurs (annexe n• 2). 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX ANNEXES N• 1 ET N• 2 

Les Comptes dont le numéro est précédé d'un astérisque ne peuvent être utilisés que pour les opérations de la gestion 1959. 
Les Comptes dont le numéro est précédé de deux astérisques ne peuvent être utilisés que pour les opérations de la gestion 1958. Dans le cas où les astérisques préc~dent la désienation de certains comptables, le Compte ne peut être utilisé par ces comptables que pour les opérations de la gestion 1958. 
Les Comptes dont le numéro n'est pas précédé d'astérisque peuvent être utilisés tant pour les opérations de la gestion 1958 que pour celles de la gestion 1959. 
Les Comptables appelés à utiliser les Comptes figurant à la présente nomenclature sont désignés de façon abrégée conformément au tableau ci-après : 

Tableau des abréviations : 

A.C.T. -Agent Comptable Central du Trésor. 
A.D.P. -Agent Comptable de la Dette Publique. 
T.P.G. - Receveur Général des Finances de la Seine, Payeur Général de la Seine, Trésoriers-Payeurs Généraux de la métropole et des dépanements d'Outre-Mer, Agent Comptable des Services de l'Enregistrement de la Seine, Receveur Principal des Douanes de Paris, Agent Comptable des Services des Contributions Indirectes de la Seine, Aient Comptable des Services Industriels de l'Armement, Trésorier-Payeur Général chargé de la gestion de la Tmorcrie Générale de la ville de Paris, Tr~oriers Généraux de l'Algérie et du Maroc. Trésorier Général de France en Tunisie, T~sorier Général de France en Sarre, Payeur Général de France en Allemagne. 
R.G.S. -Receveur Général des Finances de la Seine. 
P.G.S. - Payeur Général de la Seine. 
D.O.M. - Tmoriers-Payeurs Généra\lX des départements d'Outre-Mer. 
E.S. - Agent Comptable des Services de l'Enregistrement de la Seine. 
D.S. -Receveur Principal des Douanes de Paris. 
I.S. - Agent Comptable des Services des Contributions Indirectes de la Seine. A.S.A. -Agent Comptable des Services Industriels de l'Armement. 
T.G.P. - Trésorier-Payeur G~ral chuifé de la gestion de la Trésorerie générale de la Ville de Paris. T.A.N. - Trésoriers Généraux de l'Algérie et du Maroc et Trésorier Général de France en Tunisie .. T.O.M. - Trésoriers Généraux et T résoriers-Payeurs des territoires d'Outre-Mer. C.F.S. - Trésorier- Payeur de la Côte française des Somalis. 
S.P.M. -Trésorier-Payeur de Saint-Pierre-ct-Miquelon. 
T.G.S. - Trésorier Général de France en Sarre. 
P.G.A. - Payeur Géné.ral de France en Allemagne. 
A.C. -Agent Comptable des opérations concernant les avoirs du Trésor à l'étranger ou en devises étrang~res, Agent Comptable des Chancelleries diplomatiques et consulaires, Agents Comptable des traites de la Marine. A.E.T. -Agent Comptable des opérations concernant les avoirs du Trésor à l'étranger ou en devi.ses étrangères. A.C.D. - Agent Comptable des Chancelleries diplomatiques et consulaires. 
A.T.M. - Agent Comptable des traites de la Marine. 
P.A. -Payeur Général comptable de la Trésorerie aux Années. 
R.F. -Trésoriers Principaux centralisateurs et Receveurs Particuliers des Finances. 
P. -Trésoriers Principaux non centralisateurs, Receveurs-Percepteurs, Chefs de poste et Inspecteurs Chefs de poste. 



ANNEXE n° 1 _,_ 

OPÉRATIONS EN DENIERS 

Colonne 3. -Les intitulés des Comptes particuliers sont suivis de: la désignation abrégée dans la colonne 3 des seuls Comptables 

principaux appelés à utiliser lesdits Comptes. 

Colonne 4. - La mention RF siiJlÏfi.e que le compte est ouvert dans les écritures des Trésoriers-Principaux Centralisateurs et 

des Rec:eveun Particuliers des Finances. La mention P signifie que le compte est ouvert dans les écritures des Tr~soricrs-Principaux 

non Centralisateurs, des Receveurs-Percepteurs, chefs de poste et des Inspecteurs chefs de poste ; l'intitulé simplifié de ce compte prévu 

par l'Instruction R3 du 1er octobre 1956 est indiqué colonne 2. Les indications données dans les colonnes 6 à 9 ne concernent pas les 

comptes ouverts dans les écritures des Comptables désignés par les mentions • R.F. • et • P • . 

Les Comptes dont l'utilisation n'est pas prévue pour un Comptable ou une catégorie de Comptables ne peuvent être ouverts dans 

les écritures de ces derniers qu'après autorisation donnée par la Direction de la Comptabilité Publique sous le timbre du Bureau Cl : 

Comptabiliti des Comptables supérieurs. 

Les Comptes particuliers dont l'intitulé est suivi d'un nom de département ou de territoire d'Outre-Mer, ne doivent être utilisés 

que par le Trésorier-Payeur Général de ce département, ou par le Trésorier Général, le Trésorier-Payeur ou le Payeur Général de cc 

territoire. 

Colonne 5. - Dans cette colonne est indiqué pour chaque Compte général, section de Compte général ou Compte particulier 

le numéro de référence à la situation statistique hebdomadaire S.H.I. 

Colonne 6.- L'expression 41-02 ou 41-04 indique que le montant des soldes débiteurs ou créditeurs des Comptes ou des subdi­

visions des Comptes correspondants doit être transporté en fin d'année soit au Compte n• 41-02, soit au Compte n° 41-04. 

Colonne 7. -La lettre J siJtilll}e les Comptes ou les subdivisions de Compte dont les débit3 sont justifiés à la Cour des Comptes 

par la production de pièces. 

Colonne 8. -La lettre J signale les Comptes ou les subdivisions de Compte dont les crédits sont justifiés à la Cour des Comptes 

par la production de pièces. 

Colonne 9. - La lettre S signale les Comptes ou les subdivisions de Compte pour lesquels un état de développement de solde 

doit être produit chaque ann~e (chaque semestre en ce qui concerne le Compte n° 38-01 • Dépenses divers à classer el à régulariser •) 

ct, le cas échéant, en cas de mutation de Comptable. 

La lettre A sianale les Comptes pour lesquels un état d'accord siané de l'organisme titulaire du Compte doit être produit chaque 

année. 

2 



1 NUMÉRO 
1 des comptes 
1 particuliers 
1 1 

01-001 

01-002 

01-003 

-10-
-- - - --- . 

1 

--
INTITULÉ 

Comptables des iroupcs de comptes, des comptes généraux 
et des comptes particuliers 1 principaux 

2 
' 

3 

1 1 1 

GROUPE 1 

1 
1 . 
1 CAISSE ET PORTEFEUlLLE . 

1 
. 

1 : 
1 

1 

COMPTE GÉNÉRAL N• 1 

1 
1 NUMÉRAIRE 1 

1 Numéraire de l'Agent comptable de la Dette Publique ... . • ....... A.D.P. 

Numéraire chez les comptables principaux ............. . . . . . .. . T.P.G.-T.O.M.-
A.C.D. 

1 ~:z:~;: ~~~~.'~s.~~~~~~~~~~ .s~~~~~é~::::::::::::::::: : ::: T.P.G. 

01-005 
1 Pr:;;:~~ ~~~~~ :.:~.~~-s~c~.er:. ~~~~~~ ~:~~~~~t~-~e. ~a. ~~~t~ 1 A.D.P.-P.G.S. 

01-007 

01-008 

01-010 

01-011 

01-099 

02-001 

02-012 

02-013 

02-015 

02-016 

02-051 

Monnaies retirées de la circularion ........ .... ....... .. . .. . . . . 1 A.C.T. 

Dispombilités chez les Receveurs subordom1és des Régies et chez les l 
préposés . .. ..•........... .. ...... ... . . .......... . . ... .. T .P.G.-T.O.M.-

Encaisse des comptables principaux en billets du Trésor libellés 'en 
francs. 

P.A. 

1 - Francs de stationnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P .G .A. 
2 - Francs Méditerranée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bchcs-du-Rhônc 

Approvisionnement de la Caùse d11 Trésorier-Payeur de Djibouti . .• ! C.F.S. 

JJillets de la Banque de France échangés .. .. . .. . . . . ...... . ..... ! S. P. M. 

! 
COMPTE GËNÊRAL N" 2 1 

COMPTE COURANT DU TRÉSOR 1 

. A ~A. B~QUE DE FR~NCE 1 

Compte courartt du Tresor a la Ba11que de ]•rance ....... . ....... : A.C.T.-A.D.P.-
T.P.G. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France ...... .. . . . ... . 

Fonds plads au Crédit National er réservés pour les emplois spiciaux 
prétJus par les accords d'aide américaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A.C:r. 

Fonds déposés à la Banque de France et affectés à des emplois spéciaux 
préfJus par l~s accords d'aide américaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A.C.T. 

Fonds déposés par le Trésor à la Caisse des Dépdrs tl Gonsignatious et 
affectés à des emplois spéciaux préfJus par les accords d'aide améri-
cai,e. A.C.T. 

1 - Habitations à loyer modéré. 
2 - Pn'mes à la construction. 

Fonds déposés à la Banque dt France et affurés uu puicmem dots biem 
de défense à livrer au Gouvernemenr belge m exécution de la 
Convention franco-belge du 25 juin 1952 ... . .... .. .. .. . .. .. . , A.C.'J'. 

Rec•tres à rramfirer à l'Agme c~Jmptable cemral du 'J'rbor p1c 
1 

Banque de France ...•.. .. . .. . . . ..... .. . ........ . . . .. ..• 1 A.C: r .-A.D.P.-
j T .P.G . 

1 

1 
1 
l 

' 1 . 
! 
1 
1 
1 

IR. F. 

1 p 

IR. F. 

1 1 

2 l 
1 

1 
3 1 

1 
' 

3 1 

1 

3 1 

2 

2 

• 1 

Trans­
ports 

6 

41-04 

justifica-
1 ti ons 1 

~ 1 ~ 1 S I 
9 

1 1 1 1 
l 

1 ' : 

1 1 
Î 

1 1 

! 
1 1 

,. [ ,, 1 ,. ! 

1 . i . i . i 
1 

• 1 " ' .. 1 

1 . 
.. : . 1 

1 
S • 

1 • 1 . 1 • 

1 

1 .1 . s i 
1 

j 1 
1 1 
1 • 1 • . ' 

]Il . ···~ 
" 1 • 

1 1 

• 1 

1 1 1 
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1 N~MÉRO 
.. - -

r If --
1 INTITULÉ. R. F. J ustifica-

des comptes des groupes de compt~s, des comptes généraux Comptables 

1 ~ S:l 

Trans-

~ r~ni ~ 1 parti cul 1crs et des compte.s particuliers principaux ports 

1 2 3 6 

02-052 Paiements à transférer à l'Agent comptable central du Trésor p /c 1 

: Banque de France .. ......... .. .... ... .. ······ ············· A.C. T.-A.D.P. R.F. 2 41-04 ' • • 

1 

T.P.G. 

1 COMPTE GÉNÉRAL N° 3 5 

' 

COMPTE COURANT DU TRÉSOR 1 

1 
AVEC LES BANQUES D'ÉMISSION D'OUTRE-MER 

1 03-001 Compte courant du 1'résor à la Banque de l 'Algérie et de la Tunisie . A.C.T.-Aigé.ric . • s 
Tunisie 

03-002 Compte d'opérations du Trésor avec la Banque d'Etat du Maroc . •. A.C.T.-Maroc . . :1 1 
03-003 Compte courant du Trésor dans diverses banques d'Outre-Mer .. . .. D .O.M.-T.O.M. • • 

t 

Tunisie 

1 

03-007 Comptes du Trésor chez les Instituts d 'émission er lu Banques d' Indo-
chine ..... .. ............ ........... ...... ... · · · · · · · · · · · Cambodge-Laos • • • 

03-051 R ecettes à transférer à l'Agent comptable cemral du Trésor pfc 
Banques d'émission d'Outre-Mer ................. .......... A.C.T.-T.A.N. 41-04 • • • 

1 

D.O.M. 

1 
03-052 Paiements à transférer à l'Agent comptable central du Trésor pfc 

1 
Banques d'émission d'Outre-Mer .. . .. ............ . ......... A.C.T.-T.A.N. 41-04 • • • 

D.O.M. 

1 
COMPTE G ÉNÉRAL No 4 1 

1 

! 
1 

FONDS A L'ÉTRANGER 

1 

04-001 Fonds à l'étranger ......................................... P.G.A.-T.O.M. . • • 
A.C.D.-A.E.T. 

l 
P.A. 

04-009 Fonds remis à divers servius à l 'étranger ............ . ......••. Vietnam-A.E.T. ~ . . 
04-010 Encaisse en piastres du Payeur Général de France à Saigon •••• • .• Vietnam . . • 

04~011 Disponibilités en piastres du Payeur Gbzéral de France à Saigon •. . Vietnam . . ' • 
1 - Compte courant à l' l nstiwr d'émission National. 

1 
1 

1 2 - Compte courant à la Banque Fran;aise de l'Asie. 
1 

1 
3 - Compte courant à ................... . . ... ....... 

04-028 Provisions en banque pour paz'ement de dépenses d l'étranger ••..•.. P.G.A.-Vietnam 

1 •1 
A.B.T. • • 

04-029 Devises artribuüs au Trésor en exécution de divers accords relatifs 1 
1 

aux biens ennemis liquidés à l'étranger au profit de la France au titre 
dts réparations ou libérés du séquestre en France . .. .. • •...... . A.E.T. 1 

. . 
1 

• 1 

04-030 Encaisse til monnaie locale du Payeur Général de Francs e11 Alle- i 1 
mf1Knt ........................... . ................ ,, ••• P.G.A. l . 

1 
• 1 . 

1 

04-032 Fonds en dollars réservés pour la couverture des émissions de billets 1 
du Trésor libellés en francs Djibouti . . ... ................... C.F.S. 

1 
. . . 

04-033 Encaisse en dollars du Trésorur-Payeur à Djibouti .............. C.F.S. " • j . 
04-034 

1 

PrOfJisions en #res pour le rqlement de dépenses de remise en état de 
1 

1 
navires (accords franco-italiens du 14 juillet 1948) ....... . .... ,A.C.D. 

1 1 
. . . 1 . 

1 
1 1 ' 

1 1 



1 des comptes 
~ -NUMÉR~ 
j parti~liers 

1 1 

-12 ~ 

INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des comptes particuliers 
2 

Comptables 
principaux 

3 

1 
1 
1 

04-036 
1 

ProtJisions en Deutschmarks reçues pour com;ersion d'otJoirs de pri-smmiers degrurre et autres personnes rapatriées en Franc1 ..... ... P.G.A. i 

' 04-051 

05-001 

05-002 

05-003 

05-004 

Règlements rn dt!Jises en attente .....•..•...... . .............. A.C.T.-Vietnam 

COMPTE GÉNÉRAL Nn 5 

TRAITÉS ET VALEURS MOBILISABLES 

Traités d'adjudicataires de coupes de bois : 
1 • Traités non échues ............... .. ..... .. ...... T.P.G. 

Traites venues d échéance 
2 - Trésoreries Générales . ............................ T.P.G. 3 - Recettes des Finances ............................. T.P.G. 

Traius des Douanes ........................•.............. T.P.G. 

Obligaticns des contn'butions indirecres .................. ..... . T.P.G. 
Effets divers .............................................. T.P.G.-T.O.M.-

A.C.D .-A.B.T. 

Rentes tt valeurs possédks par le Trésor .•... ... . ....... ... .... R.G.S. 

Traites et obligations du Service des Alcools .... .... .. ....... .. . IT.P.G. 

R.F. 
et 
P. 
4 

R.F. 

05-005 

05-007 

05-010 

05-011 

Traites d'adjudicataires de coupes de bois des départements •....... T.P.G. R. F. 

05-051 

05-052 

05-053 

.. 6-01 

.... 6-02 

** 6-03 

.... 6-04 

** 6-05 

Effets djvers (Opérations en marks et en schillings) ............. P.G.A. 

Traites, obligations et effets djvers à transférer à la Recette Générale des Finances de la Seiru ..........•.......••.............. T.P.G. 

Traites, obligations et effets djvers en d4p8t d la Ba~e de France R.G.S. 
Traites, obligations et effets divers en cours de transfert ....... . .. R.G.S. 

GROUPE 2 

OPÉRATIONS BUDGÉTAIRES 

COMPTE GÉNÉRAL N° 6 

1. - Rec:ettc1. 

BUDGET DE 1958 - IMPUTATION DÉFINITIVE 

1 
1 

1 

Pr()dlltts des Comributions directes .. .. .... .. ............. .. . A.C.T.-T.P.G.-

1 

P.A. 

Produits de l'Enregistrement ................................ A.C.T.-T.P.G . 

R. r. 

1 

Produits du Timbre ..... •............................•.... A.C.T.-T .P.G. 
Produits de l'impôt sur les opéraûons de Bourse ............... A.C.T.-T.P.G. 

' 
1 Produits de l'impôt de Solidarité nationale .......•..... . .... .. A.C.T.-T.P.G. 

SHI G:-~u~tj~ca~ ~ 
5 1 P<6 1 ~ 8 9 

1. . s 

• • 
"1 

4 

41-04 

41-02 

41-m 

41-02 

41-02 

41-02 

. . . 
• • • 
• • • 

• • s 
• • s 

J 

J 

1 
• J 

1 
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NUMÉRO INTITULÉ eo,n~ ... ,~ !"•." Jus[ifica-

des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux SHI Trans- fions 

particuliers et des comptes particuliers pnnc1paux P. ports 

~ I ii s 
1 2 3 4 5 6 9 

1 

1 
1 

1 

** 6-06 Produits des Douanes . •....•.. .... ......... .... .... .... ..•. A.C.T.-T.P.G. 41-02 • J . 
l ** 6-07 Produits des Contributions indirecus .... . .................... A.C.T.-T .P.G. 41-02 . J • 

1 
** 6-08 Produits des taxes sur les transports de marchandises .......... A.C.T.-T.P.G. : 41-02 

1 

• J • 

1 
** 6-09 Produits des taxes mr le chiffre d'affaires •... ..... •.......• . . A.C.'f.-T.P.G. 41-02 . J • 

1 

1 ** 6-10 Produirs des taxes uniques . ... .. . ..... . ... ... ...... .. .. . . .. A.C.T.-T.P.G. 41-02 1 . J • 
1 

1 1 
1 ** 6-11 Produits du Monopole des poudres d feu ... ...... •. , ..... . .. . A.C.T.-T.P.G. 41-02 • J 

: 1 
i 

** 6-12 Exploitations itJdusrrielles et commerciales . ...... .... .......... A.C.T.-A.D.P.- ·11-02 . J 
1 T .P.G.-T .O.M. 

1 

•• 6-13 Produits et rn;enm du dqmaine de /' Et<lt •.......... ........ . A.C.T.-T.P.G.- 41-02 . J • 1 
T .O.M.-P.A. 

1 

... 6-14 Produits divers . .... . . . ......... ... ......... .. , ....... ....• A.C.T.-A.D.P.-
(' F. 

41-02 . J • 
1 

T.P.G.-T .O.M. 
1 A.C.-P.A. 1 

1 ** 6-20 Ressources ex~eptil1tm~~les .. - Rt~cetus n1 contrepartie de dipemu de IR. 1-'. reconstructlOtl et d eqtnpemem ............ ...... .. ........• A.C.T.-T.l'.G. 41-02 1 
. J . 

1 

. Vietnam 

** 6-21 Ressources excepziontU/ks. - Coopération internationale .. .. ..... . A.C.T. . J 1• 1 

** 6-22 Fonds tk concours ordinaire& et spéciaux . ...... ....... ..... .. . A.C.T.-T.P.G.- R.F. 41-02 • J • 1 

T.O.M.-A.C.-
P.A. 

•* 6-23 Fonds de concours. - Coopération internationale .......... • ... . A.C.T.-P.G.S. 41-02 • J • 

1 ** 6-24 Ressources affect/es à diverses d~pemes ...... ........ ..... .... A.C:f.-T.P.G.- R.F. 41-02 . J • 1 
' 

! 
A.E.T. 

1 
' 

** 6-30 Recettes budg~taires diverses •. ...... .. .... . ................. Cambodge Laos 41-02 . J . 
1 

1 1 . 1 

1 

II. - D épenses. 

** 6-51 Dépenses ordinaires des Services civils payables sam ordonnancemellt A.C.T.-A.D.P.- R.F. 41-02 J • • 
1 

T.P.G.-T.O.M.-

1 
A.C.-P.A. 

' 
i 

** 6-52 Dipemes ordinaires des Services civils payables après ordonuauce-
ment .. ....• ..........•.... ..... ....... ... .... ... . ..... A.C.T.-T.P.G. 41 -02 J • • 

T.O.M.-A.C.-
P.A. 

1 ** 6-53 Dépenses ordinaires des Services militaires .................... A.C.T.-T .P.G. 41-02 J . • 
1 

T .O.M.-A.C.-
1 

1 
1P.A. 

1 ' 
1 ** 6-61 Dépemes en capital des Services civils-Invesrissemems exécutés pari 

l'État et subventions et participatioTJs ... ............... .... A.C.T.-T.P.G.- 41-02 

1 

J • Il 

1 

!T .O.M. 

Capital des Services militaires ................... 1 A.C.T.-T.P.G.-** 6-62 Dépemes en 41-02 

1 

J • • 
T .O.M.-P.A. 

1 ** 6-71 Dépemes e11 capital effectuies avec le concours de l'Etat. Prêts tt l avances .. ... . . .................... ..... ................ A.C.T.-T.P.G.- 41-02 J • • 

1 

T.O.M. 1 

1 1 

** 6-73 Dépenses en capital. Versement à la Caisse autottome de la reco11s- 1 

1 
truction ...... ...... ....... ...... ... ............. .. .... ,A.c:r. J . 

1 
1 ** 6-74 Dépetues etJ capital. Reconstitutio11 de la flotte de ::mnmerce et de 1 
1 pêche et de la flotte rhénan1 ........••. .. .. . ... • .. . ...... A.C.T.-T.P.G. 1 41-02 J • • 1 
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IR. F~r . · J ustifica-NUMÉRO INTITULÉ des comptes des groupes de comptes, des comptes g~éraux Comptables 
1 ~~ l SHI 

Trans-

1 ~ ï~i particuliers et des comptes particuliCTS principaux ports s 
1 2 3 1 4 5 6 9 

1 l 1 
1 

** 6-75 Dépenses en capital. AutTes dépenses de reconstitution . . .. .... .. A.C.T. 1 J .. 
1 
.. 

! 1 

IR. r.Î 1 
1 "* 6-76 Dépenses effectuées sur ressources affectées, payables sans ordonnan-1 • j cement .... ..... .... .... ................. . ............ · ~~t:r· T .P.G.- 41-02 J • 
t 

1 

t 
' " * 6-77 1 1 Dépenses effectuées sur ressources affect/es, payables après ordomzan-

1 
c~ment ............. .... ... , . , . , .. , ........ , . , .... ~ .... A.C.T .-T.P.G.· 41-02 J , • 1 

T .O.M.-A.E.T. 1 

1 "* 6-80 1 Dépenses budgétaires diverses Cambodge Laos / 

1 

41-02 J • lo .............. .......... ... ... . 

1 

1 1 

1 BUDGET DE 1959 - IMPUTATION DÉFIN IT IVE 

1 I. - Recettes. 
1 

*06-001 Produits des Contributions directes A.C.T.-T.P.G. R.F. 20 • J • • •• ••• • • • •• ••• •• 0 •••••••• • 

P.A. 

1 *06-002 Produits de I'Enrqistrement ...... .. ...... .. ... .. ........... A.C.T.-T.P.G. 

1 

20 . J . 
1 *06-003 Produits du Timbre ........... . .. . . . ...... ..... ... ..... .. . A.C.T.-T.P.G. 20 • J • 1 

*06-004 Produits de l'impôt sur les opérations de Bourse . .... . .. ... ... A.C.T.-T.P.G. 20 • J • 
*06-005 Produits de l'impôt de Solidarité nationale .. ... ........ ... .. .. A.C.T .-T.P.G. 20 . J • 
*06-006 Produits des Douanes . . . ............. .. ...... .. ...... ... .. . A.C.T.-T.P.G. 20 • J • 
*06-007 Produits des Contributions indirectes ..... .. . . ..... ...... .. ... A.C.T.-.TP.G. 20 

1 

• l 
J 

: ' 
*06-008 Produits des taxes sur les transports de marchandises .. .... . . . . A.C.T.-T .P.G. 20 . J 

1 *06-009 Produits des taxes sur le chiffre d'affaires . ... .... ........ . ... A.C.T.-T.P.G. 20 • J • 
1 *06-010 Produits des raxes uniques A.C.T.-T .P.G. 20 • J • 1 . ... .. . . . . .. ... . . . ... ..... . .. . . . . 

*06-011 Produits du Monopole des poudres à feu ...... . .. .. .. ....... . A.C.T.-T.P.G. 

1 

20 • J • 1 
1 *06-012 Exploitations industrielles et commerciales . ......... ... ... ... .. A.C.T.-A.D.P.- 20 ' J • 1 

T.P.G.-T .O.M. 
*06-013 Produits et retJenus du domaine de l'Etat .. ..•.. . .....•.... .. A.C.T.-.TP.G. 20 • J • 

T.O.M.-P.A. 
1 1 *06-014 Produirs difJers .. ... ...... ... ............................. . A.C.T.-A.D.P.- R. F.l 20 

1 

. J 
1 
. 

T.P.G.-T.O.M. 
A.C.-P.A. 

1 1 
1 

• 1 

*06-020 Ressources exceptionnelles. - Recettes en contTtpartie de dépenses de 1 reconstnution et d'équipement ............................ . A.C.T.-T.P.G. R.F. 20 . J 
1 

Vietnam 
1 

*06-021 Ressources exceptionnelles. Coopératitm internationale .. . .... .. 
1
A.C.T . 19 J 1 • i - . 

1 

*06-022 Fonds de concours ordinaires et spéciaux .... . ........ . .. ..... IA.C.T.-T.P.G.- R.F.• 21 . J • j 
T.O.M.-A.C. 1 
P.A. 

*06-023 Fonds de concours. - C~opération internationale . ....... . ..... . iA.C.T.-P.G.S. 21 " J . 
*06-024 R essourcts alf.aies d dlfJeTses dépenses ..... . ................ . A.C. T .-T.P.G. R.F. 22 

1 

. J • 
(E.T. 

1 1 
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NUM~RO INTITUL~ R.F. 1 ustifica- 1 

des comptes des groupes de comptes, des comptes gén~raux Comptables et SHl Trans- tions l 

particuliers et des compte.s particuJiers principaux P. ports 
D 1 C 1 S 1 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

1 

1 1 1 1 

1 
1 

1 1 
II. - Dépenses. 

1 1 

*06-051 Dépenses ~~~~~~~i~~s .. ~11.s .. ~~~!~~-~ .. c~~~:~. ~~~~~~~~~. ~~~~ -~r~~~:~~:~~ IA.C.T.-A.D.P. 1 R. F. 
1 

1 

1 cement 
23 1 • • 1 

' 
T.P.G.-T .O.M.-

1 
1
A.C.-P.A. 

1 ' i 

1 

1 

1 
*06-052 Dépenses ordinaires des Services civils payables apr~s ordonnan-

1 ., cement .........•......••............ .. ............... . A.C.T.-T.P.G. 1 
23 

1 

J • 
1 

T.O.M.-A.C.-

1 ; P.A. 1 
1 1 

1 

*06-053 Dépenses ordinaires des Services militaires .................... A.C.T.-T.P.G.-

1 

24 1 1 • • 
T.O.M.-A.C.- 1 

1 (.A 1 
1 1 

j 

1 *06-061 Dépenses en capital des Services civils. - b westissements exéc11té.< 

1 
1 

1 

1 
par l'f:cat et subventions et participations .... . .............. A.C.T.-T.P.G.- 23 

1 

J • • 1 

. . .. . IT.O.M. 

. ' 1 *06-062 1 
24 J 

1 

Dépenses en Capital des Serorces mrhtam:s ................... A.C.T.-T.P.G.- 1 

IT.O.M.-P.A. 
1 1 

1 

1 

*06-071 Dépenses en capital effectuées avec le concours de l'État. Prêts et 

·1 
Di::~:'~~,~~· ~B<o~~:, : ;~ Cau:~ a~,:~ .. ~~' la ~~J~I;:Tl' G 1 

25 J • 
1 

1 
1 

*06-073 

1 D~:::• ~ ~;;;~,·~=~~;,~ ;, ;~ ;:,~ ;, ~=~ ·;, ~~A CT 1 

25 

1 

J 1 

: 1 1 *06-074 

1 

peche et de la flone rhenane .••..... .. .................•• A.C.T.-T.P.G. l 25 1 • 

*06-075 Dépenses en capital. Autres dépenses de reconstitution .......... A.C.T . 

1 

25 i 1 J .J 
1 

• 

*06-076 Dépenses tffectuées sur ressources affectus, payables sam ordonnan- l 1 
1 

1 

cmrenc ......................•................... .. .... A.C.T.-T.P.G. IR. F.l 26 J • 1 1 

A.E.T. 
1 

1 

.1 
' 

*06-077 Dépenses effectuées sur ressources affecties, payables après ordon- ~ 1 

1 1 

1 

nancement • .... . .......... . ......... . .•.. . ............. A.C.T.-T.P.G.- 26 J ., 
T.O.M.-A.E.T. 

1 COMPTE GÉNÉRAL N" 7 

1 1 

1 

1 
BUDGET DE 1958 - EX.ÉCUTION RECETrES (!) 

1 1 1 

' 
Recertes ~ r:mpmer : ~ro~uirs du reverseme~t ~orfaitai~e : . . ....... i T.P.G._ ~~~. F., 

1 --7-0 1 
J J • 1 

i 
**7-02 Recettes a rmpmer . 1mpocs perçus sans hmsnons de roles .... ..... 

1 

T.P.G. A.C.D.- ,R. F.l J • • 1 
P.A. 

1 

1 

1 
*'"7-03 Recettes pJc Recette Générale : imp6ts perçus à la source .....•... P.G.S.-E.S.- 1 • • j 

D.S.-l .S.-
A.E.T. 

**7-05 Recettes p jc Enregistrement : enregistrement et timbre ... ... ..... T.P.G.-T.O.M. R. F. j J • ·1 
' 

1 

' 
**7-06 Recettes imputées par anticipation : douanes ..... . . . ... . ....... T.P.G. 1 • s 

1 

i *"7-07 Recettes d transférer à l'Agent comptable des Seroices industriels tk 

l'Armement. Opérations à effectuer mr le budget géniral ...... . . T.P.G.-T .O.M. 41-04 

1 

• • · j 

1 
**7-08 Recettes d imputer :produits du Budget ..... ... .... .. .. .. . ... A.C.T.-T .P.G.- R.F. 

1 
J • S I 

T.O.M.-A.E.T . ~ 
- ·-

1 
(1) Les soldes des comptes particuliers du compte général n" 7 (Budget de 1958) qui apparaîtront :\ la fin de la période de rl!gu-

larisation seront repris aux m~mes comptes ouverts en 1959 (Budget de 1959). 

1 

1 
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1 NUMÉRO 
- - -. - -

INTITULÉ 
<À!DP.tables 

R.F. Juttifica-
1 des comptes des groupes de comptes, des comptes ~néraux et SHl Trans- dO!II 

particuliers ct des comptee particuliers pnnCJpaux P. POrtS 

~ ~~~ s 
1 2 3 4 5 6 9 

1 **7-10 Bénéfices ou pertes de bourse sur rmus et tJalèurs possédùs par le 1 Trésor ..................................... .. ....... .. R.G.S. J • s Il 1 t 
**7-ll Recettes à imputer : produits du budget ( recettes protJenanr de la i /iqt1idation des compteS spéciaux du rOflitai/lement) ..... ···-·· R.G.S. J • s 
**7-12 Recettes à imputer :frais de Trésorerie . .............. .. .. .••.• T.P.G.-T.O.M.-

A.C.-P.A. 
J • s 

**7-22 Recettts à annrller sur la contre-fJaùur lÙ l'aide militaire accordée 
à la France par les États-Unis d'Amérique .. o o ....... o . .... . A.B.T. • • s 1 

l **7-27 Biens ayant appartenu aux États ennemis et attribués aux Nations 
Unies Ife d 'opérations de séquestre et de liquidation .. . . . . . . o ... T .P.G. J • s 

1 
**7-28 Recettes à imputer p fc Semee des importations et des exportations • R.G.S.-AoB.T. J • s 

1 **7-29 Recettes à imputer pfc Agent judici~'re du Trésor ( créances du 

1 
Ser'IJÎce Impex) ······ .................... ..... . .. ' ... .. ToP.G.-T.O.M. J J s 

1 

BUDGET DB 1959 - EXÉCUTION RECETTES 

"07-001 Receues à imputer : produirs du rer~ersement forfaitaire . . . . ...... T.P.G. R.F. J J • 
*07-002 Recettes à imputer : imp6ts f!n'flU sam émission de rôles ......... T .P.G.-A.C.D.- R. F. J 1 1 

P.A. 

*07-003 Recetres p:c Recette Générale : imp6ts perçus à la source . . ....... JP.G.S.-E.S.-
1D.S.- I.S.-

J • • 

*07-005 R ecettes p fc Enregistrement : enregùtremmt et timbre 
1

A.B.T. 

... ... ..... T.P.G.-T.O.M. R. F. J . • 
1 *07-006 Recettes imputées par anticipation : douaMS ••..•.•.•..•••••••• T .P.G. J • s 

*07-007 Recettes à transférer à l'Agent comptable des Str'IJÎces industriels de 
l'Armemenr. Opérations à effectuer sur le budget général ..... . .. T.P.G.-T.O.M. • • 1 

*07-008 Recmes à imputer : produits du Budget ...... .. ... ... ...... .. A.C.T.-T .P.G.- R.F. J • s 
T.O.M.-A.E.T. 

*07-010 Bénéfices ou pertes de bourse sur rentes et valeurs possédées par le 
Trésor • • • 0 •••••• 0 0 •••••• • •• 0 • • • 0 ••••••••••••••••••• 0. 0 RoG.S. J • s 

*07-01 1 Recettes à impurer : produirs du budget (recettes prooenant de la 1 liquidatio11 des comptes spéciaux du rOflitaillement) .. o . . ...... RoG.S. J • s 
*07-012 Recettes à imputer :frais de Trésorerie ...........•........... . IT.P.G.-T.O.M.- J • 

SI A.C.-P.A. 

1 "07-022 Recettes à annuler sur la contrt-fJaùur de l'aide militaire accordie 1 

1 

à la France par les États-Unis d'Amérique ......•..•.... o ... AoB.T . • 1 s : 1 
*07-027 Biens ayant appartenu aux États ennemis et attribués aux Nations 

Unies Ife d'opérations de séquestre et de liquidation .... . .... .. . T.P.G. J • s 
*07-()28 Recettes à imputer p/c Seroice des importations et des exportations . R.G.S.-A.EoT. J • s 

1 *07-029 Recettes à imputtr p /c Agent judidaire du Trésor {créances du 
Seroice lmpex) 

• •••••• ••• 0 ••• •••••••••••• • •• • • ••• • • • ••• 
T.P.G.-T.O.M. J 1 s 

1 
1 
1 

1 



1 
NUMÉRO 

des comptes 
particuliers 

1 

.... 8-01 

**8-02 

**ll-03 

"*8-04 

"*8-05 

**8-07 

**8-08 

"*8-10 

-*8-11 

*"8-12 

--8-19 

"*8-20 

*"8-21 

"*8-22 

**8-24 
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INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des comptes particuliers 
2 

COMPTE GÉNÉRAL 1'-:" 8 

BUDGET DE 1958 - EXÉCUTION DÉPENSES (1) 

Comptables 
principaux 

3 

1 Paiements à imputer p /c Stroice de la Deue Publique ........... A.C.T.-A.D.P.-

Paitmems à imputer : pensions et accessoires et retraiu du Combar-

T.P.G.-T.O.M.­
A.E.T.-P.A. 

R. F.l ct 
P. 
4 1 

1 
R. F. 

tatlt ...•.•....••••..••••••••••...•........ ......... ... T.P.G.-T.O.M.- R. F. 

1 

' 
P.A. 

1 J;>aie111etus à ilnpuur :frais de Trésorerie ...... . . ............. A.D.P.-T.P.G.-
, T.O.M.-A.C.­
P.A. 

Paiements sur fonds réseroés : frais de seroice des comptables dul 
Trésor .............................................. ' l ~i:r'o~ 

Paiemems à transférer aux Trésoreries Générales : pensiotu et 
accessoires et retraire du Combacrant ....... . .. ............ . T .P.G.-A.C.D. 

R.F. 

Paiements p/c Payeur Général de la Seine : dépenses de traitementS , 
et salazres . .... .......... ..... . .. . ........ ............. A.D.P. 1 ! 

Paiements sur fonds réservés ; achars à l'étranger .............. . T.O.M. 

Paiemellts à impwer : dépenses ordinaires des Services civil.! 
1 

••••.• 1 A.C.T.-A.D.P.-

Dépenses ordinaires dts Services civils à annuler par suite de rroer­
sements de fonds : 

Compte de recettes . ................................. . 

Compte de dépemes ........ . ..... ... ............... . 

I
T.P.G.·T.O.M.­
A.C.-P.A. 

A.C.T.-T.P.G.· 
T.O.M.-A.C.­
P.A. 
A.C.T. 

J Fon~s réseroé~. J?épenses ordinaires des Sen-ices civils payables par; > 

1 

v1remems differés ............... ......... .. . .......... .. T.I .G.-T.O.M.- 1

1 ,A.C. 

Paiements à imputer : pensio11s ( règlement d'arrérage.! de pcnsiom 
imputables à la xestion suivante) ................ .. ........ P.G.S. 

Ille-et-Vilaine 

PaiemenlS à transférer d divers comptables : dépmses des Seroices 

R. r. 

civils ....... .... .... ............... ................. . . T.P.G.-T.O.M.- R.F. 
A.C.-P.A. ! 

Paiements à imputer : dépenses du budget (fonds d'avances des 
unités administratives de l'Air, de la Guerre et de la Marine ) .. T.P.G.-T.O.M. 

1 Paiemems à transférer d divers comptables : dépenses des Services · 

1 

militaire.t .............................................. 1T.P.G.-T.O.lvi.- R. F. 

1 
Paiements sur fonds réservés p {c Divers Ministères 

Crédits à rétablir sur place par suite de retJtrsnntms dt fonds 

1A.E.T. 

T.P.G.-A.C. 

D .O.M.­
T.O.M.-A.E.T. 

SHI 

5 

Trans­
ports 

6 

41-04 

41-02 

41-04 

41-04 

Juatifica­
tions 

~ ~~~~ 

J • • 

1 

1 . . 
l 
1 
l J 
1 
1 • 

1 

1 

1 • sj 

1 

1 

: ; 1 : 1 

T.O.M. ___ ___ i- _1 __ -~ 1 · -~-~ l Paiements à impuur pJc Service maritime ................... . 

- - ----------·-------- ". --
(1) Les soldes des comptes particuliers du compte général n" 8 (Budgd 1958) qui apparaîtront à la fin de la périod<! de régula- 1 

risation seront repris aux mêmes comptes ouverts en 1959 (Budget 1959). Toutefois les soldes des comptes particuliers n°• 8-12, 8-32, 
8-33, 8-42, 8-52, 8-63, 8-70, 8-71 ct 8-72 seront repris aux comptes particuliers n'" 11-12, 11-32, 11 -33, 11-42, 11-52, 11-63, 11-70, 
11-71 ct 11-72 par voie d'opération d'ordr~ de la seconde catégorie décrite à la section spéciale du journal des opérations en deniers. 

1 

3 



NU~RO 
des comptes 
panicuhers 

1 

**8-25 

**8-26 

~·8-27 

**8-28 

**8-29 

**8-30 

**8-31 

**8-32 

**8-33 

**8-40 

**8-41 

**8-42 

**8·50 

**8-51 

INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes 

et des comptes particuliers 
2 

- 18-

généraux 
1 

1 

Comptables 
principaux 

3 

1 Opérations d imputer s11r fonds réservés pfc budget ...... . ....... Cambodge-Laos 

Paiement.s sur fonds r;seroés ; dépenses réglées au moyen de traites 
( Agents comptables) ........................... . ....... IA.T.M. 

1 

Paiemenrs à imp111er ; dépenses ordinaires des Services militaires .. . IA.C.T.-T.P.G.-
T.O.M.-A.C. 
P.A. 

Paiements à imputer; dépenses m Capital des Services militaires . . A.C.T.-T.P.G.­
T.O.M.-P.A. 

1 

Dépenses ordinaires des Services militaires à annuler par suite de j 
reversmtents de fonds : 

Compte de rtceues ................. . . .... .... .. ...... A.C.T.-T.P.G.-
jT.O.M.-A.C.­
P.A. · 

Compte de dépemes ....................... ... ....... A.C.T. 

Dépenses en Capital des Services militaires à annuler par suite del 
reversements de fonds : 

Compte de recettes ............... ..... . .............. A.C.T.-T.P.G.-
T.O.M.-A.C. 
P.A. 

Compte de dépenses ............... . . . ... • ........... A.C.T. 

Dépenses â annuler par suite de reversements de fonds. Cessions del 
marériel à des Gouvernements étrangers : ' 

Compte de recettes . ........ ..... ..................... P.G.S. 
Comptt de dépenses ................................. A.C.T.-P.G.S. 

1 1 

1 

1 i 
1 

1 ; 

:R.F. 
1 
1 

1 1 IR. F.l 

! 1 
1 

Fonds réservés. Dépenses ordinaires des Sen-ices militaires payables 1 
par virements différés ................................... Î T .P.G.-T.O.M.- 1 

A.C. 

Fonds réservés. Dépenses en Capital des Services militaires payables j i par virements différés ... . ....... .. ............ ........ ... : r~:G.-T.O.M.- ~ ,

1

1 

1 
Paiements à imputer : dépemes m Capital des Services civils. lnves-' 

tissemems exécutés par l'État et subventions et participations ... . IA.C.T.-T.P.G.- Il l 
T.O.M. 

Dépenses en Capital des Services civils à annuler par suite de rever- 1 semenrs de fonds. brvestissemenrs exécutés par l'Etat et subven-
tions et participations. 

Compre de recettes . ..... ..... . ........ .. ............. A.C.T.-T.P.G.- R.F. 
T.O.M.-A.C. 

lP.A. 
Compte de dlpenses ........ . . .............. ......... A.C.T. 

Fonds réservés. Dépenses en Capital des Servius civils payables 
par virements différés. brvestissements exécutés par l'État et 
subventions et participations .............................. T.P.G.· 'T .O.M.· 

' A.C. 

Paiements à imputer : dépemes en Capizal ejfecwées avec le concours 
de J'État. Prérs et avances et réparations de Dommages de guerre A.C.T. 

1 

Dépenses en Capital effectuées at/tc le concours de l'État à annuler 
par suite de revtrstments dt fonds. Préts et avances et réparatitms 
de Dommages de guerre. 

Compte de recettes .. ...........................•..•.. A.C.T.-T.P.G.· 
T.O.M.-t\ .C.­
•P.A. 

,R.F. , 
' 

Compte de dépmsu ................... .............. 'A.C.T. 

SHl 

5 

41-02 

41-02 

41-02 
41-Q2 

41-02 

4Hl2 

1 " 

1 

~ .. 1 

! 
; 
1 

. 
J i • 

. 

. r 
1 

1 

1 

• J • 
1 J 1 • 1 

! 

i 

·1 s ! 

1 

1 

1 j 
• • 1 

: i 
1 • 1 • 1 s 1 

1 i 

1 
1 

1 • 1 • S • 

1 • 1 

J 1" ' 1 

1 1 



NUMÉRO 
des comptes 
particuliers 

1 

.... 8-52 

**8-60 

""8-63 

**8-70 

**8-71 

**8-72 

*08-001 

*08-002 

*08-003 

*08-004 

*08-005 

*08-007 

*08-010 

*08-0ll 

*08-012 
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INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des comptes particuliers 
2 

Fonds réservés. Dépmses en Capital effectuées at:ec le concours de 
l'État payables par virements différés. Prêts et avarrces et répa-

Comptables 
principaux 

3 

rations de Dommages de guerre .......................... . . A.C.T.-T.P.G. 

Paiements à imputer : dépenses effectuées sur ressources affectées ... A.C.T.-T.P.G.­
T.O.M.-A.C.­
P.A. 

Fonds réservés. Dépenses effectuées sur ressources affectées payables 
par viremmts d,.fférés ........ . ... . ... . .. ... . . ... . ...... . . T.P.G.-T.O.M.-

A.C. 

Fonds réseroés. R~g/ement de dépenses ordinaires des Seroices civils 
ordonnar~cées sur le budget de 1958 .. .. . .. ... . .... .......... A.C.T.-T.P.G.­

T.O.M.-A.C. 

Fo11ds réservés. Règlemem de dépenses effectuées sur ressor4rces 
affe&tées ordonnancées sur le budget de 1958 .. , . , .... , ....... A.C.T.-T.P.G.-

T.O.M.-A.C. 

Fonds réservés. Règlemem de dépenses ordinaires des Services mili-
taires ordonnancées sur le budget de 1958 .................... A.C.T.-T.P.G.-

T.O.M.-A.C. 

BUDGET DE 1959 - EXÉCUTION DÉPENSES 

R.F. 
et SHi 
P. 
4 5 

1 1 

PaiemtnJs à imputer p fc Service de la Dette Publique ..... . ...... A.C.T.-A.D.P.- R.F. 23 
T.P.G.-T.O.M.­
A.E.T.-P.A. 

Paiements à imputer : pensiom et accessoires e& retraùe du Combat-
tom .......... . , ................... . .....•............ T.P.G.-T.O.M.- R.F. 

Paiemellts à imputer :frais de Trésoren'e 

Paiemems sur fotlds réservés : frais de service des &omptables du 

P.A. 

A.D.P.-T.P.G.­
T .O.M.-A.C.­
P.A. 

Trésor (1) ...................... . ... .. ............. .. . T.P.G.-
Victnam 

Paiements à transférer aux Trésoren'es Générales : pensions et 
auessoires et retraite du Combattam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . T.P.G.-A.C.D. 

Païemmts p fc Pa.veur Général de la Seine : dépenses de t;aitemellts 
et salaires ......... , , , • , •••........................... , A.D.P. 

Paiements à imputer : dépenses ordinaires des Services ûvils . • • • . . A.C.T.-A.D.P­
T.P.G.-T.O.M.­
A.C.-P.A. 

Dipe1ues ordina res des Services civils à a~~nuler par suite de rn:er­
semmts de fonds : 

Compte de recettes ......................... . ... .. .... A.C.T.-T.P.G.-
T.O.M.-A.C.­
jP.A. 

Compte de dépenses ......................... . ....... A.C.T. 

Fonds risel'v4s. Dépenses ordinaires des Services civils payables par! 
virement$ dijfir ................... . ................... T.P.G.-T.O.M.-

A.C. 

R.F. 

R.F. 

R.F. 

23 

23 

23 

23 

23 

23 

23 

23 

Trans­
ports 

6 

! 

Justifica­
tions 

~~~ ~ ~ 

• • s 
> • s , 

l 

1 
J'i • b , s 1 

' 
1 

1 • 1 
• 1 

1 • • s 
j 

i 

• • 1 

• • 

• J 

1 J • 

• 1 • 

1 

1 

1 ! 1 

• 

:1 

--------------------------------- -
(1) La balanec d'~mtréc de ce Compte peut co~portcr à la fois un débit ct un crédit (L/ C 3954-2950 du 4 mars 1936). 



1· 

1 NUMÉRO 
des comptes 
particuliers 

1 

*08-013 

*08-019 

*08-020 

*08-021 

*08-022 

*08-023 

*08-024 

*08-026 

*08-027 

*08-028 

*08-029 

*08-030 

*08-031 

*08-032 

*08-033 

*08-040 

INTITULÉ 
des &TOUpes de comptes, des comptes 

et des comptes particuliers 
2 

-20-

généraux~o~P.tables prmc1paux 

3 

Paiemems à imputtr : pemirms ( règlemem d'arrérages dt pensions! 
imputables à la gestiotl suivante ) (l ) ...... . ... . .... . . . .. . .. jP.G.S. 

llle-et-Vilaine 

Paiemems à trattifértr à divers comptables : dépenses tks services 
cifJils .. ... . ............ ......... .. · .. ... .... .. .. ....... 1T.P.G.-T.O.M.-

1A.C.-P.A. 

Paiemems à imputer : dépeusts du budget t fonds d'atJanus tks l 
unités admiuisuarive.• de l'Air, de la Guerre et de la Marine ) Ç2). T.P.G.-T.O.M. 

IR.FFFIT et SHI rans-
P. ports 

' 4 5 b 

1 1 ! 
' 1 

23 1 

23 1 
i 

R.F. 
1 

1 
1 24 

Paiements â tratifére•· à divers comptable.< : depeme.1 des service.< 1 

militaires ......................... . . .... . . .. . .......... jT.P.G.-T.O.M.- IR. F. 24 
A.E.T. 1 

1 
Paiemmrs sur fo11ds réseroés p fc Divers Mittisrères ....... . . . .. . . T .P.G.-A.C. 24 

Crédiu à rétablir sur plau par suite de reversemem s de {otlds D.O.M.­
T.O.M.-A.E.T. 

Paiements â imputer p/c Service maritime . . . .. . ............ . . . T.O.M. 

PD1emems sur fonds réservés : dépenses réglées ar1 moyen de traites 
( Agents comptables) . • ................ . . .. . .. .. .. . .. . ... 'A. T.M. 

PaiEmems à impwer : dépeuse.1 ordinaires des serv ices miliruircs. . . . A.C .T.-T.P.G­
.T.O.M.­
A.C.-P.A. 

Paiemems à imputer : dépe,rses en Capital des Services militaires .. A.C.T.-T.P.G.­
T.O.M.-P.A. 

Dépenses ordi11aires des Services militaires à annuler par suite tk 
rt'llersemems de fonds. 

Compte dt recettes . . ... .. .. .. .... .. .................. A.C.T .-T.P.G.-
JT.O.M.­
A.C.-P.A. 

Compte de dépmses . ..... ....... . . .. . . . . ... ... .. .. . · lA.C.T. 

Dépemes en Capital des Services militaires à amw/er par sui ce de ! 
rtt~ersemenu de fonds : ' 

Compte de recmes ... .... . .. . . ... . ......... , .. . ...... A.C.T.-T.P.G.-
T.O.M.­
A.C.-P.A. 

Compte de dt/>e11Ses . .. . . . .... . . ..... . ...... . ... ..... A.C.T. 

Dépe,ISes à mrnu/er par suite tk rt'llersemems de f onds. Cusiom d~ 
marén'e/ à des Gouvememems étranJrers : 

Compte de recettes ..... . ... .... ..... . .. . .... . . . . .. ... P.G.S. 
Compte de détm1su ... ....... . ....... ...... . . ... .... A.C.T.-P.G.S. 

Fonds réservés. DipetiSts ordinaires des Services milirairts payables 
par tJirem~mts différés . • , ... ................ ...... . .. . .... ,T.P.G.-T.O.M.- 1 

A.C. : 

Fonds réservés. Dipemes etl Capital des Service.< militaires payables! 
par virements différés .•........... . .. . .... .. ... . ......... T.P.G.-T.O.M.­

A.C. 

Paiemems â imputer : dépetiSes en Capital des S ervices civ ils. !trves-
rissemems exécutés par l ' Etat er subventions er participariom ...• A.C. T .-T.P.G.­

T.O.M. 

R.F., 
i 
' 

1 

24 

24 

24 

24 

24 

24 

24 

24 

24 

24 

23 

1

. J u~tifica­
ttons 

~ ~ ~ ~~~ 

1 • 

I 

1 J 

1 • 
1 

J 

J 

1 • 
J 

! 1 1 

J 

• 1 

1 

s 

1 
s 

1 

s 1 
' 
1 . ; 

s 

• 1 • 

s 

s 

I 1 • 

1 

1 
1 . ' 

1 
• 1 

S I 

s 

: 1 1 
! 1 ------1 

(1) Ce compte doit être soldé d'office dès l'ouverture de la gestion 1959 par voie de transport o~u compte: nu 06-051. 

(2) Ce compte doit être soldé d'office dès l'ouvenur~ de la gestion 1959 par voie de transport au Compte no 06·053; il sera débité 
~n fin d'année 1959 du montant d.:s fonds d'avances a imputer sur le budget 1960. 
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NUMÉRO 
des com,ptes 
parùculiers 

1 

*08-041 

"08-042 

•08-050 

*08-051 

*08-052 

*08-060 

*08-063 

*08-070 

*08-071 

*08-072 

**11-12 

... 11-32 

*"11-33 

**11-42 
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INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes aênéraux 

et des comptes particuliers 
2 

Comptables 
principaux 

3 

IRit~- ,1 SHI 

4 5 

1 
Dépemes en Capital des Services civils à amzuler par sui re de rever-: 

semems de /011ds. l nvescisscmtmts exécutés par l'État et subven- 1 

tiom el participatioiiS. 1 
Compte de recettes .......... . .. ... ................. .. A.C.T.-T.P.G. R. r. l 

1T.O.M .­
A.C.-P.A. 1 1 

Compte de dépmses ............................. .. . . A.C:r. 
1 

Fouds ri.lervés. Dépenses e11 Capital des Services civils payabks 
par vir.emems diff,é~és . . Investissements exécutés par l'État et l 1 
subt•emrom er partZCiparrous .............................. T.P.G.-T.O.M.- 1 

IA.C. 

Paiemenrs à imputer :dépenses en Capital effectuéesavec/econcoursl 
de l'.Btat. Prêts et avances tt réparations de Dommages dt guerre ,A.C.T . 

Dépemes ur Capital effectuées avec le concours dt l'État à annuler 
par suite de reversemems de fonds. Prlrs et avances er réparations 
de Dommages de guerre. 

Comprt de recettes. .................................. A.C.T.-T.P.G.-

[
T.O.M.­
A.C.-P.A. 

Compte de dépefiSel ......... ..... ............. ...... A.C.T . 
1 

Fonds réseroés. DéPmses eu Capital effecwées avec le concours de ll 
1'11tac payables par virements différés. Prêts ec avanus er répa-
raciom de Dommages dt guerre ............................ A.C.T.-T.P.G. 

Paitmems cl impurer :dépenses effectuées Sl4r ressources a/feccées . .. A.C.T.-T.P.G.­
T.O.M.­
A.C.-P.A. 

Fonds réservés. Dépemes effectuées sur ressources a/fecrées payables 
par virements différés ... .. ......................... .. . ... T.P.G.-T.O.M.-

.,A.C. 

Fonds réserv~s. Règlement de dépenses ordinaires des Services civils , 
ordomra .cees mr le budget de 1959 . . ....... .. . ........ ..... A.C.T.-1.P.G.-

T.O.M.-A.C. 

Fonds réservés. Règlement de dépenses ef[ecwées sur ressources 
affectée.! ordonnancées sur Je budget de 1959 ..... ....... .... . A.C.T.-T.P.G.-

T.O.M.-A.C. 

Fonds réservés. Règlement de dépenses ordinaires des Services 
militaires ordonnancées sur le budget de 1959 .............. .. •A.C.T.-T.P.G.-

T .O.M.-A.C. 

COMPTE GÉNÉRAL N• 11 

BUDGET DE 1957 - EXÉCUTION DÉPENSES 

R. F. 

.:: d é . D . d' . d S · · '1 abl 1 J ron s ~ serves. . ef?ei'}Ses or matres es trt'tces ctvt s pay es 1 
par vtremenrs differes ............... .. .................. . T.P.G.-T.O.M.-

A.C. 1 

Pouds r~seroés. Dépe;u_es ordinaires des Services militaires payabks 
par vtremems differes ................................... . ,T.P.G.-T.O.M.-

A.C. 

Foml.! réservés. Dépmses en Capital des Services militaires payables! 
par viremmrs différés .................................... T.P.G.-T .O.M.-

Fonds riservés. Dépenses en Capital des Services ci1Jils payables par 
'IJiremems différés. lnvestissemems exécuzés par l'Etat et subvm-

A.C. 

tions et participations ...... . ...... .. . . ...••.....•.••..... T.P.G.-T.O.M.-
A.C. 

23 

23 

25 

25 

25 

26 

26 

23 

26 

24 

- --~stifica- 1 

Trans- rions 
ports 1 D 1 C S 1 

6 1 7 8 9 ' 

J 

s; 

J 
1 . 

. ' . 
' 

S I 

• 1 s 1 

s 

i 1 

1 ï " 
' 

·1 

• 1 • 

1 
1 
1 

! ' 
1 

1 

• 1 
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1 NUMÉRO INTITULÉ 1 1 usrifica-
des comptes des &roupes de comptes, des comptes gc!néraux Comptables SHI 

1 

Trans-

1 ~ r~ni particuliers ct des comptes particuliers principaux porrs s 
1 1 2 3 5 0 9 • 

1 1 

1 
1 1 ! ! 1 

! 
**11-52 FoTUJs réservés. Dépenses en Capital effectuis avec le concours de 1 

1 
f 

1 
1 

1 

l'Etat payables par virements différée. Préls et avances tt ripa- 1 1 
rations de DommaRtS de guerre .................... . ....... A.C.T.-T.P.G. 1 : • 1 

ï • 
1 1 1 

"*"11-63 Fonds réservés. Dépmses effectuées sur ressources o.ffectles payables 1 i • j 1 j par virements différés ............................ . ..... •. , T.P.G.-T.O.M.- ~ 
' • • 

A.C. 
1 

1 
1 1 **11-70 Fonds réservés. Rèclemmt de dépenses ordinaires des Services civils! 1 

1 ordonnancées sur le budget de 1957 ..... ......... ........... A.C. T.-T.P.C.- 1 1 • • » 

1 

IT.O.M.-A.C. 
1 

1 
1 

1 

! ' : 1 1 
1 

**11-71 Fonds réservés. Règlement de dépmses effectuées 1 1 
S11T ressources 

1 1 
o.ffectées ordormancées sur le budget de 1957 A.C.T.-T.P.G.-

1 
i ' • • • 1 

1 

••••••••••••• 0 ••• .! 1 T.O.M.-A.C. 

! 
1 

1 1 **11-72 Fonds réservés. Règlement de dépenses ordinaires des Services . 
militaires ordonnancées sur le budget de 1957 • • ••• ••• 0 •••••• A.C.T.-T.P.G.- ' • • . 

T.O.M.-A.C. 

1 1 

BUDGET DE 1958 - EXÉCUTION DÉPENSES 

1 

1 

1 

1 

1 
11-12 Fonds réservés. Dépenses ordinaires des Services civils payables par 

virements diffirés .... . .. ... . .. . .. . .. . . .. ················· T.P.G.-T.O.M.- Il . . • 
A.C. 

1 1 

11-32 Fonds réservés. Dépenses ordinaires des Services militaires payables 1 ., par virementS di/léris .•..•...................•.•......... T.P.G.-T.O.M.- 12 . • 
A.C. 

1 
1 11-33 Fonds réservés. Dépenses e~ Capital des Services militaires payables 

1 

par virements di/léris .•.................................. T.P.G.-T.O.M.- 12 • • • 
A.C. 

1 

1 ! 11 -42 Fonds réservés. Dépenses en Capital des Services civils payables par 1 

1 
1 1 viremems différés. lr~v.estissemems exécutés par l'Etat et sub- 1 

ventions et participatiom ................................. T.P.G.-T .O.M.- 11 ! 

1 

• • • 
A.C. 1 

: 
11-52 For1ds réservés. Dépenses en Capital effectuées avec lt concours de 1 

l'Etat payables par viremems différées. Prêts et avances et ripa- 1 
rations de Dommages de guerre ..•......................... A.C.T.-T.P.G. 11 

1 
• • • 

11-63 Fonds riservis. Dépenses effectuées sur ressources affectées payables 1 

·1 par virements différis .•.......... ...... ............. . .... T.P.G.-T.O.M.-

1 

13 
1 

• • 
A.C. 

11-70 Fonds réservés. Règlement de dépmses ordinaires des Services civils 
1 ordormancées sur le budget de 1958 ......................... A.C.T.-T .P.G.- 11 • • " T.O.M.-A.C. ' 

1 

11-71 Fonds réservés. Rèclemem de dépmses effectuées 1 sur ressources 1 affectées ordormancles sur le budget de 1958 ••••••••••••• 0 •• 0 A.C.T.-T.P.G.- 13 • • 

1 

• 
T.O.M.-A.C. 

11-72 Fonds réservés. Règlemmt de dépenses ordinaires des Services 
militaires ordonnarzcéts sur le budget de 1 958 ········· ....... A.C.T.-T.P.G.- 12 1 • • 1 • 

T.O.M.-A.C. 
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l~~ 
Justüica- 1 

NUMÉRO INTITULÉ Comptables 
des comptes des groupes de comptes, des comptes g~oéraux et SHI Trans- ti ons 

1 partic;liers er des comptes particuliers principaux P. ports 
D I CIS 

2 3 4 5 6 7 8 9 

1 

1 
1 1 

1 

1 

1 

GROUPE 3 1 

1 OPÉRATIONS DU TRÉSOR 
1 1 

' 1 

COMPTE GÉNêRAL N° 12 

1 COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR 
1 IMPUTATTON DÉFINITIVE 

! l 
1 

1 1re SECTIO!'\. - COMPTES DE COMMERCE. 31 1 

12-001 
1 Fonds de soutien et de régularisatiott du marché des oliagineux fluides! 1 

1 alimentaires .......... . • ... ............ ............ . ..... 
1
A.C.T.-R.G.S. 

1 1 
1 

Compte de depenses •......... .. ... . ........ ...... .... 1 41-02 J • • 
Compte de recettes . •.... ... . ... . .... . ......... . .... .. 41-02 • J • 

12-002 1 Règlement des Joumirures et tratJatlX mis à la charge des adjudica-
tai res et cessiormaires de coupes de bois domaniales et des adjudica- l taires de droits divers dans les forlts et domaines de l'État ....... · A.C.T .-T .P.G. 41-02 J 

l ~ 1 

• 

1 
Fo11d.> de garanrie mutuelle et d'oriemation de la production a~?ricole . IA.C.T.-R.G.S. 

1 
1 

12-003 41-02 J • 
,P.G.S. 1 

Compte de dépemes. 

1 

Compte de recettes. 

1 
12-004 A chat et cession des matériels des établissemems relevant de l' Éduca-

1 rion Nationale ••• • •• • 0 ••••••••••••• 0 •••• 0 ••••••••••••• • A.C.T.-T.P.G. ' 
Compte de dépenses .. . ... . ... ....... • ...... .. ... .... . 41-02 J • 1 

1 Compte de recettes . ........ . . .. .....•..... ... . . • ..... 

1 1 

41-02 • J • 
1 1 
1 

12-005 Subsistauces militaires . .............................. . . ..... A.C.T.-T.P.G.-

1 
A.E.T.-P.A. 1 

Compte de déPemes .............•.... ...... .. . ....... 

1 

41-02 J • • 
1 Comptes de recettes •• 0 ••• 0 ••• • • •••••••••••• • •••••••• 

41-02 
1 
. J 1 

1 

1 ' 
12-006 Fabricatiom d' Armemem ....... .... .......... .... . • ... .... . A.C.T.-A.S.A. 1 

1 
41-02 

1 

J J . ' Compte de dépemes .. 
1 1 Compte de recettes. 

1 12-007 Opératz"ons d' apprwisiomu:mmJ du Service des Constl'llltiolls tl 

annes 110vales ................................. . ........ A.C.T.-A.S.A. 

1 

41-02 J J • 

\ 

Compte de dépen.ses. 1 1 
Compte de receues. 1 

1 

Opérations d' approvisiotmemmt de la Direction technique et itldus- 1 
! 

.1 12-008 
1 

1 
m·elle de l'Aéronautique . ........ .•....... .... ....... .... . IA.C.T.-A.S.A. 41-02 J J 

Compte de dépemes. 
1 1 

1 
Cw1pte de receues. 

1 
1 

1 
12-009 R éparatiom de matériels aériens pour le compte de pays membres dt 1 

1 
1 l'organisacio11 du Traité de l'Atlantique-Nord ... .. . . ......... A.C.T.-A.S.A. 

1 

41-02 
1 
r J • 

1 12-010 Fabrications cie certains matériels aéronauziques . ....... ... ...... A.C.T.-A.S.A. 41-02 J J 1 

' Compte de dépensu. 
Compte dt recettes. l 1 • 

1 

12-01 1 1 Opérations commerciales de l'E11registremem et des Dw1ai11es ...... A.C.T.-E.S. 41-02 J • • 

1 

1 

12-012 1 
Réceprio>t cz velite des marchartdises de l'aide amén·caine . .. ....... A.C.T.-A.D.P. 1 

1 
R.G.S.-A.E.T. 

l 1 Compte de dipenses ....................... . .......... 1 
41-02 J • • 

1 Compte de receztes . ....... .... ....................... 1 41-02 • J 

Il 1 1 
1 

1 1 1 



,. ' . .. ---
NUMÉRO 1 
d~ comptes 
particuliers 1 

1 1 

12-0 13 

12-014 

12-015 

12-016 

12-017 

12-018 

12-030 

12-031 

12-032 

12-033 

12-034 

12-035 

12-036 

12-037 
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INTITULÉ 
des groupes de compt~, des comptes gméraux 

et des œmptcs particuliers 
2 

Comptables 
principaux 

3 

A .f.w rances et réassurances maritimes et transports ............... A.C.T .-T .P.G .­
T .O.M.-A.E.T. 

Compte de dépenses .... ... ....•.... ... ........ . ...... 
Compte de recettes . ... .. .......... .. ................ . 

Gestion de titres de sociétés d'économie mixte appartmam à l'État . A.C. T. 
Compte de dépenses .................... ... ........ .. . 
Compte de recettes . . .................... .... ........ . 

SHI 

5 

Opérations de compmsatiorz sur dm rées et produits divers ......... 1 A.C.T.-T.P.G. R. F. 
Compte de dépemes. 
Compte de recettes. 

R égie industrielle des étab/issemtllts pbritemiaires .. ... ......... . A.C.T.-T.P.G. 
Compte de dépenses .............. . ................... 

1 

Compte de recettes . .......... ..... . .. ..... .. . ....... . 

Firumcemenr de stocks d'uranium er de thorianite ..... .. .. .. . ... . 
1
A.C.T. 

Fomls 11ational d'aménagement du territoire ................... . 
Compte de dépenses : 

Section A. Opérations immobilières txmr la localisation des 
industries et des habitations . ..................... rA.C.T.-T.P.G. 

1 o Ava11ces .... ....... . .................. · · · · • 
2° Autres opérations ........ .. ............... . 

Compte de recettes : 
Section A. Opérations immabi/ièru pour la localisation 

des industries et des habitaciom •.. .. ......... . ..... ,A.C.T.-T.P.G. 
1• Avarrces ........................... . ..... . 
2• Amres opt!ratiom .... . ...................... 1 

2•· SECTION.- COMPTES D'AFFECTATION SP~CIALE. l 
1 Fonds national pour le développemem des adductioru d'earl. .. . . ... A.C.T.-T.P.G. 

Compte de dépmses •.• .... ....... ........... ... . ..... , 
Compte de recettes . ..... .... ....... ..... ............ ·j 

Ponds forestier national . . .. ... .... . ... . . . ......... ... . . .. .. A.C.T.-T.P.G.-

Compte de dépenses ..... .. .... . ... ..... ........ • ... .. 
11 A.E.T. 

a) Dépenses payables sans ordonnancemem. 1 
b) Dépenses payables après ordonnancemem. 

Compte de recettes . .... .... ..... .... .......... ... . . .. ~ 
1 

Fon_ds. complémentaire de garamie des grairres oléagineuses métrapo· j 
. litornes (1 ) . . .. . ...... ... ............. . ..... .. ....... ... A.C.T.-R.G.S. 

Compte de dépemes . .......................... .. ... .. j 
Compte dt recettes . . •....... ....... ... .....•....... .. 

1 Riceptio11 des iquipemem s et matériels du p/arr d'assistarra militaire. A.C.T.-A.E.T. 
Compte de dépenses . •. .. ..... .. ..... ............. .. . · 1· 
Compte de recerres . .•...... .. . .. ..... . ............... 

Fi11ancement de diverses dépmses d'imérit militaire . .... ........ . A.C.T.-T.P.G . 
Compte de dépenses .•.. .. ..................... ..... .. 1 
Complt de receues .. ........ .. . . ........ . ........... . ' 

AlfocatiOIIS aux familles d'mf a ms recevallt l'enseigrrement du 1er degré A.C.T.-T.P.G. 
Compte de dépenses .... .. .... .. ..................... . 

a) Dépenses payables sarrs ordormarrccmerrt. 
b) Dépenses payable.t après ordormancemenr. 

Compte de recettes . .......... .. ...................... , 

Compte d'emploi des jetons de prés erree et tamièmes revenant à l'État . . 1 P.G.S. 

Dipnues diverses nr comrepartie dt l'aide amin'caùu ....... .... . A.C.T. 

1 
R.F. 31 

31 

31 

31 

31 

31 

31 

31 

(\) G• compte aera clos 14 31 décemhr~ 1959, 

41-02 
41-02 

41-02 

41-02 
41-02 

41-02 

41-02 

41-02 

4 1-02 

41-02 

41-02 

41-02 
41-02 

41-02 
41-02 

41-02 

41-02 

J 

J 

J 

• 1 

1 J •1 

J 
J 

J 1 • 

J 

J • Il 

1 1 
J 

1 

1 
J 

J 

1 

J J 

J 1 

1 
1 

·1 

.l 

• 1 

1 

"i ' 
1 

• • 

--·-1 
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NU~RO INTITULé R.F. Justifica-
des comptes des aroupet de comptes, des comptes ~ténéraux Co~p.rables et SHI Trans- ti ons 

particulic:n et des comptes partiÇU}iers prUlCIPIIllt P. ports 
D IC IS 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

12-038 Service fi11atu:ier de la Loterie Nationale ............ .•........ A.D.P. 1 31 J 1 J 1 • 
1 

1 

12-039 Opérations sur titres remis en règlement de l'imp5t de solidarité 1 
1 11atianale A.C.T.-A.D.P.- 31 

.......... 0 ••• 0 ••••••••••••••••••••• •••••• ••• 0. 1 
T .P:G. 1 

Compte de dépn~Ses ... .. ........... ....... ........... 1 41-02 J • • 
Compte de recettes . ............ ...... ................ ' 41-02 

1 . . . 
12-040 Frais d1 fonctiomutntlll du &rganismes ch4rtés du COfltr: le dls ac ti-

vités financières ................ . ... . .....•.............• A.C.T. 31 J J • 
1 

12-041 Modernisatioll des débits de tabacs . .............. ... .. ........ I.S. 31 J J • 
12..()42 Fonds commun de la rtcherche scimtifiqua et technique outre-mer •.. 31 • 

Compte de dépanses ........................ . .. .. .. . .. A.C.T.-P.G.S. 41-02 J . • 
Contlte d1 recettts ....... ..... .......... . .......... •A.C.T. • J 

1 

• 
1 

12-044 Ressources affectées au fonds de dbJe~em économiq.u et sociai . .'A.C.T. 32 J 1 • 1 

1 
12-045 Fonds de dbJeloppenttnt kO>wmiq~a et social ................... · A.C.T. 32 J J • 

12..()46 Opérations de reconstrucrion effectuées pour le COMPll de la caisse 
1 autononu de la Recormrucrion : 31 

Compte de dépanses .................................. A.C.T.-T .P.G. 
1 

: 41-02 J 
1 

• • 
Compte de recettes . ............. .. . . ................. A.C.T. • J • 

1 
1 1 

12-047 Compte des certificats pérroliers ... ......... ................. A.C.T. 31 
Compte de dépanses ....... ............. .............. J • • 
Compte de recettes . ............ . ................... .. • J • 

12-049 Contributioll mensuelle des employeurs de la r;,ùJn parisimne .. ...... R.G.S. 31 

1 

• J • 

1 

1 
3• SECTION.- COMPTES OB Raou!MJ!NT 1 1 

1 
AVEC LES GOUVllRNEMBNTS hJ!ANGERS. 

' 12-060 Règlemmt des créances / ranÇ4ises sur l'année belge nées pendarlt la 
1 A.C.T.-T.P.G. 

1 

33 guerre ................•.......... · ·. ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Compte de dépenses •... . ........ ..................... 41-02 J • • 
Compte de recettes . .• ........ .......... .......... .... 41~02 • J • 1 

12-061 Contribution des nations signatair1s du pacte atlantiq11e au fir~an-

1 cement de diverses dépenses d'iruhlt militaire : 33 
Compte de dépmses ..... ....... .... . .. . . . . ... . ... . . . . A.C.T. 1 • • 
Compte de recerres . . . ................................ A.C.T.-Maroe • J • 

1 
12-062 Aide consentie par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique .... A.C.T. 34 J J . 
12-063 Emploi des fonds de l'Aùù américaine par 1~ GoutJ.,._tnt des 1 

États· Unis d' Améri9ru: ........... . ....................•. A.C.T.-P.G.S. 34 

l ' Compte de dépenses ... ... ........ . . . ·········· . .... . 41-02 J • • 
Compte de recettes . ............ . ....... .. ............ 41-02 ) J • 

12..()64 Fonds déposés au Trisor par la Banqru: de Fronce pfc Gouver-
rnments étrançers ............. ····· ······· .............. A.C.T. 33 J J • 

1 • Accord fratlco-argmtin. 
2 - A ccord franco-brésilinl. 

1 
3 - Accord franœ..J.il:yptim. l 

12-065 Compte d'exécution de divers accords financiers avec les Gouver-

1 
nemenrs étrançers ................. ..... ................. A.E.T. 33 J J • 

12-066 1 Compte d'exkution de la convtntitm /ilftlncilre franco-belge relative 
1 

au remboursement du crédits belges par /Ùs livraisons lÜ biens de 
1 

1 
l 

d(fense .... ................. . .......................... A.C.T .-T.P.G.· 33 

1 1 Compte de dépenses 
IA.E.T. 

1 l 
41-02 

1 

J • . 
•••• • •••••••• ••• ••••• 0 •• • 0 •••••• • 

1 
Compte de recettes . ..... ................ . . ... . . ... . . . 

1 

41-02 . 
1 

J 1 • 
1 1 

4 



NUhŒRO 
des comptes 
particullera 

1 

12-067 

12-068 

12-069 

12-070 

12-072 

12-074 

12-080 

12-081 

12-082 

12-083 

-26-

INTITULÉ 
des groupes de comptea, des comptes généraux 

ct des comptes paniculiers 
Comptables 
principaux 

2 

Exécution des accords conclus avec les GOI.IfJernements polonais, 
tchécoslovaque, hongrois et yougoslave relatifs à l'indmmisation 
des intérêts français .•...•....... .......•... ...........•. A.E.T. 

1 - Accord franco-polonais. 
2 - Accordfranco-tchécoslovaque. 
3 - Accord franco-hongrois. 
4 - Accord f ranco-yougoslave. 

Exécution de l'accord franco-polonais du 7 septmrbrt 1951, du 
protocole financier franco-yougoslave du 21 juillet 1955 et de 
l'accord franco-bulgare du 28juil/et 1955 .. . . . ....... . .. . ... A.E.T. 

1 - Accord franco-pol(mais du 7 septembre 1951. 
2 - Protocole financier franco-yougoslave du 21 juil/a 1955. 
3 - Accord franco-bulgare du 28 juillet 1955. 

3 

R.F. 
ct SHI 
P. 
4 5 

33 

33 

Exécution des dispositions dt l'article 11 de la loi du 24 mai 1951 (1) . A.C.T.-T.P.G.- R. F. 33 
P.G.A.-A.E.T.-

Compte de dépenses (dépenses payables sans ordonnance-
ment} ...........................•..............•• 
Compte de recettes . ........ . .............•.... . . . .... 

T.O.M. 

Application de la convention économiqtU framo-satToise du 20 mai 
1953 ................................................. A.C.T. 33 

Compte d'emploi de la contn'bution allemande, de disponibilités en 
Deutschmark appartenant au Trésor et de crédits budgétaires 
affectés à la cOI.IfJerture des dépenses des services françajs en 
Allemagne ..........•..........................•..•...• P.G.A. 

Conversion de francs et de billets du Trésor libellés en/ranes (francs 
de stationnement} contre Deutschmark ou inversement. - Opéra-
tions en monnaie locale •.................................. P.G.A. 

Applicat•'on de l'accord de coopération économique et d'assistance 
technique franco-yougoslave du 21 juillet 1955 . ....... . ...... A.C.T. 

4• SJ!CTION. - COMPTES D'OPWTIONS MONtTAIRJ!S. 

Application dt la réforme monétaire dans les départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin tt dt la Moselle •........•......... A.C.T.-P.G.S. 

Compte de dépenses. ............................ . ... . 
Compte de recettes . .........................•........ 

Bas-Rhin 
Haut-Rhin 
Moselle-E.S. 

Conversion de francs et de billets du Trésor libellés en francs (francs i 
de statl'onnemtnt} contre Deutschmark ou inversement .•....... . IA.C.T.-P.G.A. 

Compte de dépenses .......•................•........ 
Compte de r"tttes . .... .. ..........•..... ..... ....... 

Pertes tt bénéjias de change ••.••.••.••..•........•....••••• A.C.T.-A.E.T. 
Compte de dépenses .•.... . . . .......... • .....•. . ...... 
Compte de recettes . ....... . . . ............. .. .......•. 

Émission de billets du Trésor libellés en francs : 
J - Francs de stationmmenr .... ................ .... .• A.C.T.-P.G.A. 

Compte de dépenses ...........................•.. 
Compte de r"ettes ............................•. 

2 - Francs Miditerrané• .......... ....•••• ........•• A.C.T.­
Bouchea-du­
Rhône 

Compte dt dépenses •.... . ....•. •. ..•.•.••. . ...•• 
Compte de r"ettes • ... . ..................• .. ..... 

33 

33 

33 1 

33 

33 

33 1 

11-- - -__: ____ _ ___________ _ ,, ________ ----·-

(1) Ce compte sera clos le 31 mai 1959. 

Trans­
ports 

Justüica­
tiona 

6 
DICIS 7 8 9 

J J 1 

J J • 

41-02 
41-02 

J • 
• J 

1 J 

J J 

] 

J J • 

41-02 J 
41-02 • 

1 
41-02 J 
41-02 • 

41-02 
41-02 

1 

J 

41-02 1 
41-02 • 

41-02 J 
41-02 • 

J 

J 

J 

1 

] 

• . . 



NUMSRO 
de:~ comptes 
particuliers 

1 

12-084 

12-085 

12-090 

12-091 

12-092 

12-093 

13-001 
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INTITUŒ 
des aroupes de comptes, des comptes généraux 

et des comptes particuliets 
Comptables 
principaux 

2 

Smissitm de billets du Trésor libellés en frQtlcs Djibouti . ••••... . • C.F.S. 

Compte d'opérations monétaires et de règlemenrs avec l'Institut 
d'émission du Cgmbodge, du lAos et du Viet-Ngm .........•.. A.C.T. 

58 Sl!CTION. - CoMPTES EN LIQUIDATION. 

OpérMions dt rtcma et dë dépmsts afférmw à la réalisation dts 

3 

surplus gméricains et des biens préltfJés en Allemagne (1) • .....• A.C.T.-E.S.­
D.S.-I.S. 

Compte de dépc~Sa •..•. . •.....•..... . •........•...• 
Compte de reutta .•...•.... . ......... .. . .. ....• . .. 

Opérations consécutives à rïntroduction du franc en Sarre (1) ••.•• A.C.T.-T.G.S. 
Cornpre de dépenses •• .• •.•..•..•••..•......... . ..•.. 
Compte de recettes .. ..... . . ......... . ... .. .•......... 

Liquidation des organismes professionnels (art. 169, loi du 7 octo-
bre 1946) (1) .... .......... . ... .. .. . •..•......•......... A.C.T.-P.G.S. 

Compte de dépenses •.•..... . ...... .. ......••........ 
Compte de reuttes . ....... . ..•... • .•.•.....••........ 

Services financiers dont les dépenses sont payables après ordonnanu-
ment ..•....•.•..•.••......•..•. • .•. • .•.•...•. .• ...•..• P.G.A. 

1 - R"ettes et dépenses d'occupation dans les territoires 
occupés. 
A. Contribution en espèces du Gouvernement fédéral 

au titre de la partie française du budget tripartite 
des frais d'occupation et des dépenses imposées à 
l'Allemagne. 
Exerciu 1957-1958. 
Exerciu 1958-1959. 
*Exerciu 1959-1960. 

B. Opérations diverses. 
2 - Comptes d'emploi tks recettes eff"tuées en monnaie 

locale en Allemagne, autres que celles afférentes à 
l'occupation 

COMœTE GSNÉRAL No 13 
COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR 

EXÉCUTION. - RECETTES 

1re SECTION. - CoMPTES DB COMMBRCB. 

R.F. 
et SHI 
P. 
4 5 

33 

5 

35 

31 

R"ettes à transférer à l'Agenc compt®le tks Services industriels 
de l'Armement : opérations sur comptes de commeru ••..•••• • . T.P.G.-T.O.M. R.F. 

13-002 

13..()()3 

13-004 

13..()()5 

R ecetus à imputer : opérations des Services industriels de l'Arme-
ment effectuées sur comptes de commeru .........••....•••... A.S.A. 

Recettes à imputer : prwisions sur commQtltks à exécuter par la 
Direction des études et fabrications d'armement ..............• A. S.A. 

Reuttes à imputer pfc Riuption et vente des marchandises de 
l'Aide américaine •....•..••..•••••....•...........••.••• A.E.T. 

Reuttes à transférer à l'Agent compt®le des Servius de l'Enregis­
trement de la Seine : opérations commerciales de l'Enregistrement 
et tks Domaines .. ....••.... : . ...•• ... .................• T.P.G.-

A.C.-P.A. 

(1) La clôture de ce compte est reportée au 31 décembre 1959. 

Trans­
ports 

6 

41-02 
41-02 

41-02 
41-02 

41-02 
41-02 

41-04 

41-04 

Justifica­
tions 

DlCIS 
7 8 9 

J • • 

J J • 

J • • 
• J • 

J • • 
• J • 

J • • 
• J • 

J J 1 

1 .. • 

J • s 

J 1 s 

J 1 s 
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1 NUMÉRO INTITULÉ R.F. 0 J Ultifiça-. 
dea comptes des jp"oupes de comptes, des comptes généraux Comptables 

Cl SHl Trans-· -dons 
particulier• et des oomptes partiÇU}iers principe\ix P. POrts . : I>j~ j s 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

1 
1 1 1 

1 1 
1 

2e SSCTION. - COMPTiiS O'A.FPliCTATION SPÉCWJ!, 1 . .i . l 0 

13..030 Recettes à traniférer à l'Agent comptab/a Ctnlral du Trésor : ru-
' 1 

1 

sourCfs affecths au fonds de développft7fent économique et sodal •• , A. C. T .-T .p. G. R.F. 32 i 41-04 • 1 • , 
1 0 

13-031 Recettes à imputer p/c Loterie nationale ....................... o A.D.P.-T.P.G. R.F.! 31 
1 

1 

. • s 
13-032 Recettes à tramjérer à l'A,gent comptable de la Dette publique pfc 

Loterie nationale ................................ ······· A.D.P.-T.P.G. R.F. 31 ! !i1-04 

1 

• • . 
13-033 Recettes à imputer : Contribution memuelle des employeurs tù la 

1 

1 
région parisiemre ......•...... . ............ .. ............ R.G;.S. 31 1 J • s 

1 

1 
1 1 

1 

3• SECTION. - COMPTES DE REGLBMt;NT 0 33 ! 1 

AVI!C LES ÜOUVERNI!MJ!NTS ÉTRANGERS. 
1 

1 ! 13-060 Recettes à imputer : exécution des accords conclus avec les Gou-
1 

1 i 
vernements polonais, tchécos IOfJaque, Jwnc.,ois et yOtJ6oslave 1 
relatifs à l'indemnisation d'intérêts fran;ais . . .. . .... ..... . . .. A.E.T. ! J 1 • s 

13-061 Recettes à imputiT : exécution de l'accord franco-polonais du 7 sep-

1 

1 0 

1 rembrt 1951, du protocole .finander franco-yougoslave du 27 juil- i 1 let 1955 et de l'accord franco-bulgare du 28 juill tt 1955 ...•.. ·l A.E. T. 1 J • s 
1 

1 : 1 i 13-062 Recettes à imputer : contribution des nations signataires du Pacte 
1 Atlantique au .financement de diverses dépenses d'intérêt militaire. A.C.T. J . 1 s 

1 1 1 0 

1 
: 

i 
13-063 1 Recettes à imputer : exécution des dispositions de l' articl11 11 de la 

1 
1 ! 

loi du 24 mai 1951 .... _ ...... .... .. , . ...•. , . ...... , ..... P.G.A. 
1 

1 J • . 
1 
! 

13-064 Recettes à imputer : Compte d'emploi de la contribution allemanck, . 
1 de disponibilités en Deutschmark appartenant au Trésor er de 

crédiu budgétaires affectés à la couverture des dépenses des Ser-
: 

1 1 
vices français m Allnnagne .... . .......................... P.G.A. 

1 
J • s 

. 
13-065 Recettes à imputer : conversion de fra11es et de billets du Trésor ! i 

1 libellés en f rancs (francs de stationnement) contre Deutschmark ou 
infJer{tment. Opérations en monnaie locale . .. ... . .. : . ..... , .. P.G.A. 

1 
1 " s 

1 i j 1 ! 13-066 1 Recettes à imputer : Application de l'accord de coopération icoiiiJ· -
1 1 mique d 0ar.istanu technique franco-yougoslave du 27 juil-

j 1 

1 

et i 1 let 1955 .. .. . . ..... ...... .. . . ....... . ..... . .. . .. , ... . . , A.C.T. 1 • s 
1 

1 
; 

1 

1 

4• SECTION. - COMPTES D'OPÉRATIONS MONÉTAIRE.s. 3~ 
i 

13-080 Recettes à imputer : pertes et bénéfices d• chance .. ............ A.C.T.-A.C.D.· 

i 
1 J . s 

A.E.T 

1 
0 

·: 1 

13-081 0 Recettes à imputer : confJt!Tsion de francs et (Ù billers du Trésor 1 1 

; libellés en francs {francs de stationnnnent) co nere Deutschmark 
1 ou int~ersemenr ............................... , ......... .P."G.A J • s 

1 

1 

1 

1 5c Sl!CTION. - COMPTES EN LIQUIDATION. 35 0 

13-090 1 Recettes p fc Agent comptable des S troices de l'Enregistrement de 
: la Seitle : réalisatiotl des surplus américains et de biens prélevés l 
1 en Allemagne 

•••••••••••••• • ••• • ••••• 0 . ••••• ••• •••••••• T.A.N. J • s 
13-092 

1 
Recetres à imputer p fc Services .finar1ciers tûmt les dépenses sont 

pqyab/es après ordonnement . . .. .......................... P.G.A. J • s 
1 

! ! . . 
~ 
1 1 1 1 1 



NUJrmRO 
des CCI!nptea 
parùculitn 

1 

-29-

INTITULÉ 
des groupes de com%ltes. des comptes gm~raux 

et cies comp tes particuliers 
2 

COMPTE GÉNÉRAL No 14. 

Comp table. 
princ;lpa\IX 

3 

'

Rer. 
P. 

1 4 

1 • COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR 
EXÉCUTION - DÉPENSBS 

14-001 

14-002 

14..003 

14-004 

14-()()6 

14-030 

1+031 

14-033 

14-034 

14-035 

14-060 

14-061 

14-062 

14-063 

14-064 

1 ' 0 SECTION. - CoMPTES DE COMMI!RCB. 

1 
, Paiements d imputer : dip•m" <ks comptes d' commerce ....... T.J>.G. 

j Paiements à transférer à l'Agent comptable des Seroic.s indusrri1ls 
j de l'Armm1ent : opérations sur ~omt>t•s de commerc. : T .P.G.-T.O.M. 

: Paiements à imputer :opérations des services industriels de l'Arme-
mement .jfectuées sur compus de commerce .. ................ A. S.A. 

J 

' • Fonds réservés : dép~1Utl d.s C()mptes d• ctnmnere~ payables par 

1 

vire~nu différés . .... •............ ..................... A.C.T.-
A.E.T.-T.P.G. 

1 Paiements à zramférer à l'Agent comptobl1 cmtral du Trésor 
1 réception er uente des marchandisu de l 'Aide Gméricainl ..... A.C.T .-A.E.T. 

Paiements à transférer à l'Agent comptab/1 tùs SmJic.s de I'Enre· 
gistrmunc de la Sein1 : opérarûms ·commercia/1s de I'Enr~gis-
rremmt et d1s Dontaines ............................. .... T.P.G.-A.C.-

P.A. 

2< SECTION. - CoMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE. 

1 

Paiement d imputer p fc Lcterie NarioMle ........... . ........ A.D.P.-T.P.G. 

R. F. 

R.F. 

pfc Loterie Nationale ........... . ....................... A.D.P.-T.P.G.- R.F. 

1 

Paiements à trtmsférer à l'Agent comptable de la Dette publique 

1 

T.O.M. 

Paiements à imputer p /c Fonds de développemem écouomiqt1e et 
social ...............•........... . ..........••......•.. A.C.T. 

Fonds réservés : dépenses des comptes d'affectation spéciale payables 
par viremem dijférl s .. • ............ . .. . ........ .. . .. .. .. A.C.T.-T.P.G. 

Fonds réservés : déplnses du fonds de déve/oppemem économiiJIU 
et social payables par virements différés .... . .............. . A.C.T. 

3• SECTION.- CoMPTES DEREGLEMENT AVI!C LES GOUVERNEMENTS 
ÉTRANGER&. 

Paiements à imputer : exécution tk diuers accords financiers atJec 
des Gouvernements éfrangers .............................. A.E.T. 

Paiemntts à imputer : exécution des accords COfldNS awc les Gou· 
Cltr?Utntlttl polonai&, tdtécoslwaque, hongrois tl yoUifoslatJe 
relatifs à l'indemnisation des intérlu fratlfllis ... ............. A.B.T. 

Paiements à imputer : exécution <Ù l'accord jranco-polotlais du 
7 septembre 1951, du protocoù fotancisr frGnco-yougoslave du 
27 juillet 1955 et dt l'accord frattC()-l>u/gGrB du 28 juilüt 1955 .. A.E T . 

Paiements l ttr fonds réservés : exécution des accords conclus Q{)te 

les Gouvernements polonais, tchécoslOOQqiH, hong~{$ et you-
goslace relatifs à l'indmrmsaticm deJ inrérlts français . ...... • A.E.T. 

Paiemmts à imputer: Contpte d'emploi de lG r:Mflriburion alhntanlll, 
cù dilponibilitb m Dllituhmatlt ~tlrlalll ou Trltor Il d. 

':t!ï,::::-:: .. t(~ ~ .~. ~ ~~. ~. ~~ P.G.A. 

SHI 

5 

31 

31 

31 

32. 

31 

32 

33 

33 

33 

Trans­
ports 

6 

41-04 

41-04 

41-04 

41-04 

Justifica-
tions 1 

D I C I S 
7 1 8 9 

1 1 1 
• 1 
1 

• • s 

• • 

s 

s 

s 

• • s 

• • s 

• • s 

J • s 

J • s 



NUMlmO 
dca comptes 
parti eulien 

1 

14-065 

14-<>66 

14-067 

14-068 

14-080 

14-081 

14-082 

14-091 

15-001 

15-002 

15-003 

15-004 

-30 -

l!NTI'I'ULB 
des sroupes d~ comptes, des comptes g~néraux 

et dca comptes particulien 
Comptables 
principaux 

2 

Paiements à imputer : comJersicn tk fr.mcs et de Ml/ers du Trésor 
libellés m fran~ (frana tk srationnement) CC11tre Deutschmark 
ou im;ersement. Op4rationJ m 11W1rtlaie locale .••....•..•...• P.G.A. 

Paiemmts d imputer : applicatùm tk l'aewrd de coopératWn éœ­
twmique et d'assis tanu technig~U frtz11C0-YDU~Oslave du 21 juil-
let 1955 ............................................... A.C. T. 

Fonds réservés : dépenses du ctmrptu de rjglemmt avec les gou-

3 

fltrnnnmts étrangers payables par viremmts différés ......... A.C.T .-T.P.G. 

Fonds réservés : dipemu tÜf ctmrptu de l'aitù américain. payables 
par virements différés ••••••..••.•.........•....•• , .••••.. A.C.T. 

4e SECTION, - CoMPTBS D'OPtitAnONS MONttAJlU!S. 

Paiements à imputer :pertes et bhlifius tk change •.•••.•.... A.C.T.-A.c.D.­
A.E.T. 

Paiements d imputer : ccmJersion de francs et tk ln/lets du Trésor 
libdUs en francs (francs de stationnement) contre Deutschmark 
ou inversement . •• .• • • • ••.• • ..• . ..•.....•...•..••.•.••.• P.G.A. 

Fonds ruervés : dipemes tks comptes d'opérations mcnJtairu 
payables par viremmts différés ......... . .................. A.C.T .-T.P.G. 

5• SECTION. - CoMPTES BN LIQUTDATION. 

Paiements à imputer : dipenses tks services financiers ( dépemu 
payables aprb ordomt4nument} .......•••.....•••.....••.• P.G.A. 

COMPTE GaNÉRAL No 15 

COMPTES D• AVANCES, DE PIU!TS 
ET DE CONSOLIDATION D'AVANCES EN PRaTS 

IMPUTATION DÉFINITIVE 

1•• SECTION. - CoM.PTBS D'AVANC'BS. 

At~ances à des Gouvmummts ou Servû:u étrangers ou d tks orga-
nismes internatitm4UJC .... . .. . ................... , .••.•••• A.C. T. 

Aoanus tù trésorerù aMX huàKtts anntJUS ••• • •••••••••••••••• A.C. T. 
1 - Poudra. 
2 - P.T.T. COIIOtrhlre du défidt d'explllitatWn (e:cerciu 

clos). 

Aoancu aux érablissemmts publi~ nati0110u:c et services autonomes 
tk l'État .•..•.....•.......... . •.....••.••..•.....•.... 

1 - Caisse nati011al11 tks Marchés de l'État •••••..••... A.C.T. 
2 - Ét'ablissemmts national tks / m;alidu de la Marin. .. A.C.T. 
3 - Offiu natùma/ interprofusi01111tl du cérl4/u •....•.• A.C.T. 
4 - Serviu tks alcools ..•.••.•..••.•••..•.•••••..••• A.C. T . 
5 - Chambres d4 métiers ••••.• • •...• • •••••.••••....•• T.P.G. 

At~anus aux œllectivitû 11 établissmrents publi~ /ocawc : 
1 - CollectWitls et itablissemmrs publics (art. 70 tk la loi 

lill 31 mars 1932) .............................. A.C.T .-T.P.G. 
a) Aoanus ordinaires 

2 - Dipartemeru et C~JmmutUS (art. 14 tk la lqj 46-2921 
du 23 dkentbr• 1946) ................. , .•...•.•.. T.P.G. 

3 - Dipartmtt~r~t tù la Seine ........................ . R.G.S. 
4 - Yüle tù Paril ••••••.••..•.........•..•..••••••• T.G.P. 

R.F. 
et SHI 
P. 
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- ,. NUMÉRO 
des ~ptet 
parnculien 

1 

INTITULÉ 
des jp'oupes de comptes, dei comptes généraux 

et des comptes paniculien 
2 

Compt~bles 
principawc 

3 

15-00.5 Avances sur le produit des impositions revenant aux départements, 
communes, établissements et &vers organismes •.............. T.P.G. 

15-006 Aoances aux territoires et Sef't!ices d'Outre-Mer • . .. ... . .. .. .. . 
Territoires d'Outre-Mer 
1 - Avances consenties en application de l'article 10 de la 

loi du 31 mars 1932 ......................... . ... A.C.T.-Maroc-
T .O.M . . 

2 - Avances remboursables sur le produit d'emprunts 
(art. 14 de la loi du 23 décembre 1946) ..... . .. . .. T.A.N.-T.O.M. 

3 - Avances spéciales (article 34 de la loi n° 53-1336 du 
31 décembre 1953) .............. ................. T.O.M. 

15-007 Avances d la S .N.C.F . ..•..•..•.......•...•..•..•.... . ... A.C.T. 
1 - Article 25 de la convention du 31 aot2t 1937 (avances 

sans intérêts}. 
2 - Article 27 de la cotzvenrion du 31 aoQt 1937 (avatzces 

avec intér8rs). 
3 - Convention du 8 janvier 1941. 

15-008 Avances à des services concJdés ou nationalisés ou à des Sociétés 
d'économie mixte •.•••..••.......•.••..•..•. . .....• . ..... 

1 - Compagnie française des câbles sous-marins ( ordon-
nance du 2 novembre 1945) ........ , ............. P.G.S. 

15-009 Avances d des entreprises industrielles ou commerciales ..•...••. 
1 - Séquestres gérés par l'Administration des Domaines .. E.S. 

15-010 Avances à divers organismes, services ou particuliers ............ . 
1 - Services chargés de la recherche d'opérations illicites ..• T.P.G. 
2 - Crédit National. Aide à la production cinématogra-
phique .•...... .. ................................... A.C.T. 

Fonctirmnaires (acquisitirm de moyens de transport} •.. T.P.G.-T.O.M. 
3 - a) Avances proprement dites. 
4 - b) Avances transférées. 
5 - Fonds national d'amélioration de l'habitat ...•....•.. A.C.T. 
6 - Règlement des dépenses imputables aux budgets locaux 

des territoires d'Outre-Mer et aux sections locales du 
F.I.D.E.S. . ..•............. • ..••...........•.. P.G.S. 

15-011 Avances à divers organismes de caractère social .. . .. . .•....... . . A.C.T.-Ha,ut-

15-020 

15-030 

15-031 

15-Q32 

15-()80 

2• SI!CTION. - CoMPTES DB PRATS. 
INvEsTISSI!MI!NTS tCONOMIQUl!S. 

Versemmt du Trésor au Fonds de développement économique et 

Rhjn-Bas-Rhin­
Moselle 

social •....... . ......••. . .. . .. .. . ... .... .. .. . .. .. ...• .. A.C.T. 

3• SRCTION. - COMPTI!S DB i'R!TS. 
lNVBSTISSf!MENTS l'INANCil!RS. 

Pr8ts d la Caisse centrale de la France d'Outre-Mer pour la régu­
larisation des cours des produits d'Outre-Mer . , •.... . .. . ...... A.C.T. 

Prêts d la Société Nationale de Constructions Aéronautiques du 
Sud-Est •. . ... . .......•. .. ....••...................•..• A.C.T. 

Consolidation des prêts spéciaux d la construction •• • •• • ..••..•.. A.C.T. 

4e SRCTION. - CoMPTES DB CONSOUDATION D'AVANCI!S RN PRêTS. 

Avances du Trésor consolidées par transformation en prêts du 
Trésor •.••...••• •. • •. .. • . . •.••.• • •. • •..••• •. .. . ..•..•. A.C.T.-T.P.G.-

T.O.M. 

R.F. 43 

42 

41 

41 

44 

44 

44 

32 

47 

47 

47 

48 
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--· -· . . - · ·r Comp_ .... ~-

. -
NV~Rq - INTITULÉ R.F. J\llàftCI• 
des compte& 

~; ·• des groupe• de comptes, des comptes gm~raux · et SHl ' T rans- ti onS. . .. 
. partitulifts. et des comptes panicuhel'll J)fiDC.Ipt\&X P . ports 

·n 1 c 1 s 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 

1 1 1 l . COMPTE GÉNS RAL N° 16 1 1 

' 1 

COMPTES D'AVANCES, DE P~TS ET 
1 

1 1 
DE CONSOLIDATION D 'AVANCES EN PRaTS ' • ' EXÉCUTION - RECBTTES 1 1 

1 

1 

1 1 16-032 Ressources autres que les remboursemenu dl prlu af!tetNI à /a l 1 

! consolidation des prêts tplcîaux d la construction . ....... . ..•. . IA.C.T. 47 • ! J . 
1 

1 1 

1 l 
1 

1 

COMPTE GÉ~RAL No 17 1 
1 

1 
1 

1 

1 

! COMPTES D'AVANCES, DE PRaTS liT ' 1 1 

1 
DE CONSOLIDATION D'AVANCES EN PR~TS 1 ! IDŒ.CUTION - DÉPENSES 1 

1 
1 

j 1 
COMPTE GÉNÉRAL NO 18 1 

1 
1 II>ETTE DE L'ÉTAT (EMPRUNTS ET ENGAGEMENTS) 

! I MPUT ATION D ÉFINITIVE 
1 

1 
1 1 

1 I. - Dette intirieure. 

1 

1 

1 1 1 •• SECTJON. - DBTnl I'.IIJU'ntm.l.l!. 50 

18·010 Renus perpituelles 3 '}0 à échianu anPrt.UI/e • .. . ................ A.D .P. J J • 
18·011 Rentes perpitmlles 5 % .... . ............................... A.D .P. J J ' 

2• SECTJON. - DETTE AMORTJS$ABL! : 

1 

EMPRUNTS AMORTISSABLES A LONO T!1tM!. 50 

18·020 R entes sur l'État amortissables . .... . . . ...................... A.D .P. J J ' 2 - 5 % 1920, 60 ans, remboursables à 150 %. 

1 

3- 3% 1942, 60 am Il 2 mois, remboursables d 98 %. 

1 
4 - 3,50 % 1942, 60 am. 
j - 3 '}g 1945, 60 ans et 3 mois. 

' 
1 **6 - 3,50 % 1952, 60 ans. 

1 
7 - 4,50 % 1952, 60 am. 

"*8 - 3,50 % 1958, 54 ans. 
9 - 3,50 '}0 à capital garanti. 

i 
18-021 Obligations du Trésor arm~rtissab/es .......... .. .............. A.D.P. 

1 

1 1 • 
1 - 4,50 % 1933-1948, 60 ans, remboursables à 150 F. 
2- 4 '}g 1934-1951, 50 ans, remboursables à 140 P. 1 
3- 4,50 % 1935, 30 ans. 
4 - 3,50 % 1943, 30 ans. 
5 - 3,50 % 1944, 30 ans. 

18-022 Obligations du Crédit National émises p fc de l'Etat ............. A.D.P. 1 J • 
1 - 4 '}0 1941, 50 ans. 
5- 1 % juillet 1945, 50 Qfll. 

6 - 3 ~0 juillet 1946, 50 ans. 
7-6 % 1950, 30 ans. 
8- 3,50 % 19!17, 35 ans. 

18-023 Bons de' la Caisse Na!Wnale de Crédit agrirolt .................. A.D .P . 
1 - 4,50 % 1935, 25 ans. J J • 
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~~~r 
INTITULÉ 

1 
R.F. Justifica-

omptes des aroupes de comptes, des comptes généraux CO!llP~bles et SHI Trans- ti ont 

culiers et des comptes particuliers 
1 

pnnctpaux P. ports 

~ 1~1 s 
' 1 2 3 4 5 6 9 

' 

1 J l J 
1 

i 18-024 Emprunts de l'ancien Gouvernemem général de l'Indochine . .... ... A.D.P. • 

1 

4-3 % 1909. 
5- 3,50 % 1913-1952. 
6-4 % 1931. 

i 7- 4,50 % 1932. 
8- 5,50 °/o 1933. 

l 
9-5% 1935. 1 

10- 5,50% 1937. 
1 

l 18-029 Émissions diverses ......... .. ... .......... ............... . A.D.P. J J . ' 
1 

**1 -Emprunt libératoire 3 % 1948, 10 ans. 1 

1 

1 
3° SECTION. - DETTE AMORTISSABLE : 50 

1 
EMPRUNTS REMBOURSABLES PAR ANNlJITÉS A LONG TERME. 

1 
1 1 

1 1 18-030 Engagemmts envers la Caisse des Dépôts et Consignations pour 
• 1 

J prêts d'intérêts économique, agricole ou social ......•........ •. A.D.P. 1 J J 
J 1 1 - Loi du 7 juillet 1934 et décret du 11 septembre 1934 (Plan i 

1 

Marquet}. 
2 - Habitarions à bon marché. 

' 3 - Crédit immobilier. 
4- Fonds commun du travail ( H.L.M. et G.I.). 

1 

1 i 

5 - HabitatiorlS à loyer modéré améliorées. 
1 

1 
6 - Loyers moyens. 
7 - Adductions d'eau potable et réparation de chemins vici- 1 

naux. 1 

1 
8 - $1ectn"fication des campagnes. 

1 
9 - Sinistrés du Sud-Ouest. 

10 - Crédit agricole - Moyen terme. 
11 - Crédit agricole - Long terme. 

1 
12 - Équipement rural. 

1 
Î 13 - Assainissement drt marché de la viande. 

1 
14- Prêts aux collectivités (loi du 11 octobre 1940). 

1 
1 ' 

15 - Pr2ts pour l'amélioration du logement rural (décret-loi i 1 
1 : 

1 

drt 24 mai 1938 et loi du 15 mai 1941 ). 1 
1 16 - PrGts pour travaux de circonstance (ordonnance du 1 cr mai 1 1 1 

1 
1 

1945). 
1 

1 

17 - A mélioration des cités d'urgence (article 82, loi du 4 aot2t 1 

1956). 

1 

1 
1 

1 
1 

18-031 Engagements divers au profit de la Caisse des Dépéits et Consignatiom. A.D.P. 1 J 1 • 1 

1 - Rembourseme11t des obligations de l'emprunt extérieur 
1 

1 7 1/2 % 1921. . 
2 - Amortissement des obligations de l'emprunt extérieur 4 % 

1 1 l . ' 
1939. 

1 

l l 
3 - Semestrialités remises en comrepartie du prêt de 4 milliards 

1 

(décret du 4 mai 1943). 1 

4 - Semestrialités remises en contrepartie des préu de 10 et 
12 milliards de francs (décrets du 20 mars 1945 et du 1 

7 septembre 1945). 1 
1 

5 - Obligations du Trésor remises en vertu de la dêcisio11 du 

1 

' ' 
1 

23 mai 1949. 1 

1 
6- Obligatiom du Trésor 5,30 % décembre 1949. 1 1 

1 

7- Obligations du T résor 5,90 % 1951. 

1 
1 , 
1 

1 18-032 E11gagcments envers le Credit Foncier de Frana .... ........... ·. A.D.P. J 1 . 
2 - Subventions au."!: commurus directemem atteintes par dM 1 

évémm:ents de guerre (loi du 4 octobre 1919). 1 1 ' 
1 1 1 

18-033 E11gagements envers la S.N.C.F. et envers des Compagnies ou 

·1 Réseau."!: de Chemins de fer .......... . . ······· ······· ... ... A.D.P. 1 J J 
1 - Annuités aux Compagr:ies de Chemins de fer pour garan-

ties d'iméréts de 1871-1M72. 
2 - Am1uités à la Compagnie de Chemins de fer P.L.M. 

(loi du 18 février 1898). 

1 

3 - Am1uités d la Compagnie des Chemins de fer P.O. pour 
i le; lignes échangées entre elle et l'État. . 

1 1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 1 1 

6 



NU~RO 
des comptes 
particuliers 

1 

18..034 

1S..035 

18-036 

18-037 

-34 

INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des: comptes particuliers 
Comptables 
principau.x 

2 
1 

1 
4- Annuités aux Compagnies de Chemins de fer (mbven-1, 

tions et atJances) . 
5 - Annuités servies aux Réseaux secondaires de Chemins de 

fer d'intérêt général. 
11 - Avances en argent et en travaux antérieures au 31 décem­

bre 1937 ( com:~ention de 1883 et conventions subséquentes). 
12- Insuffisance d•exploitation des exercices 1914 à 1937. 
13- Annuités à la S.N.C.F. pour emprunts affectés m cou- ; 

verture de dommages de guerre (loi n° 54-916 du 16 sep-
tembre 1954) ... . ......... . ........ . . . .......... . 

Engagements envers les collectivités locales .. .. .. ... .. . ... .... .. A.D.P. 
1 - Annuités attribuées en paiement de subventions pour Les 

travaux d'outiJlage national ( toi du 11 juil/er 1933). 
2- Annuités attribuées en paiement d'ava,zces pour l'achève- li 

ment du programme des constructions d'habitations à 
loyer modéré (loi du 27 juillet 1934 er décret du 30 sep­
tembre 1934). 

3 - Annuités attribuées en paiement de subventitms pour j 
l'exéwtion de tratJaux d'équipement rural. j. 

4 - Annuités attribuées en paiement de subventions pour 
L'exécution de travaux d'équipement des ports et de /a 
défense contre Jes eaux et contre la mer. 

5 - Annuités attribuées en paiement de subventions pour le 
développement des adductions d'eau dans les communes 
rr1rales (article 8 de la loi n° 55-137 du 2 février 1955). 

Engagemenu envers les anciens actionnaires d'entreprises nationa-
lisées ........ , ................ . ............... . . . ..... A.D.P. 

1 - Obligations de la Banqru de France remises aux anciens 
actionnaires de cee établissement ( loi n° 45-015 du 
2 décembre 1945). 

2 - Parts bénéficiaires remises aux anciens actionnaires des 
Banques nationalisées ( loi n° 45-015 du 2 décembre 1945). 

3- Obligations de la Banque d'Algérie remises aux anciens 
actionnaires tf.e cet établissement ( loi 11° 48-1070 du 
17 mai 1946). 

4 - Parts bénéficiairu remises aux anciens actionnaires des 
Sociétés d'Assurances nationalisées (loi n° 4Q-835 du 
25 avril 194Q). 

Emprunts tks Groupements de Sinistrés et Associations syndicales de 
Reconstruction ......... . ....................... . A.D.P. 

1 - Emprunts obligataires (art. 45 et suivants de la loi du 
30 mars 1947). 

2 - Emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignazions 
et divers organismes. 

3 - Emprunts auprès de Banques sous forme de crédits. 

Engagements au profit de divers organismes, services ou particuliers. A.D.P. 
1 - Titres d'annuités trenter~aires délivrés en paiement 

d'indemnités pour dommages de guerre (loi du 31 juil-
let 1920). 

2 - Annuités remises pour le rachat des concessions de ca1zara 
(lois des 28juillet et 1er août 1860 et20 mai 1863) . 

4 - Annuités servies à la Compagnie Franco-EsPal'wle du 
· Chemüz de fer de Tanger à Fez (convemiD'I du 18 mars 

1914 approuvée par la loi du 11 aoflt 1914). 
5 - Titres émis en règlement d'indemnités d'éviction (loi du 

26 aoflt 1948). 
6 - Emprunts des Compagnies de natJigation en vue de la cons­

truction de navires dt'l.lenus la propriété de/' Etat (loi du 
28 février 1948). 

7 - Attributaires d'indemnités de dommages th guerre en 
A/gme : Indemnités d'éviction (lois des 26 août 1948 
et 18 novembre 1950). 

8 - Titres d'annuités trentenaires remis à des sociétés d'assu­
rances (article 35 th la loi n° 53-1336 du 31 décembre 
1953). 

3 

l!je{ SH 1 1 Trans-
I P. ports 

i 4 5 : 6 

1 

: l 

1 
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NU,MÉRO INTITULÉ 

r 
Comptables R.F. Trans-

Justifica-
des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux et SH1 ti ons 
particuliers et des comptes particuliers principaux P. ports 

~ l i] s 
1 2 3 4 5 6 9 

1 

1 
1 

1 
18-038 Empnmts de l'ancien Gouvernement géniral de l'Indochine . .... . .. A.D.P. J J i • 

1 - Emprunt 6,50 % 1929 auprès de la Caisse de retraites de 
la France d'OutTe-Mer. 

1 
1 

! 4• SECTION. - Ûi!TTI! AMORTISSABLE : 50 
EMPRUNTS A MOYEN OU A COURT TERMI! A !!CRÉANCES MASSIVES. 

18-040 ObHgations de la Caisse Autonome de la Défense Nationale (5% 
1938-1948: 1950-1968) • •• • • •• • • • 0 ••••••••• ••••••••••••• A.D.P. 

! ] ] • 
18-041 Emprunts de la Caùse Autonome de la Reconstruction ... . ....... A.D.P. 

1 
] J 

1 - Titres à 3, 6 ou 9 ans. 
2 - Titres émis en règlement de dommages de guerre afférents 

1 
aux biens meubles d'usage courant ou familial. 

18-042 Bons de la Caisse Nationale de Crédit agricole ....... .. . ....... A.D.P. ] ] » 
1 - A 20 ans (sans intérét) émis en 1947-1950, rembour-

sables à 200 %. 

18-043 Emprunts du Trésor .. ................................... . . . A.D.P. ] ] • 
1 - Obligations à 2, 4, 6 ou 8 ans, 1952 à intérétprogressif. 
2 - Certificats d'investissemems 5 % 1953-1954 amortis-

sables m 10 ans. 
3 - Bons d'Epargne. 
4 - Bons d'équipemmt industriel et agricole. 
5 - Emprunt national 5 % 1956, 15 ans. 
6 - Bons 5 % 1957. à prime intùxée. 

18-044 Engagements au profit de particuliers ................... ...•. . A.D.P. 1 J J 1 1 

1 - Titres amortissables en 5 ans remis aux distillateurs 

1 

1 
(loi n° 53-1314 du 31 décembre 1953, art. 12). 1 

1 

5• SECTION. - DETTE AMORTISSABLI! : 
BONS DU TRÉSOR A MOYEN OU A COURT TllRMI! A ÉCHMNCES 

JOURNALIÈRES. ! 51 

18-050 Bons du Trésor tù 105 jours au maximum ............... . ..... A.D.P. J J • 
1 - Emissions sur formules de 105 jours au maximum, e11 

francs métropolitaim. 

18-051 Bons du Trésor à 1 an .. ..•......... . . . . ..... . . . ............ A.D.P. J ] • 
1 - Emissions en francs métropolitains. 
2 - Émissions m francs C.F.A. 
3 - Émissions en francs C.F.P. 
4 - J:;missiom en francs Djibouti. 

18-052 Bons du Trésor à 2 ans ........ . ........................... A.D.P. ] 1 • 
1 - Émissions rn francs métropolitains. 
2 - Émissions en francs C.F.A. 
3 - Emissions en fratzcs C.F.P. 
4 - Émissions en francs Djibouti. 

18-054 Bom du Trésor à intéré& progressif de 3 mois à 3 ans .. .......... 
1 - Ernissions en francs métropolitairzs. 

A.D.P J J » 

18-059 Comptes courants tù bons du Trésor .....................•.... A.D.P. J J • 
1 - Catégorie A, 75 à 105 jours (francs mérropo/itaitzs). : 
2 - Catégorie B, 355 à 365 jours (francs métropolitains). 
3 - Catégorie C, 7l5 à 725 jours (francs métropolitains). 

! 

1 

\ 
! 



NUMÉRO 
des comptes 
particuliers 

1 

18-090 

18-091 

18-092 

**18·99 

18-120 

18-130 

18-132 

18-133 

18-134 

18-140 

-36-

INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes génêraux 

et des comptes particuliers 
Comptables 
principaux 

2 

6• SECTION. - DI!TI'E AMORTLSSA.BLE : ÉMISSIONS OIVI!RSES '1 
A MOYEN OU A COURT TERMB A ÉCHÉANCES JOURNALI,.JUëS. 

9° SECTION. - ENGAGEMENTS ENVERS LES I NSTITUTS D'ÉMISSION. 
1 

Avances de la Banque de France ............. ...... . ......... A.D.P. 
1 - Avances permanentes. 
2 - Avances provisoires ( cOJifJention du 29 septembre 1938 et 

cotWetltÎOIIS subséqucnres) . 
3 - Ava1~ees proviscires (conventiom des 25 août, 29 octobre 

et 12 décembre 1940). 
4 - Avances provisoires (com11mtior~ du 11 juillet 1953). 
6 - A vatJCcs spéciales (conventiom des 26 juin 1957 et 

9 janvier 1958). 
8 - AvariCes provisoires (conventions des 6 novembre 1957 

et 9 janvier 1958). 

Avances de la Banque de /'Aigirieet de la Tunisie .... , ......... .. !A.D.P. 
1 - Avance permancme. 

1 
Engagements au profit de l'Institut d'émission de l' A!riq11e Occiden-

tale Fra11çaise et du Togo (Co1roention du 26 sepmnbre 1955) ... ·A.D.P. 

Engagements divers ..... . . .. ............. ..... .... .... .... 1A.D.P. 
1 - Bo11S du Trisor à 3 mois remis à la Banq11c de Fra11ce c 11 

représemation de l'or belge. 

U. - Dette extérieure. 

l'• SECTION. -DETTE PERPÉTUELLE. 

2° SECTION. - DETTE AMORTISSABLE : 
EMPRUNTS AMORTISSABLES A LONG TERME. 

1 
Emprunt 4 % 1939 (30 ans) au.x Pays-Bas et en Suisse ... . .... . . A.D.P. 

3° SECTION, - DETTE AMORTISSABLE : 
EMPRUNTS REM.BOU'RSABLBS PAR ANNUITÉS A LONO TERME. 

Engagements etroiTS les Etats-Unis (1) •• • •.•• , • , •• , • , , • , , . , , , , A.D.P. 
1 - Accord du 28 mai 1946, prit-bai/ et awres criances 

nn'litaires. 
2 - Accords des 30 jam~ier et 5 mai 1958. 

Empru11ts à l'étranger des Groupemenrs de sinistrés ....... . ...... A.D.P. 
1 - Port autonome du Havre {emprunt auprès de la Com-

pagme du Canal de Suez; décret du 28 février 1950) . . 
2 - Port autonome du Havre (emprum auprès de la Com-

pagnie du Ca11al de Suez; décret du 10 octobre 1953). 

Emprunt du Cridit National à la Bar~que lnternatio11alc pour la i 
Reconstructio11 et le Développement, 3,25 % 1947 ............. A.D.P. 

Engagements envus les États-Unis (accord du 29 jui11 1953) ...... A.D.P. 

4• SECTION. - DETTE AMORTISSABLE : 
EMPRUNTS A MOYEN TERMB OU A COURT T1!R.M.E 

A !!CHUt-CES MASSIVES, 

3 

Bons du Trésor souscrits par divers correspondants étrangers ou 
j organisme:; internationaux ( 1) ........................... .. . 1A.D.P. 

~tulé modifié. 

R. P. 
et SHI 
P. 
4 5 

53 

50 

53 

50 

50 

50 

Trans­
ports 

6 

Justifica­
tions 

DICIS 
7 8 9 

1 J • 

J J • 

J 1 • 

J 1 • 

J J • 

J J • 

1 1 • 

1 1 • 

J 1 • 

1 J • 
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1 Ulirifitla.. ' NUMÉRO INTITULÉ R.F. 
des comptes des groupes de co:mpres, des comptes générau.'C Comptables et SHI Trans- ti ons 
particuliers et des oompres particuliers principaux 

P. ports 

~1~1 s 
1 2 3 4 5 6 9 

1 

' 

1 1 1 1 - Bcms du Trésor souscrits par le Fonds monétaire inter-

1 

1 national. 
2 - Bcms du Trlsor souscrits par la Banque des règlements 

1 

internationaux. 
5 - Bon du Trésor souscrit par la First N ational Ciry Bank 

of New-York. 

1 

6 - Bcms du Trésor souscrits par la Banque europimne des 
investissements. 

18-141 BotiS du Trésor remis à diver;s correspondams étrangers . ..........• • A.D.P. J J • 
1 - Bons du Trésor remis au Fonds Monltaire imernational. 

5• SEcrtoN. - DaTTE AMORTISSABLE : BoNs DU TRésoR A MOYEN 
TERME OU A COURT TERME A ÉCHtANCES ]OURNALI~IŒS. ! ! 
6° SEcrtON. - DETTE AMORTISSABLE : ÉMISSIONS DIVERSES 1 

1 
1 

1 
1 

A MOYEN TI!JU>1E OU A COURT TEJt.'•U! A ÉCHÉANCES JOURNALIÈRES. 

1 
7• SECTION. - DI!TTE AMORTISSABLE : EMPRUNTS A MOYEN 

1 TI!RME OU A COURT TERME A ÉCHÉANCES INDltti!RMildl!.~. 
1 

. 
8• SEcrtON. - CRÉDITS DE GotJVERNEMENTS éTRANGilRS ! 

ET DE BANQUES ÉTRANGÈRBS. 50 

18-180 Crédits du GoUtJerncmem brùamzique: . .... .. .. . ..... . ......... A.D.P. J J • 
1 - Accord finat~ier des 25 mai 1945, 29 avril et 3 décembre 

1946. 

1 18-181 Crédits du Gouvernement des États-Unis .. ..................... A.D.P. J J • 

l 
1 - Cridit de 50 millions de dollars ccmsenti par les Êtars-

États-Unis d'Amérique pour l'achat de bietzs meubles en 
SUrPlus, situés sur le territoire des Etats-Unis (accord du 

J 1 J 

11 mars 1948). 
1 

J8-182 Crédits du GoUtJernement du Canada .. ...... .. .•... .. . . ........ A.D.P. • 
1 - Accords financiers des 9 avril 1946 et 20 aoat 1947. 

9• SECTION. - AVANCES D'ORGANISMES BANCAIRBS 
ÉTRANGERS OU INTERNATIONAUX. 50 

1 

18-190 Avances de l'Export Import Bank . . . ..•.••... .. , ............. A.D.P. J J • 1 - Convention du 4 décembre 1945. 
2 - COIIfJemion du 13 juillet 1946. 1 

3 - Contrat du 28 octobre 1948. 
1 

1 

4 - Contrat du 18 dicembre 1950. 
! 5 - Contrat du 18 O'fJril 1952. 

6 - Accords des 30 janvier et 5 mai 195a. 

1 1 

1 
COMPTE GÉNÉRAL No 19 1 

1 

' 
' 

DETTE DE L'ÉTAT (EMPRUNTS ET ENGAGEMENTS) ! 
EXÉCUTION-RECETTES ! . 

1 1 

1 I. - D ette intérieure. 1 1 

1 1 

Jr• SEcrtON. - DETTE PERPlttuELLE. 
1 ! 

! 
2° SECTION. - DETTE AMORTISSABLS : 

1 
1 50 

1 
1 

EMPRUNTS AMORTISSABLES A LONG TERMB. 

Recettes d imputer : l1missions diverses .. . . .. . ....... . ....... A .D.P. 

1 

J S 1 
1 

19-291 • 
1 

1 

1 
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1 NUMÉRO INTITULÉ R.F. j ustifica-
des comptes des groupes de comptes, des comptes genéraux Comptables et SH1 TrllllS- ti ons 
particuliers et des comptes particuliers p rincipaux P. ports 

~1~ 1 s 
1 2 3 4 5 6 9 

1 ' 
1 

1 19-295 Recettes à transférer à l'Agent comptable de la Dette publique ..... iA.D.P.-T.P.G. jR .F. , i 41-04 • • • 
1 

Emissions diverses : 
**1 - Emprunt libératoire 3 % 1948. 1 1 

1 

**2 • Rentes 3,50 % 1958 amortissables. ! 
j 

1 
! 

' : 
1 

3• SECI'ION : DETTE AMORTISSABLI! : 1 

1 
1 

50 
EMPRUNTS PAR ANNUITés A LONG TERME. f 

19-361 Recettes. à. imputer. : emprums des 0oupements de sinistrés et l 1 
Assoczatwns syndzcales de reconstrrJctron ..... . .... . ......... A.D.P.-T.P.G. IR F 

J • s 
1 • EmprllntS obligataires (art. 45 et suivants de la loi 

du 30 mars 1947). 

19-365 Recetres à tramférer à l'Agent comptable de la Der te publique : 1 
Emprunts des Groupements de sùtisrrés et Associations syndicales IR. F. ' 

! 
de Reconstruction . . ... .. ........ . ........... . . .... . . ..... A. D.P.-T.P.G. 1 41-04 • • • 

1 - Emprunts obligataires (art. 45 et suiva11ts de la loi 1 

1 

1 1 du 30 mars 1947). i ' 
1 

19-375 Recettes à transférer à l'Ag mt comptable de la Dette publique : ; 

' Engagements au profit de divers organismes, seroices ou particu- 1 

1 
liers •............. . .......... •. .• .... .. . . ........ .. ... A.D.P.-Algérie 1 41-04 • > • 

1 - Emission des ri tres d'annuités pour le règlement iÙS ! 1 
indemnités d'éw'ction en Algérie. 

1 
1 

1 

: 

1 

' 1 1 
1 4• SECTION. - DETTE AMORTISSABLE ; 

1 
: 

1 

EMPRUNTS A MOYEN OU A COURT TERME A ÉCHÉANCES MASSIVES, i 
1 50 ' 1 1 

1 
i ' 

19-411 Recettes à imputer : Emprunts de la Caisse Autonome de la Recons- 1 

1 

truction (C.A.R.E.C.) . ........ . ........................ A.D.P. 1 J • s 
1 1 - Titres à 3, 6 ou 9 am. 1 

19-431 Recet~es .à imputer :. Emprunts du Trésor à moyen ou à court terme l ! 

Js 
1 

à echeances massl'lJes ................. .. . .. ........ . .. . .. A.D.P. 

l 1 
1 • 

19-435 Recetres à transférer à l'Agmt comptable de la Dette publique : 
1 Emprunts du Trésor à moyen ou à court terme à échéances mas-

sives . ............ . .. . ....... .. .. ..... . ... .. . . . . ....... . A.D.P.-T.P.G.- IR . F. ~ 1 41-04 1 1 1) 

T.O.M. 
1 ~ 

1 1 

' 1 
5• SECTION. - DETTE AMORTISSABLE 1 1 ! BONS DU T RilsOR A MOYEN Otl A COURT TERME l 51 

1 A ~CHÉANCES JOURNALIÈRES. . i 1 
19-505 Recettes à transférer à l'Agem comptable de la Dette publique : 

Bons du Trésor de 725 jours au maximum .......... . ...... 41-04 » • • 
2 • Émissions en compte courant A/75 à 105 jours en francs ' 

1 
1 métropolitains . ................................ . . A.D .P.-Algérie ' 

4 - Emissions en compte courant C /715 à 725 jours en francs 
métropolitains . ................... . . .. . .......... A.D.P.-Algérie 1 ' : 

19-511 Recettes à imputer : Bons du Trésor à 1 an et à 2 ans ....... A.D.P. 1 1 • s 
1 - Émissions en francs métropolitaim. 1 

! 2 - Emissions 1!11 ft'ancs C .F.A. 1 
3 - Emissions en /'ranes C.F.P. i 4 - Émissions m francs Djibouti, 1 

! 
1 19-512 Recettes à i"/,u_te~ : Bons du Trés~r à 1 f!n _et à 2 ans (Banques ) . A.D.P. 

1 
J • s 

1 • mus1ons en francs metropolrtams .. ... .. . .. .... .... 1 1 
1 

1 1 

1 
1 

1 
1 19-515 Receues à transférer à l' Agerlt comptable de la Deue publique : 1 

Bons du Trésor à 1 an et à 2 ans ....................... A.D.P. R.F. ' 
1 

41-04 • • 0 

T.P.G.-T.O.M. 

19-541 1 Recettes à imputer : Bons du Trésor à intérlt progressif iÙ 3 mois 

1 i à 3 ~ ... s;,;i;s~· ·;,ï;~· ~ir; .. 'rir~.' ............... · IA.o.r. J • s 
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1 NUMÉRO 
INTITULÉ R.F. Justifica-

des compt~ des groupes de comptes, des comptes généraux Co!Jlp~bles et SHI Trans- ti ons 

particuliers ct des comptes particuliers pnnc1paux P. ports 
D I CIS 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

19-542 Receues à imputer : Bons du Trésor à imérét progressif de 3 mois 
à 3 ans ( Bo.t14ues) . .....•............................... A.D.P. J • s 

19-545 Recettes à trans[irer à l'Agent comptable de la Dette publique : 
Bom du Trisor à intérêt progressif de 3 mois à 3 ans . ...... A.D.P.-T.P.G. R.F. 41-04 • • • 

19-591 Recerces à imputer : Comptes courams de Bons du Trésor . .. .. A.D.P. J • s 
1 - Catégorie A, 75 à 105 jours (francs métropolitaÎ1u). 

1 
2 - Catégorie B, 355 à 365 jours (francs métropolitaim). 
3 - Catégorie C, 715 à 725 jours (francs mltropo/itaitlS). 

1 

1 

6• SECTION. - ÉMISSIONS DIVBRSI!S A MOYEN OU A COURT TERMB. 
1 A J!CH!t\NCES JOURNALIÈRES. 1 

1 
1 

1 
COMPTE GÉNÉRAL N• 20 

DETTE DE L'ÉTAT (EMPRUNTS ET ENGAGEMENTS) 
EXÉCUTION DÉPENSES 

1. - Dette intérieure. 

**20-100 Paiemmts à imputer : Rentes 3 % perpétue/lu admises m libé-
ration des souscriptions t11 rmtt 3,50 % 1958 . . ............ A.D.P. 

1 
50 • • s 

1 

**20-101 Paiemmts à tramférer à l'Agem comptable de la Dette publique : 
Remes 3 % perpétuelles admises etl libératiotl des souscripziom t11 

reille 3,50 % 1958 ................................•.... A.D.P.-T.P.G.- R.F. 50 41-04 • • • 
T.O.M. 

**20-110 Paiements à imputer : R emes 5 % 1949 admises t11 libération des 
souscriptions en reme 3,50 % 1958 ....................... A.D.P. 50 • • s 

**20-111 Paiemems à transférer à l'Agme comptable de la Dette publique : 

·1 
Rentes 5 % 1949 admises eu libération des souscriptions 611 

rente 3,50 % 1958 ..................................... A.D.P.-T.P.G.- R.F. 50 41-04 • • 
1 

. T.O.M.. 

' **20-200 Paiements à imputer : Remes amorrissables admises m libération 
des souscn'ptions e11 reme 3,50 % 1958 .................... A.D.P. 50 . " s 

. 3 - Rentes 3 % 1942-1955 amortissables . 
4 - Rentes 3,50 % 1942-1952 amortissables. 
5 - Rmtes 3 % 1945-1954 amortissables. 

1 *'"20-201 Paiemems à tramférer à l'Ag mt comptable de la Dette publique : 

11 
Rentes amortissables admises en libération des souscriptiotlS en 
renee 3,50 % 1958 .... . . . . . ... . ........................ A.D.P.-T.P.G.- R.F. 50 41-04 • • • 

T .O.M. 
1 3 - Rentes 3 % 1942-1955 amortissables. 
i 4 - Rentes 3,50 % 1942-1952 amortissables. 

5 - Rentes 3 % 1945-1954 amortissables. 

1 
**20-210 Paie111e11ts à imputer : Obligariom du Trésor amortissables admises 

m libhation des souscn'prions m rente 3,50 % 1958 ........ A.D.P. 50 • • s l 

1 

4 - 3,50 % 1943-1953. 

1 1 
5 - 3,50 % 1944-1954. 

1 
**20-211 Paienzents à tramférer àJI'Agem comptable de la Dette publique : 1 

1 ' i Obligations du Trésor amortùsables admises m libération des sous-
1 . 

1 
cn'ptions etl rente 3,50 % 1958 .................. ...... ... A.D.P.-T.P.G. R.F. 50 41-04 • . • 

T.O.M. 

1 

4 - 3,50 % 1943-1953. 

1 
5 - 3,50 %!,1944-1954. 
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NUMÉRO INTITULÉ 

rR.F 
Justifica-

des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux Comptables et SHI Trans- tions 
particuliers ct des comptes particuliers principaux P. ports 

DJCJS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

20-250 Paiements à imputer : Titres amortissables 5 % 1949 du Guu-
1 1 

1 
vernemem glnlral de l'Algérie admis en libération des suus-

s[ criprions en rente 3,50 % 1958 ............. . .. . . . ...... .. A.D.P. 1 50 • • 
**20-251 

1 
Paiements d transférer d l'Agent comptable de la Dette publique : 1 Titres amortissables 5 % 1949, du Gouvernement géniral de 

l'Algérie admis m libbation des suuscriptions en rente 3,50 % 1 
1 

1958 ........ . .. ... . . .... .. . . ........ .. .. . . ....... ..... A.D.P.-T.1~.G.- R. r. 50 41-04 . • • 
T.O.M. 

20-361 Paiements d imputer : Emprunts des Groupements de sinistrés et 

1 ! 
Associations syndicales ......... ... . . ................ . .... A.D.P. 50 • • 

S I 
1 - PrlX1isions versées à des établissements banear'r~s pour le 1 

service des emprunts obligataires (art. 45 tt suivants de1 

1 ; la loi du 30 mars 1947). ' ! 1 1 
20-431 Paiements à imputer : Emprunts du Trésor, obligations à 2, 4, 6 ou . i 

8 ans 1952 déposées pour remlxmrsement ·········· ·· ····· ·· · A.D.P. 

1 

50 . • s 
D. - D ette extérieure. 

1 
20-521 Paiements à imputer :Emprunt 4 % 1939 (30 ans) aux Pays-Bas et si en Suisse ................... . .....•..........•...•..... A.D .P. 50 • • 

1 - Rachats en bourse pn's en charge à terme (à échéance 
des titres) par la Caisse autonome. i 

! 
1 

1 
20-531 Paiments à imputer : Engagements envers les .Stats-Unis . ...•.... A.D.P. ! 50 . . s 

1 - Prwisions tJersées à la Banque de France pour le service 1 

: 1 
1 des emprunts prêt-bail et autres créances militaires 

1 
1 ! 

1 ( a"ord du 28 mai 1946). 1 1 

' 1 1 1 
i 

1 

1 

1 i . 
COMPTE GÉNÉRAL N° 21 

1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 i DETTE DE L'ÉTAT- VARIATIONS RÉSULTANT 1 
D'ENGAGEMENTS, D'AMORTISSEMENTS 1 1 1 

1 
1 1 

! ET DE CHARGES OU PROFITS 1 1 
1 

. . 
1 

§ 1. - ENGAGEMENTS AU PROFIT DE DIVERS ORGANISMES, 1 
1 

1 ' 1 
t 1 SERVICES OU PARTICUlJERS. 54 

1 

21-001 Engagements dont le capilal est remboursable par ditJers organismes, i 
services ou parn·culiers .. . .......... . . . ..... .. .... . . . ..... !A.D.P. 1 1 . 

1 

1 
21-002 Pris~ en charg_e par I'.Stc~t ~ la dem contractée par divers orga- j 

1 

1 msmes, servrc:es ou parttculters ................... ...... .. . . ·A.D.P. 1 1 • • 
1 

. 
21-003 .Smission de litres dont le capital est remboursable par un compte 1 

1 

1 spécial du Trisor ......................... ... . ... .... . .. A.D.P. l J " ·1 . 1 
21-004 .Smission de titres dom le capital est à la charge du Trésor .. . . . .. A.D.P. 1 1 . . 1 

1 - Remboursemenrs de prélèvements exercés sur les avoirs de 1 1 l 1 

spoliés (loi du 16juin 1948, articles 44 à 51 ). 
1 

1 

1 
1 

1 . 
21-005 .Smissio" de titres dont le capital est remboursable par la Caisse 

Autonome d'Amortissement ........... . .. ...... . ...... .. . . A.D.P. J . . 
1 - Subventions aux collectivités publiques et privëes pour rra- 1 

vaux d'équipemem rural ( loi n° 47-1501 du 14 aoiÎt 1947 1 1 
1 : . 

et loi no 56-780 du 4 août 1956, article 31). l 
1 1 2 - Subventions aux collectivités publiques et prit:éts pour 1 

1 travaux d'équipement des poru et tk la défense contre 

i 
les eaux ez contre la mer ( Ici n" 48-1540 du 1•• octobre 

l 
1 1948 tt loi n° 56-1327 du 29 décen1bre 1956, article 79) 

1 1 1 ' 1 

! 1 1 
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Rf l :1 NUMÉRO INTITULÉ Comptables Trans-
J u~tifica- ) 

des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux ~ ~ S:l 

tt ons 
particuliers ct des comptes particuliers principaux ports 

D 

1 ~ 1 

s 
1 2 3 6 7 9 

1 l 1 

1 1 
1 

1 1 § 2. - AMORTISSEMENTS A LA CHARGE OU BUDGET, 

1 

! 
1 ' DE CoMPTES SPéCIAUX OU DE LA CAISSE AUTONOME 

1 ! 1 

1 1 0' AMORTISSEMENT. '55 . . 
; 

·1 
21-010 Amortissements à la charge du Budget ............... ........ - ~ A.D.P. 1 . 1 

1 1 - Echéances en capital prises en charge par le Budget 
général (échéances effectives des comptes 33, § Ill, 2c et 

1 

1 

1 sc sections). 
' 1 

1 

' 
1 

21-011 Amorlissemems à la charge des comptes spéciaux du 1"résor ..... .. A.D.P. 1 1 . J .. 
1 

i ! 1 
21-012 Amortissemel/ts à la charge de fa Caisse auumome d'Amortisscmem. IA.D.P. 1 • J . 

1 - Echéat1ces e11 capital prises en charge par la Caisse allio- 1 . 
rzome d'Amorcisscmem (dépenses effectives des comptes 33,' : 
§ 111, 3• et 6• sections). 

1 1 
2- Rachats en bourse réalisés directement par la Caisse 

autonome d'amortissemem. 
3- Reprise de titres d'emprunts de t'Etat convertis en rentu 

1 viagères par la Caisse auto11ome d'Amortissement. 
4- Reprisu de titres d'emprunts de l'Etat en paiement d'im- . 

pOts. 1 
5 - Réduction du maximum des avances de la Ba11que de 

Fra/tet ( COIIVtnTÎOil du 11 juil/et 1953). 

l 21-013 Amortissements à fa charge de divers organismes services ou parti- 1 

culiers ... . ........................................ '0 0 •• A.D.P. 
1 " 1 • 1 
1 

§ 3. - Cl!ARGllS OU PROFITS. 
1 

1 r• SECTION. - DIFFÉRENCE DE CHANCI!. 

1 

1 1 56 

1 
21-020 Pertes de change sur emprullls de l'Etat émis et remborzrsables à 

l'étranger .............•................................ A.D.P. 

1 

J . 
ï 21-021 Pertes de charwe sur emprunts de l'Étal émis en France et rembour-

sables à l' étrarwer ......•.................. .............. A.D .. P. 1 J • • 
1 . 
1 21-022 Bénéfices de charliJe sur emprunts de l'Etat A.D.P. 1 • j • 
1 

.................... 

2° SBC"fiON. - LOTS OU PlUMES DE REMBOURSEMllNT. 

1 
56 

1 

21-030 Lets sur enzprunts de J'État •....................... .. ....... A.D.P. 

1 

j ' • " 
Primes de remboursement sur emprums de l'Etat .. ....... ......• 1 

1 21-031 A.D.P. 1 J • • 1 

1 
1 

21-032 Bémificu résultant de la réduction du montaJIC des lots et des prit11tS 
de remboursemem .••.•••..•............................. A.D.P. 1 • J • 

1 
21-033 Amcrtissement des lots et pn"mu de remboursement d'emprunts .... A.D.P. 

' 
.. J • 1 

3• SECTION. - CHARGES OU PROFITS ACCESSOIRES OU DIVERS. 56 

21-040 Primes d'émission sur emprzzms de l'État ...... ....... ... ...... A.D .P. J • • 
21-042 Charges et profits accessoires résultant d'mgagements divers ....... A.D.P. 

1 
1 • • 

21-043 Bénéficu provmam de remboursements de titres d'emprunts de J'Etat 
1 

1 

appartenant à du fonds convertis ....... ................ ... A.D.P. • J • 
21-045 Bénéfices sur titru d'emprunts de l'État rachetés par le Trésor ...•. A.D.P. • J 

: 1 
' 21-046 Bénéfices sur titres d'emprunts de J'Etat escomptés par le Trésor ... A.D.P. • J : 

1 .1 21-047 Bénéfices mr titres d'emprunts de l 'Etat repris par le Trésor t1l paie-
ment d'impôts ....•.... • ............. .. ................. A.D.P. 

1 

• J 

1 

6 
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NUMÉRO 1NTITULÉ R.F. Justifica-
des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux Comptables et SHl Trans- rions 
parriculiers et des comptes particuliers principaux P. ports 

~ ~ ~ ~ s 
1 2 3 4 5 6 9, 

1 

1 l 
t 

**21-48 Bénéfices provenant de la récupératitm de l'or restitué à la Banque ! 
Natiouale de Belgique . . .. ... .. . .. . .... .. ..... ... ...... .. A.D.P. . 1 . 

21-049 Re$Citlltiom de titres d'emprunts de l'Etat antérieuremmt repris en 1 i 1 
paiements d'impôts ... ..... ... . •. . . . ..................... A.D.P. 1 1 1 J ' • p 

1 - Restitutions de ritres repris par le Trésor. ! 
! 

2 - Restitutions de titres repris par la Caisse autonome. 
1 

GROUPE 4 
1 

CORRESPONDANTS ' 
1 

COMPTE GÉNÉRAL No 24 1 

BUDGETS ANNEXES. - IMPUTATION DÉFINITIVE 

24-203 Opérations de liquidation des budgets annexes des Services industriels 
de l'Armement ... ..... .. ... ... . ... .. ....... ........... .. A. S.A. 61 . . . 

t 
1 - Opérations budgétaires. ' 

: 2 - Opérations diverses. 1 1 
1 

! 1 
' J COMPTE GÉNÉRAL N° 25 
1 1 

BUDGETS ANNEXES. - EXÉCUTION RECETTES t 
1 

25-001 Recettes à transférer à l'Agent comptable central du Trésor Pic 
1 

1 Budget annexe des P.T.T . ......... .. ......... • ........... 1A.C.T.-A.D.P.- R. F.l 60 41-04 • • ·1 
1 

T.P.G.-T.O.M.-
A.C.-P.A. 

1 
1 

1 

25-002 Reutus à transférer à l'Agent comptable cemral du Trésor pfc .! 
1 

Budget atmexe des Poudres et des Essences .................. A.C.T.-T.P.G.- R.F. 61 41-04 • . 

1 

T.O.M.-A.C. 1 

1 25-003 Recettes à transférer à l' Agem comptable central du Trésor pfc 
Budget a1mexe de l'Imprimerie Nationale . ... .. .... ..... .... A.C.T.-T.P.G.- R.F. 61 41-04 • • • 

T.O.M. : 
1 1 

~ 25-004 Recettes à transférer à l'Agent comptable central du Trésor pJc 
• 1 Budget annexe de la Légion d'honneur ......... ...... ....... A.C:r .-T.P.G.- R.F. 61 41-04 . . 

T.O.M.-A.C.-
1 

j P.A. 

25..()()5 Recettes à transférer à l'Agent comptable central du Trésor pfc 1 
Budget annexe tk l'Ordre de la Libération .................. A.C.T.-T.P.G.- R. :r. 61 41-04 

1 

• • • 
1 

T.O.M.-A.C. 

1 
1 

2.5-009 Recettes à imputer p fc Comptables du Budget a.nnexe tks P.T.T •• .. T.P.G.- 60 . . s 
Vietnam l 

1 
R. r.l 

! 

1 

1 25-010 Recettes à transférer à l'Agem comptable cemral du Trésor pfc 1 

1 
Budget atmexe de la Caisse Nationale d'Épargne .............. A.C.T.-T.P.G.- 60 •11-0.1 

! 
. . 

ï T.O.M.-A.C.-
P.A. 

25-011 Recettes à imputer PIC Budget annexe tks P.T.T. ... ...... ... ... A.C.T. 60 1 J . s 
1 25-012 Recettes à imputer p fc Budget atmexe des P.T.T. (produit d'émis- 1 1 

1 sion) ......... ... .... . . ................................ A.C.T. 60 
1 

J . 1 
s 

1 
1 

1 
25-013 

1 

Recettes p fc régisseur de recettes du Service d'éditio11 et de veme de; 1 

' 
publicari<>m officielles. - Budget a11nexe de l'Imprimerie Nario- 1 

1 
1 

nalt T.l'.G. 
IR. F.l ot 

1 

J 
1 • i 

1 

... .... .. . ... .. ... ....... .. . .. ... . . . .. . . .. .. . . ... . 
l 

! 

1 1 i 
1 1 



-43 -

1 NUMÉRO 
- --

~~~~ INTITULÉ Justifica-

j des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux Comptables Trans- rions 

particuliers et des comptes particuliers principaux ports 

~ ' ~ ' 
s 

1 2 3 

S:l 
6 9 

25-014 Recettes d imputer par anticipation p/c Budget annexe de /' /mpri-
1 

men'e Nationale . . .. .... ... ... ... .... .. .. ............ .. . T.P.G. R.F. 61 J • s 

! 25-015 Recettes à transjiTer à l'Agent comptable central du Trésor pJc 1 
Budget annexe des prestatùms familiales agri(oles ........ ..... A.C.T.-T.P.G.- R.F. 61 41-04 • • 1 • 

l T.O.M. 

1 

1 
' 

25-016 Recettes à imputer pfc Budget annexe des prestations familiales agri-

e~les .................................................. T.P.G. R. F. 61 J • 
1 

• 
25-020 Recettes d'emprzmt à transférer d l'Agent comptable de la Dette 

publique pfc Budget annex.t~ des P.T.T. 
••••• •••••••••••••• 0 0 

A.D.P.-T.P.G.- R.F. 60 41-04 • • 1 • 
T.O.M. 

1 

1 

25-027 Recettes à transfiTer à l'Agent comptable central du Trésor p /c 1 

. ! Budget annexe des Monnaies et M édailles •.. .• .............. A.C.T.-T.P.G.- R.F. 61 41 -04 • • 1 

1 
T.O.M.-A.C. 

1 
25-029 Recettes à tramfüer à l'Agent comptable central du Trisor pfc 

1 
1 

Budget annexe de la Radiodifjusion-TéléfJision fra"faise ..... .. A.C.T.-A.D.P.- R.F. 61 41-04 • . . 
T.P.G.-T.O.M. ' 1 

A.C.-P.A. 
1 

1 

25-030 RecetteS à imputer p fc B udget annexe des P.T.T. (Émissions d'em-
prunes) ..... .. .. ......................... .. . ...... ..... A.D.P. 60 J • s 

25-031 Recettes à imputer p/c Budget annexe de la Radiodiffusion-1ëlévi- 1 

sion française ( Émissions d'emprunts} . .. ....•.. .... . .. ..... . A.D.P 61 

! 
J • s 

' 

COMPTE GÉNËRAL No 26 
1 1 

1 1 

BUDGETS ANNEXES. - EXÉCUTIONS DÉPENSES ' 1 

26-001 Paiements à transférer à l' Agent comptable cemral du Trésor p fc 
Budget annexe des P.T.T . .... ...... .•.•. .... ........ ..... A.C.T.-A.D.P.- R.F. 60 41-04 • • • 1 

T.P.G.-T .O.M.-
A.C.-P.A. 

1 

1 
26-002 Paiements à transférer à rAgent comptable cemral du Trésor pfc 1 

Budget annexe des Poudres et des Essences .•................. A.C.T.-T.P.G.- R.F. 61 41-04 • • • 
1 

T.O.M.-A.C. > 
P.A. 

26-003 Paiements à transférer à l'Agent comptable cemral du Trésor p/c 
Budget annexe de la Légion d'honneur ... .. .... .. . .. .•.•.... A.C.T.-T.P.G.- R.F. 61 41-04 • • • 

T.O.M.-A.C.-
P.A. 

26-004 Paiements à imputer p /c Budget annexe des P.T.T. . ....... , ••.. A.C.T. 60 • • s 

1 
26-005 Pai,mcnts d imputer p/c Budget annexe des P.T.T. (frais d'émis-

sion) ••...............•................................ A.D.P. 60 • • s 
1 26-006 Paiements sur fonds réservés pJc Budget am1exe des P.T.T. (frais 

d'émission ) ..............••.. . .......... .. .... .... . ..... A.D.P. 60 J • S l 

26-009 Paiements à imputer p fc Comptables du Budget annexe des P.T.T. T.P.G. 60 • 1 ., 
26-010 Paiements à rransf4rer d l'Agent comptable cemral du Trésor pfc 

Budget annexe de 14 Caisse Nationa.le d 'Épargne •••.... . • ..• •. A.C.T.-T.P.G.- R.F. 60 41-04 • • • 
T.O.M. 

26-011 Paiements d transférer à l 'Agent comptable central du Trésor pfc 
Budget annexe des prestalions familiales agn'coles ... . . .... .. . A.C.T.-T.P.G.- R.F. 61 41-04 • • • 1 

T.O.M. 

1 
1 1 
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NUMÉRO INTITUL~ - ·1 R.F. Justifica-
des comptes des &roupes de comptes, des comptes généraux Co~p~bles et SHI Trans- ti ons 
particuliers et des comptes particuliers prmc1paux P. ports 

~~~~ s 
1 . 2 3 4 5 6 9 

• . 
1 1 1 

1 

1 
1 

1 26-018 Paiements à transférer à l'Agent comptable central du Trésor p/c 
Budget annexe de l 'Ortfre de la Libération . ······· ····- · ···· A.C.T.-'f.P.G.- R.F. 61 41-04 

1 

" . . 
1 T.O.M.-A.C. 1 

P.A. . 
1 ' 

1 

1 

.1 
26-027 Paiements à transférer à l'Agent comptable central dt4 Trésor pfc ' ' Budget annexe des Monnaies et Médailles ... ................ A.C.T.-T.P.G.- R.F. 61 41-04 • • 

T .O.M. 1 
1 1 26-028 Paiements à transférer à l'Agent w mptable central du Trésor p/c ' 

· 1 
Budget a1mexe de la Radiodiffusion -Télévision française .... ... A.C.T.-T.P.G.- R.F. 61 41-04 . . 

T.O.M.-A.C.-
P.A. 

1 26-029 Paiements à transférer à l'Agent wmptable central du Trésor p/c 
Budget annexe de l'Imprimerie Nationale • • •••• •••• ••• •• 0 • •• A.C.T.-T.P.G.- R.F. 61 41-04 . . . 

T.O.M. 

26-039 Paiements à imputer: livraisons reçues au titre th l'aithmilitairepar 
les Etats-Unis d'Amêri4ue .......... .. .......... . ......... A.E.T. 61 • • s 

26-051 Fonds réservés. Articles d'argent des Services postaux du Cambodge, 
du LQ()S et du Viet-nam payables hors de ces États ...... ...... Viet-nam 60 • . . 

COMPTE GÉNÉRAL N" 27 

ÉTABLISSEMENTS D'ÉTAT 
IMPUTATION DÉFIN ITIVE 1 

27-001 Compte courant de la Caisse ths Dép8ts et Consigna.tions ••...•• • . A.C.T. 62 . • A 

27-002 Compte courant au Trésor du Crédit National (Caisse autonome 

1 

de la Reconstruction) ....... , .. • ...... . ........ . ....... . . A.C.T. 64 • • A 

27-003 Compte wurant de la Caisse autonome de gestion des bons th la 
1 Défense Nationale et d'amortissement ... .. . . .. . .. .... ..... .. A.C.T. 63 • • A 

27-004 Compte courant de la Ba11que d 'Algérie et de 1'unisie • ••....• . ... A.C.T. ' 65 • • A 
27-006 Cumpte wurant du Cridit National ............. ..... . . ...... A.C.T. 65 

1 
. A 

27-007 Compte wurant de la Caisse Nationale th Crédit agricole .. . .. . .. A.C.T. 65 . • A 

A.C.T. 65 ' A ' 27-010 C<m~pte courant th l'Office ths biens et intérêts privés ...... . .... . . 
j 1 

27-011 Comptt d'opérations de la Caisse Centrale de la Fram:e d 'Outre-
Mer ....... . ..........•........•..•.....•. .. .......... A.C.T. 5 • • A 

27-012 Compte ~urant de la Caisse des lr~valides de la Marine . ... ...... A.C.T. 65 )o • A 
27-013 Compu d'investissement th 14 Caisse Centrale de la Fra11ce d'Outre-

Mer ................ . ......... . ......... . .... ... .. . ... A.C.T. 65 • . A 
27-014 Caisse Cmtrale de la France d'Outre-Mer s/c d'apprOfiÏJionnement ! des comptables du Trésor dans les Territoires où elle n'exerce pas 

le priviUge d'émission .... . ......... .•..•........ . ........ A.C.T . 5 • • A 
27-015 Compte coura11t de la Caisse de COIIso/idation et de mobilisation ths 

A l crédits à moyen tem1e •. . ......•......•.•...•.. . .......••. A.C.T. 65 • • 
1 

27-016 Dépôts au Trésor : établissemems publics natio11aux ..... .. ...... A.C.T.-T.P.G. R.F. 65 • • A 
Vietnam J J A 

1 - Comptes de dépôts sam intérêts ...• •• .... ........ . • 
2 - Comptes de dépôts avec intérêts ...... . . . ... . ... .. •. 1 

27-017 Compte wuram de la Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer .•• A.C.T. 
1 

65 
1 1 

• . 
A l 1 1 



NUMÉRO 1 
des comptes 
parti~uliers l 

27-018 

27-019 

27-020 

27-021 

27-023 

27-027 

27-028 

27-030 

27-031 

-45-

INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des comptes particuliers 
2 

1 
Compte courant du Service des Alcools ..... . . .... . ..... . . .. . . . A.C.T. 

Dotation des plans de développemem économique et social des terri-
toires d'Outre-Mer. Section Gbzéra/e .. . ........... . .. . ... . . A.C.T. 

Compte couram de/' Institut de France ... .. ......... . ..... . ... A.C.T. 

DéptJts au Trésor du Fonds national de régularisation des cour.< des 
produits d'Outre-Mer .. • .........•............. . ...... . . A.C.T. 

Compte courant de l'Office National lnterprofe.uiomzel des céréales. A.C.T. 

Fonds consignés au Trésor par la Caisse autonome d'amortisse-
ment pour crédits aux débitants de tabacs .... .. .............. A.C.T. 

Compte courant de la Société Nationale des Chemins de Fer Fran-
çai.< . ...... . . .. ................... . . • .... . ............ A.C.T. 

Fonds déposés au Trésor avec intérêts par la Caisse Nationale de 
Crédit Agricole ( émissions diverses) ... . . . . .. ...... . ....... . 1A.C:r. 

1 - Émission de bons à 5 ans. 
2 - Émission de botiS 1950 à 7, 11 ou 15 am. 
3 - Émission de titres amortissables 1951 à 10, 15 ou 20 ans. 
4 - Émission de bons 1953 à 7, 11 ou 15 ans. 
5 - Émission de bons à intérêt progressif à 3 ans. 
6 - Émission de titres amortissables 6 % 1954'. 
7 - Émission de bons 1955 série A à 7, 11 ou 15 ans. 
8 - Emîssion de bons 1955 série B à 7, 11 ou 15 ans. 
9 - É'mission de titres amortissables 5,50 % 1956. 

10 - Émission de bo1lS 1957 série A à 7, 11 ou 15 ans. 
11 - Émission de bons 1957 série B à 7, 11 ou 15 arzs. 
12 - Émission de titres amortissables 6 % 1958. 

Compte d'opérations de l' Imtitut d'émissiou de l'Afrique Occi­
demalejrmzçaise et du Togo ... . . . ... . • . ... . .. . ......... . .. A.C.T. 

27-032 , Compte d'opérations de l' ltiStitui d'émission de l'Afrique Équa-
toriale française et du Cameroun .. ..... . .........•........ A.C.T. 

27-040 

28-001 

28-002 

28-004 

28-005 

Compte couram de l'Office des Changes .... . ... . . , ............ A.C.T . 

COMPTE GÉNÉRAL N" 28 

ÉTABLISSEMENTS D'ÉTAT - EXÉCUTION RECETTES 

Recettes à tranférer à l'Agent comptable central du Trésor p fc 
Caisse des Dép{}ts et Consignatiom ..•......... . ........... . A.C.T.-T.P.G.­

T.O.M.-A.C.­
P.A. 

R.F. 

! Société Nationale des Chemins de Fer Frattçais ( Service des 
Recettes à transférer à I'Agem comptable central du Trésor Pi c: j 1 

emprunts) . ....... .. . ....... . ..•....... . ... . .•• . ...... . A.C:r.-T.P.G.- R . F. 
T.O.M. 

Recettes à transférer à I'Agem comptable central du Trésor pfc 
Crédit Natiorzal . . .. . ........ . ......... .. .. . ..... .. .. . ... A.C.T.-A.D.P.- R. F. 

T.P.G.-T.O.M.­
A.C. 

Recettes à transférer à l'Agent comptable cemral du Trésor pfc 
Caisse Nationale de Crédit agricole .... . .. . ............ . ... A.C.T.-T.P.G.- R. F. 

T.O.M. 

SHI 

5 

65 

65 

65 

65 

65 

63 

66 

65 

5 

5 

65 

62 

66 

65 

65 

Trans­
pons 

6 

41 -04 

41-04 

41-04 

41-04 

Ju~tifica- 1

1 

non~ 

D I C I S 7 8 9 

• A j 

• • A 

1 
A i 

1 

• • A 

• • A 

1 • 

l 
1 

• 1 

! 
i 



NUMÉRO 
des comptes 
particuliers 

1 

28-008 

28-010 

28-013 

28-014 

28-018 

28-019 

28-020 

28-026 

28- 039 

28-041 

28-044 

28-045 

28-071 

28-089 

28-090 
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INTITULÉ R.F. 
1 

des groupes de comptes, des comptes généraux 
er des comptes particuliers 

Comptables 
principaux et SHI 

P. 
3 4 ; 

Recettes_ à transférer ~ l' Agent comptable central du Trésor pJcl 
Invalrdes de la Manne .. . .. ............................. A.C.T.-T.P.G.- R. F. 65 

Recettes à transférer à l'Agem comptable cemral du Trésor pfc 

T.O.M.­
A.C.-P.A. 

divers établissements nationaux ........... .... ...... . ... ... A.C.T.-T.P.G.- R.F. 
T.O.M.-A.C. 

Recettes pfc Caisses régio1ulles de crédit agricole : Emprums émis 
par la Caisse Nationale de Crédit agricole ........... . ....... T.P.G. 

Recettes à transférer à l'Agent comptable central du Trésor : appro­
visl07mement des caisses des comptables par divers Instituts 
d'émission d'Outre-Mer ........ . ......................... A.C.T.-D.O.M.-

T.O.M. 

Recettes à imputer pfc Sero1'ce d'exploitation industn'el/e des Tabacs 
et Allumettes ..•..•..•.....•............................ T.P.G. 

Recettes à imputer pfc Caisse des Dép6ts et Consignations ....... . 
1 - Recouvrement .de cotisations arriérées . ............ . . T.P.G.-P.A. R . F. 
2 - Compte d'encaissement de cotisations Sécurité Sociale 

(administrations publiques) ....••.. , ...•........•. T.P.G.-T.O.M.- R.F. 
P.A. 

3 - Produits des successions de fonctionnaires, officiers et 
militaires décédés dans les tern'toires d'Outre-Mer . .. . . T.O.M. 

4 - Opérations diverses ...........•..•..••..•.•..•••. T .P.G.-T.O.M.- R. F. 
P.A. 

5 • Majoratwn du versement fMfaitaire sur les traitements 
et salaires. Recouvrements sans rôles .. . ............. T .P.G. R. F. 

6 - Majoration du versement forfaitaire sur les traite-
ments et salaires. Recouvrements sur rOZes ............ T.P.G. R. F. 

Recettes à transférer à la Recette générale des Finances de la Seine 
pfc divers établissemenrs nationaux ......................... T.P.G.-T.O.M.- R.F. 

A.C.-P.A. 

Recettes à transférer à l'Agent comptable central du Trésor pfc 

65 

65 

5 

62 

62 

65 

Serv1'ce des Alcools ...•. ............................ .. ... A.C.T.-T.P.G.- R.F. 65 
T.O.M. 

Recettes à transférer à l'Agent comptable central du Trésor pfc 
Office Natl'onallnterprofessionnel des Céréales ............. . . A.C.T.-T.P.G.- lt F. 65 

T.O.M.-A.E.T. 

Recettes à transférer à l'Agent comptable centt·a/ du Trésor pfc 
Caisse autonome d'amortissemem .. . ....................... A.C.T.-A.D.P.- R. F. 63 

T.P.G.-T .O.M.-
A.C. 

Recettes à transférer à I'Agem comptable cemral du Trésor pfc 1 

Soclété Nationale des Chemins de Fer Français .............. A.C.T.-T.P.G.- R.F. ' 66 
T.O.M.-A.C. 

Recertes à transférer à la Paierie générale de la Seine pJc dit•ers 
établissements nationaux ......... , . .• , . , , . , , , , . , . , ... , , , . T.P.G.-T .O.M.- R. F 65 

A.C. 

Recettes à transférer à l'Agent comptable central du Trésor p/c 
Caisse centrale de la France d'Outre-Mer ... ........ .... , .. . A.C.T.-T.P.G.- 65 

T.O.M.-A.C. 

Caisse centrale de la France d'Outre-Mer ste d'émission de billets de 
l'Afrique Française libre .. . . ...................... . ...... T.O.M. 65 

Caisse centrale de la France d'Outre-Mer s(c de contn'butions du 
budget local de I'A.B.F. au service des emprunts ...........•.. 

1 
T.O.M. 65 

Trans­
ports 

41-04 

41-04 

41-04 

J 

1 • 

1 
1 • 

J 

J 

J 
J 

i J 

J 

• • 

J • ' 

J • 

J s 
• s 

J 1 • 1 

1 

J ·1 
1 

41-04 • • 1 
1 

j 

41-04 • • " 1 

41-04 • • • 

41-04 • • • 

41-04 • • 

41-04 ! • • 1 

41-04 • 

• • s 
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1 

NUMÉRO INT ITUL É R.F. 1 Justifica-

1 des çomptes des groupes de comptes, des comptes généraux Comptables et SHI Trans-

1 ~ r~"i ~ parocuhers et des comptes particuliers principaux }>. ports 

1 2 3 4 5 6 

1 1 
1 

28-091 Caisse centrale de la France d'Outre-Mer s{c de versements effecruls 1 
pour achat d'or .•.. .. ........ • .............• .. . ... .. . ... T.O.M. 

1 

1 65 J • s 
28-092 A vances de la Caisse centrale de la France d'Outre-Mer à l'A .E.F .. T.O.M. 1 65 J • s 

1 
28-093 Caisse centrale de la France d'Outre-Mer s{c d'lmission de billets 

1 
s i du Fezzan .. ...... . • , , ........... .... . ........ . ..... ... 

1 
T.O.t\1. 65 . • 

1 28-094 Recutes à impmer pfc Car'sse centrale de la Prarrce d'Outre-Mer . . :T.O.M. 
1 

65 • • s 
1 

1 
' 

' ! 
1 COMPTE GÉNÉRAL N• 29 1 

ÉTABLISSEMENTS D'ÉTAT- EXÉCUTION OJ!PENSESI 

1 29-00 1 Paimems à tramférer à l'Agent comptable ceruo·o/ du Tré.tnr ptrl 
Caisse des Dép6ts et Consignations ...... ..... . ... .. . . . .... . A.C.T.-T .P .G.- R. F. 62 41-04 . • • 

T .O.M.-
1 A.C.-P.A. 1 

1 
1 

"''*29-002 Paiements d imputer p.fc Caisse autonome d'amorti.tsemem . .. . . ... A.D.P. 63 • • s 
29-005 Paiements à trans/lrer à l' Agem comptable cemral du Trlsol' p fc 

1 
Caisse Nationale de Crldit agricole • 0 •• • •••• • • • • ' • •• • •• • 0 •• A.C.T.-T.P.G.- ' R. r, 65 41-04 • • • 

T.O.M . 
1 1 - Bons de la Caisse nationale de Crldit agricole à 20 a11.1 ' 

1 

1 
' 

(sans intérlt ) lmis en 1947-1950 remboursables à 200 <>;, 

1 

1 2 - Bons 1950 de la Caisse Nationale de Crédit Agricole 
1 à 1, 11 ou 15 ans remboursables après dép6t préalable. 

1 

1 

29-007 Paiements à trans/lrer à l' Agent comptable central du T risor p/c 
1 Invalides de la Man'ru ... .. ........... .. .. ... ... ...... ... A.C.T.-T.P.G.- R.F. 6'5 
1 

41-04 • • . 
T.O.M.-
A.C.-P.A. 1 

29·008 Paiements à transférer à l'Agem comptable central d11 Trésor pjc 1 

·1 divers établissemems rtationaux . . .. .. . ...... ..... . . . . .. . ... A.C.T.-T.P.G.- R.F. 65 41-04 . • 
T.O.M.-
A.C.-P.A. 

1 
29-010 Paiements sur fotrds réservés pfc Charbonnages de l'rance ( Frais : ·l d'émissùm ) . ........ .. .••.............. . . .......... ..... A.D.P. 1 65 J 

1 

. 
1 

. 
1 . 
.l 29-011 Paiements à transférer d la R ecette génbale des Firumus de la 1 

1 

Seine pfc divers i tablissemems tzationaux .. . . .......... . . .. . . T .P.G.-T .O.M.- R. F. 65 41-04 • 1 

A.C. 1 

1 
29-012 Paiements à trar!$férer d l' Agl!7lt comptable Cl!7ltral du Trésor pfc 

1 

1 
Service des Alcools •. .. ....... . . .. .. .. ...•.. . ... . .. . . .. .. A.C.T.-T.P.G.- IR. r:. 65 41-04 ., ï • 

T.O.M. 

29-013 Paiements à imputer pfc. Caisse des Dépôts et Comignations .. . .... T .P.G.-T.O.M.- IR. F. l 62 
1 

• 1 • si 
P.A. ' 1 1 

1 - Rentes de la vieillesse (Seine). 1 
2 - Caisse nationale de sécurité sociale dam les mines. 

. 

1 

3 - Caisse amonome des Retraites des agents de chemins de 1 
1 ' fer. 1 

' 1 4 - Frais avancis par les Receveurs de l' Enregistrtmem. 
1 ' 

1 ' 5 - Optrations diverses. 

1 

. 
6 - Pensions. 

1 1 29-014 Paiements à transférer à l'Agent comptable central du Trlsor : 
apprwisionnemems des Caisses des comptables par divers blStl'- • 

1 . j cuu d'émission d'Outre-Mer .. .. ....... . ....... . . . . ... . .. . IA.C.T.-D.O.M.- 5 41-04 • • 
T.O.M. 1 

29-015 Paiements à imputer Pic Crédit National ( Rlparations d'office· 
1 1 sl art. 6 de la loi du 9 fivrier 1941) . . ........•.. . .... . .. . .... rT .P.G. 65 J • 
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NUMÉRO 1NTITULÉ Comptables •?f Trans-
Justifica-

des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux et SHI ti ons 
particuliers et des comptes particuliers principaux P. po.rts 

D ' ~ 1 s 
1 2 J ' 4 5 6 7 9 · 

1 1 
29-019 Prwisions versées par la Caisse autonome d' amorN'ssemmt ( amor-

1 tissement contractuel et dépenses de dettes prises 1!11 charge) (l) .. A.D.P. 63 J 
1 

• 1 • 
1 

29-010 Échéances d'emprunts à la charge de la Caisse autonome d'amortisse-
. 

1 1 

1 

1 1 
ment (dctrc propre à la Caisse autonome er detre gérée par 1 i 

l'Etat) (1) ....... ..................... .. . ....... . ...... A.D.P. 

1 

63 l ' 

! 
• • . 

1 

29-022 Paiements à imputer p fc Caisse autonome d'amortissement (dépenses ' ' si à la charge de la Caisse autonome) A.D.P. 1 63 

1 

1 • • •• 0 ••••••••• •••••• • •• • •• 

1 

' 29-023 Paiements à trarrs/érer à /'Agent comptable de la dette publique 1 
p/c Caisse autonome d'a mortissemem (dépenses à la charf!e de la ** ' 

i 1 
' 1 Caisse autonome) ... .. . .......................... . ...... A.D.P.- R.F. 63 41-04 ! • 1 • • 

**T.P.G .-

1 

1 

1 
**T.O.M .- 1 

1 
A.E.T.-**P.A. 

1 
' : ! 

1 

1 Snciété des Services contractuels des Messagen'es Maritimes ! 
1 

1 "1 - 6 ~:. 1927 en do/lars canadiens. i 1 
" 2 - 4,50 % 1930 rn fton'ru. 

1 "3 - Dépt1ues diverses. 1 u4 - Obligatiom des P.T.T. amorties des /oruls ci-après : 1 1 1 1 : 
a) 4,50 % 1929, 1932, 1933, 1948. 1 1 

1 b) 4 % 1941-1951. 1 

c) 3,50% 1943. ' 
'**5 - Obligations des P.T .T . amorties 4fJant COitversiOII des 1 

!o11ds ci-après ; 

1 

. 
1 

1 

a) 5 % 1928. 

1 

1 
b) 5 % 1934-1935. ! c) 5 % 1936. 

1 

d) 6 % 1938. 
**6 - Bons des P.T.T. 5,50 % 1950. 

1 

1 1 

u7 - Obligations de l'emprunt 4,50 % 1929, 1932, 1933, 1 

1 1948 des P.T.T. ( r1!111bourseml!1lt des coupures d'un 1 

momam in/én'eur au minirm1m inscriptible; arrêté ' 1 
i 1 

1 1 du 3 juillet 1948). i 
**8 - Ob/igatioru de l'emprunt 4 % 1941-1951 des P.T.T. 1 i 

1 

(remboursement des coupures d'url montant inférieur 

1 1 

. au minimum inscn'ptible; arrlté du 7 juin 1951) . ' 
**9 - Bons des P.T.T. 6% 1953 à 15 ans. 

**10 - Bons des P .T.T. 6% 1954 à 15 ans. 
1 

1 ! 1 

1 **11 - BoiiS des P.T.T. 6 % 1955 à 15 ans. ' ** 12 - Bom des P .T.T. 5,50 % 1956 à 15 am. 
1 1 i 

1 **13 - BoiiS des P.T .T . 6 % 1957 à 15 ans. ' 
**20 - Obligations de la Caisse Autonome d' amortisseme1111 

1 

: 1 
1 

1 

4,50 ~ .. 1929-1949. 1 
1 

*"21 - Obli'gatiOIIS de la Caisse Autonome d' Amortisstrmcm 

1 

1 

4 0:0 1941-1952. 1 

**22 - Obligations de la Caisse Autonome d' Amortisstmcm 1 i 

l 3,50% 1943. 
1 1 1 

' t 
1 .1 29-024 Paiements à trariS/irer à 1' Agmt comptable cmtral du Trésor p/c 

R. F.1 
1 

Crédit Natio~~a/ .............. . .................. . ... . .. A.C.T.-A.D.P.- 65 41-04 1 

1 

• 1 • 
T.P.G.-T.O.M.- 1 1 

A.C. 1 1 

1 ; 

1 
1 i 1 

1 - Obligations du Crédit National émises p fc de l'f.'rut 1 

1 

1 

a) 4 ~o 1941, 50 am. 1 1 ! 

1 

b) 3,50 %février 1942, 50 ans et 3 11wis. 1 ! 
c) 3,50 % octobre 1942, 50 am et 3 mois. 1 i 
d) 3,50 % 1943, 50 ans et 3 mois. 

. ! 
1 c) 3 %juillet 1945, 50 ans. 

1 
' 1 ! f) 3 % jrûllet 1946, 50 ans. 1 

1 g) 6 % 1950, 30 ans. 

J 1 

i h) 3,50 °{, 1957, 35 ans. 
' ' 

j ! ' 2 Titres à 3, 6 011 9 ans de la Caisse Autorzome de ' 
1 

-
1 1 

t 
Reconstruction. 1 1 1 

- - -
(1) Intitulé modifié. 



1 NU~RO 
des comptes 
particuliers 

1 

29-026 

29-035 

29-036 

29-037 

29-038 

29-041 

29-045 

29-046 

29-051 

29-052 

29-055 

29-066 

29-068 

29-075 

29-080 

29-088 

29-089 
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INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des_comptcs particuliers 
2 

3 ~- Titres d'awmités trentenaires dilifJrés rn paiement 
d'indenmités pour dommages de guerre (loi du 31 juil­
let 1920). 

4 - Titres émis eu règlemcm de dommages de guen·e afférems 
aux biem meubles d'usage couram ou familial. 

Paiements à impmer p(c Caisse de Garamie (Retraites out~n'èru et 

Comptables 
principaux 

3 

paysannes ) ..•......... .................. .... ........... T.P.G. 

Paiemeucs à zram/érer à l' Age11t comptable central du Trésor p{c 
Société Nationale des Chemins de Fer Prarzçais (Service des 

R.F. 
et SHl 
P. 
4 5 

62 

emprums) ............................................. A.C.T.-T.P.G.- R.F. 66 
T.O.M. 

Paienmlls à imputer p}c btablissements d'État ................... T.P.G. 
1 - Caisse Nationale de /' bnergie. 

R.F. 65 

2 - Groupements de Si11istrés. 
3 - Société Nationale des Chemins de Fer Français. 

Paiemmts à transférer à la Paierie générale de la Seine p/c Caisse 
Natùmale del' Énergie ................................... T.P.G.-T.O.M. R.F. 65 

Paiemmts à transférer à l'Agent compt.able cemral du Trésor pJc 
Office Natio11al Interprofessionnel des Céréa/l!s ....... . .... , • , A.C.T.-T.P.G.- R. F. 65 

T.O.M.-A.E.T. 

Paiemems à transférer à l' Agem comptable central du Trésor pfc 
Caisse autonome d'amortissement .......... , ................ A.C.T.-A.D.P.- R.F. 63 

T.P.G.-T.O.M. 
A.C.-P.A. 

Paiements à tramférer à la Paierie générale de la Seine p(c divers 
établissements nationaux •.. , ....•..•. , .......... . ....... . T.P.G.-T .O.M.- R. F. 65 

A.C. 

Pai'etnents à tram/érer à l'Agent comptable central du Trésor pJc 
Société Nationale cks Chemins de Fer Français ............. ,, A.C.T.-T.P.G.- R.F. 66 

T.O.M.-A.C. 

Paiements sur fonds réseroés p/t. Sociité Natio11alt dts Clmttilu dt 
Fer Français (imér·êts de la Dette des Chemùzs de Fer de l'État) .. A.C.T. 66 

Paiemems sur fonds réservés p fc Société Nationale des Cherm'ns de Fer 
Français (amortissement de la Dette des Chemiru de Fer de l'État) A.C.T. 66 

Paiemmu sur fonds réservés p fc Société Natio11ale des Chemiru de Fer 
Français (/rais d'émissio11 et de com;ersio11) .................. A.D.P. 

Paiements à imputer pJc Crldit National (Allocations de l'État 
pour rlparations d'immeubles endommagés du /ait des hostilités) 
(loi du 5 août 1940) ..................................... T .P.G. 

Fonds réseroés : dlpenses de recoJutitution des biens sinistrés tri 
Indochiru (art. 8, loi du 3·1 décembre 1947) ...• ,, •• , .....•... P.G.S.-Viemam 

Paiements à imputer pfc Caisse aruonome d'amortissemem (amorris-
semellt) ...•.••.•..........•....•...•... , ... ...... ..... T.O.M. 

Paiements sur /01tds réservés p[c Caisse Nationale de l'Énergie 
(frais d'émission) .. . .. . .. ......... . ............•.....••.. A.D.P. 

Caisse centrale de la FraJu;e d'Outre-Mer s/c de billets de la B.A. O. 
retirés de la circulatio11 . ...... .. .. .. ...... , . , •........... T.O.M. 

Paiemetlts à transférer à l' Agerlt comptable cc111ral du Trésor pfc 
Caisse cemrale de la France d'Outre-Mer .................... A.C.T.-T.P.G.­

T.O.M. 

66 

65 

65 

63 

65 

65 

65 

Trans­
portS 

6 

41-04 

41-04 

41-04 

41-04 

41-04 

J~tifica- 1 
tt ons 

~ 1 ~ 1 ~ 1 

1 s ! 

• 1 

• • • 

• • • 1 

1 

• • • 

• • • 

41-04 1 • 

J 

J 

J ,, " 

• • s 

J s 

s ! 

J 1 

s 

41-04 . . . 
1 
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NUMÉRO INTITULÉ R.F. Justifica-

des comptes des aroupes de comptes, des comptes aénéraux Co!flP.tables et SHI Trans- ti ons 

paniculiers ct des comptes particuliers pnnctpaux P. ports 

~Iii s 
1 2 3 4 5 6 9 

29-090 Paiements à imputer p fc Caisse centrale de la France d 'Outre-Mer •. T.O.M. 65 • • s 

29-091 Paiements à imputer pfc Caisse aut0110me d'amortissement . .. . .... T.O.M.-A.E.T. 63 • • s 

1 

1 

29-092 Paiement$ u tram/érer à l 'Agem comptable c:.mtral du Trésor pfc 1 
1 Caisse centrale de la Fram:e d'Outre-Mer (dlpmses du P.l.D.E.S. 1 

section gb1érale des programmes prévus aux dkrets des 3 juin 1949 1 

et 31 mars 1950) . ........... ....... . ... . . ..... .. .... . . .. A.C.T.-P.G.S.- 65 41-04 • • • 1 

D.O.M.-T.O.M. 
1 1 

1 

COMPTE GËNÊRAL N° 30 

1 

COLLECTIVITÉS ADMINISTRATIVES 
IMPUTATION DÉFINITIVE 

.l 30-001 Départenumts de la Métropole - Service financier .. ....... .. .. .. . T.P.G. 67 1 • • 
R.F. BELFORT. 1 

Opératio11S justifiées par le Receveur des Finances. 

1 30-005 Établissements départememaux et régi011aux de la Métropole -
Service financier . .... . •.............. ..... .. . .....• . . .... 67 
Syndicat interdéparlmlmtal .. ...... . . . ... . .......... . . . . .. ,T.P.G. ] ] . 

R.F. BELFORT 
1 001 - Exercice 1958. 

*002 - Exercice 1959. 
1 

1 

003 - Opérations hors-budget. 
1 
1 

Établissements inrerdéparumema11x ............ . ...... . . .. . .. . T.P.G. 1 1 • 1 R.F. BELFORT J 1 

Oll - Exercice 1958. 

1 
*012 - Exercice 1959. 1 
013 - Opératiom hors-budget. 1 

Établissements départementaux . ................ . ...... ... . . .. T.P.G. ! J ] · 1 
R.F. BELFORT ! 

1 021 - Exercice 1958. 
*022 - Exercice 1959. 
023 - Opérations hers-budget. 

• 1 030 - S ervice déparumetztal de protecrion comre l'incendie ... . ... T.P.G. 

1 

• • 1 

R.F. BELFORT 1 

' ' 
Office départemental des anciens Combattants et Victimes de ltJ Guerre T.P.G. 1 J . 

R.F. BELFORT 1 

040 - Exercice 1958. 
*041 - Exercice 1959. 

042 - Opératio71S /zqrs~budget. 
043 - Oplrarions iusti/iies par le Recn~eur des Finanus. 

Chambre r/tionale d'agriculture . .•........ . .. .• •. • ........ ... T.P.G. ] J • 
051 • Exercice 1958. 

*052 - Exercice 1959. 
053 - Opérations hors-budget. 1 

054 • Fonds en dip6ts . 
Chambre départementale d 'agriculture .. .. . .. .. . ...... .. . . ..... T.P.G. J ] • 

R.F. BELFORT 
060 - Exercice 1958. 

*061 - Exercice 1959. 
062 - Opérations hors-budget. 
063 - Opbations justifiées par le Receveur des Finances. 
064 - Fonds en dép6t. 

30·010 Communes et établissements publics locaux de la Métrqpqle • Service 
financier .......•..•.. ... . ......•.................. . . .. . T.P.G. R.F. 67 • • • 

Communes et établissements publics .. . . .. . . .. . .. ... . .. ... p 
1 1 

' ' i 1 1 ' 1 



-

1 

NUMÉRO l 
des comptes 1 
particuliers 

1 1 

30-011 

30-012 

30-013 

30-014 

30-030 

30-031 

30-032 

30-033 

-51-

INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

ct des comptes particuliers 
Comptables 
principaux 

2 

Commune de (1) . ..... . ... ... . 
Écablissemem dt (1) . . .. .. .... . 
Commune dt (2) . . . . . . . . . . . . . . . Opéraliom budgétaires). 
Comptes hors-budget ( 2) ....... . 
Comptes d'atJaiiCts (2) . ........ . 

Ville de Paris et écablissemmt.( publics locaux - Service Jimmcier ... 
1 - Ville de Paris. 
2 - Pré/ecwrc de Police. 
3 - Associatiom syncficalcs. 

T.G.P. 

Dépôts att Trésor- Etablissemellts publics locaux de la Métropole ... T.P.G. 
1 - CcJmptcs cie dépôts sans imérlts. 
2 - Comptes de dépôrs avec intérêts. 

Compte d'opératioll.s PIC Chambre des Métiers (Alsace-Lorraine ) . T.P.G, 

Dépôts sam iméréts de diverses collectivités de la Métropole .... ... T.P.G. 

3 

Départemmts d'Outre-Mer- Service financier . ............... . . D.O.M. 

Écablissemems départememaux des départements d 'Outre-Mer -
Service financier .. . ............. . . . . ... . ..... . .... .... ..• D.O.M. 
f:.'tablissemems départememaux . .. . ... . . . . ... . .. . ... . .. . .. . 

001 - Exercice 1958. 
*002 - Exercice 1959. 

003 - Opératio11s luws-budgec. 
010 - Service départememal de protection comre l'i11cmdie . .. . .. . 
Office départememal des Ancims Combattams et Victimes de la 

Guerre .. . .. ... . ......... . ... . . . . ........ . . .. .... ..... . . 
020 - Exercice 1958. 

*021 - Exercice 1959. 
022 - Opératio11s lror.s-budget. 

Chambre départementale d'Agriculture. 
030 - Exucice 1958. 

*031 - Exercice 1959. 
032 - Opérations hors-budcet. 
033 - Fonds en dépôt. 

Communes et établissements trublics locaux des départemems d'Outre-
Mer - Service fitlallcier ...... . .......•...•... . ........... D.O.M. 

Commu11es ct établissements publics .. . . ......... . ....... . 
Commune de (1) .... . .... .. .. . 
Établissemmt de ( 1) . .. ... .. . . . 
Commu11e de (2) ...... ..... . . . ( OpératiotiS budgétaires ) . 
Comptes hors-budget (2) .. . ... . . 
Comptes d'ava11ces (2) ........ . . 

Dépôts au Trésor - f:.'tablissemmts publics locaux des déparumems 
d'Outre-Mer .. ... .. .. .. .. . .............. . . .... . ....... .. D.O.M. 

1 - Comptes de dépôts sans iméréts. 
2 - Comptes de dépôts avec intérêts. 

J0-034 Dépôts sans imérêts de diverses collectivités des départemems d'Outre-
Mer ..... . ....... . . . ......... . ...........•... . ........ D .O.!Yl. 

30-040 Dépôts de fonds du Trésol' Algérien au Trésor Central- Iméréts à 1 % Algérie 

30-041 Compte â'opératiom avec le Trésor AlgérierJ .... . ... . . . . .... . . . Algérie 
1 - Opérations de receues. 
2 - Opérations de dépenses. 

R.F. 
Ct 
P. 
4 

R.F. 

R.F. 

p 

SHI 

5 

67 

67 

67 

67 1 

68 

68 

68 

68 

69 

69 

Trans­
ports 

6 

1 
1 

1 

Ju~tifica- j' 
uons 

~ 1 ~ 1 ~ ! 

• 1 

• J\ 

• s 

J • 

• • 

J J 

• • 

J J • 
1 

1 

1 • 

J J 

J J 

• • 

1_ 1 
-------·----------- --------~1 

1 

1 

(1) Communes et établissements dotés d'une comptabilité autonome (plan comptable). 
(2) Communes et établissements non dotés d'une comptabilité autonome. 
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~NUMÉRO INTITUU 

1 

R.F. Justifica-
des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux Co~p~ables et SHI Trans- ti ons 

particuliers et des comptes particuliers prmqpaux P. portS 
DICIS 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

30-042 Etablissemems publics français au Maroc •. ....•.. • .••.... . ... Maroc 70 
Office des AncietlS Combauanrs et Victimes de la Guerre du 
Maroc .•..••........• ..•.. . • • ••••....•...•. . . . ........ J J • 

01 - ExerciC8 1957. 
01 - Exercice 1958. 
03 - Fonds de réserve (numéraire). 
04 - Opérations hors-budget. 

OfjiC8 de la Famille franfaise azl Maroc . .......... . ......... Maroc J J • 
Il - ExerciC8 1958. 
1 2 - *Exercice 1959. 
13 - Fonds de réserve (numéraire). 
14 - Opérations hors-budget. 1 

30-043 Départements du Sahara - Service financier • .......... .. ..... Algérie 70 J J ·1 1 - Département des Oasis. 

1 2 - Département de la Saoura. 

30-044 Etablissements publics des départemet1ts sahariens - Service jinan-
cier .... . •... . ..............•......•..... .. ....... . ...• Algérie 70 J J • 

30-045 Communes et établissements publics locaux des départements sana-
riens - Service financier ........ . .....•.• . .......... . .• . • Algérie 70 J J » 

30-050 Territoires d'Outre-Mer - Service financier .. ..... .........•.• 70 
1 - Chapitre I. - Opérations budgétaires et opératiom 

rattachées - Territoire de .....••. T .O.M. 1 1 • 
2 - Chapitre 1/. - Opéra.tio11s non rattachéts au budget 1 

local - TerritoiTI de .. . ....... . .. T.O.M. J J • 
3 - Chapitre II 1. - Correspondants du Service du Trésor T.O.M. J J • 
4 - Opérations hors-budget. 
5 - Compte de liquidation de l'actif et du passif des a11ciet1-

nes colonies de la Guadeloupe, de la Guyane française, 
de la Martinique et de la Réu11ion ... ............. D.O.M. J J • 

6 - Compte de liquidation de l'actif et du passif des établis-
semetltS français dans l' I11de ..•.. . ......... . . . .. . . Inde J J • 

7 - Compte de liquidatior~ de l'acrif et du passif de la Gui-
née . ....... • . • ........... . .. ..... . . ... . ....... Guinée J J • 

30-051 l?:tablissements publics d 'Outre-Mer - Service financier . ....... 70 
Office des Anciem Combattams et Victimes de la Guerre ...... T.O.M. J J ) 

001 - Exercice 1958. 
*002 - Exercice 1959. 

003 - Fonds de réserve (numéraire). 
004 - Opérations hors-budget. 

Office des habitations économiques ... . .... .... . . ... ......... . 
010 - Exercice 1958. 

T.O.M. J J » 

*011 - Exercice 1959. 
012 - Fonds de réserve (numéraire). 
013 - Opérations hors-budget. 

Comité local des Anciens Combattants er Victimes de la Guerre .. T.O.M. J J • 
021 - Exercice 1958. 

*022 - Exercice 1959. 
023 - Fonds de réserve (tiWtléraire). 
024 - Opérariom hors-budget. 

Chambre de Commerce . • ...... ... ........ . . ............... T.O.M. J J • 
030 - Exercice 1958. 

*031 - Exercice 1959. 
032 - Fonds de réserve (numéraire). 
033 - Opérations hors-budget. 

Bureaux d'assistance sociale ...................... , ......... T.O.M. J J • 
040 - Exercice 1958. 

*041 - Exercice 1959. 
042 - Fonds de réserve ( r~uméraire). 
043 - Opérations hors-&udget. 

Institut d'études centrafricaines • •....... , . . ......... ........ T.O.M. J J • 
050 - Exercice 1958. 

*051 - Exercice 1959. 



NUMÉRO 
des comptes 
particuliers 

1 

1 

1 

1 

1 

30-052 

: 30-053 

30-054 

31-001 

31 ·004 

31-Q05 

1 

i 31-007 

1 31-012 

31-015 

31-021 

31-023 
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INTITUL!l ~ 
- .. -

des groupes de comptes, des comptes généraux: Co!l'P?~bles 
et des comptes particuliers prtnCJp3UX 

2 .1 

Flotte administrative de Saim-Pierre-et-Miquelou S.P.M. 0 •••••••••••• 

060 - Exercice 1958. 
*061 - Exercice 1959. 

Caisse de stabilisation tks prix 
070 - Exercice 1958. 

............................. T.O.M. 

"'071 - Exercice 1959. 
Académie Malgache ....................................... Madagascar 

080 - Exercice 1958. 
*081 - Exercice 1959. 

090 - Fonds spécial destiné à la protectiOtl phytosanitaire de 
la baua11e d'exportarion ........................ 

Ut~iversité de Dakar ............. . . ... .................... 
101 - Exercice 1958. 

*102 - Exercice 1959. 
1 03 - Opératio11s hors-budg~c. 

Col/ectivitis secot~daires d'Outre-Mer et leurs établissemtrlts - Ser-
fiice financier .............................•............. 

Dépôrs au Trésor : établisstlments publics d'Outre-Mer ......... 
1 - Compte de dépôts sam intérêts. 
2 - Cqmpze de dépOts avec intérêts. 

Dépôts sans intérêts de diverses Collectivités des Turitoires d'Outre-
Mer .................................................. 

COMPTE GÉNÉRAL N" 31 

COLLECTIV ITÉS ADMINISTRATIVES- EXÉCUTION 
RECETTES 

Cameroun 
A.O.F. 

T.O.M. 

T.O.M. 

T.O.M. 

Receues à impmer p/c Budgets ou Services locaux des territoires 
d'Outre-Il-ler .. ......•..•.............•................ . . R.G.S. 

Recettes à transférer aux Trésoren'es générales : Service des col-
lectivités er établissements locaux (1) .. . .................... T.P.G.-T.O.M.-

A.C.-P.A. 

Recettes à transférer à la Recette Gé11érale des Finances de la 
Sei11e p fc Assistance prdlfiqtu de là Seine .. ................. T.P.G. 

Fo11ds de péréqutUion déparumtt~ral des taxes addirionTielles à des 
droits d'enregistremem à répartir emre difierses communes .... . T.P.G. 

Recettes pfc comptables mut~icipaux ou spéciaux : commtmes et ùa-
b/issemems locaux .•...•••.......... . .................... T.P.G. 

Recettes des Recetres des Finances à transférer à la Trésorerie 
Gétléra/e pfc service départemmtal ........................ T.P.G. 

Recettes du fonds commun cùs Mines à réparrir entre diverses col-
lectifiitts ..•••.......................................... A.C.T.-T.P.G. 

1 - Année ............................... .. ....... . 
2 - Année . ........................... . ... ... ..... . 
3 - At~t~ée ............................ . .. . ........ . 

Fonds de péréquation des produits afférents à la taxe locale sur le 
chiffre d'r:sffaires à répartir t 11tre les déparmnems et les com­
munes : ( l ) 

1 - Fonds t~atiot~al •..•......... ....... .......... . .• A.C.T.-T.P.G. 
2 - Fonds départemental .......................... . .. T.P.G. 
3 - Fonds spécial d'aide d certaines commut~es (articles 3 R.G.S. 
et 4 du décret du 28 mars 1957) ...... . .. . .......... . 

11----------- -------· ·- -- ---- ----
(1) Intitulé modifié. 

1 
; 

RF :rT Justifica-
et SHI rans- tiens 
P. POTIS nlc\s 
'1 ') " 7 !S <) 

1 1 
1 

1 

. 
J J . 
J J • i 

J J . 
1 J • 

70 1 1 • 
70 J J A 

70 J J • 

70 1 . s 

R.F. 67 41-04 • • • 

R.F. 67 41-04 • • • 1 

67 J • .l 
R.F. 67 J • s l 

R.F. 67 • • • 

67 J • • 

67 J • • 

1 - - --1 
1 
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NUMÉRO INTITULÉ R.- F., 
l 

1 
ju~tifica-

des comptes de~ groupe~ de comptes, des comptes généraux Comptable-; et SHl Trans- nons 
particuliers et des comptes panieuliers principaux p 1 porr; 

I O I C ! s 
1 :l j ·• 1 ' 1 v ï fs ' ~ , 

1 1 
1 1 

31-024 Fonds commun de la taxe uniqzu sur les viandes à répartir entre les 
1 

1 .1 
1 

collectivités locales ...... ... ........ . ........ .. . ....... . . T .P.G. 67 J . 

1 

31-025 Compte d'emploi des plus-values visées par l'article 12 du décret du .1 30 avril 1955 ..... . .. . ........ . ................ . .... · .. T.P.G. 67 J . 
1 

1 - An11ée . .....• . •.... • ...... . ............ .. •• · · .. 
2 - Annie . . ........ . . . ... . .................. . . . ... 

' l 31-050 Recettes à transférer à l'Agme comptable de la Dette tublique : 1 

1 

emprums des collectivités administratives ....•..... . ........ A.D.P.-T.P.G.- R.F. 67 41-04 • • 1 • 1 
T.O.M. 1 

1 
1 

1 
31-051 Receues d'emprunts d tumsfirer d l'Agellt comptable ctmrral du ' 

Trésor pfc Algérie .. ... .. .. .. ....... . . .... . . . . . ........ .. A.C.T.-A.D.P. 69 41-04 . . 
. 1 

COMPTE GÉNÉRAL No 32 

COLLECTIVITÉS ADMINISTRATIVES 1 

EXÉCUTION DÉPENSES 
1 

32-001 Paiements à rramférer aux Trésoreries générales : Service des col-
1 lectivités et établissements locaux (1) ...... . ....... . ........ T.P.G.-T.O.M. R.F. 67 41-04 • • • 

A.C.-P.A. 1 

32-002 Paiements à tramfirer d la Recette Générale des Finances de la 
Seine pfc Assistance publique de la Seine .. .... .. . . ...•..... T.P.G. R.F. 67 41-04 • • • 1 

32-006 Paiements à imputer p{c Départements .. ..... ....... . ....... . T.P.G. R.F. 67 • . si 
32-008 Décaissemenrs provisoires p fc Frais de poursuites des communes . . T.P.G. R.F. 67 • • s i 
32-009 Paiements sur fonds réservés pJc territoires d'Outre-Mer ........ T.O.M.-A.E.T . 70 J .. s • 

! 32-010 Paiemuzts d imputer p/c Services locaux d11 Ravitaillement de 
l'A/n'que du Nord (achats aux U.S.A.) .. . ....... .. ...... . T.A.N. 69 • • SI 

32-011 Paiemems sur fonds réservés pJc territoires d'Outre-Mer (Frais 
• 1 d'émission) . ........ . .. . ................ . .. · · · · · · · · · · · · · A.C.T. 70 J • 

32-015 Paiements des Recettes des Finances à transférer à la Trésorerie i 1 
Générale p fc Service déparumental . .. .......•..•... . ....•. T.P.G. IR. F . 67 

1 
1 • . • 

' 1 32-016 Paiements sur fonds réservés pJc Ville de Paris et département de 

1 

1 1 la Seine. Frais de conversion et d'émission .............•..• A.D.P. 

1 

67 J .. • 
32-023 Paiements à imputer p fc territoires d'Outre-Mer . ......•.. .. . ... P.G.S. . 70 . . s 

1 
1 

1 
32-024 Paiements à imputer : pensions à la charge des départements, des 1 

communes, de l'Algérie, du Maroc, de la Tunisie er des territoires i 
" 1 

s i d'Outre-Mer ... ............. . ...... . .. . . . . .. .. . .. . ...... P.G.S. 69 1 

1 

" 
1 

1 
1 

COlvtPT E GÉNÉRAL NO 33 

TIERS - IMPUTATION DÉFINITIVE 

§ l"' - OPÉRATIONS GÉNÉRALES 

• 1 33-001 Dép6ts au Trésor. Fonds particuliers .. ....................... . T.P.G.-T.O.M. R.F. 72 • • 
1 1 -- - -

( 1) Intirul~ modifié. 1 

' 



-55-
- - .. -

NUMÉRO INTITULÉ 
R FI Justifica-

des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux 

1 

Comptables et SHI Trans- tions 
particuliers et des comptes particuliers principaux P. pons 

~ 1~ 1 s 
1 2 3 4 5 6 9 

1 1 1 

:n-002 fllpôrs au Tri<nr : orgam'smcs divers et particuliers . ............. A.C.T.-T.P.G.- R.F. 72 • • A 
T.O.M.-A.E.T.- J J A 
P.A. 

1 - Comptes de dépôts sans imérét. 

1 2 - Comptes de dépôls avec iméréts. 

1 

1 

1 

33-003 Dépôts au Trésor par le Crédit Fotzcier . . . . ... ....... ... ...... A.C.T. 72 
1 - Dépôts e11 compte couram .............. ..... ... . . . • " 1 li. . 
2 - Hmprum commutlal6 %février 1953 ( Intérêt 7,862 %) . 

1 
J • • 1 

! 3 - Emprmfl communal6 % octobre 1953 ( Imérét 7,844 %) J » 1 • 
i 4 - Emprullt communal 6 % 1954 ..................... 1 1 " i 

. 
'i - Bons à lots Mars 1954 émis pour l'édificatioll des cité>' : 

1 d'urgcuce (S<JilS intérêr) 1 i J . , 1 . 
•• • • • ••• • •••••• ••• 0 ••••• • • 1 

:n-004 Dépôts au ï'résor : ch~ques tirés sur les comptables . ............... 72 
1 - Chèques tirés sur les comptables assignataires des dépenses 

1 

de l'Êtat ........... .. ....... . . .. .............. . ,A.D.P.-T.P.G.- 1 J . : 
A.C. 

si 2 - Chèques visés tirés sur diverscompte.< tù dépôts au Trésor . ,T.P.G.-P.A.-
1 

J . 
1 T .O.M. 

1 
1 

4 - Chèques émis m paiemmt de dépenses des communes et l 1 
des établissemems publics locaux .................... T.P.G. R.F. 1 1 • s 

5 - Chèques émis en règlemtnt des dépenses tùs départemmts . jT.P.G.-

1 

1 • s 
R.F. - Belfort 1 

6 - Chèques émis en règlement des dépenses tùs Territoires 
' 1 

d'Outre-Mer •.................................. P.G.S. 1 • ., 
33-005 Dépôts au Trésor : opérations du fonds commun d'assurances (loi du 1 

1 

1 
1 

24 décembre 1943er ord(}Tirlaru;e du 29 septembre 1945) ......•. ,P.G.S. 

1 

72 J 
1 

• • 
33-006 Dépôts au Trésor : Rémunirarions accessoires de certaim agems de 1 

l'État et redevances des débits de tabac ...... ............... 'T.P.G. 72 J • • 
1 - Po rus ct Chaussées. 
2 - Ponts et Chaussus (Circonscriptions électriqrus). 

Cadastre. 
3 - Service départemental. 
4 - Service central. 

Débits de tabacs. . 
5 - Annee. 

1 

6 - Année. 
7 - Année. 

1 
8 - Génie rural. 

1 i 33-007 Dépôts au Trésor : Titres de paiemmt assignés sur divers comptables 72 1 

1 

1 - B ons de Caisse émis en règlement de dépenses métropoli- 1 

tai11es (territoires d'Outre-Mer) .. . .... .. ...... . . .. Maroc-T.O.M. ! J • • 
2 - Ordres de paiement assignés sur les Payeurs aux Armées .. P.A. J . • 
3 - BotJS de Ca.isse émis m règlemem de dépenses de la Caisse 1 

1 autoltome de gestion er d'amortissemmt de la dette du 1 

l 
Trésor indochirwis .. ... . ................ .. ..... ... Vietnam 

1 
1 

J . . 
5 • Bom de Caisse hnis m règlemem dts dépmses der Armles 

natioMles .. . .. . .... ... ....... ................ . Vietnam 1 J s 
1 

t 

• 1 33-008 Dépôts au Trésor tù la Banque 114tiouale du Cambodge .. . .. ...... A.C.T. 5 ' • A 

1 33-009 Dépôts au Trésor cie la Banque nationale du Laos ....... . . . .... . 1 A.C.T. 5 . • A 
' 

1 1 

33-010 Dépôts au Trésor de la Banque nationale du Viet-nam . ... . .. ... A.C.T. 5 . l . A 

1 

1 1 
1 - Dépôts ordinaires. 1 
2 - Dépôts avec affectation spéciale. 1 

33-011 Compte couram des Banques des territoires d'Outre-Mer ......... A.C.T. 5 J J . 
33-012 Compt• d'opérations avec la Banque d'Indochine ......... .. . .... C.F.S. 5 ' 1 J • 

~ 1 

l 
33-013 Chèques ou lettres de viremem émis au profit de tiers sur des ba11ques à 

1 1 1 
l'étranger .... . ... .. ..... . .. . ................. . ......... A.E.T. 72 J J l s 
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NUMÉRO 1 INTITULÉ R.F. Justifica-
des comptes des groupes de com.ptes, des comptes généraux Comptables et SHl Trans- ti ons 

parti~iers j et des comptes particuliers principaux P. pons 

~ 1~1 s 
2 3 4 5 6 9 

33-014 Dépérs ar1 Trésor des Banqzus natiunales du Cambodge, du Laos et du 

Al 
Viet-rram ...............•• . ............................ A.C..T. 5 • • 

l - Cambodge. 
2 - Laos. 
3 - Viu-nam. 

33-021 Fonds consignés au Trésor par divers particuliers ou à leur profit : 72 
l - Avance des Trésoriers-Payeurs Généraux et Receveurs des 

Fillallces .................................. ..... T.P.G. R.F. • • s 
2 - Consignations des régies financières ...... .. ... ... ... T.P.G. J • s 
3 - Consignatiom du Seroice de la Déperrse . ............. A.D.P.-T.P.G.- R.F. J • s 

T.O.M.-A.C.-
P.A. 

4 - Coruigrratiom du Seroice des Perrsiuns ............. . . P.G.S.- J • s 
Ille-et-Vilaine 

5 - Consignation.s dr'verses des comptables du Trésor et des 
comptables spéciaux de l'Etat .. ................. . . A.C.T.-A.D.P. R.F. J . s 

T.P.G.-T.O.M.-
1 A.C.-P.A. 

6 - Comig11atiorrs des Caisses tk Sécurité Sociale : paiement 
des prestations ..• 0. •····· .........•. ······ ...... T .P.G. • • s 

1 
33-022 Fonds consignls au Trisor, séquestre et liquidariun de di'fJers bims .. A.C.T.-T.P.G.- 72 J • • 

! T .O.M. 

33.023 Fonds comignés au Trisor. Bar141Us d'émission des terntorres 
J'Outre-Mer .. ...........•...•.................... . ..... A.C.T. 5 J • • 

33-024 Fonds consignés au Trisor, Séquestre et liquidation de biens et patri-
moines appartenam à des personnes privées emumries ••••• ••• • •• 0 T .P.G.-T.O.M. 72 1 • . 

33-025 Fonds conn'gnés au Trésor. Séquestre et lùluidatiou de biew .ryum 
o~pparremt aux l?tats emremis et attribués a !IX Nations U11ie5 ..... T.I'.G. 72 1 . . 

1 
33-026 Opérations Stll' le/omis de roulemem consticué pour l'aide américuiur ù 

r lndochiue ....... . ...•...... .. . ....... .......... . .... . . A.E.T. 72 J 1 J " 
U 33-30 OpératioiiS diverses de l'eceues et de dépenses pfc de tien Cambod~;c 72 J 1 J s . . .... ... 

Laos 

33-031 Opérations d'encaissements divers pfc de tiers : 72 \ 
1 - Cotisations municipales et parricu/ières ........... .. . T.P.G. J J . 
2 - Recor~vrements poursuivis par les R ecroeurs des Régies 1 

fitranci~res . ................ . .. . ..... . .......... · T.P.G. J • 1 • 
3 - Etrcaissements de valeurs . . ........................ A.D.P.-l'.P.G.- R.F. J • • s 

T.O.M. 
4 - Caisses mutuelles d'assurances sociales agricoles T.P.G. R.F. J J s 
5 - Etrcaissements divers ........ . ..........•......... A.C.T.-A.D.P.- R. F. 1 • s 

T.P.G.-T.O.M.-
A.C.D.-A.E.T.-
P.A. 

6 - Caisses d' assuratrce-'fJiei/lesse des non-salariés •. .•.... • T.P.G. R.F. 1 1 s 
7 - Divers orga11ismes bénéficiaires de taxes parafiscales .. . . T.P.G. R.F. J • s 
8 - Caisses d' assurance-f>·iei/lesse agricole ......... . .. . .. . T.P.G. R.F. 1 J s 

33-032 Opératiom de bourse p fc de particuliers 
1 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A.D.P.-T.P.G.- R.F . 72 1 
·T.O.M. 

l - Achats de rentes et valeurs .. . .. ....... . .... . .... .. • • s 
2 - Vetttes de rentes et valeurs ........................ 1 • s 

1 33-033 Opératiom de tran.f/errs de fonds p fc de particuliers . . .... . .... .. P.G.A.-T .A.N. 72 
1 

1 . ·1 T.O.M.-A.C.D. 1 ! : 

1 

(E.T. 
1 1 33-034 Mandau émis par divers comptables sur rAgent comptable central du 

'J'résor ................ .. . .....•..... ... ..... ......... ·1 72 

·1 
Compte de recettes ............... . ................... T .A.N.-T.O.M. 41-02 • • 

1 

P.A. 
Compte tk dépenus ...... . .. . ........ . ........... . .. . A.C.T . • i • • 1 

1 



NUMÉRO 
des comptes 
particuliers 

1 

33-035 

33-041 

33-043 

33-051 

33-052 

33-053 

33-054 

33-055 

33-056 

33-057 

33-058 

33-059 

33-060' 

33-061 

*-33-80 

33-081 

des 
INTITULÉ 

groupes de comptes, des comptes 
ct des comptes paniculiers 

2 
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····~] Comptables 
principaux 

3 

R.F. 
et 
P. 
4 

1 Mandats émis par divers comptables sur divers comptabks (l) ....... Maroc-T .O.M. ,~ 
1 Vietnam-P.A. 

j Reliquars. Rwes à payer à des particuliers ....................• A.C.T.-A.D.P.- R.F. 
T .P.G.-T .O.M.­
A.C.-P.A. 

Reliquats. Sommes iruiOmenr perçues à resrituer (percepteurs) 

Décaissements provisoires. Remboursements à la charge de tiers 

Décaissements provisoires. Débets des comptables. 

T .P.G. 

A.C.T .-A.D.P.­
T.P.G.-T.O.M.­
A.C.-P.A. 

1 - Trésor ......................................... A.D.P.-T.P.G.-
T .O.M.­
A.C.-P.A. 

2 - Régies finauci~res ....... 00 00 . . ................. 00 A.C.T. 

I
l. Décaissemeuts provisoires. Avances aux régisseurs ............... A.D.P.-T .P.G.-

T.O.M .-A.C. 

! Maroc - Service }ÏIIallcier . .. 0 ••••••• 0 •• 0 •••••••••••••••••••• 

Opératiom budgétaires murocaù1es . .... ... ... . .. •. . ...... . .. 
1 - Exercice 1958. 

*2 - Exercice 1959. 
3 - OpératiOIIS hors-budget marocaines. 
4 - Réserves du Trésor chérifien. 

Maroc 

Dépôts de fomls du Trisor chérifim au Trésor Cemral inrérlts à 1 % Maroc 

Dépôts de fonds du Trésor Turtisie11 au Trésor Cmtral. Intérêts à 1 % Tunisie 
1 

Règlem_e~u des opérations réciproques du Trésor Fra~is et du Trésor 
0 

• 

Tumsten . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Tuws.te 

Règlenumt des opératioiiS réciproques du Trlsor Frauçais et de 
divers Trésors . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . Vietnam 

1 - Cambodge. 
2 - Laos. 
3- Vietnam. 

Compte d'opérati01zs avec le Trésor buiochiuois ( Liquidatiou ) . .... Vietnam 
A.C.T . 

Opérations effectuées tx>ur k compte du Laos au titre de l'aide 
américaine à l' am1dt /aotimn4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Laos 

Dépôts au Trésor des disponibilités en francs du Trésor Sarrois et 
de la République Fidérale d'Allemagne . ................. ... T.G.S. 

1 - Dispouibilitts du Trésor Sarrois. 
2 - Disponibilités de la R épublique Fédérale d'Allemagne. 
3 - Dispouibilités sur avances consenties au Gouvernement 

Sarrois en application de la corwentioiJ écoTI()mique 
franco-sarroise du 20 mai 1953. 

1 1\.faudazs sw· le Trésor et mandats de règlemem lmis par les Payeurs 
de Fratu:e au Cambodge et au Laos . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cambodge­

jLaos 

OpératiotiS de transfertS p fc de particuliers dormam lieu à ttu:aisse-
ment de devises ......................................... P.G.A.-A.C.D.-

A.E.T. 

R. F. 

R.F. 

1 1 

1 

SHl 

5 

72 

72 

72 

72 

72 

72 

71 

71 

71 

71 

72 

72 

72 

72 

93 

72 

Trans­
ports 

6 

41-02 

J ustifica- 1 
ti ons 

~ ~~~~ 
l 

J • s 

J • • 

J 

J 

J 

s 

J s 

J si 
J 

J 
1 

1 J 

1 

1 • 
i 
1 
i 
1 

1 • 

J 

J 

J 

• 

s 

s 

• 

J J • 

J J • 

J s 

J • • 

1 

1 

1 1 1 

~~~---(-1_)_l_n_u __ t-ul_é.- m_ o_d_ifi-é-. ------· ------------------- - ----- --·---------~---

1 



NUMÉRO 
des comptes 
particuhers 

1 

33-082 

33-083 

33-084 

33-093 

33-094 

33-095 

33-096 

33-097 

33-100 
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INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des comptes particuliers 1 Comptables 
principaux 

2 3 

()piratiom de tramferts pJc de particuliers domumt litu à dicaisu-
ment de dnJises .........................•........•...... P.G.A.-A.C.D. 

Opératiom de collversion francs comre DeutschmtJrk ou inverse- ~ 
ment devant ltre repn'ses dam la comptabilité de la Joim Export 

A.E.T. 

Import Agency. Opérations m francs ....................... P.G.A. 

Dépôts m piastres au Trésor : Organismes divers et rél!isseurs 
d'avances ................. . .............. .......... . . .. Vietnam 

Reliquats : Fotuis réservés sur règlements divers effecrués m monnaie 
locale en Allemagm .......... ........... ............... .. P.G.A.-P.A. 

Opérations de conversiou francs contre Deutschmark ou inverse­
mem dnJant ltre reprises dans la ComPtabilité de la Joint Export 
lmport Agmcy. Opérations en marks .........•...... .. ..... P.G.A. 

Commission de la Communauté Éanwmique Europùmte. Conm·-
bution financière de la France ............................. A.C.T. 

Commission de la Commzmauté Éconqmique Européenne. Fonds 
de développement pour les pays et territoires d'Outre-Mer •..... A.C.T. 

Commission de la Communauté Europémne de l' 11rurgie A comique. 
Contribution finarzcièu de la France ...................•...• A.C.T. 

~ 3.- ÉCHÉANCES D'EMPRUNTS ET D'ENGAGEMENTS 
A PAYER 

1. - Dette intérieure. 

1<• SECTION. - ÉCHÉANCES EN CAPITAL 
A LA CHARGE DU TRJ!SOR. 

Rmtes sur l'État, obligatiorzs et valeurs diverses du Trésor ....•..• A.D.P. 

A. - Emprunu 11011 expirés : 
Rentes perpétuelles rachetées : 

100 - Rames 3 % d échéance annuelle rachetées. 
101 - Rentes 5 % rachetées. 
102 - Rnztes 5 % fractions non inscriptibles rnnboursées 

en application de la décision ministérielle du 7 octo­
bre 1949. 

Rentes alllQrtissables : 
110 - 3 % 1942, 60 am et 2 mois (décision ministérielle du 

4 juillet 1947); 
Ill - 3,50 % 1942, 60 âttJ ( décisiotl ministln'elle du 

4 juillet 1947); 
112 - 3 % 1945, 60 am et 3 mois (opération de double 

conversion) ; 
Emissiorzs diverses : 

190 - Emprunt libératoire 3 % 1948, 10 a11s (rembourse­
menu sur déâsüm ministérielle). 

191 - Obligatiorzs du Trésor à 2, 4, 6 ou 8 ans 1952 à 
intérlt prozressi/ remboursables à 108 %. 

B. - Emprums mu:inzs expirés : 
Rentts amortissables : 

200 - 4,50 % 1932, crane/us A et B (coupures i11/érieures 
à 22 F 50 de rente rembours.!es par amicipatio11, 
décret du 15 janvier 1943). 

Obligations de la Défense Nationale : 
210 - Décn111ales 1915; 
211 - Quir~qumnales 1917 ; 

I~:.F. 
1 f{ SH1 

1 4 'i 

72 

72 

72 

72 
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ï2 

72 

72 
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NUMéRO INTITULé Comptables R.F. Jusrifica- : 
des comptes des groupes de comptes, d es com ptes généraux er SH I Trans- tiens 
particuliers et des c-omptes particuliers principaux P. ports 

D 1 C 1 S j 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 

1 1 

1 
1 

1 1 1 

1 

212 - Sexermales 1919; 1 
1 

1 

1 
213 - Décennales 1919; 1 

214 - Sexennales 1925 ; 
i 1 

1 
215 - Décetmales 1922. : 

1 

Obligations du Trésor : 
1 220 - 3,50 % 1936 (catégorie A); 
l 22 I - Amorcissables en 15 arzs (remboursemmt prévu par 

1 

les décisioriS des 6 mai 1941 et 10 février 1947); 

1 
Bom du Trésor : 

230 - A 2 am, 1921 ; 
1 

231 - A 3 am et 5 am (restes à rembourser au 25 sep-
1 tembre 1925) ; 

232 - A 3, 6, 10 a riS, 1re émission (restes à rembourser ! 
ali 8 décembre 1925) ; 

233 - A 3, 6, 10 am, 2° émission (restes à rembourser au 
20 mai 1926); 

234 - 6 % 1922, :\ 3 et 5 QI IS j 

235 - 5 % 1924, à lO ans; 
236 - 5 % 1933, à 5 ans; 

1 

237 - 4,50 % 1934, à 3, 6, 10 QIIS j 

239 - 7 % 1926, à 10 am; 
1 240 - 7 % 1927, à 15 ans; 

241 - Bom d11 Tréscr 4 % 1937 à 10 ans. 
Emissions diverses : 

1 
270 - Titres amortissables m 10 ans; 1 

1 1 
271 - Titres amortissables eu 15 ans ( remboursemems 

l prévus par les décisiom des 6 mai 1941 et 10 fé- • 
1 vrier 1947) ; ' 272 - Titres et obligariom amortissables m 15 am, délivrés 

en paiement des dommages de guerre, uon retirés par 
les ayants droit ; 

273 - Ch~ques-comributions (1926) ; 
274 - Bom de la Caisse des Pemiotzs de guerre; 

i 275 - Bons à 18 mois de la Caisse autonome de la Défemp 
Nationale ; 

1 276 - Bom de la Caisse Nationale de Crédit agricole 5 % 
1933; 

277 - Bom de la Caisse Nationale de Crédit agricole 5 % 
1934; 

278 - Bons du Trésor d'A!ri4ue Française à 6 mois, 1 an 
ou 2 ans; 

279 - Bom du Trésor d'Afrique Française à 3 am (séries A 
et B); 

280 - Timbres-épargne; 
281 - Annuités de la loi du 11 juillet 1933; 
282 - Titres d' atmuités trentetzaires de dcmmages de guerre. 

33-110 BollS du Trésor à court renne (75 à 725 jours et 1 at~ et 2 ans) • . .• A.D.P. 81 J • 0 

100 - Bons du Trésor de 15 à 105 jours, émis sur formules 
en francs métropolitains. 

110 - Bom du Tréscr à 6 mois, émis sur formules m francs 
mitropolitains. 

Bom du Trésor à 1 an sur formules : 
120 - En f rancs métropolitains; 
121 - En francs C.F.A.; 
122 - En /ranes C.F.P. ; 
123 - En fra,zcs Djibouti. 

Bons du Trésor à 2 ailS émù sur formules : 
130 - En francs métropolitains; 
131 - En francs C.F.A.; 
132 - En francs C.F.P. ; 
133 - En francs Djibouti. 
140 - Bons du Trésor de 15 à 725 jours, émis en comptes 

courams (comptes A, B, C). 

33-120 Bons de la Recomtruccion à 3 am A.D.P. 81 J • ; • 100 - Emissions en francs r;é~~~poiù~;·~s· . . .. . .. .. . .. . .. . . 
1 

1 l 
1 

1 1 1 i 
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1 NUMÉRO INTITULÉ R.F. Justifica-
des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux Comptables Ct SH1 Trans- tions 
particuliers et des comptes particuliers principaux P. ports DICIS 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

1 

, 

2° SECTION. - ÉCHéANCES EN CAPITAL 
A LA CHARGe DU BUDGET GÉNÉRAL. 

' 

i 3• SECTION. - ÉCHéANCES EN CAPITAL 
A LA CHARGE DE LA CAISSE AUTONOME D'AMORTISSEMENT. 

33-170 Retues sur l'État, obligatiom er valeurs diverses du Trésor ..•..•.. A.D.P. 80 J • • 
A. - Emprunts non expirés. 

Rentes perpétuelles : 
100 - 3 % fractions tl<m inscriptibles (arrêtés des 27 avril 

1948, 22 octobre 1953 et 13 jui11 1958); 
101 - 5 % fractions non imcriptibles ( arrlté du 13 jui11 

1958). 
Rentes amortissables : 

110 - Fractions non irzscriptibles des remes 5% 1920, 1 
60 ans, remboursables à 150 % (arrlté du 28 fé-

1 vrier 1950). 
111 - 5 % 1920, 60 ans, remboursables à 150 %. 
112 - 3 % 1942, 60 ans et 2 mois. 
113 - 3,50 o/., 1 942, 60 OtiS. 

114 - 3 % 1945, 60 ans et 3 mois. 
**115 - 3,50 % 1952, 60 atiS. 

116 - 4,50 % 1952, 60 ans. 
1 17 - 3,50 % 1942-1952 fractiom non itiScriptib/es (arrité 

du 13 juin 1958). 
118 - 3 % 1942-1955 fractiœJS non inscriptibles (arrêté 

du 13 juin 1958). 
119 - 3 % 1945-19.54 fractions non inscriptibles (arrêté du 

13 juin 1958). 
120 - 3,50 % à capital garanti 

Obligations amortissables : 
130 - 4,50 % 1933-1948, 60 ans, retnboursables à 150 %. 
131 - 4,50 % 1934- 1951, 50 ans, remboursables à 140 %. 
132 - 4,50 % 1935, 30 ans. 
133 - 3,50 % 1943, 30 011$. 

134 - 3,50 % 1944, 30 OtiS. 

135 - 3,50 % 1943-1953 fractions non inscriptibles (arrêté 
du 13 juin 1958). 

136 - 3,50 % 1944-1954 fractions non inscriptibles (arrêté 
du 13 juirz 1958). 

Obligations du Cridit National émises p fc de l' f'tat : 
150 - 4 % 1941, 50 ans. 
151 - 3 % juillet 1945, 50 am. 
152 - 3 % juillet 1946, 50 ans. 
153 - 6 % 1950, 30 OtiS. 
154 - 3,50 % 1957, 35 ans. 

Obligatiorzs de la Caisse autœzome de la Défense Nationale : 
1' . :.!-

160 - 5 % 1938 ( fract1.0tiS rzon inscriptibles ; arrêté du 
16 mars 1948). 

161 - 5 % 1938-1948{1950-1968. 
Bons de la Caisse Nationale de Crédit agricole : 

170 - 4,50 % 1935, 25 am. 
171 - A 20 ans ( sa11S intérêt) émis en 194 7-1950 rembour-

sables à 200 %. 
Emprums de l' ancim Gouvernement général de l' I nwchine : 

180 - 3 % 1909. 
181 - 3,50 1913. 
182 - 4 % 1931. 
183 - 4,50% 1932. 
184 - 5,50 % 1933. 
185 - 5 % 1935. 
186 - 5,50 % 1937. 

Émissions diverses : 
200 - Emprunt libératoire 3 % 1948 (titres amortis). 
201 - Emprunt libératoire 3 % 1948 (titres repris en sous-

cription aux emprunts d'équipement rural). 
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NUMÉRO INT ITULÉ 1 tR. F. Ju~ùfica- ~ 
des comptes des groupes de comptes, des comp[es géntra\Lx 

1 

Comptables 
1 er tl OnS 

particuliers et des comptes panicuüers principaux 

1 
P. ports 

~ 1 ; 1 s 
1 2 3 4 ') 6 9 

' 
33-170 

1 1 

(suite) 202 - Obligations de la Banque de France remises aux 
anciens aui01111aires de cet établissement (loi n° 45-015 
du 2 décembre 1945). 

203 - Obligations d11 la BatUJue d'A lgérie remises aux 
anciens actionnaires de cet établissemmt ( loi no 46-107 
du 17 mai 1946). 

204 - Parts bénéficiaires remises aux ancims actionnaires 1 
des banques nationalisées (loi nO 45-015 du 2 décem· 
bre 1945). 

205 - Parts bénéficiaires remises aux ancicms actionnaires 
des sociétés d' assuratzces nationalisées (loi n° 46-835 
du 25 avril 1946). 

206 - Certificats d'investissemellts 5 % 1953-1954 amortis-
sables etl 10 ans. 

207 - Borrs d 'équipement industriel et agricole. 
208 - Emprunt national5 % 1956 à 15 am. 

1 
209 - Bons 5 % 1957 à prime indexée. 

Emprums gbés par l'Etat. Budget annexe des P.T.T. 
Obligations des P. T. T. 
220 - 4,50 % 1929 fractions 110n inscriptibles ( arrété du 

3 juillet 1948). 
221 - 4 % 1941 fractions 11011 inscriptibles ( arrété du 7 juill 

1951). 
222 - 4,50 % 1929. 
223 - 4 % 1941. 
224 - 3,50 % 1943. 
Bons des P.T.T. 
230 • 5,50 % 1950 à 10 OtiS. 

1 231 - 6 % 1953 à 15 ans. 
232 - 6 % 1954 à 15 ans. 

1 233 - 6 % 1955 à 15 atlS. 
234 - 5,50 % 1956 à 15 OtiS. 

l 235 - 6 % 1957 à 15 ans. 
236 - 6 % 1958 à 20 Q11S. 

Dette propre à la Caisse Autonome d'Amortissemcm. 1 

Obligations. 
250 - 4,50 % 1929-1949. 
251 - 4% 1941-1952. 
252 - 3,50 % 1943. 

B. - Emprunts anciens expirés. 

Rentes amortissables : 
300 - Fractions rwn inscn·pcibles ou inconvertibles de rentes l , 

4 % 1917-1918 et 4,50 % 1932, tranches A et B 
(décret du 19 janvier 1945). 

301 - 3 % Alsace~Lorraine {arrété du 29 dknnbre 1946). 
302 - 3,50 % 1914. 

1 303 - 6 % 1927. 
304 - 4,50 % 1932, tranche A. 
305 - 4,50 % 1932, trmuhe B. 
306 - 4,50 % 1937. ' 
307 - 5 % 1939. 
308 - 3 % 1878, 75 ans. 

Obligations arnortissables : 
320 - 4,50 % 1932, outillage national. 
321 - 5 % 1935. 
322 - 4 % 1936, catlgorie B. 1 
323 - 4 % amortissables en 15 am. 

1 
324 - 4,50 %amortissables en 15 ans. 

Titres amortissables : 
330 - En 15 ans, émission 1928-1943. 1 
331 - En 15 ans, émissum 1929-1944. 

Bons du Trésor : 
340 • 7 % 1926 à 10 OtiS. 

' 341 - 7 % 1927 à 15 ans. 
1 342 - 4,50 % 1933, à 10 ans. 

343 - 4,50 % 1934, à 10 ans. 
1 344 - 4 % 1935, 3, 6, 12 ans. 

345 • 5 % 1924, à. 10 ans. • . 1 
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NUMÉRO j JNTITULÉ 1 R.F. J ustifica- • 

des comptes Je; groupes Je: comprcs, des comptes l!énéraux Comptables et SHI Trans- rions 1 
particuliers ct des compres particuliers principau." P. ports 

~ 1 ~ 1 s 
1 l j 

2 1 3 -l 5 () 9 1 

1 
. 

1 33-JïO 

1 l ( <ltÎte ) Emprunts de J'ancien Gnuvememem général de l' Tttdochine : 1 370 - 2,50 % 1896. 
1 ! 371 - 5 % 1934. 1 372 - 5 % 1938 (libellé en piastres ). 

1 
1 

373 - 4% 1944 (libellé en piastres). i 
374 - 3,50 % 1898. 1- 1 

j 
375 - 3 % 1902. 1 

376 - 3,.50 % 1905. 
Êmissiom diverses : 

1 
380 - Indemnités allouées aux petits propriétaires en vertu! 

de l'article 29 de la loi du 9 mars 1918. 
1 381 - Obligatiom sexumales de la D.N. 1925 ; 

1 1 382 - Bom de la Caisse Nationale de Crédit agricole 
1 5 % 1933; 

1 

383 - Bons de la Caisse Nationale de Crédit agricole 

1 
5 % 1934. . 1 1 Emprums gérés par l'État. Budget annexe des P.T.T. 

1 i Obligations des P.T.T. 
1 1 

! 390- 5 % 1928; 

1 
1 1 

391 - 5 % 1934-1935. 
' 392 - 5 % 1936. 

1 
393 - 6 % 1938. 

Dette propre à la Caisse Autonome d'Amortissement : 

1 l Obliga!Îous. 

1 401 - 6 % 1926. 
' Bons de la Défense Nationale : 1 

1 1 
1 402 - à 2 ans. 1 1 1 ' 403 - à 3 ans. 

i 1 

1 

404 - 5 et 20 francs à 3 mois, 6 mois, 1 an. . . 
Deue garantie. 

1 

Société des Services contractuels des Messagen'es Maritimes. 1 
1 501 - 6 % 1927 en dollars canadiens. 

1 
502 - 4,50 % 1930 t11 ftorim. 
;03 - Dépenses diverses. 

1 4e SECTION. - fCHÉ.\NCES EN CAPITAL 
1 

1 

A LA CKARGB DU TRtSOR ET INTtR! TS 

1 
A LA CHARGE DU BUDGET GtN~RAL. 1 

j 
1 

33-200 Bons dtt Trésor à ·intét·êt progressif de 3 mois à 3 arts .. • ..•. . ... . IA.D.P. 81 J n . 
100 - Émissions en francs métropolitains. 1 

.1 33-210 Émissions diverses .. . .... . ...•.......... . ...... . ........... 'A.D.P. 80 J • 
A. - Emprunts non expirés. 1 

lOO - Bom d'Epargne. 

B . - Emprunts anciens expirés. 1 

1 
1 

1 200 • Brms d'éparf!1UJ d 4 am. 1 
Bons de la Libératitm de 6 mois à 5 ailS : 

201 - Émissions en francs métropolitaim; 

1 

202 - Émissions en francs C.F.A.; 
203 - Émissions t11 francs C.F.P. 

Bons du Trésor à imùêt progressif de 3 mois à 18 mois : 
210 - Émissions m francs mérropolitaitts. 1 

Dom de la Défense Natio11ale à intérêt progreSSif : 1 
220 - Emissiom tm francs métropo/icaim. 

56 SECTION. - ÉCHÉANCES EN CAPITAL llT INT~tl'S 
A LA CHARGE OU BUDGET G~ÊRAL. . 

1 

33-240 Empru11ts de la Caisse auronome de la Recomtrucriott . . ... .... . A.D.P. 

1 

80 J . • lOO - Titres à 3, 6 ou 9 ans. 
lOI - Titres émis en règlement de dommages de ~rre affé-

l 
rents aux biens meubles d'usage courant ou familial. 

1 
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INTITULt 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des oomptes particuliers 
2 

Comptables 
principaux 

3 

33-250 l l:'mprums rmzboursab/es par annuités ...... . .......... . .. . .. . A.D.P. 
100 - Ti cres d' mmuirés trentenaires remis à des sociétés 

d'assurances (article 35 de la loi no 53-1336 du 

33-270 

31 décembre 1953). 

1 6° SECTIO~. - :ecHUNCES EN CAPITAL 
A LA CHARGE DE LA CAISSE AUTONOME 

D' AMORTlSSU.lEt-.:1' ET INT~TS A LA CHARGE DU DUOGET GÉ!ŒRAL. 

Emprums remboursables par annuités à ùmg terme .... • ••..... • A.D.P. 

A. - Emprunts non expirés. 

E11gagemems envers la Caisse des Dépôts et Consignations pour 
préts d'imirêt écottomique ou social : 
100 - Loi du 7 juillet 1934 et décret du Il septembre 1934 

( plan Marquet ) ; 
101 - Habitatiom à loyer modéré; 
102 - Crédit immobilier; 
103 - Fonds commw1 du travail (H.L.M. tt C.l.); 
104 - H ahirau'ons à loyer modéré améliorles; 
1 05 - Loyer.< moyens ; 
Jll6 - Adducrion d'Mil potablt? et réparatio11 de chemùu 

vicinaux; 
1 ù7 - Électrification des campagnes; 
1 ù8 - Crédit ag1'icolt. /Y(oyen tenne ; 
109 - Crédit agn'coll'. Lollg terme; 
Il 0 - Équipement rural; 
Ill - Assainissemelll du marché de la viande; 
112 - Pries au,\: col/ecûvirés (loi du 11 octobre 1940); 
113 - Prêts pour l' améliorati011 du logement rural (décret-

loi du 24 mai 1938 et loi du 15 mai 1941); 
1 14 - Prêts pour travaux de circonstance (ordonnance du 

1•• mai 1945) ; 
115 - Amélioration des cités d'urgence (article 82, lei du 

4 aoQr 1956). 
E'ngagemmts divers au profit de la Caisse des Dépats et 

Consig~~ariom : 
130 - Remboursemem de:~ obligations dt l'Emprunt extérieur 

7 l/2% 1921; 
131 - Amortissement <les obligariom de l'Emprum extérieur 

4 % 1939; 
132 - Semcstrialilb remius m contrepartie du prêt de 

4 milliards de fra tiCS (décret du 4 mai 1943); 
133 - Semestrialités remises e11 contrepartie du prêt de 

22 milliards de francs (décret du 20 mars-et 7 sep­
wnbre 1945); 

134 - Ob/igacimu du Trésor renn'ses m vertu de la décision 
du 23 mai 1949; 

135 - Obligatiom dtt Trésor 5,30 °~ décembre 1943 ; 
136 - Obligatiom du Trésor 5,90 % 1951. 

Eugagements mvers le Crédit Foncier de France : 
150 - Subventions awc communes dirtctemenc aueimes pat· 

des é<uénemems de guerre {loi du 4 ocrobre 1919). 
l:.'11gagemems envers la S.N.C.F. et mvers des Compagnies ou 

réseaux de chm1i11S de fer : 
160 - Annuicis aux Compagnies de Chemim de fer pour 

garanties d 'imérêcs de 1871-1872; 
161 - Annuités à la Compagnie des Chemins de fer P.L.M. 

(loi du 18 f évrier 1898); 
162 - Amzuités à la Compap1ie des Chemim de fer du P.O. 

pour lignes échangées entre elle et t'.f.'tat; 
163 - A1muités aux Compag~~ies des Chcmim de fer (sub­

ventions tt avm~ees) ; 
164 - Annuités servies aux réseaux suondaires de Chemins 

de fer d'imérét ghtéral ( comttntion des 31 août et 
9 septembre 1939) ; 

165 - Avances m argent et e11 travaux antérieurs au 31 dé­
cembre 1937 ( cmwentions de 1883 tt conventiom 
subslqutmtes) ; 

R.r-·F et SHI 
P. 
4 5 

80 

80 
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' NU~RO 1 
-·-... ~ . - . -

1 
-

INTITUL É .R.F. 1 Ju~ùfica-
des comptes 1 des aroupcs de comptes, des comptes généraux Comptables 

1 

et SHI 

1 

Trans- uons 
parti~hers et des comptes particuliers principaux P. ports 

D 1 C 1 S · 2 3 4 5 6 7 8 9 

1 33-270 ! 1 ' (suite ) 166- Insuffisances d'exploitation des exercices 1914 à 1937; 
167 - Annuités à la S.N.C.F. pour emprunts affectts à la 

1 COU'Uerture de dommages de guerre (loi n° 54-916 du 
1 16 septembre 1954). 
1 Engagemems envers les Collectivités locales : 

180 - A,muité.r attribuées tm paiement de subventions pour 
les trtnJaUX d'outillage national (loi du 11 juil-

1 let 1933); 
181 - Annuités attribuées en paiement d'avances pour 

l'achèvement du programme des comtructions d'habi-
tarions à loyers modérés (loi du 27 juillet 1934 et 
décret du 30 septembre 1934); 

182 - Annuités attribults m paiement de subventions pour 
l'exécution de travaux d'équipement rural; 

183 - Amzuité.r attribuées nz painnmt de subventi011S pour 
l'exécutio,z de travaux d'équipnnf:nt des porcs et de 
la défense contre les eaux et contre la mer (loi du 
1er octobre 1948). 

Empmnts de Groupements de si,zistrés et Associations syndi-
cales de Reconstruction : 1 

190 - Emprunts obligataires (art. 45 tt suivants de la loi 
du 30 mars 1947); 

191 - Engagnnmts auprès de la Caisse des Dépôts et Consi-
1 gnations; 
1 192 - Emprunts auprès des Banques sous forme de crédiu. 

Engagements au profit de divers organismes, services ou parti-
culiers : 
200 - Titres d'annw'tés trmtmaires délivrés rm paienumc 

d'indenmités pour dommages de grurre (loi du 31 juil-
' ' let 1920); 

1 
1 

201 - A,muicés remises pour le rachat des concemom d1 
canaux (lois des 28 juillet tr t•r août 1860 tt 1 
20 mai 1863); 

1 202 - Annuités servies à la Compagnie Franco-Espag11ole 
du Chemi11 de fer de Tanger à Fez. (convemio11 du 

1 

18 mars 1914 approuvée par la loi du 11 août 1914); 
204 - Titres émis en règlemem d'indemnills d'Wictian (loi 

du 26 août 1948); 
205 - Emprunts des Compagrzies de Navixatiota en tllll d1 la 

construction des navires de<~Jenus la ProPriété de l'État 
(loi du 28 février 1948). 

Emprunts de l'ancien Gotwemement gétréral de l' Indochine : 
220- Emprum 6,50 0 / 1929 auprès de la Caisse des 

1 
10 

retraites de la France d'Outre-MIT. 
1 

B. - Emprunts anciens expirés. 

1 
Engagements art profit de divers organismes, services ou parei-

ctûiers : 
1 300 - Titres amortissables en 10 ans. i 

33-280 Engagemems au profit de particuliers ............... .. ....... A.D.P. 80 
1 

J 1 • • 100 - Titres amortissables en 5 ans remis aux distillat .urs 

i 
r 

(loi n• 53-1314 du 31 décembre 1953, art. 12). 

1 

1 

1 
1 

7° SECTICN. - ÉCH!t\NCES BN CAPITAL 

1 1 
1 1 

A LA CHARGE DE DIVERS ORGANISMES, ! ! 

1 

1 1 

1 

i SERVICES OU PARTICULIERS ET IN'ttR~TS 1 ! 
A LA CHARGE DU BUDGET GtNtRAL. ~ 

1 . 
8° SECTION. - ÉCHIÏANCES EN CAI'ITAL 1 1 i 

! 1 A LA CHARGE OF. COMPTES SPÉCIAUX DU TRtSOR. ! 1 

1 33-340 Empnmts remboursables par amwités ...... ........... ......• A.D.P. HO J • • 100 - Atmuités attribuées en paiemnu de subventiorn pour 
le développemem des adductions d'eau dans les com-

1 

j 
munes rurales (article 8 de la loi n• 55- 137 du 

1 

l 

1 
2 février 1955). ; 

1 1 l 1 



NUMÉRO 1 
des comptes 1 
parti~ubers 

33-400 

33-410 

33-420 

33-470 

33-480 

33-550 
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INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des comptes particuliers 

2 

C. omptab!c.~ w· F. . . et 
pnnc1paux P. 

3 4 

n. - Dette extérieure. 

t 
1re SECTION. - ÉCH~NCES EN CAPITAL A LA CHARGE DU TRÉSOR. : 

1 
BoriS drt Trésor souscrits par divers correspondants étrar1gers uu i 

organismes interruztionaux (1) ...... •......•. .. . ..... ...... 'A.D.P. 
1 - Bons du Trésor souscrits par la Banque des Règle-i 

ments internatùmaux. 
2 - Bons du Trésor souscrits par le Fonds monétaire interruz­

tional. 
4 - Bons du Trésor souscrits par la First Natiorral City 

Bank of New York. 
5 - BoriS du Trésor souscrits par la Banque européenne 

des investissements. 

BOTIS du Trésor remis à divers correspondants étrangers. . . . . . . . . A.D.P. 
B. - Emprunts ar!Cims expirés : 

1 - Bons du Trésor à vue, sans intérêts, remis à la Banque 
Intemationale pour la Reconstruction et le développe­
ment. 

2 - Bons du Trésor remis au Foruis Mor1étaire Imemational. 

É'missions diverses •. ..... . .. ..... ..... . .................... ,A.D.P. 
A. - Emprunts non expirés. 1 
B. - Emprwus ancier1s expirés : 

1 

l - Emprunt 1,50 % 1921-1941 émis aux États-Unis. 

2< SECTION. - ÉCHÉANCES EN CAPITAL 
A LA CHARGE DU BUDGET GÉNÉRAL. 

38 SECTION. - ÉCHÉANCES EN CAPITAL 
A LA CUA.RGE DE LA CAISSE AUTONOME D'AMORTISSEMENT. 

Emprunts 4 % 1939 (30 an.s) aux Pays-Bas et en Suisse ......... A.D.P. 

Émissions diverses •.........................•.....•.....•.. A.D.P. 
A. - Emprunts non expirés. 
B. - Emprunts ancieTIS expirés : 

1- Emprunt 7% 19-24-1949 émis aux États-Unis (rembour­
sable à 105 %). 

3- Emprunt 3,75 % 1939, 6 ans, émis aux Pays-Bas, et en 
Suisse. 

5 - Emprunt 6 % 1927 de la Société des Services contractuels 
des Messageries maritimes (türes libellés en dollars cmra­
cliens ). 

6 -Emprunt 4,50 % 1930 de la Société des Services comrac­
tuels des Messageries maritimes (titres libellés e11 fiorim J. 

4• SECfiON. - ÉCHÉANCES EN CAPITAL A LA CHARGE DU TRÉSOR 
BT INTÉRàTS A LA CHARGE DU BUDGET GÉNÉRAL. 

5• SECTION. - ÉCHÉANCES EN CAPITAL ET INTÉRÊTS 
1\ LA CHARGE DIJ BUDGET GÉNÉRAL. 

6• SECTION. - ÉCH~NCES EN CAPITAL 
A LA CHARGE DE LA CAisSE AUTONOME D'AMORTISSEMENT 

ET INTflRÊTS A LA CHARGE DU BUDGET GÉNÉRAL. 

Engagemems envers les États-Unis (1) ........ .. ............. - ~· A.D.P. 
1 - Accord du 28 mai 1946, prêt-bail et autres créarrce.1 

j militaires. 1 

2 - Accords des 30 janvier et 5 mai 1958. i 

1 1 

1 1 11---- --'------

(1) Intitulé modifié. 

80 

J • • 

1 1 

1 • • 

J • " 

1 

80 
1 
i 
! J 

J .1 

80 

• 1 
1 
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NUMÉRO INTITULÉ R.F. Justifica-
1 des comptes des groupes de comptes, deS comptes généraux l Comptables et SHI Trans- ti ons 

particulters ct des comptes p:~rticuliers principaux P. ports 
DIC I S l 2 1 3 4 5 6 7 8 9 

33-560 J::r~Jragemmrs mvers lt.f f:rar s-Unis (accord du 29 juin 1953) •.•.. !A.D.P. 1 • • . 
33-570 F.mprums à l'étranger des Groupmrems de sirtistrés ......•.•..•. . jA.D.P. 1 

1 
1 • • 

1 -Port autorwme du Hav re (emprum auprès de la Compa- 1 
gnie du Canal de Sue::, décret du 28 février 1950). . 1 

1 1 2 -Port auto11ome du Havre (emprunt auprès de la Compa- ! 

1 
gnie du Ca11al dt Suez, décret du 10 octobre 1953). 

1 

! 

33-580 Emprunts du Cridit National à la Banque Inremationale pour la 1 1 

1 ; 1 ·1 Reconstruction ct déve/oppcmcm 3,50 % 1947 A.D.P. ' 
1 

• . ....... .... ... 1 

1 33-590 Crédits du Gouvemement Britarmique : A.D.P. 1 • • 
1 - Accords /iiUmcie rs des 25 mai 1945, 29 avril et 3 décembre 1 

1 

1 1946. 

1 1 . 
1 33-600 Crédits du Gouvernement des États- Unis ...................... A.D.P. 1 • . 

1 - Crédit de 50 millioru de dollars consenti par les États-
: 

1 

Unis d'Amérique, pour l'achat de biens meubles en surplus 
situés sur le territoire des États- Unis (accord du 11 mars 1 ! 1 

1 1948). 1 1 1 . 
i 1 33-610 Crédits du Gouvemement du Canada ......................... A.D.P. 

1 

1 " • 1 

1 -Accords financiers des 9 août 1946 et 20 anût 1947. ! 
1 

33-610 At•ances de l'Export Jmport 1Ja11k .... . ............ .. . .. . .... . A.D.P. 1 . . 
r 1 - Convemior1 du 4· décembre 1945. 

2 - Co11ve111ion du 13 juillet 1946. : 1 

' 
3 - Corltrat du 28 octobre 1948. ' ' 
4 - Comrat du 18 dét.embre 1950. 1 

5- Comrat du 18 avril1952. 1 1 

1 6 - Accords des 30 janvier et 5 mai 1958. 

1 1 
1 

1 

COMPTE GeNÉRAL No 34 

1 
T IERS. - EXÉCUTION RECE'ITES 

§ 1or.- OPÉRATIONS GÉNÉRALES 72 

34-002 Recetres à transférer à l'Ag mt comptable central du Tré.ror pfc 
Crédit Foncier de France ...... . .......................... A.C.T.-T.P.G.- R.F. 41-04 • • • 

T.O.M. 

34-003 Recettes à transférer à la Paierie Générale de la Seiru p fc di'IJers 
correspondants ................. ......... .. .. ... . . ... ..... T.P.G.-T.O.M. R.F. 41-04 • 1 • • 

i 
34-015 Recettes des Recettes des Finances à transférer à la Trésorerie géni-

1 
l' générale : dép6ts de fonds .. ... . .. ...... .. . . ... .. .. . ······ T.P.G. R.F. • • . 

34-016 R ecettes diverses p fc Caisse autonome de gestion d'amortissement de 
la dette du Trésor Indochinois ............ . ..... ... .. . ..... A.C.T.-Vietnam • • s 

1 
34-021 R ecettes à imp11ter : produits de la liquidation des Marchés et corn-

mandes passées par les puissa11ces ex-mnemies ou pour leur rompre. T.P.G. J • s 
34-051 Receues à uarzs/érer à l'Agam comptable cemral du Trésor ; débets 

des Comptables des régies jina11cières et assimilés . ............. A.C.T.-T.P.G.- 1 

' T.O.M. 41-04 • • • 

' 

1 

1 



1 NUMÉRO 
1 
des comptes 
particuliers 

1 1 

35-002 

35-01'5 

35-021 

35-031 

35-041 

35-042 

35-051 

35-052 

35-060 

35-061 

35-062 

35-091 

35-101 

35-102 
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INTITULÉ 
des erouJ>Cs de comptes, des comptes généraux 

cr des comptes particuliers 
2 

COMPTE GÉNhRAL N <> 35 

TIERS.- EXÉCUTION DÉPENSES 

§ ter.- OPÉRATIONS GENERALES 

Paiemmts à trariS/érer à l' Agem comptable cmtral du Trésor p/c 

Comptables 
principaux 

3 

Crédit Foncier de France ........... . . . .. ... . ............. A.C.T.-T.P.G.-
T.O.M. 

Paiemmts des R cceues des Finances à tram/érer à la Trésorerie 
générale : dép(Jrs de fond.r ................................ T.P.G. 

R.F. 
et 
P. 
4 

1 

IR. F .• 

1 1 

jR. F. 
: 

Paiemmts à imputer p fc Séques1re et liquidation de biens confiés à 1 
l'Administration des Domaitres ............................ T.P.G. 1 

Paiements à imputer. - Arbitrage de relUes .................... T.P.G.-T.O.M. 1 R. F. , 

P'aiemems à tramférer aux Trésoreries générales : chèques dit~ers .. T.P.G.-T.O.M.- R. F. 
A.C. r 1 

Paiemems à transférer aux Trésoreries géllirales p[c de Tiers ...... . ,T.P.G.-T.O.M.- 1
1
R. F. 

A.C.-P.A. 

Pawnems à traJIS/érer à l'Agent comptable ce11tral du Trùor·, 
débeTS des comptables des rigies fitumcières et assimilés ... .. .... . ,A.C.'r.-T.P.G. 

Paiements à transférer à la Paierie générale de la Seine : emprums 
émis par les GroupemetltS de sinistrés ..... ................... 'T.P.G.-T.O.M. 

1 - Emprrmrs des Groupements de sinistrés et AssociaTiorlJ 
syndicales de Reconstruction. 
a) Empnmts obligataires (article 45 el suivams de la loi 

du 30 mars 1947). 

Pr0t1isiom pour dépemes à rembourser par la France à des Seroices' 
ou organismes d' Indochi11e ..... . ... . ...................... Vietnam 

Paiements divers pfc Caisse autonome de gestion et d' amortissemellt 
de la dette du Trésor Indochinois . . .. .. ........... .......... Vietnam 

Paiements sur fonds réserol.1. PrOf.IÎsiom pour dépmses prises e11 
charge par la Caisse autonome de gestion et d'amortissemtllt de 
la dette du Trésor l11dochinois .......... . .. . ......... . ..... Vietnam 

PaiemenTs sur fonds réservés : opérations de Cont~ersion francs 
contre Deutschmark ou inversement dtt~ant être reprises dam la 
comptabilité de la Joint ExPOrt- Import Ageru:y .............. P.G.A. 

§ 3. - ÉCHÉANCES D'EMPRUNTS 
ET D'ENGAGEMENTS A PAYER 

1. - D ette intérieure. 

1 r• SECTION : ÉCHÉANCES EN CAPITAL A LA CHARGE DU TRÉSOR. 

Paiements à imputer: Rentes sur l'État, obligations et valeurs ditJerses 
du Trésor ....................... .. ........ .. .......... A.D.P. 

(Voir subdivisions au compte n<> 33-100.) 

Paiemmts à transférer à l'Agent comptable de la Dette publique. 
Rer1tes sur l'État, obligatiom et tJaleurs du Trésor (échéances en 

1 

capital à la charge du T risor) ............................ A.D.P.-T.P.G.-

I
T.O.M.-A.E.T. 

(Voir subdivisions au compte n° 33-100.) 

R.F. 

R.F. 

SHI 

5 

72 

80 

80 

Trans­
ports 

6 

41-04 

41-04 

41-04 

41-04 

41-04 

41-04 

. 1 i 
1 ! 1 

1 

1 

! 
• 1 • 

1 

i . . 

J . . 
• ! • 

l 
s 

• • • 1 

• 1 • 1 
1 1 

1 

.1 

·' . 
• • 

s 
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1 NUM~RO INTITULÉ 1 
R.F. Justifica-

des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux 

1 

Comptables et SHI Trans- ti ons 
particuliers et des comptes particuliers principaux P. ports 

Dl crs 1 2 3 4 5 6 7 8 91 
1 1 ' 1 

1 

1 

1 1 

1 l 1 35-111 Paiements à imputtr : Bons du Trisor à court cenne (105 jours aul i 
1 ' maximum 1 an et 2 ans) . ... .... ...•.. .. . . ...... ... ...... A.D.P. 1 81 • • s 

( Voir subdivisions au compte n° 33-110 à l'exception de la hifl~el 
i rzo 140.) 

1 35-112 Paiements à imputtr : Comptes courants de Bons du Trésor 

1 
81 s ... . .. A.D.P. 1 • 

( Voir subdiflisions au compte n• 33-110, lliflze n• 140 exclusivement. ) 1 
i 

35-113 1 Paiements à zransfüer à 1•Agent comptable de la Derre publique : 
1 Bons du Trésor à co11rt terme (725 jours au maximum, 1 an et 

1 i 
1 2 ans) .... . . ... ............. .... .............. .. .... . . A.D.P.-T.P.G.- R. F. j 81 41-04 1 • • 1 

T.O.M. ! 
1 

(Voir subdiflisions au compte n• 33-110.) 1 

1 
35-121 Paiements à imputer : BoriS de la Reccmstructicm à 3 aru •........ A.D.P. 81 • • SI 1 - Émissions en francs métropolitains. 

( Voir subdivisians au compze n• 33-120.) 
1 

35-122 Paiements à transférer à rAgent comptable de la Dette publique : 1 
Bons de Recomtruction à 3 am ............ . .. . .. ...... . ... A.D.P.-T.P.G.- R.F. 81 41-04 • • 1 

1 
T.O.M. 

1 

1 

( Voir subdivisiom au compte n• 33-120.) 

2• SECTION, - .SCHéANCES .EN CAPITAL A LA CHA.RG!l 

1 

J')IJ nUDGET GÉNéRAL. 

1 

3° SECTION. - ÉCHÛNCES EN CAPITAL A LA CllARGP. 

1 
DE LA CAISSI! AUTONOME D'AMORTISSEMENT. 1 

35-171 Pa;.~e;:s. ~. ~-,~~~~~r .• :. -~~~~·. -o~~i~~~~~. ~~ -~~~~~~ -~i~~~s~~. ~~ ~ A.D.P. 
1 ' 
1 80 1 • s 

1 

1 

35-172 

{Voir subdivisiorlS au compte n• 33-170.) 1 

1 1 Paiements à tranifërer à 1• Agent comptable de la Dette publique : 
Renees, obligacior~s et valeurs diverses du Trésor (échéances en 

1 

capital à la charge de la Caisse autonome d'amorn'ssemem ) •• 00 A.D.P.-T.P.G.- R.F. 80 41-04 • • 1 

T.O . .M. 

(Voir subdivisiom au compte n• 33-170 à l'exception des /igrus 
n08 150 à 154, 170 et 171, 180 à 186, 202 à 205, 370 à 376, 382 i et 383, 501 à 503.) 

4• SECTION. - ÉCH.MNCES EN CAPITAL A LA CHARGE DU TRI!SOR 
ET INTI!;RiTS A U CHARGE DU BUDGET G~NéRAL. 

35-201 PaiemenlS à imputer : Bons du Trésor à intérêt progressif de 3 mois 
à 3 ans •••• • •••• • 0 ........ . .......... ... ... ........ .. . ... A.D.P. 81 • • s . 

1 - ÉmissiorlS en fra11es métropolitains. 
( V air subdivisiom au cornpte no 33-200.) 

1 
' 35-202 Paiements à transférer à l'Agent comptable de la Dette publique. 

1 

Bons du Trésor à intérêt progressif de 3 mois à 3 ans •.. . ...... A.D.P.-T.P.G.- R.F. 81 41-04 • • 
(Voir subdiflisions au compte n• 33-200.) T.O.M. 

35-203 Paiements à imputer : Bons du Trésor à 2 ans prorogés d'un ara ... A.D.P. 81 1 • s 
! 1 - Émissioru en francs métropolitains. 

1 
2 - Émissions en francs C.F.A. 
3 - Émissions en francs C.P.P. 

1 

4 - ÉmissiOns en francs Djibouti. 1 

35-204 Paiements à transférer à l'Agent comptable de la Dette publique : IR. F. Bons du Trésor à 2 ans prorogis d'un an .. . . ............. . .. A.D.P.-T.P.G.- 81 41-04 . 1 1 1 
T.O.M. 

1 - ÉmissiOns en francs mitropo/icains. 
2 - Émissions en francs C.F.A. 
3 - Émissions en francs C.F.P. 
4 - ÉmissiOns en francs Djibouti. 
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J u~tifica- 1 
NUMÉRO INTITULÉ Comptables R.F. 

des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux et SHI r:~- uons ~ 
particuliers et des comptes particulie.rs principaux P. rts 

D
1

C I S 
1 2 3 4 5 6 7 1 8 9 1 

35-211 Paiemems à imputer : /:.'missions diverses .... ....... .... ....... A.D.P. 80 • • s 
(Voir subdivisions au compte n° 33-210.) 

35-212 Paiements à rransférer à l'Agent comptable de la Dette publique :' 1 

~missjon~ diverses (Échiances en capital à la charge du Trésor er l 
R. F. l 80 41-04 

1 • • • mtbets a la charge dtt budget gétléral) ............. . ......•• A.D.P.-T.P.G.- : 

1 
' T.O.M. 

1 

( Voir subdivisions au compte n• 33-210.) ' ! 1 

1 
1 1 

1 
5° SECTION. - bCHBANCI!S EN CAPITAL 

1 
S'l' lNTÉRÈTS A LA CRARGil OU BuoGe·r G~NliRAL. 

1 35-241 Paiemmts à imputer : Emprrmts de la Caisse autonome de la Recons- ' 
trucrion ....... . ............. ....... ... .. ......... .. .. . A.D.P. 80 • • s 

1 

( Voir subdivisions au compte tl0 33-240.) 

i 
' 

35-251 Paimems à impmer : Emprunts remboursables par annuités .. ..... A.D.P. 1 80 . • s 
(Voir subdivisions au compte 11° 33-250) 

6° SECTION. - ÉCHMNCI!S EN CAPITAL A LA CHARGE 
DB LA CAISSE AUTONOME D'AMORTISSEMENT 

ET INTiiRÊTS A LA CHARGE DU BUDGET GÉNBRAL. 

35-271 Paiemmts à imputer : Emprunts remboursables par annuités à la . 
charge de la Caisse Autonome d'A1nortissemem {capital ) et du 
Budget gétléral (intérêts) ... . ... ... · ······· .......... .... A.D.P. 

1 

80 • • s 
( Voir subdivisions au c.cmpte 11° 33-270.) 

35-272 Paiemmts à transférer à l' Agmt comptable de la Dette publique. 
Emprums remboursables par atmuités à la charge de la Caisse 1 

1 
aruonomc d'amortisscmem (capital) et drt Budget glnéral (inté· 

R.F. I 1 ' rtu) A.D.P.- T.P.G. 80 41-04 1 • , • 
• ••••••• • •• 0 •• •• ••••••• •• • • •• ••••••• •••• •••••• ••• ' 

( Voir subditJisi011S au compte no 33-270 lignes 11°1 180 à 183 1 
tt 204.) 

si 35-281 Paiemen:s à imputer : Engagements au profit de particuliers . ..... A.D.P. 80 • • 
1 - Titres amortissables en 5 ans, remis aux distillateurs (loi 

11° 53-1314 du 31 décembre 1953, art. 12). 
(Voir subditJisiom au compte 11° 33-280.) 

7° SECTION. - ÉCHBANCI!S BN CAPITAL A LA CHARGE Dl! DIVERS 1 

ORGANISMBS, SI!RVICI!S OU PARTICULIERS ET INTéRêTS A LA CHARGE 
1 DU BUDGET GJlNÉRAl. . 

. 
n. - Dette extérieure. 

1<0 SECTION. - ÉCKéANCI!S l!N CAPITAL A LA CRARGB 
DU TRÉSOR. 

1 
1 

35-421 Paiemen:s à transférer à t> Agent comptable de la Detrt publique : 1 

emprums divers (échéances m capital à la charge du Trésor ) ... A.D.P.-A.E.T . 80 41-04 • • • 
1 -Emprunt 1,50 % 1921-1924 émis aux Etats-Unis. 

2° SECTION. - ÉCHBANCI!S EN CAPITAL A LA CHARG!l DU 
BUDGET GllNéRAI... 

1 3• SECTION. - ÉCJdANCI!S BN CAPITAL A LA CHARGE DB LA 

CAISSE Au •ONOMB o'AMoRTISSBM.BNT. 

35-481 Paiements à rran/érer à t' Asent comPtable de la Dette publi~ : 
emprunrs divers ( khiances en capital à la charge de la Caisse i Autonome) .. ...... .. .... ·· · ·········· ............ . .. . .. A.D.P.-A.E.T. 80 41-04 • • • 



-70 -

1 NUMbRO 1 INTITULÉ 

1 
Comptables R.F. Justifica-

des ~mptcs des ~troupes de comptes, des comptes généraux et SHI Trans- ti ons 
paru euh ers et des comptes particuliers principaux P. ports 

D 
1 ~ 1 

s 
1 1 2 1 3 4 5 6 1 7 9 

' 
1 35-481 

( suire J 1 - l;"mprum 7 % 1924-1949 émis aux États-Unis (rembcmr- 1 
sable à 105 %). ! 

2 - Emprum 3,75 % 1939, 6 ans, émis au:~: Pays-Bas et en 
1 1 Suisse. 

1 J • Bmprunr 4 % 1939, 30 arzs, émis aux Pays-Bas et e11 

1 1 

1 
1 Suisse. 

4 ·Emprunt 6 % 1927 de la Société des Services COIItrac-
w els des MeHageries maririmes ( titres libellés eu dollars 1 

1 carJadierzs ) . 1 

1 
5 • Emprum 4,50 % 1930 de la Société des Seroices co11trac-

1 
wels des Messageries maritimes (titres libellés en florins ) . 1 7 - Emprunts à des bauques étrangères : l 

a) Emprwll de 200 millions de dollars ( ba11ques uméri- 1 

1 caines. Comrat du 17 août 1950). 
1 

1 
4° SECTION. - ÉCHÉAl'iCES EN CAPITAL A LA CHARGE OU TRilsOR l 

ET INTBR.hS A LA CHARGE OU BUDGET GÉNÉRAL. 1 1 

1 

5• SECTION. - ÉCHÉANCES EN CAPITAL 
ET INTÉRf:.TS A LA CHARGE DU BUDGET G~ÉRAL. 1 1 

6• SECTION. - ÉCHEANCES EN CAPITAL A LA CHARGE 
1 Dl! LA CAISSE AUTONOME O'AMORTISSI!MJ!NT 

ET INTBRÊTS A LA CHARGE DU BuDGET GÉNÉRAL. 

35-631 Paimenrs à transférer à l'Agent comptable de la Dette publique : 
CY<~ances de l'Export-Jmport Bank ................•....... .. A.D.P.-A.E.T. 80 41-04 . • : • 1 

1 

Avances de I'Exporr-Import Bank. 1 
1 

35-632 Paiemems à tramférer à l' Agc111 comptable de la Dette publique : 1 
1 1 empnmts divers ( échéat1ccs e11 capital d la charl!e de la Caisse 

1 auto110me et iméréts à la charKt du budget général) .... .. ..... A.D.P.-A.E.T. 80 41-04 . . . 
1 - Er~gagemem euven les btats-Uuis (accord dr128 mai 1946 

1 

' 1 prêt-bail et arares créances militaires) . 
' 2 - Emprums à l' étra11ger des groupements dt sinistrés : 

1 
r 

1 
a) Port autonome drt Havre (emprum auprès de la Com- 1 

1 ' pagnie du Canal de Suez, décret du 28 /évn'er 1950). 
! 

1 
' 1 1 3 . Crédits du Gouvemement brita11nique : 1 : 

a) Accords financiers d_es 25 mai 1945, 29 avril et 1 

3 décembre 1946. 1 
4 • Crédits du Gouvememem des États-Ur1is : 1 

1 a) Crédits ck 50 milliorzs de dollars consmtis par lts 
1 États-Unis d 'Amérique pour l'achat ck biens meubles 

1 

en surplus situés sur le territoire des États- Ur1is ' 1 
(accord du 11 mars 1948). l 1 

1 

1 
5 - Crédits du Gouver11ement du Canada : 1 

a) Accords finat~eiers des 9 aoat 1946 et 20 août 1947. 
,, 

1 
6 . Engagemems envers les États-U11i! (accord du 29 juin 

1953). 
1 1 
1 1 
1 

! 1 
GROUPE 5 

1 ' 1 

OPÉRATIONS A CLASSER 1 ! 
1 

COMPTE GÉNÉRAL N• 37 1 ' ' ' 1 

1 
RECHTTES A RÉGULARISER, A TRANSFÉRER 1 : 1 ET A CLASSER ' 1 1 

IR. F. 

: 

si 
1 

Recettes diverses à classer et à régulariser A.C. T.-A.D.P.-37-001 ·················· ... 91 J • 
T.P.G.-T.O.M.-

1 

A.C.-P.A. 
1 
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1 
- 1 

1 NUMÉRO INTITULÉ Co~p!ables 
R.F. Justifica- 1 

des ~mptes des groupes de comptes, des comptes généraux 1 et SHI Trans- rions 

l parn7liers et des comptes particuliers 1 pnnctpaux P. ports 

~ 1 ~1 s 
2 1 3 4 5 6 9 

1 
• 

1 1 .1 37-002 Opératiom a classer chez les comptables subordonnés (IJ ...... . .. T.P.G. R. F.' 91 • 1 

' Opérations à classer .................... . ........ .... 

1 

p 1 

J - Comrailltes el commissions extérieures. 
2 - Comributions et produits extérieurs. 
3 - Recettes à régtdan'ser. 
4 - Paiemellts à régulariser. 

**37-003 Recettes des Receveurs des Régies à transférer à la Trésoren'e Gé11érale T.P.G. 'R.F. 90 • • .1 
1 
1 

**37-004 Recettes des Receveurs des Régies à classer ..................... T.P.G. 90 1 • ] » 

37-005 Opératiom d'encaisscmem effectuées par l'imermédiaire de la Chambre 
de Compntsatioll ...........•. .. .... ... ............ . . . ... T.P.G. R.F. 72 • • s 

37-006 Recettes joumalières des recettes particulières dtl chef-lieu à classer . A.C. 91 • • • 
37-008 Recettes sur comributions et taxes perçms avant J'émission des r61es. T.P.G. R. P. 91 J • • 
37-009 Recettes brutes sur divers produits du Budget et de divers services, 

collectivités ou organismes à répartir ................ . ...... . T.P.G.-T.O.M. R.F. 91 1 
! 

J J • 
37-011 Recettes p fc divers comptables . .................... . ........ . T.P.G.-T.O.M.- R.F. 91 

1 

J • s 
A.E.T.-P.A. 

37-012 Recettes p ic Receveurs des Régies jitwncières ...........•.•.. . .. T.P.G. 1 95 J 1 s 
1 

37-013 Receues diverses à rransférer à l' Agem comptablê ctmtral du Trésor A.C.T.-A.D.P.- R.F. 93 41-04 • • 1 

T.P.G.-T.O.M.-
1 A.E.T. 

37-014 Recettes diverses à trarJS/irer aux Trésoreries Générales . . ........ T.P.G.-T.O.M. R.F. 
A.C.-J>.A. 

91 41-04 • • "! 
Cambodge 1 

Laos 1 
1 

37-015 Recettes diverses des Recettu des Firwru:es à trat~sfére•· à la Trésorerie 1 
1 

Générale .. . .......... . ............... . ... ... . ... ....... T.P.G. R.F. 91 • • • 
i 

37-016 Recettes diverses en momzaie locale à dasser et à régulariser ....... Réunion- 1 
91 J • s , 

T.O.M. 
1 

37-017 Recettes diverses à transférer à l' Agmt comptable de la Dette Publique A.D.P.-T.P.G. R.F. 94 41-04 • 1 • 1 1 

T.O.M.-A.C. 

1 

P.A. 

37-020 Recettes pfc divers comptables : droit d'entrée dam les musées, collee-

1 
j 1 

• 1 tions et monumems ......... .. ........ . .................. A.C.T. 91 J • 
. 37-022 Recettes e11 devises étrangères à régulariser .•...••. . . . ....... . .. A.E.T. 91 1 J • s 

37-024 Receucs a imputer p fc caùses des allocations familiales agricoles . . . T .P.G. R.F. 91 ] • s 
37-026 Impôts et ameru:ùs recoutJrés par les comptables subordon11és . ... .. T.P.G. R.F. 91 1 • , 

Jmp6ts et amendes ... . ............. . ... . .... .. . ... . . . p 
1 - Concributiorzs-exercice courant. 
2 - Comribulions-eurcice préddem. 
3 - Contributions-exercices amén'eurs. 
4 - lmp6ts spéciaux. 
5 - lmp6u sans rôles. 1 
6 - Amendes-exercice couram. 1 

7 - Amendes-exercice préddeni. 1 
1 

37-027 Recettes diverses des comptables subordonnés ....... . .. .. . .. ..... T.J>.G. R.F. 91 , , • 
Recettes diverses ...•...... . •. . .....................• p 

1 - Départemem. 
2 - Correspondants. 

(1) Le solde de cc Compte peut être débiteur le cas échéant. 



NU~RO 

1 
des comptes 
particuliers 

1 

37-027 
( suite) 

37-028 

37-029 

37-030 

37-031 

37-032 

37-033 

37-034 

37-037 

37-038 

37-039 

37-040 

37-053 

37-098 

38-001 

38-002 

38-004 

38-005 

38-007 
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INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes gén~raux 

et des comptes paniculiers 
2 

Comptables 
principaux 

3 

R.F. 
et 
P. 
4 

SH Tl Trans­
I port.s 

5 6 

3 - Autres receues sur cirres. 
4 - Excédents de versement. 
5 - Rtetllts perçues avam émission des rôles ou titres. 
6 - Encaissements pJc Caisse du Dépôts. 
7 - Encaissemellts divers. 
8 - Souscriptions à moyen et long termes. 
9 - Souscriptions .ara bons à u11 a11 et à dera am. 1 

1 10 - Souscriptions .aux bons à intérêt progressif. j 
11 - Loterie Nationale. 

Recettes à imputer pour différents motifs ................ ...... . jT.P.G. 
1 

Recmes à imputer pfc Agcm judiciaire du Trésor ....... . . . ...... T.P.G.-T.O.M. 1 

91 1 

91 1 
1 : A.E.T.-P.A. 

Dépôts-recettes des comptables subordtmnés ............ . • ...... T.P.G. 
Dépôts-recettes . .................................. . .. . .. . 

1 - Dép6ts de foruls (comptables habilités) ............ .. 
2 - Opératiom des préposés de la Caisse des Dépôts et Consi-

gnatioru. j 

Rfl" 1 

1 88 Recettes des Receveurs des Contributions indirectes à classer ........ IT.P.G. 

Recettes des Receveurs de r Enregistr~ent à classer . ............ · IT.P.G. 1 89 

Recettes des R ecer:eurs des Douanes a classer .... ............... T.P.G. 

! 1 
! 1 90 1 

Recetus til Deutschmark à classer, à régulariser ou à trat~sférer ..•. P.G.A.-P.A. 

Condamrzations pécu11iaires perçues au profit de divers services, colite- ! 

' 91 

tivités ou organismes ...................... .. ...... . ...... T.P.G.-T.O.M. R.l:-'. • 91 

Recettes des Recroeurs des Contributions indirectes à transférer à la 
Trésorerie Générale ....•................................. T.P.G. 

Recettes des Receveurs de l' Enregistremem à trarJ.Sférer à la Trésorerie 
Gbzérale ............. .. . .. .. .. ......................... T.P.G. IR. F. ~ 

IR ·1 
Recettes des Receveurs de.~ Douanes à tramférer à la Trésorerie 

Générale ..................•....... . .................... T.P.G. 

Recettes à e~u:aisser par l'intennédiaire des divers Trésors étra11gers 
à classer . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vietnam 

Sommes recoutJrées Pic Agent ju1iiciaire métropolitain ..... . ..... · IT.O.M. 
! 1 
• 1 

COMPT E GÉNÉRAL N" 38 1 

1 
1 

PAIEMENTS A RÉGULARISER, A TRANSFÉRER 1 
ET A CLASSER Il 

Dépenses diverses à classer et à régulariser .... . ............. .... jA.C.T.-A.D.P.- R. F.l 
·T.P.G.-T.O.M.- . 
,A.C.-P.A. 1 1 

Paiements à imputer : opérations d'ordre sur divers produits ..... · 1 T.P.G.-T.O.M. R. F. 

J>aiermnts par virements administratifs différés . ....... ........ . T.P.G.-Vietnam 

Opérations de rq/ement effectuées par l'intermédiaire de la Chambre 
de compensation .. .....•.....•........................... T.P.G. 

1 

jR.F. 

Paimrents divers à transférer à l'Agent comptable central du Trésor .. A.C.T.-A.D.P.- IR. P. 
T.P.G.-T.O.M.- 1 
A.C.-P.A. 

88 

89 

90 

9 1 

91 

91 

91 

91 

72 

93 41-04 

Justifica­
tions 

1 

s 
9 

1 1 

1 1 

J s 

• 1 • 

1 

1 . J • 

l • J 1 
1 , 
1 • 1 1 • 

• J 1 ·l s 

J J 1 s 

• • 

• » s 
J • si 

1 

1 

1 ·1 1 

i J 1 . 

1" 1 • 

• • 
• • 

1 

rr 
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Co!"o.ubl~ l~'l ;Hl 1 
NUMÉRO INTIT ULÉ ju~tifica-

des comptes des groupes de com ptes, des comptes généraux ~n>- tl ons 
particuliers ct des comptes particuliers pnnctpaux 1'. rts o lcJsl 

J 2 3 4 5 6 7 8 9 [ 

1 IR. F. 38-008 Paiemems divers à transférer à l'Agent comptable de la Dette publique 94 41-04 
1 

A.D.P.-T.P.G.- 1 1 • 
1 

T.O.M.-A.E.T.-

1 
P.A. 

1 

1 

38-009 Paiemems divers d fl'all.</ércr aux Trésoreries générales •.......... T.P.G.-T.O.M. R. P. , 91 41-04 • 1 

1 

·l A.C.-P.A. l 
1 Cambodge 

1 
1 

Laos ' : 

1 
1 ' 1 38-011 Versemems d rembourser : /o11ds de subvemio11S fournis aux Postes, ! ' 1 

Télégraphes et Téléphones • • • • ••• •• • • ••••• ••• •••• 0 ••••••••• T.P.G. 91 J 
1 

• 1 
38-012 Paiements e11 droises étrangères à régulariser ..... ... ........... A.C.D.-A.E.T. 91 • 1 • s 

1 
38-015 Paiements difJers des Recettes des Finances à transférer à la Trésorerie! 

générale ............................................... T .P.G. R. r. 91 • . • 
38-016 Dipe/ISes diverses en monnaie locale à classer et à régu/ari.<er (1) .... !Réunion-

1 
91 . . s 

T.O.~L 
1 ! 1 1 

38-022 Excédnm de dépmses à régulariser par des versemems ultérieurs .. .. A.C.T. 
1 

1 
1 

J 
1 . . 

1 38-029 Opérations m Deutsch mark à classer er à régulariser . ............ J>.G.A.-P.t\. 1 91 1 . • s 
' 

1 
1 1 1 

38-030 Dépôts-paiemems des comptables subordo11ués .................. T .P.G. ~ R . .1-'. 91 . . • 1 
Dépôu-paiemems ............ . ....... .... . ............... p 1 

1 - DépOts de fo11ds (comptables habilités ) . 
1 

1 

2 - Opérations des préposés de la Caisse des Dépôts et Consi-
1 1 gnations. 

1 3R-031 Paiemems J impu1~r : mrerage> J~ p.tmions icufimn.:s .. ........... . Alpcs-M:Iritimc, 1 1)1 

1 i 
• . 1 s 

; 1 

l 38-032 Paiements des comptables subordonnés p fc Recw<!ur do!s Fimmfes . . R.F. 1}) 
1 

T.l'.G. • i . • 1 
Paiements p /c R~croeur d~s Finances ....... ............... J> 

i 1 - CMques sur le Trésor et assimilés. 

1 

1 
2 - Dépmu n Porufeuilk 

1 

3 - Caisse des Dépôts. 
4 - Comprabililé. 
5 - Pensions. 1 1 6 - Bons à court zenne. 1 • 1 
7 - lmpOts et amendes. i 
8 - ÉtaiS d 1émargemem e11 cours de paiemem. 

1 

r 1 38-053 Dépnzses payées par l'intermédiaire de divers Trésors étrar~gers à 1 1 
classer .... ..... .... . ..•.. ....... ..... . .. , ............. . Vietnam-Tunisie. l 91 s • • 

38-094 PrOtJisions constituées en fJUt de l'exécution de divers services . ..... P.G.S.-Vietnam. 91 J • 
1 
s 

A.C.D.-A.E.T. 

1 1 
' i 1 38-096 

1 
Dépnrse résultant de l'entretietl de l'ex-commission italietmc d'armis-

' 1 

1 

tice ......... , ........• . . ..... . ...... ........ .. ........ T.A.N. 1 91 • 1 . s 
1 

1 i 38-097 Dépenses des camps de travail obligatoire ... · ....... .. ........ i Corse i 91 1 ' " s 
' 1 

1 1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 COMPTE GÉNÉRAL N• 40 

1 

1 

1 1 1 1 1 

1 
1 

1 

' ! MOUVEMENTS DE FONDS ET RÈGLEMENTS 
ENTRE COMPTABLES 1 

1 1 1 1 40-001 
1 

Règlements de l' Agem comptable central du Trésor avec divers 
• 1 

1 
comptabl~s .... .. ..... ... ........ ..... ................... 1\.C.T.-A.P.P. 1 9'3 41 -04 . . 

1 .T.P.G.-T .O.M. 
1 

' 
A.C.-P.A. 1 -···- --··--- - --- ·---- - - - -

j ( l ) Intilulé modifié. 
1 



NUMÊRO 
des comptes 
paniculiers 

1 

40-002 

40-0ll 

40-036 

40-037 

40-038 

40-039 

40-049 

40-052 

40-053 

40-063 

40-064 

40-066 

40-080 

40-083 

40-084 

40-086 

40-087 

40-089 

40-090 

40-096 

1

-
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11\TITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des comptes particuliers 
2 

Rtglemmt! de l"lll!tllf comptable de la Deuc J>ubliquc m·u di"·••rs 

Comptables 
principaux 

3 

comptabl~s ....................................... . ... ... A.D.P.-T.I'.G. 

Compte couram des opératiom réciproques des comprablt·s principaux 

T.O.M.-A.C. 
1P.A. 

du Trésor de la Seirte ...................... .. .... . ...... IR.G.S.-P.G.S.-
T.G.P. 

Mouvemems de fonds emre les comptables des l'ostes et Téfécom-
numicatiow J'Ourre-Mer er les <omptables du Tré!or . ...... 1T.O.M. 

Fonds Cllt•oyés par le.< wmptables des Postes • .wx Tré.wricrs-l'ayeur.q 
Gbtéraux ....................................... . ...... A.C.T.-A.D.P.-

•T.P.G. 

Fonds envoyés par les Trésoriers-Pa)•eurs Généraux ottx cnlllptoble.< 
des J>oslfs ...................................... . . . .... . A.C.T.-A.O.P.-

•T .P.G. 

Fonds etrooyis en Deutschnzark par divers cotnptab/es supérieurs à 
divers comptables supér-ieurs ..... . .......... ....... . ...... P.G.A.-P.A. 

M andats de règlemem entre comptables ..................... . 
Compte de recettes ... .... .. .. ..... •.... .. .... ....... 

Compte de dépemes ................................. . 

Compte courant des préposés du Payeur Général m Allemagne et du 

T.O.M.-A.E.T.- 1 
P.A.-Maroc 
A.C.T. 

Payeur général a1u Armées {opérations en mormaies locales) ... P.G.A.-P.A. 

Compte courartt des Payeurs aux Armées chez le Payeur Général aux 
Armles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.A. 

Compte couram des Receveurs particuliers des Fina11ces chez les 
Trésoriers-Payeurs Généraux .. ................... ......•.. T.P.G. 

Compte couram des Recel tes des Finances, Recette particulière de 
I'Arrondissemem tle ... sic couram. 

Compte couram des comptables subordonnés chez le Receveur des 
Financts . .... . . ... . .. . ....... . .......... .............. . T.P.G. 

Compte coura/11 chez les Receveurs des Fi11ances : 
1 - Règlemcm emre Percepteurs et Receveur des Finances 
2 - Règlemems mrre Receveur des Finances et Percepteur.! 

Compte courallt des préposés du Trésor chez les Trésoriers Gé11éraux 
et Trésoriers-Payeurs d'Omre-Mer ........................ T.O.M.-A.C. D. 

Virements de dépmses emre comptables déptt~dant d'wre mime 
Trisorerie Générale ..................................... . T.P.G. 

Recerus à impmer p fc Ba11ques d'émission des territoires t~•Outre- ! 
Mer ...• • ... . ....................... . ........ .. . . ... . . jT.O .. Iv\. 

Paiemems à impuur p{c BaTf4UeS d'émissiorz des territoires J'Outre-

! 
Vi:::~e~t~. ~~ ·r~~~~~~; ~- ~~~;h·,~~~~ ·e~.t~~ ·,~~~~~~~;s· ~~ ·1~· ·;r~~ ~ T .O.M. 

sorerie aux Armées .. ..••.•............ ... .. ............. P.A. 

1 Vi;:~:~~~s a~~ dz~:;:!. ~n .~:~t~~~~~~~. ~~t~~. ~~n~~~~b:~s. ~~ -~~. ~r~~ 1 P.A. 

Virements de recettes entre comptables de la Trésorerie Oti.Y ArméesiP.A . 

Virements de dépenses emre comptables de la Trésorerie artx ArméesiP.A. 

1 

Compte couram de la Caisse cemrale de la France d'Outre-Merl 
avec les comptables S11périeurs des territoires d'Outre-Mer . .... 

1 
T.O.M. 

R.F. 
Ct 
P. 
4 

R. F. 
p 

SHI 

5 

94 

95 

70 

60 

60 

95 

72 

95 

95 

92 

92 

95 

95 

5 

5 

95 

95 

95 

95 

65 

Trans­
pons 

6 

41-04 

41-04 

41-04 

41-04 

4 1-02 

Justifies- 1 
tions 1 

D I C I S 7 8 9 

i .1 . : . 

! • 

1 
1 

1 

1 " 

• 

1 . 

1 . 
i 

1 

1 • 

1 • 

l 
1 

-1 

• • 

• s 

• s 

• s 

• s 

• s 

s 

• 

s 
. !s 
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!NuMÉRO-· INTITULÉ Comptables 
principaux 

·,--
!R.F. 

des comptes 
particulien 

l 

40-101 

tl{)-102 

40-llO 

40-111 

40-121 

40-131 

40-141 

40-151 

40-161 

40-171 

40-191 

40-193 

40-211 

40-22 1 

41-002 

41-003 

41 -004 

des groupes de comptes, des comptes généraux 
et des comptes particuliers 

2 3 

, er 

1 ~· 

1 

1 

Compte courant postal . ........ .... .. ..... · · · · · · · · · · · · · · · · .1 1 

1 
Comptes de chèques postaux des Trésoriers-Payeurs Générau.v: 1 A.D.P.-T.P.G. 

1 
IA.C.D.-A.E.T.-
P .. ~. 1 

l - Trésorerie génlrale. 
2 - CetUTe régional des pensions. 

1 3 - Trésorerie GéniTale. Compte bis. 
4 - Comptes de chèques postaux des comptable.t Stlbordon-

nés ........ .................................•.. T.P.G. 
Compte courant postal ......... ... .... ........ . . .. ....... . . Î ~F. ~~ 

1 Compte cot4ram postal des comptables supérieurs des territoires 
d'Outre-Mer auprès des Services locm1x des pones ..... . ... . T .O.J'vt.-Tunisic !, 

1 
Fonds déposés au Trésor at/tC intérêts : 

c~: ~.::: ;,:,::· 1::: ~::::: ~:; ; ~ ~ : ~ :: Il 1 

Compte courant au Trésor de l' Agmt comptable de la Caisse Natio-

c::~:ed:~::::e~~· ·;;é~~: ·~; ·~:~~~~ ·~o~~;~b~~ ·~~ ·1: ;,~~~~~;,.~ A.C.T. 1 

Nationale ....•....... ......... .......... ........ ....... A.C.T. ! 
Compte courant au Trésor de r Agem comptable de la Légion d'hon-

neur ••............................. . .................. A.C.T. 

Compte couram au Trésor de l'Agent comptable des Monnaies et 
Médailles .. . ...... ......... .... .. .......... . ........... A.C.T. 

Compte courant au T résor de l'Agent comptable de l'Ordre de la 
Libération ............ . . . . ...... ......... ......... ..... A.C.T. 

Compte courant au Trésor de l'Agent comptable du Service des 
Poudres et du Service des Essnzces ........... . ........ .... A.C.T. 

Compte courant au Trésor de rAgent comptable de la Radiodiffusion-
Té/é~isioll fra11faise ........................ . .. . ..... .. .. A.c:r. 

Fo11ds déposés avec inrérlts au Trésor, Fonds de réserve de la Radio-
dif!usiotl •........... ... .. ...... ...... ........... . . . . .. . A.C.T. 

Compte courant au Trésor (Paierie générale J du compcable m 
de11iers dtt fonds d'apprtWision11emmt des P.T.T ............. P.G.S. 

Compte courant au Trésor de l'Agmt comptable du Budget amrexe 
des Prestations familiales agricoles ........................ A.C.T. 

. COMPTE GÉNÉRAL N O 41 

i COMPTES D'ORDRE 

1 

ARtllt comptable ce11tral du Trésor s{c d'opératinm cmtrali!ées .... A.C.T.-A.D.P.- 1 
T.l'.G.-T.O.M.­
A.C.-P.A. 

1 Virements imernes ................. . ...................... IA.C.T. 

Compte d'ordre des opératio11s réciproques des comptables pri11ci-l 
paux (l ) ... .. ............ ........... ............. .. ... ,A.C.T .. -A.D.P.­

T.P.G.-T.O.M. 
A.C.-P.A. 

SHI 

5 

hO 

70 

60 

()() 

60 

6 1 

6 1 

61 

61 

61 

6 1 

61 

61 

1 

Trans­
ports 

6 

Justifica­
tions 

~ 1 ~ 1 ~ 1 

1 
1 

1 
1 ; 1 

l 1 1 

1 .! .. s 

1 

~ : 1 : 

A , 

1 
A 

t 
1 • 1 • 

1 
1 • 1 •• 

1 • • A 

' • • A 

1 

1 .J . A ' 
1 

1 
• 1 • 

1 

A 

. . 
1 
1 • 

1 
• ' n 

1 i . 
1 1 

• • 

----·- ----------- - - ------11 

(1) Le solde de ce Compte doit être transporté au compte n° 41-02 dans les écritures de l'Agent Comptable des traites de la 1 

Marine. 



: NUMÉRO 
des oompres 
paniculiers 

1 

41-006 

41-012 

1 41-015 

1 41-016 

1 41-017 

l 
41-018 

1 

1 

41-022 

41-023 
1 

' 

1 

41-036 

1 41-037 

41-042 

41-043 

1 

41-046 

: 
41 -050 

41-051 

41-060 

41-061 

41-062 

41-063 

41-064 

41-065 

1 

41-066 

41-101 

1 41-102 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

! 

1 

' 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
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- - -

Y?l ' INTITULÉ 

-r:""""'bl" 
R.F. 

des groupes de oomptes, des comptes géneraux et SHI et des comptes particuliers OCJP8UX P. 
2 3 4 5 

Cont>ersion de t•a/eurs ... ... ... . .. ... . ...... ......... ...... P.G.A.-T .G.S.-
A.E.T. 

Bom du Trésor à cour1 terme (75 à 105 jours, catégorie A, B et C, 
1 an, 2 01ts) déposés en compte couram .................... . . A.D.P.-Alger 

Reprise des soldes de comptes spéciaux dont le classement est modifié. A.C.T . 

Divers L JC courants de bollS dr1 Trésor à court ter111c (75 à 105 jours, 
catégories A, B et C, 1 a11, 2 ans) .................... ..... A.D.P.-Alger 

Bons du Trésor à intérêt progresszf d'une durée maximum Je 3 atiS 
1 

déposés en compte JcourOJJt ..........•.....•...•.•.......... A.D.P. 

Divers L /C courants de bons du Trésor à intértr progressif d'une 
durée maximum de 3 am .. . .. ...... ....... .. ....... ... ... A.D.P. 

Annuitt!s remises à la Compagnie des ChemillS de fer de l'Ouest ... A.D .P. 

Trésor public s/c d' annuitis remises à la Compagnie des Cltemi1ts 
de fer de l'Ouest ...... ...•..... ........ . ..............•. A.D.P. 

Disponibilités en marks prCfJenant de la contribution des • La11der • 
au déficit des Mines de la Sarre ... . ...... ... ... ......... .. T.G.S. 

Trésor s/c de disponibilités e11 marks provmant de la comribution 
des • Lander • 011 déficit des Mù1ts de la Sarre ..... • ..... .... T.G.S. 

Dispom"bilitéi m monnaie locale du Payeur Génira/ de France en 
Allemagne . .......... .. ......................... . ...... P.G.A. . 

1 Vpératiom tl/ momzaie lu raie du Payeur Général d~ Fruttce en i Allemagne ...................... . .................... . . l'.G.A.-P.A. i 
1 

Tramferts de receues t't de d~pemes en D<Jwst:lw1ark uu .:ours Je 
1 gestiom amél'ieures .. ... .. ........ .. ..................... P.G.A.-P.A. 

1 

Provisiom constitllées à la Frenel! American Ba11king Corporation 
pour couverture de la circulation de francs de Djibouti .. ...... . A.E.T. 

Trésor français. Compte de couverture de la circulation de f ratiCS 
Djibouti .............. .... ... . ...... ................... A.E.T. 

Trésor s/c d'opératitms m fraiiCs C.F.A ... . .. .................. Réunion-T.O.M. 

T résor ste d'apératiom en francs C.F.P. .. ......... ...... .. . .. T.O.M. 

Trésor s/c d'opérations e11 [ra11cs Djibouti • 0 • ••••••• • •••••••••• C.F.S. 

Trésor s/c d'opératiom e11 roupies .......... · -·· -· ........ ... . Inde 

Trésor ste d'opératiom m pia.!trts ... ... ............ .. ... . .... Vietnam 

Trésor s/c d'opératiom en rials •••••• 0 •••• 0 ••••• •••• 0 •••••••• Cambodge 

Trésor sje d'OPératiom m kips • 0 ••••••••••••••••• • •• • • ••• ' •• Laos 

Correspo1zdams du Trésor. ste d'opératiom dt tra11sferts t'llrrt la 1 

France et les territoires de l'Union françaiu . .............. ... A.C.T. 1 
1 
1 

Trésor ste d'apératiom de transferts emre la France et les territoires 
1 de l' U11i011 fra11çaise . .. ....... ..... ..... .. . ..... . ...... .. A.C.T. 

1 1 

1 ' 

1 

1 1 

1 1 

' ' J u~tifica-
1 

Trans- tt ons 
ports 

~Ii i ~ ~ 6 

1 • • • 
1 

1 
1 1 

1 
l 1 
1 

1 • 1 • • 

i ,, • ' t 

i 
1 ., • 1 • l 
1 

1 • • • 1 
l 

i 1 . 1 • . 
1 

i . ! 1 • . 
1 

1 . • • ; 
1 

1 . • . 
! . . 
1 
. 

i 1 
1 

" " 
.. 

i . . 
1 1 

1 
1 

,. 
1 

• ,, 

1 

1 
1 

; 

" • 1 

• 1 • 1 . 
1 • • . 

1 1 1 . 1 • ( 

1 
1 • . . 

. 
1 
1 

1 ' 

j 
1• ., 

. . . . 
1 
i ' 

• 

1 

1 

1 
1 

' 

1 
: ' 1 

1 

1 ' 1 
1 l 1 ' 



NUMÉRO 
des comptes 
particuliers 

1 

42-016 

42-017 

42-018 

42-019 

42-020 

42-021 

42-022 

42-023 

*42-024 

43-001 

43-003 

43-004 

43-006 

43-007 

43-009 

43-010 

43-011 
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INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes gén&aux 

et des comptes particuliers 
2 

Comptables -r-
prin~paux 

GR O UPE 6 

IŒSULTATS 

COMPTE GÉNÉRAL N• 42 

RÉSULTATS PROVISOIRES DES BUDGETS 
NON RÉGLÉS 

Résultats d'eusemble des opératùms de l'exercice 1951 . .......... . A.C.T. 

Risultau d'ensemble des opérations de l'exercice 1952 . . . ........ . A.C.T. 

Risulrats d'ensemble des opirations de l'exercice 1953 . ........... A.C.T. 

Rlsultats d'ensemble des opirations de rexercice 1954 . ........... A.C.T. 

Résultats d'ensemble des opérarùms de l'exercice 1955 ............ A.C.T. 

Risultats d'ensemble des opiratiotu de l'année 1956 . ............ A.C.T. 

Résultats d'eruemble des opérations de l'armée 1957 ............. A.C.T. 

Résultats d'ensemble des opérations de l'annie 1958 ............. A.C.T. 

Résultats d'eruemble des QPératiOtiS de l'année 1959 ............. A.C.T. 

COMPTE GÉNÉRAL N• 43 

RÉSULTATS D'OPÉRAT IONS ANCIENNES A APURER 

Avar~ces à divers établissemems et particuliers .. . .. .. ........... A.C.T.-
**P.G.S. 

Frais de coriVersion de divers fonds publics; frais d'émission de 
remes 1932 et frais de publicité .... . .. . . . . . .. .............. A.C.T. 

Dicaissemcms provisoires. Débets des comptables. Opératiom 
anciem~es .... . ......................................... A.C.T. 

OpératiorJS attciermes à régulariser .......... .. . ......... .. ... A.C.T.-T.P.G.-

1 - Trésoreries générales ..... .. .. ......... .. ..... ... . 
2 - Er1r~strement ..............••................. 
3 - Douar~es ............................ .......... . 
4 - Contributions Indirectes ..... ...... .. . ........... . 

T.O.M.-A.E.T.­
P.A. 

Apuremem d'opiratiom at!Ciennes de receues el de di/)e1JSes ....... A.C.T. 

Atmremellt des Pertes et bér~ifices de clumge antérieurs au 31 di-
cembre 1948 ........................................... A.C.T.-

**A.E.T. 
Compte de recents . .......... .. .. . ........... ....... . 
Compte de dépenses ..... .......... ................. . 

Compte d'apurement d'opérations centralisées avant production 
des eomp:es de gestion (article 63, loi 51-598 du 24 mai 1951) .. A.C.T . 

Apuremem des créances du compte spécial des tratJSports maritimes 
sur les services publics de l'État au titre des frets et passages 
(art 15, loi n° 49-310 du 8 mars 1949) ••........ . ...... .. .. A.C.T. 

1 • 

IY SHI 

5 

95 

95 

33 

·-~· Ju~tifica- 1 
Trans- uons 

po6rts 1 ~ 1 ~ 1 ~ 1 

41-02 

41-02 
41-02 

1 1 

1 

1 1 

1 

1 
1 
1 1 

1) •• » 

• • 1 • 

» 

• 1 • 1 
1 

• 1 • 

• • • 
1 .1 . 1 

D • 1 

• 1 • 1 • 

• 1 • 

» • • s 

J • • 

. . 

: 1 ~ 1 • s 
• 1 s 
• 1 • 

l 
1 

• J • 
J • • 

J J • 
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N UMÉRO INTITULÉ R.F. Justifica-
des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux Comptables et SHI Trans- ti ons 
particuliers et des comptes particuliers principaux P. pons DICIS 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

1 1 

1 
1 

Apuremem des avances faites à la zone française d'occupatioll ml 1 

j 

' 43-014 
i 1 41 1 41-02 J s Allemagne à titre d'acomptes sur opératiollS commerciales . . .. ... 

1
A.C.T.-

1 
1 

• 
-*A.E.T. 

: 
j 43-01 9 Recettes ct dépenses d'ordre proveuallt de l'apuremem d'opùations 1 

1 

' amérieures ou de l'amortissement de la dette à court terme . ... . . A.C.T.- 95 
1 **A.D.P.-

**T.P.G.-

1 

1 
**T.O.M. 

1 

**A.C.D.-
1 **A.T .M.-

**P.A. 
1 Compte de recettes . •. . .. .. . . . ...... . .. . . . . . ... . . .... . 41-02 

1 

• J ,, 1 

1 1 ! Compte de dépenses . . . ... .... .. . .. .. .. . . . .. ...... . . . , 

1 

: 41-02 J . 
lo ' 1 

43-118 Recettes à affecter au rembol4rsemem tks prêts aux co/lecriflités 1 ! i 

1 
1 

j 

administratives P iC comités d'alimentation et blltH de monnaies 
' 1 

·J 
(prélèvements opérés sur produit du fonds commun tks alcools) .. A.C.T. 

1 

J ,, 
1 ' 

1 

1 

1 

i 
COMPTE GÊNÊRAL 1'\0 44 1 

1 
1 

RÉSULTATS DES OPÉRATIONS D'EMPRUNTS ' 

44-001 Résultats d' ensemble des opératioll.S des exercices 1933 à 1936 .. . ... ,A.C.T. • 1 .. 
' 
. 

1 
44-002 Résultats d 'ensemble des opérations de l'exercice 1937 ... ... . ... . . A.C.T. • ,, 

! ' 
44-003 Résultats d 'ensemble des opérations de l'exercice 1938 . . . .... . .... A.C.T. 1 

1 
lt 1 ,. " : 

' 44-004 Résultats d'ensemble des opératiollS de l'exercice 1939 .... . ..... . . A.C:.T. 

1 

)• . • 1 
1 

1 

1 

44-005 Résultats d'ensemble des opératioiiS de l'exercice 1940 . ..... . ..... A.C.T. ! ,, ' ,, .. 
1 1 ! 

44-006 Résultats d 'ensemble des opérations de l'exercice 1941 . ........ . . . jA.C.T. 
1 

1 

,, • > 

44-007 Résultars d'ensemble des opérations de l'exercice 1942 .. ....... . . . A.C.T. 1 ,, i " • . 
1 

44-008 Résultats d'ensemble des oplratiom de l'exercice 1943 .. ..... . ... . A.C.T. 1 
1 

• ,, 
• 1 

1 44-009 Résultats d'ememble des opératùms de l'exercice 1944 . . .... . ..... A.C.T. ' . ' • 
44-010 Résultars d'ensemble des opérarions de l'exercice 1945 . . . .. .. .... . A.C.T. 

1 • • • 
' 

44-011 Résulrats d'ensemble des opérations de l'exercice 1946 .. ........ . . A. CT .. 1 • • 1 
' 1 i 

1 
44-012 Résulrats d'tmsemble des opératiom de l'exe1cice 1947 . . . . . . ... . . . A.C.T. • 1 

: 1 i 44-013 Résultars d'ensemble des opératiom de l'année 1948 .. .... . . . . . . . :A.c.T. 1 
1 . . . ' 

' ' 1 1 
1 

1 
1 

44-014 Résultats d'ensemble des opératÎOIIS de l'a1111ée 1949 . . ....... . .. . A.C.T. .. ' .. 
44-015 Résultars d'e11semble des opérations de l'anuée 1950 . . . . . . . . .. ... ( .C.T. 1 • • • i 
44-016 Résultars d' ememble des opératiom de l'armée 1951 . . . . . .. . . . . . Î A.C.T. 1 ~ " • j 
44-017 Résultats d ' ellSemble des opératÎiltiS de l' a1111Ù 1952 . .... .. . .. .. . 'A.C:r. ,, • 1 )1 

44-050 Résultars de l' a1mée 1953 A.D.P. 
1 

1 ., • •• •• 0 • • •• •• • •••• • ••• •••• • •• ••••• •• > 1 
1 - Différences de change. 
2 - Lors et primes de remboursemem . . 
3 - Charges ou profits accessoires ou di-:;~rs. 1 

1 
1 4 - Amortissements budgétaires. 

1 

1 
5 - Amortissements Je la Caisse awonom~. 

1 

1 

1 

1 
1 

1 1 

1 ' 1 
1 1 1 
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1 
' NUMÉRO INTITULÉ R.F. Justifica-

des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux Comptables et SHI Trans- ti ons 

parùculiers et des comptes particuliers principaux P. ports 
D 1 C 1 S 1 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 i 
1 1 

1 
1 1 ! 

Résultats de l'année 1954 •••••••••••••••••••••••• • •••••• • •• 
1
A.D.P. 

t 1 ., 44-051 

1 

• i • 1 - Différences de change. 1 ! 1 
1 2 - Lets et primes de remboursemem. 1 : : 
! 3 - Charges ou profics accessoires Oll divas. 

1 
1 

1 4 - Amorzissements budgétaires. 

i 5 - Amortissements de la Caisse arttouome. : 1 
1 1 

44-052 Résulzars de l'année 1955 ··(D.l'. ; 1 .. . . . .. .. ... . --· .... . .. . · • · .. -- - -----

1 

1 - Différences de change. t 

1 

2 - Lots et primes de remboursement. 

1 3 - Charges ou profits accessoires ou divers. 
4 - Amortissemmts lntdgétaires. 

1 
' 

5 - Amortissements de la Caisse autonome. 1 

: 6 - Engagements au profit de divers organismes, services · 

1 

1 

1 

ou particuliers. 
1 1 

44-053 Résultats de l'année 1956 ... ·-·· ..... ... ................... A.D.P. 

1 

• • 
1 

» 

1 - Différences de chmrge. i 
2 - Lots ec primes de- remboursement. 1 .1 
3 - Charges ou profits accessoires ou divers. ' 

1 1 1 

4 - Amortissemems budgétaires. 1 1 1 

1 5 - Amortissemetrts de la Caisse auto11ome. 
1 6 - EtliJagements au profit de divers organismes, services 

1 ou particuliers. 
7 - A.mortissemetrts de comptes spéciaux du Trésor. 

44-054 Résultats de l'année 1957 . ~ .. . ............. .. ... . .......... A.D.P. • • • 
1 - Différences de change. 

' 2 - Lot.s et primes de remboursetnem. 
1 

1 

3 - Charges ou profits accessoires ou divers. 
4- Amortissements budgétaires. 
5 - Amortissements de la Caisse autollotne. 

! 6 - Engagemems a.u profit de divers Orf!anismes, services 1 
ou particuliers. 1 

7 - Amortissenzellts de comptes spéciaux du Trésor. 1 

8- Amortissemems de divers organismes, servicesouparticu- ! 
liers. 

44-055 Résultats de l' amzée 1958 . .. . ··· · · . . . ······ . .. .. ............ A.D.P. J • • 
1 Di!féretiCeS de change. ' -
2 - Lots et primes de. remboursemetrt, 
3 - Charges ou profits accessoires ou divers. 
4 - Amortissetnents budgétaires. 

l 
5 - Amortissements de la Caisse auto11ome. 
6 - Engagemems au profits de divers organismes, services 

1 ou particuliers. 
7 - Amortissements des comptes spéciaux du Trésor. 
8 - Amortissements de divers orgatzimzes, services ou parti-

1 culiers 

1 44-056 Résultats de l'année 1959 ·-· ........ ....... ....... ...... . .. A.D.P. • • • 

1 

1 - Différences de ch.ange. 
2 - Lots et primes de. remboursemetlt. 
3 - Charges ou profits accessoires ou divers 
4 - Amortissements budgétaires. 

1 5 - Amortissements de la Caisse aut01zome. 
1 6 - Engagements au profit de dit1ers organismes, services ou 

particuliers. 
7 - Amortissements de comptes spéciaux du Tz·ésor. 

' 8 - Amortissements de divers organismes, services ou pa ni-
culicrs. 

1 

CO.MPTE GÉNÉRAL No 45 

RÉSULTATS DES COMPTES SPÉCIAUX 
1 

1 
45-011 Résullats J' etzsemble des opéracious de l' a1mée 1946 ... . ..•..... • 

1
A.C.T. . • ï 1 1 1 1 
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1~ 
' NUMÉRO INTITULÉ r ""'"., ..... R.F Justüica-

des comprea des ifOupes de comptes, des comptes généraux et SHI Trans- rions 
particul1crs ct des comptes particuliers prme1paux P. ports 

~ '~' 
s 

1 2 3 4 5 6 9 

1 
1 

1 

1 
1 45-012 Résultats d'ensemble des opératiotJS de l'année 1947 1 

·1 ............ . A.C.T . 1 • • 
45-016 Résultats d'etJSemble des opérations de l'année 1951 ..... ...... .. A.C.T. 1 1 • • • 

1 
. . 

45-017 R ésultats d'ensemble des opérations de /'année 1952 ... .. ...... .. A.C.T. 1 • • • 

1 

. 1 

·1 45-018 Résultats d'cmcmblc des opératiom de l'atmée 1953 .. ...... ... .. A.C.T . 1 • 1 . 
1 

1 
45-019 Résultat.< d 1CII>e>nhle des opJrations d,; l'amlée 1954 A.C.T. 1 . : " • ..... .. ... ... . 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 45-020 Résultats d'enscmf>lr des opératinJJs de /'mmée 1955 A.C.T. ! ' ••••••••• 0 •• • . . 
1 1 

45-021 Résultats d 1ei/Scmble des opél'atiom de l'année 1956 A.C.T. 
1 1 .... .. ... . .. . ' . 

1 
. • 

1 1 
45-022 Résultats d'ememble des opérariotJS de l'annJe 1957 •• 0 •••••••••• A.C.T. 1 • • 

: ' 45-023 1 Résultats d'ensemble des opérations de l'murée 1958 ............. A.C.T. • • 
45-024 Résultats d' emenzble des opérations de l' amlée 1959 ······ ....... A.C.T. • • ' 
45-051 R ésultats des comptes spéciaux définicivemem clos ............•.. A.C.T . 1 . • 

1 
• 

45-101 Avances du Trésor COIISolidées par voie d'admission en surslance ... A.C.T. • " • 
' 45-102 Reprises de dépenses de prêts du Trésor rramportécs arJx résultats 1 

de comptes spéciaux A.C.T. 1 . • • ............. . . . ....... ······ ........ 
1 

CO.MPTE GÉNÉRAL No 4o 

DÉCOUVERTS DU T RÉSOR 
1 

46-001 Découverts du Trésor . . .... ............................•.•. A.C.T. 1 . • • 
1 

46-009 R eprises sur recetus d'emprunr.s à imputer aux découverts du Trisor. A.C.T. ~ . • 1 
1 

1 

1 

1 

GROUPE 8 

Dette ga rantie ou gér ée pa r l'Éta t 1 

t 

1 
COMPTE GENÉRAI. No 51 

1 

1 ! 
-

EMPRUNTS GARANTIS PAR L'ÉTAT 

J. - Emprunts Intérieurs. 

1 ' 0 SECTION. - EMI'RUNTS DES BUDGETS ANNI!XJ::S. 

1 28 SECTION. - EMPRUNTS DES ÉTABLISSBMBNTS PUBLICS, 
OFFICES OU SERVICES AUTONOMES DE L'ÉTAT. 1 

1 

1 
51-021 Aéroport de Paris .. .. ........... • .... . ............. . ...... 1 A.D.P. . • • 

1 - 5,90 % 1950-1980. 
2- 6,50 %. 

1 
3 - 5,90 % 1951-1981. ' 4 - 6,25 % 1951 remboursable à l15 %. 1 5 - 6 % 1951 remboursable à 107 %. ' 1 6 - 6 % 1952 remboursable à 112 %. 

' 7 - 6 % 1952-1982. (Caisse des Dép6ts et Consignatiom ) . t l 8 - 6 % 1952 (Cridit Foncier/). . 
1 

9 - 6 % 1952 (Cridit Foncier Il ) . 
1 1 
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NUMÉRO 

INT JTULJl =--l Comptables r·. Trans-
Justifica-

des comptes des groupes de comptes, des comptes génêraux et SHI ti ons 
1 parùcuhcrs et des comptes particuliers principaux P. ports 

~1~1 s 
1 2 3 4 5 6 9 

1 
1 1 

' 
1 1 1 51-021 

1 
1 ( mite ) 10 - 6 % 1953 (Caisse des Dépôts et Consignations). j 

1 
1 1 

1 
1 Il - 6% 1953 (Crédit For~eier ) . 1 1 i 
1 

12 - 6 % 1953 remboursable à 104 °,~. 1 
1 • i 

13 - 5 % 1953 remboursable à 125 %. ' 1 1 1 14- 6% 1954 (Crédit Foncier ) . 1 ; 

1 
15 - 6 % 1954 (Caisse des Dépôts et Comi~mations). 1 

1 1 16 - 6% 1954. 

1 
1 17 - 4,50 % 1954. 1 18 - 5,85 % 1954. 1 1 

1 1 

1 
19 - 5,50% 1955-1975 (Caisse des Dépôts Cl ComiJrna- ; 

1 rions). : 1 
' ' 1 

20 - 5,50 % 1955-1985 (Crédit Foncier). ! 
1 

1 

1 
21 - 5,50% 1955-1975 (Caisse des Dépôts et Comig11a- i 1 

rions). ' 
22 - 5,50% 1956-1976 (Caisse des Dépôts ConsigtJa- 1 

1 
' et 1 1 

1 

rions). 1 i ' 

t 
23- 5,50% 1957-1977 (Caisse des Dépôts et CoriSÎgtJa- 1 1 1 

rions). ! 1 
' 1 

; 

1 
1 

51-022 Caisse Nationale de Cr·édit Agricole ......... •... ............• A.D.P. 1 .. ' 1 1 - Bons 1950 à 7, 11 ou 15 am. . 
1 1 

2 - Bom 1951 à 10, 15 o11 20 am. 1 

1 
1 

3 - Bo11s 1953 à 1, 11 ou 15 am. 1 1 1 
1 4 - Bons à 5 mu. 1 

1 

1 
1 

1 

! 5 - Boru à imérét progressif à 3 ans. ' 
6 - 1'itres amcrtissables 6 % 1954 (1re et 2• zranchu). 1 

1 1 1 

7 - Bcnu 1955 sén'e A à 1, 11 ou 15 miS. 

1 
1 1 

1 

8 - Bom 1955 série B à 7, 11 ou 15 atJS. 1 

1 9 - Titres amortissables 5,50 % 1956 (1re et 2• tranches). ! 

1 
1 

10 - Boru 1957 série A à 1, 11 ou 15 am. ! JI - B ons 1957 série B à 7, 11 ou 15 ans. : 
1 

1 12 - Titres amortissables 6 % 1958. i 
1 1 

1 
1 1 .1 51-023 

1 

Caisse Nation-ale de l'~nergie _ ............................... A.D.P. 1 i • • ' . ' 1 - 5,50 % 1949-1964. 

1 

1 1 1 2 - 6 % octobre 1950. 

1 

1 
3 - Élecm'cité et Gaz d'Algérie 6 %septembre 1950. 1 1 1 

. 4 - 6,25% 1951, . 
1 1 

1 

1 

J 

6 - Gaz de Fra11ce 6,50 % avril 1952. 1 1 
1 7 - Gaz de France 6,50 % septembre 1952. ' 

8 - ~lectricité et Gaz d'Algérie 6,25 %octobre 1952. ' l 1 
; 

1 
9 - Moyenue Dordogne 4 %juin 1952. 

1 1 

1 

i 

1 
! ! 

1 

51-024 1 Office Natiot~al Industriel de l'Azote . ...• __ .. _ ... _ . __ ....... _ . A.D.P. 
1 • • " i 1 

1 - 3,90% 1946-1976 (Caisse des Dépôts et Ccnuiguations). 
1 

1 ' 1 1 

1 
2 - Emprums auprès du Crédit National. 

1 

1 

1 1 
1 

r 

1 

1 3 - 5,50% 1957-1977 (Car:sse des Dépôts et Comignatiom j ; 1 
1 1 

. 1 51-025 Office National de la Navigation .. ........•....... ..... ...... (.D.P. 
1 

. • 
1 1 1 - 3,70% 1947-1976 (Caisse des Dèpôts et CoiiSÎgnati011s ). 

1 1 2- 4 % 1947-1977, P 8 tra11che (CaissedesDépôtset Comi- ! gtratioru). 1 1 

3 - 4% 1947-1977, 2• tranche (Caisse des Dépôts rt 
1 Consignariom J. ! : 

4 - 5,25 % 1948-1978, }re tra11che. 
1 5 - 5,25 % 1948-1978, 2• rraruhe. 1 

1 
1 

6 - 5,25 % 1949-1979, 2• trmuhe. 1 

7 - 5,90 % 1949-1979, p e tranche. 

1 
8 - 5,90 % 1949-1979, 26 c·ra1~ehe. 

1 

i 
9 - 6,40% 1950-1980, p e trarzche. ' . 

10 - 6,40 % 1950-1980, 2• tranche. 1 
Il - 5,90 % 1950-1980. 

1 

. 
1 

12 - 5,90 % 1951-1981. 1 
16 - 6 % 1953-1973. 1 1 

1 

17 - 5,50 % 1957-1987 (Caisse des Dépôts et Cowig11ariotts). 1 ' 

1 

1 ' 18- 5,50% 1957-1987 (CaissedesDépôrsetCnmiglzatiotts). 

: 

1 l 
1 

1 
' 

1 

1 

1 1 1 1 
1 
' 
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NUMÉ INTITULÉ Comptables R F.l Trans-
Ju~tifica-

des ~m des groupes de comptes, des comptes généraux et SHI uons 
part1culi et des comptes particuliers principaux P. ports 

D 1 C 1 S 1 
1 2 3 4 1 5 6 7 8 9 1 

1 

1 l 1 ! 1 l 
51-026 Mines domaniales de Potasse d'Alsace . . . ....... . ........ . ..... 1 A.D.P. ' : ., ~ ·1 1 - 6 % 1952-1966. 1. 

1 
2 - 6 % 1952-1966. II. 1 
3 - 6 % 1952-1966. I II. 
4 - 5,75 % 1953 remboursable à 105 o:,. 

! • i 
51-027 Commissariat à l'Énergie Atomique . ........ . .. . ........... . .. , A.D.P. . "! . 1 . ' 

1 - 5,50% 1957-1969 (CaimdesDépôrurCoiiSIJ(1lariom).j 

1 1 i 1 

! 

3• SECTION. - EMPRUNTS DES DÉPARTEMENTS, COMMUNES 
i 

1 
1 

ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX. 1 
1 

' i ! Cai.•se de Crédit mutlicipal d' Atligmm •................... . . ... 1 A.D.P. i 51-251 1 ,, 
" • 

1 1 - 6 % 1952. 1 

' 
2 - 5,50 °~ 1956. 
3 - 5,50 % 1957. ! 

1 

4 - 5,50 ·~~ 1957. 

51-252 

1 

Caisse de Crédit municipal du Havre ....... , ...... . , ....... .. A.D.P. . • ! 1 - 6% 1952. 
2 - 5,50% 1954. 

1 3 - 5,50 % 1955. 
i 1 

1 

1 1 
4 - 5,50 % 1957. ' 

51-253 1 Caine de Crédit municipal de Marseille .................. ... . , jA.D.P. . 1 
1 . 1 ,. 

1 - 6 % 1952. 
2 - 6% 1953. 1 

! 3 - 5,50 % 1954. i 4 - 5,50% 1955. ! 
1 

5 - 5,50 % 1956. 

1 ' 1 
51-254 

1 

Caisse de Crédit municipal d'Orllam .. ......... .. ..... . .... .. A.D.P. 
" 1 

.. .. 
1 - 6 % 1952. 

' 2 - 5,50 % 1955. 
' 3 - 5,50 % 1957. 

1 

1 
1 

51-255 Caisse de Crédit municipal de DIÏOII .. . ......... . .... . . ..... •.. A.D.P.' .. 1 . 
1 - 6% 1952. 1 

2 - 6% 1954. ! 
1 3 - 5,50 % 1954. 

1 4 - 5,50 % 1955. 1 . 
5 - 5,50 % 1956. 1 

6 - 5,50% 1956. . 
1 7 - 5,50 % 1957. 

1 l . 8 - 5,50 % 1957. ! 

i 
9 - 5,50 % 1957. 1 

10 - 5,50 % 1957. 1 

1 11 - 5,50 % 1957. 
' 

1 

51-256 1 Caisse de Crédit municipal de Rouw . .. .. .. . . . .. . . .. . ... . . . ... A.D.P. " i 
. . 

1 - 6% 1953. 
2 - 5,50 % 1954. ' 
3 - 5,50 % 1956. 

' 
51-257 Caisse de Crédit municipal de Nîmes . ..... .... ................ A.D.P. " 1• . 

1 - 6% 1953. 

1 
2 - 5,50 % 1955. 

1 
3 - 5,50% 1956. 1 

4 - 5,50 % 1957. 1 
1 

1 5 - 5,50 % 1957. 
6 - 5,50 % 1957. 

1 7 - 5,50% 1957. 
1 

' 
51-258 Caisse de Crédit municipal de Reims ...... , • ........ • ......... A.D.P. . ' . 

1 - 6 % 1953. 
2 - 5,50 % 1954. 1 . 
3 - 5,50 % 1956. 1 i 

' 

4 - 5,50 % 1957. 1 
1 

1 1 1 ' 



NUMÉRO 
des comptes 
particuliers 

1 

51-259 

51-260 

51-261 

51-262 

51-263 

51-264 

51-265 

51-266 

5!-267 

51-268 

51- 269 

51-270 

51-301 

51-305 

-83-

INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des comptes paniculiers 
Comptables 
principaux 

2 

li Caisse de Crédit municipal de Nancy . . . . ... . ..... . .... .' ...... !,A.D.P. 
1 - 5,50 % 1955. 

Caisse de Crédit municipal de Bortlogtre-sur-Mer ... . . .. .. . .... .. .'\.D.P. 
1 - 5,50 % 1955. 1 
2- 5,50 % 1955. 
3 - 5,50 % 1956. 

Caisse de Crédit municipal de Nice ... . ... . .................. !A.D.P. 
1 - 5,50 % 1954. 

Caisse de Crédit municipal de Lyon . . . • ...... . .. . ... . .. ...... ,. A.D.P. 
1 - 5,50 % 1955. 
2 - 5,50 % 1955. 

Caisse de Crédit mutzicipal de Ulle ............. . . ... . • ..... . IA.D.P. 
1 - 5,50 '};, 1955. 

1 

2 - 5,50 % 1956. 
3 - 5,50 % 1957. 1 
4 - 5,50 % 1957. 
5 - 5,50 % 1957. 1 
6 - 5,50 % 1957. 

Caisse de Crédit municipal de Bordeaux ....................... ·A.D.P. 
1 - 5,50 % 1955. 1 
2 - 5,50 % 1955. 
3 - 5,50 % 1957. 

Caisse lk Crédit mu11icipal de Names 
1 - 5,50 % 1955. 

. ... . ................... 1A.D.P. 

2 - 5,50 % 1955. 1 

Caisse de Cridir municipal de Paris .... . . . . ... .... .... ....... A.D.P. 
l - 5,50 % 1955. 
2 - 5,50 % 1956. 
3 - 5,50 % 1957. 

Caisse de Crédit municipal de Toulouse ............... ... ..... 'A.D.P. 
1 - 5,50 % 1956. 

Caisse de Crédit municipal de Tou/ou . ... . ................... 
1
A.D.P. 

1 - 5,50 % 1956. 1 

Caisse de Crédit munlcipal de Limoges ......................... ' A.D.P. 
1 - 5,50 % 1956. 

Caisse de Crédit mrmicipal de Strasbourg ..................... ~ A.D.P. 
1 - 5,50 % 1955. 

48 SECTION.-EMPRUNTS DES TERRITOIRES ET COLLECTIVlTtS 
l'UBLIQ:UI!S D'OtJTRE-MI!R. 

A. - Afrique du Nord. 

Gouvemement général de l'Algérie ............................ A.D.P. 
1 - 5,50%1955-1985 (CaissedesDépôtset Consignatims). 
2 - 8,25 % 1955-1970 (Crédit Foncier). 
3- 5,50 % 1956-1986 (Caisse des Dépôts et Comignations ). 

Emprunts du Maroc .• •.......•..•.... . ................. . ... A.D.P. 
1 - 4 % 1914 (regroupé) . 
2 - 5 % 1918 (regroupé). 
9 - 6 % 1937 (regroupé). 

10 - 3,50% 1942 (regroupé). 
11 - 3,70 % 1946-1976. 
12 - 4,50 % 1929-1932 (regroupés ). 
13 - 4 % 1930-1931 ( regroupés). 
14 - 5 % 1933-1934 (regroupés). 

3 

R. F. ll et 
P. 
4 

1 

l' 
1 

SHI 

5 

Trans­
ports 

() 

Justifica­
tions l 

DICIS 
7 8 9 

! .! . i .1 

1 • 

1 

' 
• 1 

. i 
i 
! : 
1 

1 

, , 1 . l • 

i • 
' . 
' , 

1 " ! • 1 

1 

1 • • 

1 

1 

' • ! 

1 

1 

1 
1 

,. ! )l • 1 

~ . ' .J. : 
1 : 1 

i 1 ' 

1 1 1 
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1 --r-Justi.fica- 1 NUMÉRO INTITULÉ 

1 
Comptables 'R.F. 

1 
T::~:- 1 ~ 1ft ~ 1 

des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux ct SHI 
particuliers et des comptes pani<:uliers principaux P. 

J 2 1 3 4 5 
' 

1 ' i 
1 

1 
1 ! • i 51-308 Emprunts de la Trmisie .. ..... .............................. 1 A.D.P. 

: 

1 
i ï 

» 
1 1 - 3 o;, 1892. i 1 

1 1 1 
! 1 

1 

1 j 
1 B. - D~partemcnts d'outre-mer. 

1 

' 
1 . 

' 1 
51-311 1 

1 

i • 1 
. r 1 

Emprunts de la Guadeloupe ............... . .. . . .. ........ . •. A.D.P. 
1 - 5,50 % 1933. 

1 1 ! 2 - 5 % 1934-1935. 

1 

1 1 1 3 - 5,50 % 1936. ' : 
1 1 1 

1 

1 1 
4 - 5 % 1941. 

1 

1 

6 - 3,70% 1946-1982. : i i 

i • 1 1 ' 
: 

51-312 : 

l 
1 Emprums de la Guyane frauçarse ............................ A.D .P. . ' . . 

1 - 5 % 1934-1935. i 
2 - 5,50 % 1936. 

1 
i 4 - 3,70 % 1946-1982. 

1 
1 

1 
5 - 4 % 1944 1re tratrclre. 

1 1 ! 1 6 - 4% 1944 2• ttanche. 1 

51-31'3 Emprums de la Martinique ....................... . ..... .... !A.D.P. 1 i ., .. 
'j 1 

1 

1 - 5 % 1933-1935. 
1 

1 1 

j 
2 - 5,50 % 1936. 

1 

1 : l 
1 3 - 5 % 1940. 

1 j 
' 

1 1 4 - 3,70 % 1946-1983. 1 : 
1 

1 
: ' 

5 - 4,50 % 1944-1974. . 1 1 
r . 

1 1 1 i 1 
51-314 Emprunts de la Réuniotl A.D.P. 

1 : 
1 ... .. 0 .. . . ... ................. . ... . .. 

1 

• • • 
1 . 1 - 5 % 1934. i 

1 

1 1 

1 

1 

1 

3 - 3,70% 1946-1983. ; 1 • 
1 1 1 

i . 
1 1 C. - Autres territoires. 1 1 1 ! 

' ! 1 

1 
51-321 Emprums de l'Afrique-Équatoriale française . ...... ......... . ... A.D.P. 

1 

1 ! 1 

1 
. . 

• 1 
1 ! 1 1 - 3,75 v~ 1913. 1 

1 
1 2 - 6% 1922. 1 1 1 

3 - 6% 1924. i 
1 4 - 6% 1927. 1 

! 5 - 4,50% 1929 (3• tranche). 1 
1 1 6 - 4,50% 1929 (4e tranche). 1 1 

7 - 4 % 1930 (5• tratiChe). ! 1 1 1 
8 - 4 % 1930 (6• rranche). 1 1 ! 

1 

1 

i 9 - 4% 1931. 1 i 1 
1 1 

10 - 4,50 % 1932. 1 

1 

1 ' 
11 - 5 % 1933-1934. 

1 1 ! 1 ' 12 - 5,50 % 1933. 1 

1 

13 - 5,50 % 1936. : 1 
i 15 - 5 % 1939. . i 

16 - 3,70 % 1945. 1 
. j 1 

1 
1 1 

: 1 

1 51-322 Empnmts de l' Afrique-Occ.idema/e !ra11çaise . ..... . ............ A.D.P. ; • 1 " '• 

1 
3 - 3 % 1910. 

1 

4 - 3,50 °0 1913. 
5 - 6,50 % 1924. 
6 - 4% 1931. 

1 1 

7 - 4,50 % 1932. 1 1 

1 

l ; 
1 8" 5 % 1933-1935. ' 

9 - 5,50 % 1933. 1 1 

10 - 5,50 % 1936. ! 
1 i 1 12 - 3,70 % 1945-1970. 

1 1 

1 

13 - 3,70 % 1945-1972. 
1 ! 1 

14 - 3,70 % 1945-1982. i 
1 

1 i 

1 

51-323 Emprunts du Camerou11 ...... . ................. . ... . ....... A.D .P. ,. .. .. 1 
1 - 4 "., 1931. ' 
2 - 4,50 % 1932. : 

l 1 

1 
1 l 1 

3 - 5,50 % 1933. 
1 i 1 

4 - 5% 1934. 1 1 
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NUMÉRO 1 INTITULÉ 
Co-!Jlp~ablcs R. f.:l Justifica-

des comptes des groupes de comptes, des comptes gënéraux et SHI Trans- tions 

parti~liers 1 et des comptes particuliers pnnc1paux P. ports 

~ ~ ~ ~ s 
2 3 4 5 1 6 9 

1 

1 

1 
. 1 ,, 1 51-324 1 Emprums du Congo français ..................... . . . . ..... . IA.D.P. . 

1-3 % 1909. i 1 ! 
1 

1 • 1 
' 

51-325 1 Emprunts de la COte française <ks Somalis ................... A.D.P. " 
1 
. 

1 
1 - 5 % 1934. 

1 

1 
1 2 - 5,50 % 1936. 1 

' 1 3 - 5 % 1940. 

1 1 
1 

51-327 Emp•~u d< Madqgœ~• .. ....•...•.•...•.•...........•... r .D.P. 
1 

1 

• 1 
,, 1 

"1 2 - 3 % 1903-1905. 
3 - 4 % 1931. 

1 

1 

l 
4 - 4,50 % 1932. ; ' i 5 - 5 % 1940. 

1 
1 

l i 
6 - 3,50 % 1942. 1 

1 

1 
1 

• ! 51-328 Emprums de la Norroelle-Catédonie . . .. . .....•. ........•..... A.D.P. 1 . . 
1 - 4 % 1931. 
2 - 5,50 % 1936. 

i 4 - 4 % 1945. 
5 - 3,70 % 1945-1968. 

1 
1 1 

51-329 Emprunrs du Togo •• ..........................•.. • •....... A.D.P. 

1 

• 1 • 1 • 1 - 4 % 1931. ! 
1 2 - 4,50 % 1932. 

' 
' 

Se SECTION. - EMPRUNTS DBS SERVICES NATIONALISÉS. 
' 

51-351 Clrarbomrages <k France ............. . ....•.... . ..........• A.D.P. • • • 
1 - 5,25 % 1948-1973. ! 
2 - 5 % 1951. Intérêt progressif. 
3 - Bons 1952-1960 (5 % inrérêt complémentaire et prime 

1 

de rembcursement). 1 
4 - Bons 1953 à 3, 6 ou 9 am (intérêt progressif et capital 

indexé}. · 1 

5 - Bons 1954 à 3, 6 ou 9 ans (intirêt progressif et capital i 
indexé). 1 1 

1 

6 - Obligations 6 % 1955. 

1 
1 

7 - Obligations 5,50 % 1956. 
8 - Obli'gations 6 % 1956. 
9 - Bons 1957 à 5, 10 ou 15 ans, à intérét et capital it1dexe.

1 

1 

1 

1 

Électri~ré_ d;,for%cei9so· (~;;,t,;,;;s~i; .d 'iis ·~;;j: ....... ... . [A.D.P. 
1 

1 

l 
51-352 ; . • . 

l 2 - 5 % avril 1951. 1 
i 

' 4 - 6,25 % 1952-1964. 
1 5 - Parts de production 1952-1953. 

1 6 - Parts de production 1954. 

1 

7 - Bons 6 % 1955 à 10 am. 1 

1 8 - Obligations 5 % 1956. 1 
1 1 9 - Obligariom 6 % 1957 à prime indexée. 

' 1 

1 

51-353 Houillères d!l Nord et d!l Pas-de-Calais • •................•.. A.D.P. • • • 
1 - 3,50 % 1946. 
2 - 5,90 % 1951-1981. 

i 
3 - 5,90 % 1951-1981. 
4 - 6 % 1951-1981. 
5 - 6 % 1951-198!. 
6 - 6 % 1951-1981. 
7 - 5,90 % 1951-1981 

1 

8 - 6 % 1952-1982. 
9 - 6 % 1952-1982. 

10 - 6 % 1952-1982. 
11 - 6 % 1953-1983. 

1 12 - 6 % 1953-1983. 
1 13 - 6 % 1953-1983. 

14 - 6 V/Q 1954-1984. 

1 

15 - 6 % 1954-1984. 
16 - 5,50 % 1954-1984. 
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NUMÉRO 1 INT IT ULÉ 

r Co!"lp.tables R F ~~l Jm .. a- 1 des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux i~. SHI T~- D ~~ni S 1 parti~ers 1 ct des comptes particuliers prmc1paux 

2 3 4 5 6 7 8 9 
r 

1 

1 
1 1 

1 51-353 1 

1 1 

( JliÏtt ) 17 - 5,50 % 1954-1984. l 
i 18 - 5,50 ~" 1955-1985. 
1 19 - 5,50 " .. 1955-1980. ' 20 - 5,50 °,. 1955-1985. 1 

1 
i 

1 21 - 5,50 " .. 1955-1985. 

1 1 

1 

1 1 l 22 - 5,50 "., 1955-1985. 1 1 ! 23 - 5,50 ~" 1956-1986. 1 
1 24 - 5,50 % 1956-1986. 1 1 
1 25 - 5,50 % 1956-1986. 1 

1 
' 26 - 5,50 % 1956-1981. 1 

1 

27 - 5,50 % 1956-1981. ' 
28 - 5,50 % 1956-1981. 

1 29 - 5,50 % 1956-1981. 1 

1 
30 - 5,50 % 1957-1987. 1 

1 

31 - 5,50 % 1957-1982. 1 

1 
1 

32 - 5,50 % 1957-1982. 
1 1 

33 - 5,50 % 1957-1982. 
1 1 1 

34 - 5,50 % 1957-1982. 1 1 j 

1 

35 - 5,50 ~u 1957-1982. 
36 - 5,50 ~0 1957-1982. 

' 37 - 5,50 % 1957-1982. 1 1 
1 38 - 5,50 ~ .. 1957-1982. ' 1 

39 - 5,50 % 1957-1982. 1 

1 1 40 - 5,50 '}u 1957-1982. 1 
1 1 

1 51-354 Houillhts du Bassin de Lorraine .... ............... ....... A.D.P. 1 1 • 1 . . . 
1 

1 - 4 % 1947. 1 1 

1 2 - 5,90 % 1951-1981. 

1 
1 

1 
3 - 6 % 1951-1981. 1 

1 4 - 6 % 1952-1982. 

1 
1 

1 
1 5 - 6 % 1952-1982. 

1 

1 

1 

6 - 6 % 1952-1982. 1 
1 7 - 6 % 1952-1982. 1 1 

1 8 - 6 % 1952-1982. 
1 

1 1 1 
51-361 Houilleres du Bassin d'Aquitaine . ................... • 0 •••• A.D.P . 

1 
1 • 1 . • 1 

1 - 5,90 % 1951-1981. 1 

2 - 5,90 % 1951-1981. ' 
1 

1 

1 

1 

3 - 5,90 % 1951-198 1. 1 1 

1 

4 - 6 % 1951-1981. 
1 

1 

1 

5 - 6 % 1951-1981. 1 1 6 - 6 % 1952-1982. 

! 51-362 1 Roui/Ures du Bassin d'Auvergne .. . .. . ........... , .. , ... .. , . A.D.P. ,, 1 . • 1 1 1 - 5,90 % 1951-1966. 1 
' ' 2 - 5,90 % 1951-1981. 

r 1 

1 i i 3 - 6 % 1951-1981. 
1 

1 

1 

4 - 6 % 1951-1981. 1 
1 

1 
1 5 - 6 % 1951-1981. 1 

1 6 - 6 % 1953-1982. ' 1 1 \ 
1 1 

·1 . ! 1 51-363 Houillères du Bassin ck Blanzy ...... .. ...... ...... . ....... A.D.P. • 
1 1 - 5,90 % 1951-1981. 1 1 
' 

1 
2 - 5,90 % 1951-1981. 1 
3 - 5,90 % 1951-1971. 1 

4 - 6 % 1951-1981. 1 1 
1 . 

1 5 - 6 % 1951-1971. 1 

6 - 6 % 195~1982. 1 1 

7 - 6 % 1952-1982. 
1 1 1 

51-364 Houillères du Bassin des Cévennes ......... . . .............. -~A.D.P. 1 1 

1 

. . • 
1 - 5,90 % 1951-1981. 1 

2 - 5,90 % 1951-1981. 1 

.1 1 
1 1 

• 1 1 
1 1 . 

1 51-365 Houillhes du Bassin du Dauphiné ......... .... . .•... .... .. -I A.D.l'. • 1 

1 - 5,90 % 1951-1981. 
1 

1 

2 - 5,90 % 1951-1981. 1 
1 1 

1 
3 - 5,90 % 1951-198 1. 

l 
1 

1 1 l i 1 
1 

4 - 5,90 % 1951-1981. 
1 r l 1 
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1 NU~RO 
- : 

INTITULÉ t·· Justifies-
des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux Comptables et SHI Trans- tions 1 
particuliers et des comptes particuliers principaux P. ports 

D \ ClS 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 

1 

1 

1 

1 

1 

51-365 
1 

1 
(suite) 5 - 6 ~:, 1952-1982. 1 

6 - 6 ·::. 1952-1982. ! 1 

1 1 
1 : 

51-366 Houillères dtt Bassi11 de la Loire .. .. ......... ............... A.D.P. 1 ' 
c • • . 

1 

1 - 5,90 ~ .. 1951-1981. 1 
1 ' 

1 1 

2 - 5,90 °0 1951-1981. 
1 i ! 

' 
3 - 5,90 % 1951-1981. 

1 

1 

4 - 6 % 195.2-1982. ' 1 ! 
1 1 

Houillères du Bassin de PrrJ'IJe7Zce ........................... . ,A.D.P. 1 
1 

1 

1 

1 51-367 • 1 . 
"1 i 1 

1 

1 - 5,90 ~;.. mai 1951-1981. , 
1 2 - 5,90 •;o août 1951-1981. ' 1 1 

' 

Électricité et Gaz d'Algérie •. . .......... · .................... !A.D.P. 

1 

1 .l ! 

1 

51-371 ' 1 
. • 

1 - 5,50 % 1952-19.53 à intérêt progressif. 1 1 1 
2- 5,50 % 1952-1953 (2• tranche). 

1 

3 - 5,50 % 1952-1953 (3• tratzche). 1 1 

4 - 6 % 1954-1955 à intérêts et prime de remboursement ! 1 

1 variables (1re tranche). 
5 - 6 % 1954-1955 à intérêrs et prime de rembo11rsement ' 1 variables eze tranche). 
6 - 6 % 1957 à pn'me de remboursement variable. ' 1 

1 

1 51-372 

1 

Gaz de France ..........•...... • ......................... A.D.P. 

1 

.. 
" . 

1 - Parts de production (émission 1953-1955). 

! 2 - Parts de production (émission nooembre 1957 ). 
3 - 5,50 % 1957-1985. ' 

1 

1 

' 
1 

1 

6° SECTION. - EMPRUNTS DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE 

1 

DES CHEMINS DE FER FRANCAIS ET· DES COMPAGNIES 
DE CHEMINS DE FER DE LA MÉTROPOLE. 1 

51-400 i Société nationale des Chemins de fer Français .. .......•....... A.D.P. 1 ,, . . 
1 - 4 % 1941. 1 

1 ! 3 - 3,50 '}., 1943. 1 

4- 4 % 1947. 
1 5 - 4,50 % 1947. 1 : 
1 

1 

7 - Empnmts à moyen terme (ba114ues françaises ) . 
1 1 8 - Bons S.N.C.F. 6 % 1953 à 15 ans. 

9 - Bons S.N.C.F. indexés 1953 à 15 am. ! 

j 10 • Bons 1954 à lots kilomètres. 
1 11 • Bons S.N.C.F. indexés 6 % minimum. 1 

i 1 1 
13 - Bons S.N.C.F. 1956 d lots-kilomètres. 1 

! 14 - Bons S.N.C.F. indexis 1956 à 20 ans à intérêts 5,50 •:,. 1 1 

1 1 

mmzmwn. 1 

1 
15 - Bons S.N.C.F. i1zdexés 1957 à 20 atzs à intérêt 5,50 •;-., 

1 
1 

1 mim'mum. 
1 1 

1 51-410 Anciennes compagnies de chemins <k fer et S.N.C.F . . ..... .. . . A.D.P. . • • 
1 

1 - Capital social. 1 1 
l 

1 

i 
1 1 1 1 

51-411 Grands réseaux de chemins de fer ............ . .............. :A.D.P. 
1 

1 
1 1 • • 

1 

1 - Emprunts obligataires (types a11térieurs à la convcn- 1 
1 tion de 1921). 

2 - Empmnts obligataires (types conformes à la convention 
1 de 1921). l 

1 
' ! 51-412 Compagnies de chemins de fer d'i11térêt général .............•.. ,A.D.P. • • » 

' 

1 1 

i 

1 
1 

7e SECTION. - EMPRUNTS DE COMPAGNIES OU SOCIÉTÉS i DE CHEMINS IDE FER D'OUTRE-MER. 

1 

1 
. . 

i 1 

51-451 Chemitzs de fer du Maroc . ..•••.......... •.. .............. A.D.P. 1 ' • • 1 i 

1 

• 
1 - 4 % 1930. 
2 - 5 ~0 1933. 1 
5 -6 % 1949. 

1 i 1 

6 - 5,.50 % 1950 (remboursable J 125 •;ul· 
1 i i 1 
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r 
-

Justifica- 1 
NUMÉRO INTITULÉ Comptables R.F. 

des comptes des aroupes de comptes, des comptes généraux Ct SHI Trans- tions i 
paniculien et d.es comptes particuliers principaux P. ports 

~ 1 ~ 1! 1 1 2 3 4 5 6 

1 
1 

1 
' 

51-451 1 

' 

1 
i (suite ) 7 - 6 % 1951 (amortissable à 115 %). 

8 - 6 % 1951 à ichéanu massive. 
1 9 - 5,50 % 1952 (remboursable à 125 %). 

1 
1 

10 - 4 % 1946-1953-1954. 1 1 
1 Il - 4,50 % 1941-1955. 1 ' 

1 
1 1 

51-455 Chemins de fer et Port de la Réunion •.... • ... ...... .. • .... . ,A.D.P. 1 
.. 

1 1 - 3 % 1re série. 
1 

' 
1 2 - 3% 2e série. 1 1 

1 

1 1 
1 1 1 j 1 1 

51-460 Compagnie Méditerranée-Niger . ........... . ................. A.D.P. i ' 

"1 
1 - 3,50% 1942. 

1 
! 

1 

1 

1 1 

"' 
" 1 

2 - 5,75 ~~ 1949-1979. 1 

1 

. 
1 ! 3 - 5,75 % 1951-1981. 1 

4 - 5,75 % 1952-1982. i 1 
1 

5 - 5,75 % 1953-1983. 

1 

. 
1 6 - 5,75% 1955-1985. 1 

7 - 6 % 1957-1977. ! 
1 .1 51-461 Chemins de fer f ranco-éthiopiens de Djibouti à Addis-Abéba ...... A.D.P. 

1 
• · l 1 - 3,50 % 1910. 

( Caisse Nationale de Retraites pour la i 
' ! 

2 - 4,50 % 1941 1 1 ! 1 
vieillesse). 1 . 

3 - 3,50 % 1946-2000 (Caisse des Dépôts et Consigr1alions) 
1 i 1 

1 4 - 3,.50 % 1946-2001 - - 1 1 5 - 4 % 1947-2002 - - 1 ' 
1 6 - 4,25 % 1947-2002 - -- : 1 1 ' 

1 1 
1 1 

7 - 5,25 ~~ 1949-2002 - -- 1 1 i 1 

1 

8 - 5,75 % 1949-2003 - - 1 

9 - 5,75 % 1950 
1 - - 1 1 

10 - 5,75 % 1951-1981. ·1 . 
11 - 4 % 1942-2002. 

1 

1 1 
1 

12 - 4 % 1943-2003. 
13 - 5,75 % 1950-1980. 1 
14 - 5,75 % 1953-1983. 

1 

15 - 5,75 % 1954-1974. l 
1 

1 
16 - 5,50 % 1953-1974. 
17 - 5,75 % 1955-1975. ! 1 

1 

18 - 6 % 1956-1976. 1 

1 

1 
1 

19 - 6 % 1956-1977. 
1 

Chemins de fer de l'Indochine au Yum1at1 . ..... ....... .. ...... ,A.D.P. 51-462 
1 ï • • 

1 - 3% 1901. 1 

1 
1 1 

Se SECTION. - EMPRUNTS DE SOCliTÉS D' ÉCONOMIE MIXTE 

1 

1 1 
1 1 

1 

OU DE SERVICES CONCÉDÉS. 1 1 

51-501 Société nationale th Construcfions aéronauziques du Sud-Eu ...... ,A.D.P. ! • • • 
1 - 5,75 % 1951-1960. 

51-5ll Air Franu ................... .. . .... ..................... A.D.P. • • • 
1 - 6 % 1951-1961. 

1 1 
2 - 6 % 1952-1962. 
4 - 6 % 1953-1963. 

1 1 5 - 5,55 % 1954. 
1 

1 

1 
6 - 5,55 % 1955. 
7 - 5,50 % 1955-1965. 1 

8 - 7,30 ~ .. 1957. 
' 9 - 7,30 '}0 1957. 

10 - 5,50 % 1957. 

. 1 51-512 Compagnie goinérale tramazlamique ........... ... . . ... ···· ··· A.D.P. • ,, 1 9 - 5,50 ~. 1955-1970. l ' 1 

1 

10 - 5,50 ~ 11 1956- 1971. 

1 1 



-89-

J NUMtRO ~---= -. INTITULÉ :..~ 
-·~· 

J ~tifica- 1 
Comptables R.F. T rans-des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux et SH I tl ons 

particuliers ct des comptes paniculiers principaux P. POrtS 
D 1 C 1 S ~ 1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 

l Compo.gnie ruuicnale du Rhône .•.•.......... . ..•.......•...• !A.D.P. 

1 
1 

.1 
1 1 

51-513 1 1 1 
1 • 1 l • 

1 - 5 % 1937 (Caisse des Dépôts et Consignations) . 
1 ' ' ! 2 - 4 % 1941. 1 ' 1 

1 

. 1 ' l 
1 

3 - 4 % 1942. 

1 

1 

1 4 - 3,50 % 1945-1995. 
1 1 

i 5 - 3,50 % 1945. 1 

1 
1 

6 • 4,15 % 1945-1994 (Caisse des DépOts et Comignariom ). ' 
1 

1 1 : 
1 

7 - 4,15 % 1945-1995 ·- - 1 i 

1 

1 8 - 3,50 % 1946-1996 - -

! 
9 - 3,75 % 1947-1997 - -

10 - 4 % 1947-1997. - -
11 - 4,50% 1947-1997 - -

1 1 

12 - 4 % 1947. 

1 15 - 5 % 1948-1998. 
16 - 5,25 % 1948-1998. 1 l 1 
17 - 6 % 1949. ! ! 
18 - 5,50 % 1949-1999. 1 1 i 

1 19 - 5,75 % 1949-1999. 
1 

1 

20 - 5,25 % 1950-1998. 1 
1 1 

21 - 5,75 % 1950-1999. 
. 

22 - 6 % 1951. 
23 - 5,75 % 1951. 
24 - 5,75 % 1951- B. 
27 - 4,75 % 1947-1952-1954-1955. 

1 
28 - 5 % 1948-1953-1954. 
30 - 6,35 % mai 1953. 
31 - 5,25 % mai 1954. 1 32 - 5,43 % juillet 1956. 1 

1 33 - 5,43 % d~cembre 1956. 
34 - 5,43 % jamJier 1957. 

1 

35 - 7,43 % juin 1957. 
36 - 7,43 % aol1t 1957. 
37 • 6 % 1957 d bonification 'Oariabù en intérêt •t capital. 

51-514 Énergie ~lectn"qm de la Moyenne-Dordcgru • . . . .• . ••.•••• • •.••. A.D.P. • • • 1 - 5 % 1941. 
4 • 3,50 % 1945-1995 (Caisse des Dép6ts et Consignations). 
5 - 3,50 % 1946-1996 (Caisse des DépOts et Consignations). 

51-515 Seroices contractuels des M essageries maritimes . .. .. . .. . ........ A.D.P. • • • 1 - 5,90 % 1951-1968. 

51-516 Société Nationale des Pétroles d 'A quitaine •• 0 ••••••••••••••••• A.D.P. • • . 
1 - 5,50 % 1957-1980. 

1 2 - 5,50 % 1957-1980. 
1 i 
' 51-517 i Société Nationale des Gaz du Sud-Ouest A.D.P. . 1 . ...... ... . .. .. ...... • • 1 1 - 5,50 % 1957-1980. 

1 1 

1 l 9• SECTION. - EMPRUNTS DB SOCitrÉS, SI!JtVICES 
OU ORGANISMES DIVERS. 

i 

1 51 -551 Compagnie centrale d 'Hydrogénaticn et th Syntlùse ............• A.D.P. • • • 
1 - 4 % 1943. 
2- 4 % 1944. 1 

1 1 3 - 4 % 1946. l i 1 

1 
51-552 Sociéré ferrO'Oiaire internatiotuùe de transporcs frigorifiques • /mer- . 

1 

1 

frigo • .....• . ••.••..•.. .. .. . ... . . . . . •... . .. ..... ..... . A.D.P. 
1 ' • . . 

1 - 6 % 1950-1980. 

51-554 Sociétés mverses : Emprunts contracté:; auprès du Crédit National . A.D.P. • • . 
51-555 Compagnie française de:; Cdbles sous-marins . .. . ........ .. ...... A.D.P. • • • 1 - 5,75 % 1951-1976. 

2 - 5,15 % 1952-1977. 
3 - 5,75 % 1953-1978. 
4 - 5,75 % 1954-1979. 



·1 NUMÉRo r 
des comptes j 
particuliers 

1 1 

1 

1 

1 

1 

51-556 

51-557 

51-558 

51-559 

51-560 

51-561 

51-562 

51-563 

51-564 

51-565 

51-566 

51-567 

51-568 

90-

INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

er des comptes particuliers 
Comptables 
principaux 

2 
1 

L'Alliance f ran;aise ... . . ........... . ........... .. .. . ..... . 1 A.D.P. 
1 - 5,90 % 1951-1981. 
2 - 6 % 1952-1982. 
3 - 6 °{, 1953-1983. 
4 - 6 ~u février 1954- 1984. 
5 - 6 % mai 1954-1984. 
6 - 5,50 °{, février 1955-1985. 
7 - 5,50 °0 mai 1955-1985. 
8 - 5,50 % août 1955-1985. 
9 - 5,50 % août 1955-1970. 

Divers : Ouverture de crédits ou prêts contractés auprès du Sous- A.D.P. 
Comptoir des Entrepreneurs et du Crédit Foncier dt France en f!IUl 

de la construction de maisons à usage principal d'habitations. 
1 - Out~erwres dt crl!dits réalisées auprts du Sous-Comptoir 

des Entrepreneurs. 
2 - Prérs contractés auprès du Crédit Foncier de France. 
3 - PrêtS complémentaires consentis aux fonctionnaires. 

Société Industrielle de cellulose d'Alizay .... ..... . . . . . . . . .. .. . . ,A.D.P. 
1 - 6 % février 1954 remboursable à 120 '}., . 
2 - 6 % août 1954 ren1boursab/e à 120 °~. 

Association des anciens élèves des Lycées f rançais de Tanger .. ..... A.D.P. 
1 - 5,50 % 1955-1970. 

Mission /arque française ... ....... ....... . .. . . .. . . ... . .. .... A.D.P . 
1 - 5,50 % 1955-1970 (Lycée Addis-Abi ba). 
2 - 5,50 °., 1956-197 1. 

Société d'équipement thermique de sidérurgie . . . ....... .. ....... A.D.P . 
1 - 5,50 ~" 1955-1973 ( Centrale d'Herserange ). 
2 - 5,50 % 1955-1973 
3 - 5,50 '}0 1956-1973 
4 - 5,50 ~~ 1957-1976 ( Société métallurgique de Knu­
tange). 

Société • Centrale Sidérurg1'que de Richemont • .... .. . ..... . . ... A.D.P. 
1 - 5,50 % 1955-1974. 
2 - 5,50 ~~ 1957-1977. 

Groupemmt d'équipement des cokeries sidérurgiques 
1 - 5,50 % 1955-1972 ( S.l.D.E.L.O.R. ). 
2 - 5,50 ~~ 1955-1974 (Pont-à-Mousson). 

1 
... .. . . ... ... 1A.D.P. 

3 - 5,.50 ~;. 1955-1974 (Lorraine-Escaut). 
4 - 5,50 '}0 1955-1974 ( U .C.P.M.J. ) . 
5 - 5,50 % 1957-1978 (Société métallurgique de 

mandie- Usine de Mondeville). 
N or- , 

Compagnie de navigation Cyprien Fabre . ..... . . .. . . . ... ...... A.D.P. 
1 - 5,50 % 1955-1975. 

La Cellulose du Rhône ..... ... .... .. . .. . .. ............ ... . . A.D.P. 

1 - 6,25 % 1955-1966. 

Compagnie française de l 'Eau/ourde 
1 - 5,50 % 1955-1961. 
2 - 5,50 % 1956-1961. 

. .. .. . .. ... . .. . .. . .. . . .. . iA.D.P. 
1 

1 

C . . . d'ÉI .. ' T 1 
ompagme tltmSienne ecmate et ransports ... . .. . . . .... . .. A.D.P. 

1 - 6 ~0 1955-1975. 
2 - 6,25 % 1956-1961. 

Société Organico .•... ... .. . ... . . . .... .•.... ... . ... . . .... . A.D.P. 
1 - 5 % 1954-1976 indexé. 
2 - 6,50 % 1954-L964. 
3 - 5 % 1953-197!5 indexé. 
4- 4,75 % 1955-1975. 

3 

Trans­
ports 

6 

Justifica- ' 
rions 

~ 1 i 1 ~ 
1 

1 1 1 • i 

1 l 
1 
1 

1 

• ! • l . ! 
' 1 

1 

1 1 

1 1 

• r • 1 ·1 
! . ' : 
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1 NUMÉRO 

- - r- - - IR F. 

. -
INTITUL É 

Justifica-

1 des COJJU)tes des aroupes de comptes, des comptes généraux Comptables et S H I T rans- ti ons 
particuliers et des com ptes particuliers prin~paux P. ports 

~1~ 1 s 
1 2 4 5 6 9 

' 1 

1 

1 

1 

1 

1 51-569 Société Valencinoise d'applic.:zticns u x tiles ( Sovaux) ............ A.D .P. 

1 

• • . 
1 - 4,75 % 1955-1975. 

1 

51-570 Société de gérance de la Compagnie fra~aise du Gabon .......... A.D.P. ' . • 
1 - 7 % 1954-1962 (garantie de 5,50 %). 

1 

i 1 

51-571 Imtitllt Pasteur ••• ••• • ••••• • 0 0 • •• •••••• •• • •••••••• • •• 0 ••• A.D .P. 

1 

. ; . 
1 

• 
1 - 5,50% 1956-1976. 1 

51-572 A lliance I sraélite . ... .. .. . •.. . .. . ....••...•....•• . .......•. A.D .P. 
1 

• • • 
1 - 5,50% 1955-1970. 
2 - 5,50 % 1956-1971. 

51-573 Compagnie de Navigation Fraissinet ec Cyprien Fabre ........... A.D.P. 

1 

1 

1 

. . • 
1 - 5,50 % 1956-1976. 

1 1 

51-574 Compagnie immobilière franco-marocaine ..................... . A.D .P. 1 . . • 
1 - 6 % 1956-1986. 

1 1 
i 1 

1 
1 

Sociüé lhs Forces hydro-électriques lh Tunisie .................. i 1 1 
51-575 A.D.P. 1 

. • • 
1 - 6,25 % 1956-1975. 1 

1 
51-576 Cellulose d'Aquitaine ....................... .. ... , ... , ...•. A.D.P. 

1 

. • • 
1 - 6,50 % 1957-1972. 

1 51-577 Congrégation des Pieux Etablissemenrs de la France à Rome et à 1 1 
Lorette ... .................. .......................... A.D.P. • • 1 • 

1 - 5,50 °{, 1957-1972. . 1 

1 1 1 

1 

1 

1 

1 
1 

10~ SECTION. - EMPRUNTS DE GoUVERNEMENTS, S ERVICES 
1 

OU ORGANISMES ~TRANGERS. 1 1 
1 1 

51-601 GoUtJernement autrichien .•................................. A.D.P. 

1 

. • • 
1 - Empnmt international 1933-1953 (tronche f rançais' ), r 
2 - Emprunt de conversion 1934-1959. i 

1 

1 

51-602 Compagnie f ranco-polonaise de Chemins de f er (accords de R am- : 
1 r 

1 

l 
bouillet ) A.D.P. . • • 1 » 

• ••••• •• 0 ••••••••••••••• • ••••••••• • ••••••••••• 

1 1 
51-603 Chemins lh fer éthiopiens . . . .. . . .. ... .......... ....... .. .. A.D.P. 

1 
1 

. . . 
1 - 3 % 1910 } te sér·ie. l 1 2 - 3 % 1910 20 sén'.e. 

1 
l ' 

51-604 Orga11isation des Nacions Uni.es pour l'Éducation, la Science ct la 
1 

1 
Culwre (U.N.E.S.C.O.) ......... .. ...................... A.D.P. 

1 
• 1 • • 

1 - 6 ~ 1953-1986. ! 
1 2 - 6 ~ 1954-1986. 1 

1 1 
1 

1 

1 3 - 6 % 1954-1976. 

1 

1 

1 

1 

4 - 5,50 ~ 1957-1987. 

l 1 5 - 5,50 ~ 1957-1977. 1 

6 - 5,50 ~ 1957-1988. 
7 - 5,50 ~ 1957-1978. 1 

1 
51-605 Fédération Mondiale des Anciens Combattants ............... A.D.P. 1 ' 

1 

• • 1 

1 - 5,50 ~ 1957-1977. ' 
2 - 5,50 ~ 1957-1977. i 

1 

1 
! 

1 ' 
n. - Empruots extérieurs. 1 1 1 

1 . 

1 

! 6• SECTION. - EMPRUNTS DB LA Socnld N ATIONALE DES CHI!MJNS 
DE FER FRANÇAIS ET DES COMPAGNiliS DE CHEMINS DE l'ER 

1 
1 

DE LA M éTROPOLE. 
1 

1 1 

1 
1 

1 

51-901 Société nation.:zle des Chemins de f er fran;ais .. .. . .. .. . , . . .. , , .. A.D.P. 1 1 • 1 

1 2 - Emprunt auprls des Chemins de fer f édérat4JC nJasses. 

1 1 

1 

1 



NUMÉRO 
des comptes 
particuliers 

1 

51-902 

51-903 

51•904 

51-905 

51-921 

52-001 

52-002 

52-021 

-92 

INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des comptes particuliers 
2 

~bles 
1 ';~cipaux 
1 3 

1 

Grands réseaux de chemins de fer .. ....... . . . . ... . .... . . . . ... J A.D.P. 
2 • Emprunts libellés en livres sterling. · 

Chemins tk fer d'Alsace et do Lorraine •..... .. ..... .... ....... :A.D.P. 
1 - Emprunt 5 % 1931 émis etz Suisse . 

Chemins de /et du réseau du M1di.. . . ..... . . .. .... .. . A.D.P. 
1 - Emprunt 4 % 1930, émis en Suisse. 
2 - Emprunt 4 % 1930, émis aux États-Unis d'Amérique. 
3 - Emprunt 4 % émis en Grande-Bretagne. 

Chemins de /et du riseau de Paris à Orléans .. .... .. . . .. .. .. . ... A.D.P. 
1 - Emprunt 4 % 1935 émis en Grande-Bretagne. J 

1 

7• SECTION. - EMPRUNTS DE COMPAGNIE OU DE Soc:nhÉS oESI 
CHEMINS DE FER D'OUTRE-MER. l 

1 - Emprunt 5 % 1938 émis en Suisse et en Hollande, 
Chemim de fer du Maroc ...... . · ... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·1 A.D.P. 

COMPTE GÉNÉRAL No 52 

EMPRUNTS GÉRÉS PAR L'ÉTAT 

1. - Emprunta intérieur.. 

1 ro SECTION. - EMPRUNTS DES BUDGETS ANNFJCES. 

Budget annexe des Postes, Télégraphes et TJléplwnes .... . . . ..... A.D.P. 
1 - Obligations 4,50 % 1929-1948. 
2 - Obligations 4 % 1941. 
3 - Obligations 3,50 % 1943-1958. 

11 - Bons 5,50 % 1950, 10 ans. 
12 - Bons 6 % 1953 à 15 ans. 
13 - Bons 6 % 1954 à 15 ans, 
14 - Bons 6 % 1955 à 15 ans. 
15 - Bons 5,50 % 1956 à 15 ans. 
16 - Bons 6 % 1957 à 15 ans. 
17 - Bons 6% 1958 à 20 ans. 

Budget annexe de la Radiodiffusion. Télévision française ... . ..... A.D.P. 
1 - Obligations 4,50 % 20 ans. 
2 - Obligations 4,50 % 25 ans. 

2° SECTION. - EMPRUNTS DBS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS, 
OFFICES OU SERVICES AUTONOMES DE L'ÉTAT. 

Caisse autonome d'amortissement .......... . ...... . ........ . .• A.D.P. 
1 - Obligations 4 1/2 % 1929, 40 ans. 
2 - Obligations 4 % 1941, 50 ans et 3 mois. 
3 - Oligations 3 1 /2 % 1943, 15 ans. 

--- r- r~~ R F Jusrifica-

1 
~t · SHl Trans- tions 
p . ports D 1 C 1 S 

1 4 . 5 6 789 

1 
1 
1 • 

1 • 

1 

1 

1 • 
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f NUMÉRO INTITULÉ R.F. Justifia-
des comptes des ~:roupes de comptes, de5 comptes g~néraux Comptables et SH1 Trans- ti ons 
particuliers et des comptes particuliers principaux P. ports 

~1~1 s 
1 2 3 4 5 6 9 

1 ' 1 1 1 
li. - Emprunts extérieurs. 1 

l '" SECTION. -EMPRUNTS DES BUDGB'fS ANNEXES. 1 

1 

COMPTE GÉNÉRAL N" 55 1 1 

1 

ÉCHÉANCES DES EMPRUNTS GARANTIS PAR L'ÉTAT 
1 
1 

55-001 Échéances t•r trimestre 1959 ................................ A.D.P. 
1 

• • • 
55-002 Échéances 2• trimestre 1959 ................................. A.D.P. • • • 

55-003 Échéances 3• trimestre 1959 ••• •• •• 0 ....... ..... ......... . ... . A.D.P. " 1 • , 
1 

1 55-004 Échéances 4• trimestre 1959 •• • • ••••••• ••••• • 0 •• • ••••••••••• A.D.P. 

1 

• • • 1 1 

55-005 Échéances 1°' trimesm: 1960 .. .. . . ........ . .. .... ........ . ... A.D.P. • • • 
55-006 Échéances 2• tn'mestre 1960 . .. .. . ...... .. . . ......... . ....... A.D.P. 

1 
• • • 

55-007 Échéances 3• trimestre 1960 . ...... ........... ........... . ... A.D.P. 1 • 1 • 
! 

55-008 Échiances 4• trimestre 1960 ........................... . ..... A.D.P. • • • 
55-009 Échéances an11ü 1961 .................... . ................• A.D.P. . • • 
55-010 Échéances am1ée 1962 .... . . . ............ . . . ............ .. .. A.D.P. • • • 
55-011 Échéances armit 1963 ......... ............. . ............... A.D.P. 

1 
. 

1 

. 1 
1 

Échéances postérieures à /' a11née 1963 ......... . ............. . . i 55-012 A.D.P. • • • 

1 

1 

55-013 Échéances indétemrinles .•....... . ...•........ . ...........•• A.D.P. 1 • • • 

COMPTE GÉNÉRAL No 56 

1 1 
i 

1 1 ÉCHbANCES DES EMPRUNTS GÉRSS PAR L'ÉTAT 1 

1 

1 

1 56-001 Echéances 1°' trimestre ) **1958 ............................ A.D.P. • 
1 

• • *1959 ........ .. .... .............. 

56-002 Échéances 2• trimestre i **1958 ............. . .............. A.D.P. • 1 • • 
1 *1959 ........................... . 

1 1 
56-003 

1 
Échéances 3• trimestre ) **1958 •........................... A.D.P. 

1 

• • · 1 *1959 ........... . ................ 

1 
' 

1 
56-004 ! i:chéa11ces 4• trimestre ; 

**1958 ................ .. ... · .... . .. A.D.P. 
1 1 • • • 1 

*1959 .......... . ........ . ..... . . . 1 1 

1 1 

1 1 1 1 ! 
• 1 i 1 56-005 Echéances 1er trimestre 1 **1959 ............ . ............ . .. A.D.P. 1 1 • • 

1 

*1960 .........•.................. 1 ( i 
1 

56-006 f!chéances 2o rn·mestre ~ **1959 .... .. .................. ' ... A.D.P. • • • ' *1960 ................... . ........ 

1 
56-007 f!chéances 3• trimestre ) 

*"'1959 .........•..•........... . ... A.D.P. • • • 
1 *1960 .......... .................. 1 

1 

1 **1959 ........................... . A.D.P. 

1 

• 
1 

• 1 56-008 

1 

Échéames 4• trimestre ~ 
( *1960 ............................ 1 

1 1 
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NU~RO INTITULJ1 Comptables R.F. Jusrifica-

des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux et SHI Trans- ti ons 

particuliers et des comptes particuliers principaux P. ports 
D l c l s 

l 2 3 4 5 6 7 8 1 9 

1 
! 1 

1 ' 

56-009 É~;héar~ces ami/es 1 **1960 ........ ......... - .. . .. .. .. . A.D.P. • • . 
' *1961 ......... . . .. ........ • ...... 1 

' 
1 

1 
Échéanus annies ' **1961 ....... ........ ..... . ....... A.D.P. 1 1 " • ., 

56-010 1 *1962 •................... .. .•..•. 
1 

1 
1 1 

1 j 1 

\ **1962 -·.- ... ....... ............. . A.D.P • • • 1 
1 56-011 Échéances années ~ *1963 ...................... ..... . 

56-012 Échia,ces postérieures l **1962 ·- ..... ... - ........ - ........ A.D.P. • • • 
à l'année *1963 ... . .... ....... ..... . .. ..... 

56-013 Échiances indéterminées ........•.•.•••••.•................. A.D.P. 

1 1 
1 

• • • 
1 

1 1 ' 1 
GROUPE 9 ' 1 

1 

i 1 
1 1 

' ' 

Créances de l'État. 
1 

. 
1 

1 
i 

1 1 

1 
COMPTE Gl!NÉRAL No 61 

1 
1 

CRI!ANCBS D IVERSES i 1 

1 
tr• SECTION. - CRéANCES RistiLTANT DB VERSEMENTS 1 

1 

1 

1 

1 
BUDGBTAJRES. 1 1 

1 

61-001 Créances sur territoires et seroices d 'outre-mer .. ..•. .............. T.O.M. 

1 

• • S I 

61-002 Créa11ces sur sociétés coopératives d'artisans et sur petits artisaru ... P.G.S. ! • • s 
' 1 

61-003 Créances sur I'É~;ole centrale des Arts et Marnifactures ....... . ... R.G.S. 

1 
1 

• • s 

61-004 Crtanees dt prlts d'honneur aux étudiœlts . . .. . ........ .... ... . T.P.G. • • s 
1 

61-005 Créar~ces sur les enrreprises thlâtraks .•••..................... T.P.G. 

1 

• • s 

61-006 Créances sur les propriétaires d'immeubles ayanz bénéficié des facilités 
dt fina~~cement prévues par la loi du 12 septembre 1940 et la con- i 
vmtion du 31 octobre 1940 pour I'tJCkution de trllfJaux dt ravale- 1 1 1 

ment: 
1 

1 

1 - Prineipal ..•............ ..... ................ .• T.P.G. ! • • s 
2 - lncbêts ............................. . ... ....... A.C.T. : • • s 

61-007 Crém~as sur des touvernemmts, snvices ou ressortissants étranters ..• T.P.G. 
1 ~ 

1 1 

• • 

61-008 Créan&es sur la Caisse cmtrak dt Crédit hôtelier, ccmrmercial et 
1 industriel ... ......•.• •...........................•.•... T.P.G. 

1 

• • s 

1 

61-010 Créances sur les entreprises de recherches et prospections mim'nes . .• T.P.G. • • s 

61-011 Créances sur la Caisse nationale de Crédit agricole pour prlts, 1 
1 1 

consentis par le Fonds d'assainissement du marché de la fliandt .• P.G.S. 1 

1 

• • s 
i si 61-012 Créances sur la Caisse Mutuelle dt Crédit Atricole dt Tunisie (prtrs 

d'honmur aux exploitants tztricoles fran;ais dt Tunisie) ....... Tunisie 1 • • 

1 
1 

1 

61-013 Créances sur l'Association touristique sportive tt culturelk dts Admi-
nistrations financières ...... ........ . ........ . ............ P.G.S. • • s 

61-014 Créanus .sur les offices publics ou les sociétés d, habitations à loyer 

1 

modlri (Construction d'immeubl4s nlassaires au relottmtnl dts 
occupants des immeubl~ exproprils) ••..... .•.. .•.•••...••.. A.C.T.-T.P.G. • • S I 

1 

61-015 Créanees .sur les organismes et sociltis dt constructi011.-logemmt des 

1 

i 
fonctionnaires (Décret 11° 54·1119 du 10 novembre 1954) ... ... T.P.G. 1 • • s 

1 1 1 1 



1 NUMÉRO 
des comptes, 
particuliers 

1 

61-016 

61-017 

61-018 

61-019 

61-020 

61-051 

61-052 

61-053 

61-054 

61-061 

61-071 

61-072 

61-073 

61-074 

61-075 

61-076 

61-077 

61-091 

61-092 

61-095 

-95 -

INTITULÉ 
des aroupes de comptetJ, det~ comptes iénéraux 

et des comptes particuliers 
2 

Comptables 
principaux 

3 
1 1 

1 f Créances sur entreprises 11ationales résultam de dotations eu c.:zpira/ 
(décret uu 56-492 et 11° 56-493 du 14 mai 1956) ......... . ... A.C.T. 

Créances sur les syndicats imercommwwux d'électrification ....... T.P.G. 

Créances sur la Caisse Natiorzale de Sécurité Sociale (article 35 de 
la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953) .................. . .. A.C.T. 

Créœu:es sur les Français rapatriés d'Égypte béni/iciaires de prits 
d'homreur ..•...... •.... .......•..••.......... .. ....... P.G.S. 

Créances sur collectivités, établissemerzts publics ou sociécés d' éco­
nomie mixte (avances pour construction d'autoroutes, loi n° 55-435 
du 18 avnï 1955) ....................................... P.G.S. 

2• SECTION. - CRÉANCES RÊSULTANT DE I'R~TS DU TRÉSOR. 

Créances sur gouvemements étrattKers .. ............. .......... A.C.T.-A.E.T. 

Créances résultant de l'exécution de l'accord franco-roumain du 
30 sePtembre 1941 . ....... . ......................... . ... P.G.S. 

Créances sur la Caisse de coruolidation et de mobilisation des cré- 1 
dits à moyttl terme . ...........•......................... A.C.T.-A.D.P. j 

Créatlces sur la Commission européenne du Da1mbe .............. A.D.P.-R.G.S. 

Créances sur budgets annexes ................ . ... . ........... A.C.T. 

Criatwes sur la Caisse des Dépôts et Consignatiom ..... .. .. . ...• A.C.T. 

Créa11ces sur la Caisse nationale de Crédit agricole ....... .. •.... A.C.T. 

Créances sur les caisses de crédit agricole agréées ( prits aux exp/oi­
ta7lts agricoks béni/iciaires de prêts consmtis en application des 
/qis des 28juillet, 27 aoat et 3 septembre 1940) ............... A.C.T. 

Créances sur l'Office natimral industriel de l'Azote ..... .. .. . .... P.G.S. 
Haute-Garonne 1 

Créames sur la Caisse cemrale de la Frame d'Outre-Mer .... . •. . A.C.T. 
1 - Dotation. 
2 • l11vestissemenrs lÙ.IIlS les Etats Associés d'Indochine. 

Créances sur l ' lmtitut d'émission de l'Afrique occidmtale frœ~taise 
et du Togo ....................••...................... A.C.T. 

1 - Dotation. 

Créances sur l'Institut d' émissim1 de l'Afrique équatoriale française 
et du Cameroun .......•......•...•..................... A.C.T. 

1 - D(Jration. 

Créa11ces sur le départemt71t de la Seim et la ville de Paris 
(R.A.T.P.) ..... .. ............................. . ....... R.G.S. 

Créarrces sr1r collectivités et établissemems bb1é/iciaires de prêts pour 
travaux de circorzstance ( ordomUJnce du 1•1 mai 1945) . ....... A.C. T. 

Créances sur Caisses de Crédit municipal ...................... T.P.G. 

61·111 Créances sur l'Aigérn et k Protectorat du Maroc pour /itwnument 

61-112 

61-113 

61-121 

des travaux des Houillèru de Kenadza et du Chemin de fer de 
Bou-Arfa-Kenadza ....•........ .. ...................... T.A.N. 

Créances sur la Tunisie .... • •..................•......•...•. T .A.N. 

Créances sur le Protectorat du 1\lfaroc ........................ T.A.N. 

Créances sur le fonds de progrès social de l'Algérie ......•.....•. T.A.N. 

R.F. 
et SHI 
P. 
4 5 

Trans­
ports 

6 

J ustifica- 1 
ti ons 

~ 1 ~ 1 ~ i 

• s 

1 • 
• s 

1 

1 

• s 

• s 

• s 

1 • 
• s 

: • • s 

• • 
• • 

• 1 • 

s 
1 

i • s 
1 

1 

1 

1 . 
s 

! 
s 

• • s 
• • s 

1 
l • • s 

1 • s 
• • s 

• 
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- --·- - --
NU~RO INTITULÉ Comptables R.F. Trans-

1 Ju~tifica-

des comptes des rroupes de comptes, des comptes &énéraux et SHI 

1 ~ ~t~ni ~ parti euh en ct des comptes particuliers principaux P. ports 

1 2 3 4 5 6 

! 1 ' ! 
1 61-122 Créances sur J'Office du Na6er (loi du 19 mai 1941) ............ P.G.S. 1 • • s 

1 

1 1 

1 

1 1 

61-131 Créances sur la S.N.C.F. 
• • •• • •••• • • ••••••••• • •••••• 0 ••••• 

A.C.T. 1 1 • • s ' 
1 1 1 s ! 1 61-141 Créances sur ùs Houillères nationales et non narWnalisks ........ A.C.T. 

1 1 
• • 

1 
61-142 Créanees sur Air France .. - ... ......... ...•....... . ......... P.G.S. 

1 
1 

• 1 • s 
1 

1 

1 

61-143 CréatiC4s sur Gaz de Frane.e . ....... .. ....•. .......... • • .... A.C.T. 
1 •1 . s 

1 

1 
' 61-151 Créances sur Banques d'Alsace-Lorraine .• •. ..... . .. ....... .... A.C.T. 
1 1 

• . s 

61-154 Cr lances sur entreprises intéressant la reprise de r activitl konomique. A.C.T. 

1 
1 

• • 1 s 

61-156 Créances sur la cDmfJ(Jinie industrielù SCifJoie-Acluson ........... P.G.S. 1 1 • • s 

61-157 Créances sur la Société du Canal dt jcmction de la Sambre c} l'Ois.. P.G.S. 1 1 • • s 

1 

1 1 

61-15R Créances sur les Sociétés coopbatives de Remorquage sur l'Oise 1 

(ordonnance du 6 décembre 1944) .. . ...•. ..... ......... .... P.G.S. • • s • 
1 

1 

61-171 Crlances sur le Crédit Foncier de France .... . •.... .. ....... . .. A.C.T. ! • • 1 s 
1 1 1 

1 1 
. 1 

61-172 Créarzces sur ù Crtdit National •..... . ...... . .... . . .. . ...... . A.C.T. • • s 
1 ! 1 

61-173 Créances sur ù Crédit National et la Caisse Centrale de Crédit 1 

s i mobil~r, industr~l tt commercial .. ..... .. ..... ..... .. ..... A.C.T. 

1 

• • 
61-174 Criances sur la Caisse Cemralt !Ûs BattqWs populaires •.. ...••.. A.C.T . . 

: i : 1 61-175 Criances sur la Caisse Cm.trale de Cridit c~ratif .. .. .... . .. . A.C.T. 1 . 
' 1 

1 ' 
61-176 Créances sur la Caisse Cemrale de Cridit Hôtelier, industriel tt 1 1 

1 
commercial .... ... . .. . .. . .. . ... .. .. .. .. .... ... ... ... .. . A.C.T. 1 1 • • 1 s 1 

1 1 1 
61-177 Créances sur la Chambre syndicale des Banques populaires A.C.T. 1 

• 1 s ....... ! 1 . ' 
1 

1 : 

ri 61-178 Créances sur le fonds tk Cridit maritime mutuel ..........•..... A.C.T . : 

ï 1 
1 1 **61-179 Créances sur orranismes f!WO/tssionnels (avances en couverture de 1 

1 déficits provenant d' opbations sur ml caux et substances mirlé- 1 
1 1 

l 1 raùs) ....... ..... .. . ... ...... . .. . .. .... .. ..... . ...... P.G.S. • • 1 s : 

61-180 Créances sur particuliers • .Reconsn'tution des immeubles à caracttrel 1 

si ' 
industriel ou commercial ( Inondations d'octobre 1940 et avril 

1 1 1942) .. • ..... .. .. . .. .... . ............................. A.C.T. • . 
1 

' 1 1 1 

1 
i 1 l 1 

' 1 

3° SECTION. - CRÉANCES RÉSULTANT DE GARANTillS OU TRÉSOR. 
1 

1 

1 

1 
61-201 Créances sur divers pour garwrtie des pertes nu opbations de crédit 1 ' : 

tk la Caisse Nationaù des Marchis ... ... . .... ..... .. . ..... A.C.T.-P.G.S. 1 1 . • S I ' 

1 
1 

61-203 Créances sur GDUfJtrmme"ts ltriJIIIers pour zartmtie d'emprums c} i 

si lks col/ectiflités publiques ........ . .............. .. ... .. ... A.D.P.-R.G.S. j ! • • 1 

1 
1 1 i 61-204 

1 
Créances sur entreprises f!Wivùs itulustrielùs orJ commerciales pour 1 

garantie d'avances bancaires ou de la Caisse Natiomzle des Marchis 
1 

(ordonnance du 6 novembre 1944) A.C.T.-T.P.G. 1 ' • 1 . s ........ .. ...... ........... 
' ! 1 

1 1 61-205 Créances sur entreprises prioles pour garantie de capitaux investis en i 
. 1 

vue du /i7Ulnct1nent de la fabrication tk produits nkessaires aux ! 
1 ·1 besoins du pays .. . ............ ....... ..... . .. .. ......•.. A.C.T. 1 

1 

s 
1 

• 
1 

61-206 Créances sur divers exportateurs pour garantie d'opérations d'e:c- 1 

porration de films d ritrt1111tr .••••..•..•••.•.••••••.••.••. A.C.T .-P.G.S. 1 • 1 • s 

61-207 Créances sur divers ~rtatturs pour garwrcie d'opérations de prl-

1 1 •! s l financement !Ûs exporrarions . . ......... . ................... A.C.T.-P.G.S. 
1 1 ï 



1 

Nu/.ŒRO 
des· comptes 
~aruèulic:ts 

1 

61-209 

61-210 

**61-211 

61-212 

61-213 

61-214 

61-251 

61-252 

61-253 

61-254 

61-255 

61-256 

61-257 

61-258 

61-259 

·, 

61-260 

61-351 

61·353 

1 

1 
1 
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' INTlTULÉ 
des groupes de cômpt~, dc:s comptes g6nér&wt 

ét des comptes particuliers 
Comptables 
prÎl'lcipaux 

- '2 

Créames sur les coopératives d'artisans pour Karat~till cùs Cf'Mits 
cautiot~t~ées par la Caisse cmtrale de Crédit coopérauf ........ . A.C.T. 

Créa mes sur diverses co/lectt"vitls pour garamie d'emprunts ccmraceés 
par les atleiens tern'toires d'Outre-M8T érigés en département ..• A.C.T. 

Créames sur la Banque de France à litre cù prooision Mn~~rvlt par 
cet établissement pour J•amcrtisstntent des bons du Trésor r11111is 
en représentatWn de l'or belge ... .. . .. .. ........ . ...... ..... A.D.P. 

Créames sur divers exportateurs pour garantie d'opérations d1 PTOI-­
pection de marchis étrangers (article 37 de la loi no 50-854 du 

.-3 

21 juillet 1950) ..... . .................. . ............... A.C.T.-P.G .S. 

Créances sur les sociétls françaises de financement des organismes de 
recherches de produits pétroliers pour garantie d'intérlt cUl titriS 
émis par ces sociétés (ar licle 16 de la loi 11° 49-482 du 8 avril 
1949) ......... . ....................... , ...... . .. : ..... A.C.T. 

Créatu:es sur les sociétés de développement régional résultant de 
garantie de dividende (Décret 11° 55-876 du 30 juin -1955) ..• , . A.C.T.•P.O.S. 

4° SECTION. - CRÉANQ!S RésULTANT DE T•RÊTS IMPUT~ 
SUR DBS COMPTBS SPÉCIAUX DU TR~OR. 

Créatu:es sur les établissements et emreprises blnijidair~s ch prlrs IÎII 
Fornls de modemisarion er d'équiJUme7tt, du Fonds cù Construction 
d'équipement rural et d•expansion économique et du Fonds de 
développemem économique et social ...........•..... . .•..... A.C.T. 

Crtlames sur divers bénéficiaires de prêts consmtis sur les disponibi­
lités du compre d'opératiom de la Taxe d'~~ncoura,emenr 4 la pro-
duction textile ................... . . . . ... .. ...... . .. .. . . . A.C.T.-P.O.S. 

Créances sur les débitallts de rabacs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I.S. 

Créames sur les acquéreurs d'immeubles d'habiuuion dt ~w:tère 
définitif construits directement par l'État ou par des groupements 
de recotzstruction (ordomwnce du 8 septembre 194.5) ...... . ... ,. T.P.G. 

Créauces sur gtoupemellts de reconstructio11. Reconstruction d'im­
meubles d'habitation à caractère défini'llf (ordonna11ce du 8 sep-
:embre 1945) .........•........ . .... . . · ...•.•.. ... ...... . T.P.G. 

Créances sur les bé11éjiciaires de prêts ctmsentis sur les disponibilités 
du compte des certificats pétroliers par l'intermédiaire du Fonds 
de divelopp11111ent économique et social ..... ... . ...... ...... A .C .T. 

Créames sur sociétés bénéficiaires de prêts du Fonds de soutien des 
hydrocarbures et assimilés ................................ P.G.S. 

Créances sur la Société des Transports pétroliers par pipe-line ..... P.G.S. 

Créances sur divers bénéfld~res de prhs du {o11ds de garamie mutuelle 
et d'orientation de la production agricole .. . ... . .......... . .. . R.G.S. 

Créances sur le Crédit FOPU:itr ( prlts consentis à divers béné/kiairss 
sur les ressources du Fonds foresrier natiot~al) ... ... .......... P.G.S. 

6° SECTION. - CRÉANCBS RÉSULTANT D'AVANCES CONSOLIDW 
PAR ADMI:SSION SN SUIISBANCE. 

Créances sur Gouvernements ou Services ltratzgers. .............. A.C.T. 

Créances sur établissenu1fti.tiubfie~ 'natûinaux et services auttm1J1111s 
de l'.Stat ••......... • •. .... . ::,.: , •.................... , .A.C. T. 

R.F. 

. 

·'· 

i 
.l­
I 

Ct · 
P. 
4 

1 

l 

Trans-·SHl • ports 

5 6 

.. . .. 

.J~tifica~ 
.• · tJ~$. -

~l~f~ 
1 

1 1 

• )) i s 
1 

~ _j • 1 s 
1 

• • s 

• • s 

.• • s 

• • s 

• . • s 

• • s 
• • s 

• ~ s 
1 

1 . • s 

1 

1 . 

. s 

1 • 
• s 

1 • • s 

1 

1 • 
s 

1 -~ . » 
s 

• • s 
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INTI~ 
de. sroupes de comptes, des comptes am~raux 

et des comptes partic:uliers 
2 

-

1 Comptables principaux 

3 

1 
Crianus sur co/luriflitis et ltablissements publics locaux • •••••••• 1A.C.T. 

61-356 
1 

Crlanas sur territoires et services d'Outre-Mer .............•.• A.C.T. 

61-357 
1 

Crlmlus sur la S.N.C.F .. . .. .• ...•.•.•..••..•.. . ........•.. A.C.T. 

61-358 Crlmlus sur services concidis ou narionalisis ou des sociétls d'économù 
mixtl' . . . ... .... ..... . . .. .. . ,;. ~ ~, .. .. ..... . ........... A.C.T. 

61-359 Crianus sur entreprises •'ndustrielles ou commerciales ... ... . ...•. A.C.T . 
61-360 Crlances sur dicers organismes, semees 011 parriculiers •..••.•.... A.C.T. 

' 61-361 

61-402 

61-403 

61-404 

61-405 

61-406 

61-407 

61-408 

61-409 

62~1 

62--002 

62~3 

Créances résultant de painnmts à l'étranger • ••••. .• ..•.. . . .... A.C.T . 

7• SECTION. - GRBANCES DIVEJtSBS. 

Crbmus sur la Sarre résultam des opbarions consécutives à rinrro-
duction du f rmu; dans ces territoires •. .. . . .......•....••... T.G.S. 

Créances sur r Alkm41ne, R éforme numéraire dans les départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin tt de la Moselle .............. Bas-Rhin-

Crlmlus rlstùtant de la parricipation de la France au Capital de fa 
Banque inurnarionak pour la RutmStruction et le Dé'IJe/oppe-

Haut-Rhin­
Mo«Ue-P.G.A. 

ment .•..............• ..........•.• .....•... ......•.... A.C.T. 

Crlances résultant tk la parricipation de la France au Fonds moné-
taire international .•...•............................•...• A.C.T. 

Créances rlsultant de la prOflÛûm cmistitule à la Ba714Ut de France• 
par préfhlement sur les dollars à ru evqir au titre de l'aitk amé-1 
ricaine au Corps expldirionnaire français m Indochine .....•. 

1

A.C.T. 

Créances sur l'Etat polonais. Exécution tk l'accord franco-polot~ais 1 

sur le r~tlnnent des crlanas fina1lcières françmses .. ......... A.C.T .. 

Créances sur divers bmlficiaires de prlts de l'ancienne Caisse tk 
Compmsarion pour la décentraliSation tk l'Industrie Aéronau-
tifl!U .•.......... ........•..•..•.. •.....•....•...•..... R.G.S. 

Créances sur la Baf141U de r Afrique Occidmuùe Française ( conven-
tion CÜI 29 mars 1955 ) .... . .. . . ... ... : • ..•..........•... A.D .P. 

COMPTE GÉNÉRAL No 62 

ÉCHÉANCES A VENIR 

& hlances annûs 1 -1958 ................................ A.C.T.-A.D.P.-
1 1111959 ...............•................ T.P.G.-T.O.M. 

&hbmus annles 1 *1111959 ................................ A.C.T.-A.D.P.-
1 1111960 .............. . ................. T.P.G.-T.O.M. 

EchJancu ann1u 1 *1111960 •.•...•..... • .... ....•.......... A.C.T .-A.D.P.-
1 *1%1 ......................... ....... T.P.G.-T.O.M. 

&Manus ~tlrintrls à 1 •:1960 .......................... A.C.T.-A.D.P.-
1 1961 ...........•.............. T.P.G.-T .O.M. 

&hiances indltll'minl•s ..... . ... . . .... ..................... A.C.T .-A.D.P.-
T.P.G.-T.O.M. 
A.B.T . 

R.F. 
et SHI 
P. 
4 5 

Trans· 
pons 

6 

Justifica­
tiona 

D IC IS 7 8 9 

• • s 
• • s 
• • s 

• • s 
• • s 
• • s 
• • s 

• • s 

• • s 

• • s 

• • s 

• • s 

• • s 

• • s 

• • s 

• • • 

• • • 

• • • 

• • • 

, -· 1 
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ANNBXB N• 2 -------..---
OPÉRATIONS BN VALEURS 

Colonne 3. - Les comptes dont l'intitulé est suivi de l'indication abréaée d'un comptable ou d'une catéaorie de comptables ne dojvent 
eue respectivement utilisés que par les comptables intéressés. Les dits comptes ne peuvent être ouverts dans les écritures des autres comptables 
qu'apr~s autorisation donnée par la Dir«t.ion sous le timbre du Bureau Cl : Comptahiüté des Comptables supérieurs. 

Colonne 4. - La lettre R sianale les Comptes dont les crédits donnent lieu A la délivrance d'un ré~pissé 1 talon. 

Colonne 5. - La lettre J s~le les Comptes dont les débits sont justifiés à la Cour des Comptes par la production de pi~s. 

Colonne 6. - La lettre J s~le les Comptes dont les crédita sont justifiés à la Cour des Comptes par la prod\IÇÛOD lie pi~cca. 

Colonne 7. - La lettre S sianale les oomptes pour lesquels un état de développement de solde doit e~ produit chaque année et, Je 
cas échéant, en cas de mutation de Comptable. 

NUMllRO r--: INTITULJl 

1 

-8-n Justifications des comptes des aroupes de comptes, des comptes aénéraux Comptables 
~·a D 

1 

c 
1 

s particuliers et des comptes particuliers 
1 2 3 4 5 6 7 

GROUPE 7 

VALEURS INACTIVES 

COMPTE GÉNÉRAL NO 47 

PORTEFEUILLE DES COMPTABLES 

47-01 Titres ck rentes et ob/iga~üms gérées comme les rentes /mis par le Trésor . .. • • • • 
47-02 Obligations et bons émis par le Trésor •..•.......••.......•.......• • •. • . • • 
47-03 Obligations et bons hnis par J'Administration des Postes, Tél/graphes er Télé-

phcms ......................•........••..•..............•. .. . .• • • • • 
47-04 Obligations et bons é(nis par la Société Nationale des Chemins ckfer Français. • • • • 
47-05 Obligations émises par l 'Algérie et les Territoires d'Outre-Mer ... ... . •• , .• • • • • 
47-06 Bons du Trésor 4 un an ou deux ans d'échéanu remis par l'Agent romptabk 

de la Dette publique • •. •.. • .•..•. , ••••••••.•••.•• , ...••• , ...... •. • • • • 
47-07 Bons émis par ks offoes, rlgi&S et établissements naticnaux, souscrits, à r~ttTe 

à divers ....••.•.. •.•..•...•........ ... ..... .. ......... .. •... ... . • • • 
47-08 Bilkts ck la Lorme no.tUmale .••.•...•..•. •.••••••.•....•.•...•.. ••• • • • • **1958. 

1959. 
*1960. 

47-09 Valeurs émises par les offices, régies et établissements nationaux ..•.. , • , , • • • • • 
47-10 Titres d'annuités 4 remettre à des collectivités bénéficiaires de subventions ou 

d'avances ck l' J;rat . ..•.•....•. .. ....... ... .... .. ..•..•..•.... . .. • • • • 
47-11 Timbres lÜ permis ck chasse remis en approvisicnrummr par l'Administration du 

Timbre ............ .... .. ....... ................................ • • • • 
47-12 Bons du Trésor d un an ou cieux ans d 'échémlct souscrits, à remettre d diflers. • • • • 
47-13 Bons émis par lu offices, régies et établissements nationaux• en prwision , . • • • • 
47-15 Ob/ii ariens d' mrprunts cks syndica:s intercommunaux . .••••••..•••• , •••.• • • • • 
47-16 Ti tru lÜ rentes .r fXlkllrs acJwtb, rnms par l'Agent C'Oiflptabl• tü la Dett• 

publiqru .. . ... .... . .. . ........ . ....... . .......... . .. . .. . .. . .. . ... • • • • 
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j 

1 NUMÉR0~---

1 

des comptes 
. panlc\llien 

1 

INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

et des comptes particuliers 
2 

Comptabl6 

3 

1 
1 

47-17 

47-18 

47-JQ 

47-21 

47-22 

47-23 

47-24 

47-25 

47-26 

47-27 

47-28 

47-29 

47-30 

47-31 

47-32 

47-33 

47-34 

47-35 

47-36 

47-37 

47-38 

47-39 

47-40 

47-41 

47-42 

47-43 

47-44 

47-47 

41-48 

i 
1 

1 
! 

1 

1 
! 
! 

i 

1 
Titres de rentes au, porteur et no~~arifs dépost~ .pour ichange ........... i 
Carnets d souche d mnmdts forjaJtmret en prlN!szon .............. .. .... : 

Titres de rentes au porteur et rzominatifs échangés, remis par l'Agem comptable 
de la Dettf publiqw11 ..............•.............................. 

Rentes déposils pour umt~ersion ....•...........................•..... 

Valeurs d~poséts pour comJtrsion . ...................... . .... . ... .... . 

Obligations émises par la Caisse autonome d'amortissement .............. . 

Tirres lk renres non ricltimis dam les perceptiom .........•............ 

Obli8tations au port.ur et certificars nominatifs des Post4s, T~légraphes te Tili· 
phO'!Us à échanger ... . ...•........ ............. ........... ...... . 

Obligations au porteur et certificats nominatifs d'obligations tks Postes, Télé-
graphes et Téléphones écha711:és .. .... . . .......... ....... . .. .... . .. . 

1 Valeurs du Trésor et obligations de la Caisse autonome d'amortis11mmt li 

1 
1 

1 

1 . 

échanter ............. . · ........ · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Valeurs du Trésor et obligations tk la Caisse autonome d'~m~ortùsmunt échan-
gées, remises par l'Agent comptable de la Dette publique ............. . 

Obligatiom tt valeurs mm réclamées dans les perceptions ........... •. ... 

Titres d'annuités à remettre aru attributaires d'ind-mrés d• dommaces de 
guerrl .. . ....... ........•......................... •• ......... ... 

Titres du Crédit National à échanger .................. .... . . .. ..... . 

Titres du Crédit National à rtmettre à divers ..... ... . ... . ........... . 

Valeurs déposées en garantie de sursis prévus par l'article 19 de la loi du 
25 juin 1920 .. ....•. .... ........ .. ...... .... ... . ................ 

Valeurs déposées en garantie par application de l'article 15 de la loi du 27 décem-
bre 1927 ......................... . ........•..........•....•.... 

Titres, valeurs et objets pricieux à rnn4ttr1 aux pupil11s lÙ l'Assistance p~li1Jl14, 
en fin de tutelle ... ............... . ....... . .... .. .... . .. . .... . . .. . 

Inscriptions ck rentes appartenant au départmunt ti, la Sa"' .......... . 
Titres de rentes et valeurs du service de la Caisse des Dép6ts et Consignations. 

Titres et valeurs rerrzis à titre de contn'bution wlontaire pour l'assainissement 
financier . ........... ........... . ............................... . 

Traites de coupes ordinaires d1 bois des communes et établissemems publics . .. 

Traites de· coupes extraordinaires de bois des communes et établissements publics. 

Valeurs à rembourser rejetées par les Agents compt~bles ................ . 

Titres et valeurs en dépêts .. . . .. . .. ...... ....... .... . ........... ..... . 

Valeurs diverses à échanger .... .......... .. ............ . . .. .... . . .. . 

Valeurs diverses échangées à remettre à divers .. .......... . ............ . 

Valeurs déposées en garantie par applicaiion' ck l'article i5 de ia ioi du i1 décem-

R.G.S. 

bre 1927, à restituer, remises par le Trésorier-Pq,y.ur thtiral .. . . . . . . . . R. F.:. 

Justifications 

4 ~1~1 ~ 

. 1 

" 

• • 

• i 

. • 1 • 

• . 
1• • 

• • : 1 
• • • 

1 

! • 
Il 

" 1 ,. 

~ • .~ . • 

• • .. • .. .. 
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NUMÊilO INTITULÉ • .. J utti!éatfana -~1: dts ~tes def II'OUpcS de C:Omptes, des ~tC!I &énéraUX Comptables 
~-s. ~ - r ~ - 1 

s ~rtl en et des comptes particuhers 
1 2 3 4 7 

47-49 Obli1ations et bons du Trf.sor déposés pour t»mHrsioH • ...... . ........ , .. .. • • • 
47-50 Oblit ations des Postes, - Tilégraph,s et T éléphontt d4posies pour cMtWrsion . . . . • • 

1 47-51 ObligaN'ons et bons des Chnm'ns de f•r déposés pour COfftJmiOH • .•• ••••••• . . . . 
1 

47-52 Obligations du départemem rkla Seine diposées pour com;ersùm ... .. .... . • • 
47-53 Titres appartenant aux collectivités er établissements publics locaux . ....... . . . • 

' 47-54 Bons et titres amortissables de [(z Caisse Natior1ale de Crédit agricole, remis par 
la Caisse régionale de Crédit q ricol• lt114t1Hl •.... , ...•...... : .. .. ... . . • . • • 

1 

47-55 Bons et titres amortissables de la Caisse Nationale dt Crédit agricole, souscrirs, 
1 d remettre à divers ............. , ....•.............. , ..... , .....• 1 . • • • 

1 
47-56 Bons de caisse des Crédits Munici'pau.x en prOtJision .. , . , , ...•...... . ..• -

1 • • • • 
47-57 ObliKations émis•s por l•s IJ"'OIptments th sinistrés , ...... . , . , ...... • .... . • • • 

l 47-58 Titres du Crédit Foncier à échanger ............. , .. , ....... . ..... . ... .. .. • • 1 

47-59 . Titres émis ou glrés par la S.N.C.F. à échanger ..... ........... ...... 1 

1 

" 
,, 

" . 
1 1 

47-6() Titres émis ou gérës par la S.N.C.F. à remettre à divers .... .. . .. ..... . 
1 

i 
1 

. . . . 
1 47-65 1 Formules de mandats fonds particuliers en prOtJision . ······· ·· ......... . . . . • 1 

47-67 Effets d l'encaissement .. . .. ..... ...... ................. .... .. ....... • • • • 

1 
.. 

47-69 Valeurs déposées en garam-ie dzt remboursement rk prêts consentis par le fonds 
forestil r natiotlal . .... . ..... ..... .......... ........ ........ , . , ... . .. 

1 

" • • 
47-70 Tickets destinés à la peruprion rk divers produits et reveni4S publics ••...• • . • • 
47-71 Borthreaux et titres rk valeurs françaises achetées ou écharv:iu ..... , .... . 

1 
. • • 

1 

47-7'}. Vale11rS fra~aises à échanger • ............ ..... •.. ... , ............... . . • • 
47-73 Titres d11 Crédit Foncier à remettre à divers . .... .. .... , , , , , ..... . , ..•. . . • • • 
47-74 Titru, vtûeurs et objets précieux d remettre aux Pupilles rk la. Nation en fin de! 

1 

tutelle . ...... . ....... . ......................................... . 1 " • • • 
VU/e <k Paris à remettre à divers .. - . - .... - · · · · · · · · · - • · · ·1 

1 
47-75 Titres d1 la 

1 
. . . • 

1 
47-76 Titres d1 la Ville de Paris à tcha"ler ................ ........ ..... ·· ' 1 • • • • 

**47-77 C•rtificars de souscription à J'emprum libératoire 1948 en provision • . .. ... • • • • 
"*47-78 C1rt1'/icats de souscription à 1 'emprunt libératoire 1948 souscrits, à remettre d 

di(Jers ................. • ...... . . .... ..... ..... .••....... ; , ••.•.. 1 • • • • 
47-80 Bons du Trésor à intérêt progr~ssif rllffis 1141 l'llci iJl t:tmtPtDhie d1 la Dtrt• 

publique . .................................. , ..... , .. , ............ • • • • 
47-81 Bons du Trésor à intérêt progr•srif souw-iu, • ""''"' " d div~rs •....•.• . • • • • 
47-92 Billets <k la Banque de France, n'ayant plus cours, en dépôt ............ • . • • 
47-94 B i/lets de la B .A.O. appartenant à la Caisse centrale d~ la France d'Oum r• 

Mer ........................................................... T.O.M. • • • • 
47-95 Tllres t l valeurs divers appartet1411t à la Caisse cemrale de la Franu d'Outre-

i M1r ............... .. ......... ......... , .......... ,, ..... . ...... T.O.M. • • • . .. 
47-96 Bons de la Difmse émis au Cawr(,)fq( .. ,. , . . ..•.•.•. .•. •.... , •••.•••• T .O.M .. :-- ' • ~ .. . .::. • 
47-97 Billets de /'Afrique f rançaise libre non émis etl dépôt ........•......•.. -IT.O.M. • D • . 

1 1 



NUM.allO 
des comptes 
particuliers 

1 

47-99 

47-101 

47-108 

**47-109 

47-111 

47-116 

47-117 

47-118 

47-119 

47-120 

47-121 

47-151 

47-152 

47-153 

47-154 

47-155 

47-156 

47-157 

47-158 

47-159 

47-160 

47- 161 

47-162 

47-163 

47-164 

47-165 

47-166 

47-167 

47-168 

47-169 
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INTITl.JLÊ 
dn eroupes de comptes, des comptes généraux 

et des comptes particuliers 

1 

Comptables 

2 3 

Lingots d'ur appartenant à la CaiJse cmtrak <Uia France d'Outre-Mer .•.. ..•. T .O.M. 

Bilieu tt pi~eiS dt ditJm Instituts d'Émission d'Outre-Mer . ............ . T.O.M. 

Titru et fJaÙUrs souscrits ou achetés en dip6t à la Pailrie générale dt Franct en 
Allnruzgne .... .. ....•. .•... . .. .... . . . .......••.......•.. •..• .. •. P.G.A. 

Billets du Tréslll' libellés en francs (francs d'occupatWn) non imis en d~t .. .... P.G.A. 

Monnaies italien'fUIS m dép8t • . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . • . • . . • . • . . • • . • . • . . Alpe .. Maritimes 

Traites et obligations cautionnéu remises par le GOUtJcrnemtnt sa"où pour 
QfJal •...•..•.. .. .•.•..•..............•.••.•.• .••... ..•......... T.G.S. 

Titres du dipartement de la Sti'fUI à remettre à difUrs . . •............•.. 

Titru du d;partement dt la Seine à échanger ................. . .... .. . 

Billets du Trlsor détmurls libellés en francs diposés pour échange .... . • .. ,P.G.A.-Bouches-
1du-Rh0ne 

Billets du Trlsor libellés m francs non émis m dép8t ..... ......... ... . . 
1 - Francs de stafionnmrent •.. ......... . . ...•............•.... tP.G.A. 
2 - Francs Méditerranée . ..•..... .. . .............•............ , Bouches-du-Rhône 

Timbru jiscau.x français en prwision. . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Maroc 

V ALI!URS CONCERNANT LE SERVICB DéPARTEMENTAL. 

Obligations dipartementaks à eomJertir .... ........................... 1 

CllUp<mS à vlrifier. . • . . • • • • . • • . . . . • • . . . . • . . . . . . . ..... · . · · · · · · · · · · · · · 1 

Obligations tt ccupons frappés d'oppositWn . .•....•...... ....... .... ... 1 

Bons dt l'Emprunt départemental de 14 Seine •... .. . . .. .... . .... . ..... 

Obliga:Wns prMJisoiru de l'emprunt dipartemmtal ...... .... ..........• . 1 

Obligations définitifJIS de l'emprunt dipartemental .... ........... . .... . . , 
' 

ObligatWns en d~t •........... .. .........•............ ........... 

Obligations dipartementalu diposées pour remboursement . . . .........••... 

Valeurs diverses en dépôt .. •....•..•• ..•. ...•....•...............•.. . 

LitJrtts dt caisse d'épargm {l.pj)artmant aux pupi/lu .... .. . ............ . 

' Titres ou tJaleurs appartenant aux pupi/lu •.•.•..••.... ............... 

Objers prküux appartnumt aux pupilks ............... .......... ... .. 

Bons <Uia Difense nationale prwmant dt 14 smuaiption à l'emprunt du sinis-
tris .... . ..... . ... ... ..................................... ..... . 

Vakurs tU:hetées pour asSUTer la gution jûumeüre d4s emprunts d4 ruonstitu-
tion ...................... . .................................... . 

Titru, valeurs et objets précieux appartenant aux Pupilles de la Natûm sous la 
tuJtlle dt l'Office départemental •..•.•.. • •......•. ...........•• .•.. . 

Tiduts en dipôt •• ....•...•.•.••..••.•••.. • •..••••••.••• • •.•. •••. •. 

Obligations dipartemenzalu a feuilùs dt coupotu à diliwer •.. •. .•••.•• • 

ObligatWns dipartemenl4lu dlposées pour r~ent ou pour khœ!t• . 

Obligations départementalu ruouponnéu ou éch4ngles . .. .. .. ......•.. . .. 

... Justifications 

!1 D 

1 

c 
1 

s 
4 5 6 7 

. • • • 
• • • • 

• 1 • • 
1 • • • 

• • • • 

• • • • 

• • • • 
• • • 1 

• 1 • 1 

1 • • 1 

• • 1 1 

• • 1 • 

. • • • 
1 • • 1 

• • • 1 

• • • • 

• • • • 
• • • 1 

• • • • 
• • • • 
1 1 • • 

• • • • 
• • • 1 

1 • 1 • 

• • • 1 

1 • • • 

• 1 • • 

• • • • 
• • 1 1 

• • • • . . 
1 
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-

1 

-
NUMÉRO INTITULÉ 

~~ 
J ustificatÎODI 

dea comptes dea groupes de comptes, dea comptes eénéraux Comptables D 

1 

c 
1 

s parti cula en et dea oomptes particulien 
1 2 3 4 5 6 7 

VALI!URS CONCl!ltNANT tm UABLISSEMENTS PUBLICS Dâ>.UTEMENTAUX. 

Titres, valeurs tt objets prki~ dipcsés par les élhles a héJJ.,gés lks érablis-
smzcats rJevant lk I'Ofjia natitmal lks Ancims Combattants et Viaimes 
de la Guerre : 

47-170 Établissements rattachés aux départements •..•....••.....•.••..••...... • • • • 
47-17~ Établissements rattachis aux Offices départementaux ..•.••.•.• . •......•. • • • • 
47-180 Titres et valeurs de la Ville de Paris ....... ................. .•.•.... T.G.P. • • • • 
47-181 Titres et valeurs des érablissements publics gérés par le Trésorùr-Payeur Général 

de la Ville de Pan's .....•••...........•.........••....•••••. . ... T.G.P. • • • • 
47-187 Billets dt la loterie algérienne à émettre ..••.•....•..• •...••••••••••.. Maroc-Tunisje • • • • 

195 ... 
195 ... 

47-225 Valeurs du Serviu jinanci., chirijim ............ .... ................. Maroc • • • • 
1 - Valeurs appartemmt au g~t chirijim. 
2 - Valeurs diverses en dépôt au S~ct jinanci., chérifien. 

V ALBURS CONCERNANT LES TERRJTOIRES o'0UTU-Ml!R. T.O.M. 

47-250 Titres de rentes non réclamés che11 les préposés .................. . ...... • • • • 
47-251 Inscriptions de rentes et valrurs du Trés!Yf appartenant aux budgets généraux . . • • • • 
47-252 Inscripticns dt renus et valeurs du Trésor appartenant aux budgets Wcau.x ..• D.O.M.-T.O.M. • • • • 
47-253 Inscriptions de rentes et valeurs div.,ses appartenant à div.,s établissmzcats D.O.M.-T.O.M. • • • • 
47-254 Titres et valeurs div.,s appartenant aux budgets généraux et locawc ..•..• • • • • 
4t-255 Inscriptions de rentes et val~s déposées au Trésor à titre de cautionnement, • • • • • 
47-256 Inscriptions de rentes et valeurs dipcsées par les banques des territoires d'Outre-

Mer en garantie d'é!'Jission de bons de caisse ........................ D.O.M.-T.O.M. • • ) • 
47-257 Timbres-poste en dépôt ...... ........ .. ....... ....... ....... .. . ..... • • • ) 

47-259 Valeurs 4}/érmm au Service de l'Enregistremem lks Domainu et du Timbre m 
dépôt ....... ..... ...... ...... . ... .......... ....... ... . .. ....... • • • • 

47-260 Tickets lks communes et divers organismes en dépôt ...... ... ........... • • • • 
1 47-261 Prêt du urritoire de Tahiti à la Caisse locale de Crédjt agrialle .. ....... 1 . • • • 

47-263 Certificats provisoires d'obligation.! dtt Crédjt National à ichtntger .. ....... • • • • 
47-264 Billets de la loterie provinciale lk Tananarive ......................... Madagascar • • • • 
47-265 Billets lk la Loterie malgache .........•................. . .••..•..•. . • • ) ) 

195 ... 
195 ... 

47-266 Billets de la Loterie en faveur de la liquidation de la Caisse agricole de Tahiti . . • • . • 195 ... 
195 ... 

47-267 Traites remises en paiement de droits tt produits lwaux ••............•• . • • • 
47-269 Inscripticns de rentes tt valturs du Trésor appartenant au fonds spkial de pri-

veyanu .•...... .• .........•...•..•.•...••.. . ......•.. ...•. •.... ) • 1 • 
47-270 

1 

Billets lk la Loterie dt I'A.-O.F. ..... ...... .. ..................... ·1 • • • • 
1 

195 .• • 
1 195 ... 1 
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1 NUMJlltO 
-

-r=::hl~ INTITULÉ -~~ JUftmcations 
des CO":\PtCS dH arou~s de oom,pres, des COO?Ptes aénéraux ~·s. D 

1 

c 
1 

s 
particuliers et des comptes paniculiers 

1 2 4 5 6 7 
i 

1 1 1 

47-272 Valeurs déposies en garantie par la Glurmbrt dt~ COffflfUfc• IÙ D)ïbouti . •. , 1 • 

1 

1 
' . 

' 1 47-273 Billets du Trésor libellés n 1 fr~ Djibouti nOII éntis m di p4t . . . . . .. . .. . , ( .F.S. . 
1 

. . • 
1 

47-274 Chèques en dollars à encaisser par le Trésorier-Payeur à Diibo!lli . . . . .... . IC.F.S. • i . . j . 
1 

i -1-
COMPTE GÉNÉRAL No 48 . 1 

1 
1 

1 VALEURS CHEZ LES CORRESPONDANTS DES COMPTABLES 
1 1 

1 
' 1 1 

48-01 Div.rs comptables Ife ch rirres ch rentes et obligations gi ries comme les rentes 
1 émis par le Trésor .. . .. . .. .... .. . .. . . .. . . .... . . ... . . .. . .. ......•. . ' . • s 

1 

1 1 
48-02 Di~~lso':~~~~~~~~ .~t. ~e~~~~~s. ~f·c· ~ .. ~~~~~~~~~ .e~. ~~ .~~. ~~;~ .~~~ .~~ ~ 1 

1 
. . • 

1 

s 

48-03 Divws comptables Ife d 'ob/igtuions et bons émis par l'Administration des Postes, i 
1 

Télégraphes er Téléphones . .... .. . .... . . . . . .•. .. . . . . •.. . . . .. ...• . .. 1 . . i . s 

1 
1 

1 

48-04 Divers comptables Ife d'obligations et de bons émis par la Société Nationale des 1 1 
1 

i Chemins de fèr Français ... ... . .. . .. . . .. . ..... . . . . ... .... . . .... . . . 1 . 1 
. 
l 

s 1 

48-05 Divers comptables Ife d'obligations émises par l 'Algérie et les tem'tqires d'Outre- i ' 
Mer . . . .. . .. . .... . ..... .. , . ....... .... .... .. . . . .... . . ... .... ... 1 ' ' 

. : • 
1 

s 

48-06 Divws oomptab/es et corresponda11t.s Ife dl bqru du Truor à Wl ou dlux ans 1 

d' échkznee en provision . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1 
. . : . s 

1 1 

48-09 Divers comptables tl correspondants Ife dt bons émis par les offius, régies et êta- 1 

blissements MtionauJf, t11 prCNisiatt ••..• . , . .•.•.... • . .• . • . . ... . . ..... . • ., . . s l 1 
1 

1 48-11 Divws comptables Ife de bons émis par /11 offit;t~s, rqi•s 1t érablisslftl4nts natio- t . i 1 

naux souscrits, à remettre à divers . . .......... .... .. .. . .. .. . . ....... . . 1 • s ! 
1 

1 

1 

43-12 DitJtrS comptables et correspondants. Ife de billets de Loterie nationale .... . 1 
1 
. • . 1 s 

1 

** 1958; . 
1959; 1 

1 

1 

*1960. 

1 1 
1 

48-16 1 Di:'ri::Z';;!~~~~ .~~~ ~. ~~~,~~ .n:~~~ :..r. ~'~. ~f~c.e~·. ~~i~~ .'~. ~t~~~i~~~~~~t~ ~ 
• 

1 

1 
.. 

1 
• . 1 s 

~ 48-17 Divers comptables Ife de timbres de permis de chasse en pr()()ision . .. . . . . ·1 1 
1 .. 1 ' . s 

1 
i 1 ' 

48-18 Agents verbalisateurs Ife de carnets à souche d 'amendes f orfaitaires en pr()()i- 1 

1 

1 sitm . . .. ... . .... . . .. . . ... ' •. . . .. . . . ... . . .. .. •. . •...... . ..... . ... 1 . 
1 
. . s { 

1 

1 ~ 48-20 Divws C(lmptables Ife de titre d'annuités à m'IIUTI à lks colltctivitis blnéjiciair•s 1 

de subventions ou d'avances de /'Etat .. . ..... . .......... . .. . .. .. . . .. " . • 1 s 
1 

41\-22 Di~ers comptab_les _Ife de bons du Trésor à un an ou lkux ans d'échéance souscrits, 1 1 

Di::::;t:b/::v:: ~~~~~~;~~~~ ·~e~· ;,.;r~~~~ ·~s· ~~~~,~~~ ·;n~~;~~;,j • . • s 

48-25 

1 
naux ..... . .. . . ..... .. . ..... . .... .. . ... ......... . .. . ...... .... . ·1 • • .. s 

48-26 
1 

1 
Bordlreaux d 'achats de rentes tt de valeurs remis par l'Agent comptable de la 

Di~::,,:~:::~;·;,~·~~· ~~:r~~ · ~~ · ~~:~~~; ·;t· ·;tl· ·~~~~~·r~ · ~~~~~~s· . ·.· .·:: :1 
. • • s 

1 

! 

48-27 ' 
., . s 

1 1 

' 

48-30 
1 

Trésor sfc de titres de rentes 1114 porteur ct 11ominari[J à ;chQ116•r •. . . ... . 1 . " . s 
1 

48-32 I:ivus comptables Ife d• tit"s d1 rentes au porteur et nominatifs échangis . . 

1 

. . s 

48-34 
1 

D1vers comptables Ife d'obligations émises par la Caisse autonome d'amortisse- 1 
1 1 

mem . . ..• • .. . . . .. .... . ..•.. .. .. ... . .. . . ..... .... .. . ..... .... . .. 1 • 1 • 1 . 1 s \ 
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NUMÉ~O 1 

-- -~~ 

1 

- --- -- 1 INTITULE 
~~·~ Justifications 

' 
ùes comptes des groupes c.le comptes, des comptes générau.x Comptables 

~-a 0 

1 

c 
1 

s 1 particuliers .:1 des comptes particuliers 

1 
1 
1 1 1 2 3 4 5 6 7 

1 
1 

1 

j 
1 48-36 Agent coll,ptable de la Dette publique sic d'obligatiotu au portez~r et de certi- ~ 1 

1 jicats nominatif.< d'obligation.< de.< Po.<tes, Télégraphes tt Téléphones ci échan- : 
1 

1 

f!er •••••••••••••••••••••• 0 •••••••••••••• ••••••••• •••••••••••••• • . • s 
1 

1 41!-37 
1 

Divers comptables /'c d'obligatiot~s 011 porteur et de certificats nominatifs d'obli- 1 garions de.< Po.<tes, Télégraphe.< er Téléphones échangés ... ... ..... .... . 

1 
" ' . 1 .. s 

1 
Agent comptable de la Dette publique s/c de valeurs du Trésor et d'obligacions

1 1 

1 1 
48-38 

1 1 
de la Caisse autonome d'amortissement à ühanger ................... . 1 • • • s 1 

1 

48-39 1 Dit1ers comptables Ife de valeurs du Trésor ct d'obligatiom de la Caisse auto.! i i ' nome d' amorrissemem éclzanxées s ..... .. .. . ...... ... . .. ... ... .. . . .... • . • 
48--10 

1 
Divers comptables Ife de titre.s d'annuités à remettre aux attributaires d'indm1-

1 
nités de dommOJ!eS de guerre •••••••••••••••••••••••• 0 •••••••••• 0 '. • " • 

1 

s 
1 48-42 

1 Titres de rentes italiennes déposés pour renouvellement .................. ! 1 . 1 • 1 • s 
48-43 Titres de rentes itafien11ts déposés pour conversion ................... - .. -1 1 • 1 . • s 

1 

1 

1 

1 48-44 1 Crédit Natio11al s,'c de titres. à écha11ger .................. ....... ..... 1 " 
,, • s 

1 1 48-45 Divers comptables l fc de titres du Crédit National ................•.... . • ' s 
48-46 Divers comptables l:c de t•aleurs à restitller à du bénéficiaires de sursis de paie-

1 lllt11t d'impôts .. ........ . ........ . ............ .. .. · · · · · · · · · · · · · · · · J " ' ,. s ' 
i 

48-47 Diver!i comptables _lie d~ titres de rcmcs et valeurs du Serviu de fa Caisse des 
1 

1 1 

1 

Dépôt.< et CcnSJgnntlons . .................... ..... .. ............... . . 
1 
. s 

1 
1 

1 1 48-48 Traites de coupes extraordinaires de bois des communes et établissement.< publics j 
! 1 1 1 i 

1 . chez le.< Receveurs particuliers .. ....... ............................. . . . s 
1 1 

1 1 48-49 Agents comptables f :c de valeurs diverses à rembourser .................. • 1 . s 
1 1 . 48-50 Divers comptables l ie de valeurs à rembourser rejetés par les Agents comptables! 

. 
' 

,, 
" . s 1 1 

1 
1 

1 
48-51 1 Divres comptables /fe de titres et valeurs en dép6t. ... ..... ..... .. ...... i 1 s . . . 

1 Agent.< comptables I fe de valeurs diverses à échanger ........ • .......... ·l i ! 1 1 1 48-52 • . ,. 
1 

s 
1 

1 

1 1 48-53 Divers comptable.< /je de valeurs dit;erses échar~KéeS ..................... 1 

1 
' 

1 
. . s 

1 1 48-54 Divers comptables 1:c de bons et titres amortissables de la Caisse nationale de 
1 r 

' 1 Crédit agricole en provision ............... . .... .. ..... ... ......... i • >• • s ' 

1 

' 1 1 

l 48-55 
1 

Débeu e11 titres ou valeurs constatts chez les comptables du Trésor ....... 1 . . 1 . 1 s 
o;,m -p•nbln li' d'obNgnri~ imhn pn• ln g•~l""""" d' ,;,;,.,h ... . , 

1 1 
1 

48-56 
1 . 

1 

. ' . s 
1 1 

l 1 48-59 1 Société Nationale des Chemim de fer Français s/c de titres à échanger . ...... . . 1 . s 1 

Divers comptables Ife de titres émis 011 gérés par la Société Nationale des Che-! 1 
' . 
1 

, 
1 48-60 

1 1 mim de fer Français .................... · · · - · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 1 
1 

i . " s 
! 1 

1 : 1 48-61 
1 

Divers comptables Ife dt bom et titres amortissables de la Caisse nationale del 

1 

i 1 
1 

1 Crédit agricole souscn'ts à remettre à divers . ...... ............... ... . 1 . ' ' s 
1 

48-65 Divers comptables Ife de formules de mandats fonds particuliers en provision .. j . . . s 

1 j r 

1 
1 1 i 48-66 Receveurs de.r rètâes financières Ife de valeurs à échanger, à restituer ou à gérer! . • . 

1 . 
1 s 

48-71 Receveurs des Douanes l/c de valeurs dépostes en application des dispositions 
relatives au controle des changes .. ......................•........... 1 1 s ' • ,, 

1 . 1 l 1 ' 1 

i 1 48-75 1 Régi.lseurs de recettes Ife de tickets deszimis à la perceptioll de divers produits 1 

1 1 

et revenus publics ................................................ . • 1 ' 

1 

s 
l 1 

1 

"*48-76 Divers comptables Ife de certificats de souscription à l'emprunt libératoire 1948 

1 1 
en provisinn ..... .... .......... . ............... . ....•............ • • • s 1 
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1 
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NUMÉR:l INTITUL~ '"' Justificaùons "-1J •CJ 

des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux Comptables '-'"' D 

1 

c 
1 

s 
1 particuliers er des comptes particuliers 1 

ii:·a 
1 2 3 4 s 6 7 1 . 

1 1 

1 

1 

1 

1 

' 1 

... 48-79 Divers comprable.1 Ife de cercificars de souscription à l'emprunt libératoire 1948 1 

1 

1 
souscrits .. . . . . ... .... _ ..... ........ .... .. . .. . .. . ..... .. .. . ...... . . 1 • • s 

1 ' 
1 48-80 Correspondants du Trisorier-Pay tur Général/fe de valeurs françaises à échan- 1 

1 ger ..... . .. .... .... _ .... . ... . . . ........... ..... .. . . . ... . ...... . 1 ' . • s • 

1 48-81 
1 

Divers comptables /Je de valeurs françaises, achetées ou échangées . . .. .. . .. ! s 
1 

. : • • 

48-82 1 Divers comptables tt correspondants Ife de bons du Trésor à intérêt progremf en 
1 1 1 
1 

provision ...... . .... - · · · · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 1 . • . ' s 1 

' ' 
48-85 Divers comptables Ife de bons dr1 Trésor à imérér progressif somcrits, à remettre 

à divers ........... . • .. . ... . . .... . ... . .. . . _ ....... . ......... . ... . • s 
' 1 48-88 
1 

Divers comptables l:c de titres de la Vi/fe de Paris . .. .. .. .......... .. . • ,. ,, s 
1 1 

48-89 
1 

Ville de Paris s!c de ti tres à échanger .. . . .. . .. .. .... ... ..... ..... .... . . s 

1 

48-90 

1 

Régisseur sic de tickets er vignettes destinés à la perception de produits départe-

1 

1 

mentaux ou municipaux ............... . ............... . . .. ..... . .. 1 
,, . 1 s 

48-91 Divers comptables Ife d'obligatiom de l'emprunt départemental . . .. . . . ..... 
1 1 s i . . " 1 

' 
! 48-92 

1 
Receveur des p;,,ancts s/c de titres et valeurs appartenant au département . .. . . . s . 

1 

48-93 Receveur des Fi11ances sfe de titres appartellallt a11x pupilles de la Natio11 . .. i " ' s 

48-95 Divers comptables Ife de titres du Crédit Foncier . . .... ........ ...... . •! 1 • i 
. . s i 

1 
' 48-96 Crédit Foncier sfc de titres à éclza11ger • . . s 

1 

1 
• • . • ••• • • • •• • • . •• • • • • • • • • • ••• • ' 1 

1 1 1 
48-109 Divers comptables Ife de billets de la B.A.O. retirés de la circulation .. . . . . . . T.O.M. • 1 • • s 

Trésorier général de l'A. -E.F. sfc de billets retirés de la circulation .... .. . IT.O.M. 
1 1 

48-110 
1 • ! • • s 

1 48-111 
1 

Divers comptables 1/c de· billets et de pièces de divers 1 nsti ruts d' Émissio11 · 
1 

1 1 
d'Outre-Mer . . . .. . .... ..... .... . ... . .. ...... . .. ........ ..... . . ... T .O.M . 1 • . • s 

' 
' 1 1 

1 
1 

1 

1 

48-116 

l 
Comptables en deniers des régies financières Ife de matières e11 provision . ... 

1 
• . . s 

! ! 
48-117 Divers comptables /le de titres du Départemem de la Seine ...... ..... • .. o " i .. . 1 s 1 

48-118 1 Département tk la Seine sfc de titres à échanger . .... . . .. . . .. . ......... , 1 • • . s 
1 ' 1 

48-119 ' Baéji~C,:: .~~~r:~e-~~~ .~e-~i~l~~s. ~~~ .~~é:~~ ~~~é~~~r-é~ :~b-e~/~~ ~~!~~~~s- ~~~~s~~ ~~~~ ~ P.G.A.-Bouchcs-du- 1 
1 1 

1 . . " 1 s 

l 
'Rhône 1 1 1 

48-121 Régisseurs de recettes Ife de timbres fiscaux français ... . . . .. .... . . ... .. . !Maroc 1 • ' • . s 
1 ' 

1 

48-161 Divers comptables et çorrespondams 1/c de billets de la Lut erie algériem1e . .. . 1 Maroc 
1 

.. • ' 
.. s 

195 ... 
1 

1 1 1 195 ... 1 

1 

1 ! 

j 

1 

48-162 Divers comptables et correspo11dams Ife de valeurs du Service fi~ra~rcier chéri- j 
1 

fien ... . .... .. . .. .. - . .. .. ........... - ........... .... .. .. . .. ..... !Maroc 1 1 . • 
1 

s 
1 - Valeurs appartenant a11 gouvemement chérifien. i 1 

1 

2 - Valeurs diverses en dépôt au Service ji11a11cier chérifien. 1 

' 
1 

1 
48-166 1 Banques et établissemems de crédit Ife de billets de la Loterie algérienne . .... . i Tunisie • . i " 

1 

s 
1 1 195 ... 

1 1 195 ... 

.. . . . ... . . ... ... .. . . .. . . . IT.A.N. 48-179 l Receveurs du Trésor /fe de traite.f de douanes • . . s 

1 

1 1 1 



1 NUMÉRO 
des comptes 
particuliers 

1 

48-200 

48-201 

48-203 

48-204 

48-205 

48-206 

48-208 

48-210 

48-211 

48-212 

48-214 

48-215 

48-216 

48-217 

48-218 

48-264 

49-01 

49-02 

49-03 

49-04 

49-05 

49-06 

49-07 

49-08 
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INTITULÉ 
des groupes de comptes, des comptes &énéraux 

et des comptes particuliers 
Comptables 

2 

VALEURS CONCERNANT LP.S TERRITO!RI!S 0'0UTRll-M!!R. 
1 

~ T.O.M. 
Préposés Ife de titres et valeurs en dépôt ...................... .. . ... .. 1 

Divers comptables Ife de timbres-poste .......... .... .. ... .. ........ . .. l 
Agents spéciaux Ife de tickets . ...•..... .. .. ...•.................... .. 

Certificats libérés de rentes 4 % 1917, à convertir etl rentes .. .. ....... . . 

Certificats libérés de rentes 4 % 1918, à COtlvertir en rentes ......... ... . 

Crédit National sfc de certificats provisoires d'obli~rations ......... .. .. . . 

Receveurs ck l'Enregistrement Ife de valeurs afférmtes au Service de l' E11re-
gistrement, des Domai11es et du Timbre ............................ . 

Ba;é~~ ~:~~~~e~:~~ -~~~. ~~. ~~:l~e.t~. ~~- ~r~~~ .~:~~l~é~. ~-~~~~~s. ~~i~:~r·i· ~ ~ C.F.S. 
PrJ:o~:J/;~,~e. ~;~~e~~ ~~ ~~ ~o-t~~i~ _,~-~a~~~l~ -~e-1~-~~:~i~~~o~'. ~~ ~~ ~~;~~e-~~~~~~~ 

195 ... 
195... 1 

1 Correspondants étrangers Ife de chèques en del/ars à ~aisstr ....... .. . .. C.F.S. 

Divers comptables Ife de billets de la Loterie de l'A.-O.F .. . .. .• .... ..... 
195 ... 
195 ..• 

Préposés Ife de billers de la Loterie malgache ................ . ........ . 

DitJers coruspotzdams / fe de billets de la Loterie malgache . ..... .... .... . 

Divers comptables Ife de traites .....................••.......•..... . . 

Instiwts d'Émissi011 d'Outre~ Mer l /c de traites de Douanes à l'escompte . ...... ,. T.O.M. 

Divers comptables et correspot~dams Ife de billets de la Loterie provimiale de 

3 

Tananarive . ............................••...................... i Madagascar 

COMPTE GÉ"!'-.'ÉRAL No 49 

TIERS CRÉANCIERS EN VALEURS 

Émissions du Trésor Ife de titres de rentes et d'obligations gérées comme les 
rentes ........ . ......... ........................................ . 

Êmissi011s du Trésor Ife d'obligariom et de bons .... . ............... ... . 

Émissions de l'Administration des Postes, Télégraphes et Téléphones Ife d'obli-
gations et de bons .............................................. . 

Émissions de la Société Nationale des Chemins de Fer Français lfe d'obligations et 1 
de bons ........ . ................. -·.··························· ·1 

Êmi.lsions de l'Algérie et des territoires d'OIItre-Mer Ife d'obligatiom •....... . j 

Émissions du Trésor Ife de bons du Trésor à un ou deux ans d'échéa11ce . ..... 1 

Émissions du Trésor Ife de bons de la Libérati011 ............... . . . .... . 

Loterie Mlionak sfc ck billets . .. ........ ... ...........•............. 
**1958. 

1959. 
*1960. 

.. , ]'~ -· 1 
Jusùfications 

~ l ~ 1 ~ 
1 

~ëi. 

1 4 

• 

. . 
1 

• • 
' 1 • • 

• 1 

1 

" 1 

l 
: 1 

' • .. )1 

1 
u IJ )1 

)t ' 1J • 

• 1 

. 1 

• 1 

J 

J 

J 1 

J 1 

J 

s 
s 
s 
s 
s 1 

1 

s 

s 

s 

s 

s 
s 

s 

s 

s 1 

s 1 

s 

: ! 

s 
s 
s 



NUMÉRO 
1 

des comptes 
particuliers 

1 

49-09 

49-!0 

4Q-11 
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INTITt.:LÉ 
des groupes de comptes, des comptes gênêraux 

ct des comptes p:micuhcrs 

2 

Of.fice.•, réxies er établi.tsements uariouaw: lie de bom ........ , ..... .. , . . 

Diverus co//ectivitb ltc de litre.1 d'amwirés à recevoir eu rJ~/ement de subt,en-
tioru mt d'at:ances de l'Er at ............................ .. ...... , .. 

Admiuistr.ttion Ju timbre > 'c de timbres Je permis de dum<' .:n prtlVHÏt>u • • • • • 

49- 12 1 Divers fic de bons du Trésor à tm ou deux diU d'échtana somcrirs ..... . 

49-13 

49-15 

49-16 

49-18 

49-19 

49-20 

49-21 

49-22 

49-2'3 

49-25 

49-26 

49-27 

49-28 

49-29 

49-30 

49-31 

49-32 

49-33 

49-34 

Divers lie de bons de lu Libération .<ou.tcrits ...... • ......... . .......... 

Syudieacs imercommrmaux Ile d'obligations .... . ......... . . • ........... · 

Divers Ife de titres de remes et de valeurs aehetis ........... . ..... . ... 1 
j 

Divers Ife de carnets à soue/re d'amendes forfailaires .... .............. , • 

Divers lie de litres de rentes au porteur et nominatifs déposés pour échar~ge . ... · 

Divers Ife de bons émis par les régies, offices et élablissemellts nationartx .. 

Diver.! 1/c de renus à corwertir ............................. . ....... . 

Divers Ile de valeurs à convertir en renus . . . . . . . . . . . . . ... .... . . .. . . . 

f:'mi1>i11u de la Caisu autonome d'amortissemem 11c d 'ob/i.f!aliom . ........ . 

Divers I fe J'obligatiom a11 porteur er Je certificats rrominarz(s d'obligations du 
Po.<tes, Télégraphes et Téléphones déposés pour échange .... ....... , ... . 

[)ivers Ife de valeurs du Trésor et d'obligations de la Caisse arttonome d'amorûs-
scmmt déposées po11r écharrge .... ... , , ... ..... ....... .... . .... , ... . 

F.missiom des offices, rigies et établissemtnls nationaux l'<" de valeurs .... . 

Divers arcributaires d 'indenmités de dommo.ges de guerre lie de titres d'annuités 
à remettre .. .. , ............................................ , .... . 

, Divers Ife de titres de rentes italiennes déposées pour rmoutJellement. , , , ..... 

JJiver.1 !tc de rentes icaliemres déposées pour cor:version .................. i 

Divers Ife de titres du Crédit National .............................. . 

Divers 1/c de valeurs déposées m garanrie de sursis prévus par la loi du 25 juin 
1920, article 19 ................................................. . 

Divers !Je de valeurs déposées en garantie par application de /'article 15 dt la 
loi du 2ï décembre 1927 ...... ... . .. . .............. . . . .... · · · .. · · ·1 

Pupilles de l'Assistance publique !Je de titres, vale11rs et objets préciet4X tra1rsmis 
en fin de cu telle .. ....•......... . .....•..•........ , .•.......... ... 

Comptables 

) 

49-35 

49-36 

Dit•ers 1:c de n'tres de rentes en dépôt à la Recerce Générale ........ , ... R.G.S. 

49-37 

49-38 

49-39 

49-40 

49-41 

Caisse des Dépôts tl Consignations s fe de renus et valeurs .... ......... . 

Caisse Auto11ome d'Amortissemem sfc de titres er valeurs ..... . , . , ...... , 

Caisse Autonome d'Amort issement sfc de remes et valeurs déposées pour échange 

Commrmes er établissemenn publics Ife de traites de coupes "rdinaires de bois en 
dépôt ............. . . . ..... ' . ....... ............ ....... ........ . 

Communes et établissements publics /fe de traites dt coupes extraordinaires de 
bllis ........................................................... . 

Dit~ers !Je de valeurs à rtcouvrer ....... . ....... . .... ......... · .... , . ·1 

1 ' ~ • .:1 ~t~ 

""' i ~·S. 
1 1 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

R 

I R 

R 

R 

R 

' R 

R 

R 

-
Justifications 1 

D c s 
5 6 7 

s 

J s 
i s • 1 

J 
1 s 

J s 

J 1 
s 

1 ' s 

1 
J s 
J • 1 s 
J s 

1 1 s 
1 

J • 1 s 

. ' s 

s 

J 1 ,, 1 s 

J • 1 s 

J s 

J • 1 s 

1 ! s 

J s 

J s 
1 

. 1 1 1 s 

1 
s 

J • 1 s 

J J 
1 

s 

J s 

1 

1 

s 

s 

s 
s 
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1 
- --· - -

Justifications 1 NUMÉRO Il\'TITULÉ 1"' ... .., 
des comptes des groupes de comptes, des comptes généraux Comp[abJes Ull> 

parùculiers ct des comptes particuliers ~ -a. D 1 C 1 S 1 
1 2 3 4 5 6 7 1 

1 1 1 

1 
1 ! 49-42 1 Divers 1/c de valeurs à rembourser rejetées par les Agents comptables .. . . . • ! J • s 

1 
1 1 1 

1 

49-43 1 Divers /je de titres et valeurs e11 dépôt .... ... ... .... ..... ... ......... 1 

1 R 

1 

J 1 s : 
1 

! • 

1 
1 49-44 Divtrs 1/c de valeurs diverses déposées pour échange ............... . .... ' R J 
1 

• s 
1 1 

49-45 Divers déposants Ife d'effets à l'encaissement ... , ..... .... . . ........... , • 
1 

• • s 

' f.'n:f::~~?:.< d~. ~~ -~~i~~e. ~~~o:•.a:~ -~e. ~r~~t. ~~~~~e. ~~~- ~~ ·b·o·~· ~t. ~i~~~s. ~~~~o~~ ~ 
1 

49-46 
1 

1 . . . s 
1 

1 1 1 . 49-47 Divers !Je de bom et tirres llmortissable.< de la C:aisse nationale de Crédit a{!rr-
1 

1 

cole souscrits . . . . ... . , ... , . .... .. . . . . ........ .............. ....... ' 1 
J s 

1 
1 • 1 " 1 ' 1 49-49 1 Divers 1/c d 1obligati01t.f et bons du Trésor déposés pour conversion ...... · · 1 1 1.{ 

1 

J • s 1 
49-50 i Divers 1/c d'obligations des Postes, Télégraphes et Téléphones diposées pour 

1 convers-ion ..... ... ....... 0 0 ••••••••••• •••••••• •••••••• 0 0 •••• ••••• R 1 J . s 

1 
Divers l/c d'obligations et bons des Chemi1u de fer déposés pour conversion, . 1 R 

! 
J s 

1 

49-51 1 • 
49-52 

1 

Di ver,! /je d'obligations du d.épartcmem de la Seit~e déposées pour cot~version .1 R J 1 • s 
1 

Collectivités et établissemems publics locaux 1/c de titres en dépôt ........ -1 
1 ! 

1 1 

1 49-53 

! 
. 1 

1 

,, s 
49-55 Divers Ife de valeurs déposées en garantie par application de l'arcicle 15 de la 

1 loi du 21 décembre 1927, à restituer .... .............. ...... ....... R.F. i • • • s 
1 49-56 Caisses de Crédit Mut~icipal Ife Bons de caisse ..... , ..... ... ...... . ... J ' 1 • • • 
1 49-58 ~:missioru des Groupemems de si11istrés lfc d'obligations .. . .. . . · · · · · · · · · · ·1 J 1 s 

1 
b 1 . 

1 
1 

1 

49-59 Divers 1/c. de. ti!res émis ou gérés par la S ociété Nationale des Chemins de Fer 1 França1s a echanger ............... .... ........... . ............. , . 1.{ J i . s ; 

l 49-60 Dive~s. Ife de va_~eurs ù écha1(J:er. à restituer ou à gérer par les Receveurs des 
1 R egus financreres ........... ........ . . ............ ........ ....... . J . s 

49-65 Service des fonds particuliers sfc de fomrules de mat~dats fonds particuliers . . 
1 

1 • • 1 s 
Divers /Je de valeurs déposées en upplicatüm des dispositiom relatives au comr6) 1 1 

49-67 1 
1 

i des changes ........ ........... , .. , . . ... , , . , . ..... , . . .. .. , .... . , , 1 • 
1 

J 
1 

• s 
1 49-69 1 Divers I fe de valeurs déposées m garantie du remboursemem de prêts comentis 

i 1 
sur le Fonds forestier national •. .. ..... .... , ..•... .....•..... . , .... 1 R 1 1 1 • s 

1 1 

1 49-70 Trésor et collectivités publiques /je de tickets destinés à la perception de divers 1 
1 produits et revenus publier ............ , .. , .. , ..... ....... ......... 1 . J 

1 
• s 

~ 49-71 Trésoriers-Payeurs G<it_rJr~ux /Je de titres achetés ou écha1(J:és pour le compte del 

1 

1 

1 correspot~dants partlculrers , ....... ..... . .. .. , , ... .. ...... . . .. . ..... (1) • • 1 s 
1 

1 

49-73 Divers Ife de t i t l'tS de Crédit Foncier . .. .... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · j • 
1 

J 1 . s 
1 1 

1 49-74 

1 

Pupilles de la Nation 1/c de titres, valeurs et objets précieux remis err jin de 
tuttlle ............... .... .. .. .... .. ....................... .... .. R 1 1 • s 

1 
1 

1 
1 

1 49-75 
1 

Dit-·ers Ife de titres de la Ville de Paris .. . .................. ... .. , . , .. . • . s 
1 Êmissiom du 

1 
**49-77 Trésor 1/c de certificats de souscripcio11 à l'emprunt libératoire 

.1 
1 

1948 . ...... ... .............. ..... ......... . ... .... . ... ' ..... ... • 

1 

• " ' s 1 

1 
1 

1 
1 

~~49-78 

1 

Divers l;c de certificats de souscription à l'emprunt libêratoire 1948 ..... , . " J • s 

1 

1 1 1 
49-79 l1missions du Trésor /je de bons du Trésor à imér2t progressif ..... ...... 

1 

1 • • 1 ' s 1 
1 

1 1 - -- ·-

(1) Les dépôts de certains Litres peuvent donner lieu à la délivrance de récépissés série L . 
1 



'NUMÉRO 
des compres 
particuliers 

1 

49-80 

49-91 

49-93 

49-94 

49-97 

49-98 

49-99 

49-101 

49-102 

49-107 

1 49-108 

1 

1 **49-110 

49-112 

49-116 

49-117 

49-119 

49-120 

49-121 

49-151 

49-152 

49-153 

49-156 

49-162 

49-186 

-llO-

INTITUL-e 
des groupes de compres, des compres g~néraux 

er des compres particuliers 
Comprables 

2 

1 
Divers Ife de bons du Trésor à intérêt progressif souscrits ............... j 

' 

1 

Divers Ife de billets de la Banque de France n'ayant plm cours ... .. ... .. : 

Caisse centrale de la France d'Outre-Mer s!c de billets de la B.A.O. en depôt .. T.O.M. 

Caisse centrale de la FrtVICe d'Outre-Mer sjc de lingots d'or en dépôt .... T.O.M. 

Territoire du Cameroun s[c de bons de la Défense ...... . ..... . ... .. .... 
1
T.O.M. 

Banque d'A.-O.F. sjc de billets retirés de la circulation ............ ... . · IT.O.M. 

Ca~~~:e~~~~~~~. ~~ .~~. ~~~:~~~ -~·~~~r~~~~~r. ~~'. ~~- ~i~~e·s· ~'. ~~:~~r·s· ~:~e~~~s. ~~ ~T.O.M. 

l' Caisse cenrrale de la Frame d 'Omre-Mer s/c de billets de l'Afrique française ' 
libre en déptJt ......... ....... . .. .. ... ... .................... .... . ,T.O.M. 

Divers Instituts d'émission d'Outre-Mer lie de bilieu et pièces ..... .... .. T.O.M. 

Régies financières l;c de matières en dépôt chez les comptables en deniers . ... 

' Divers Ife de titres et valeurs souscrits ou achetées en dépôt à la Paierie Générale 
de France en Allemagn.e .......................................... P.G.A. 

Trésor sfc de billets libellés en f rancs {francs d'occupation) .............. P.G.A. 

3 

Trésor sjc de motmaies italimnes en dépôt .. .............. . ....... . .. . . 'Alpes-Maritimes 

Gouvememmt sarrois sfc de traites et obligations cautionnées remises pour ava/ T.G.S. 

Divers Ife de titres du Départm1ent de la Seine ......... .. .... ....... . 

Divers Ife de billets du Trésor détériorés libellés en francs à échanger ..... P.G.A.-Bouches-du­
:Rhône 

Trésor sfc de billets du Trésor libellés en francs : • 
1 - Francs de statiotmement . .......... .... .................... 1 P.G.A. 
2 - Francs Méditerranée ... ........... .... .... ............ .... 'Bouches-du-Rhône 

1 

Administratio11 du Timbre sic de timbres fiscaux .................. .... . IMaroc 
1 i 

Service départe:ne~tal s/c de titres et • valett~s : l 
1 - Operations hors budget (2 partie) ........... . ........... . . . , 
2 - Opérations justifiées par le Receveur des Finances ( avec récépis-

sés) . .......•......... . .........•.......... . ........ · .. ·1 
3 - Opérations justifiées par le Receveur des Finances (sans récépis-

sés) .....................•......•....................... : 

1 
Ville de Pari!. sfc de titres et valeurs .. ...... ....... ................. •T.G.P. 

f:'tablissements publics gérés par le Trésorier-Payeur Général de la Ville de Paris 
1 Ife de titres et valeurs ... .. ...................................•... T.G.P. 

Office départemental des Anciens Combattams et Victimes de la Guerre sfc de l 
titres et valeurs : 

1 - Opérations hors budget (2~ partie) ...........•••............ 
2 - Opératiom justifiées par le Receveur des Finances (avec ricipis- 1 

s~s ) .. .... . ..... ...... ... . . .......... .... ........... ..... .. . 

Loterie algérienne sjc de billets ........ ... ..................... ..... . i Tunisie-Maroc 
195 ... 
195... ' 

' 
Divers Ife de titres et valeurs du Service financier ch.Jrijie11 . ............. 1 Maroc 

1 - Valeurs appartenant au Gouvemement chérifien. 
2 - Vale1trs diverses en dépôt au Service financier chérifien. 

(1) Les recc:tres de certains de ces Compres ne donnent pas lieu à délivrance de récépissés. 

(2) Les dépenses de cerrains de ces Comptes ne donnent pas lieu à justificaùon. 

Jusrifications 

~ ~~~ ~ 
J 

J 

J 

J 

J 

J 

J 

J 

J 

J 

J 

J 

• J 

• J 
• J 

• J 

R( l ) J(2) 

R J 
1 

• IJ<2> 

• 1 1 1 

" J 

R J 

R J 

• J 

J 

: 1 

• 1 s 

• 1 s 
• i s 

1 
s 

s 
s 
s 
s 1 

s 
• s 

• s 
• s 
• s 

J 

J 1 s 
1 

• ! 
s 

1 

s 

• 1 s 

1 1 - -· - --i 
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NUMËRO 1 
des comptes 

1 

parti~uliers 

INTITULË 
des groupes de comptes, des comptes généraux 

ct des comptes particuhers 

'"' 
- - -~ 1 

Comptables ~-~ 
~~Â 

49-191 

49-192 

49-193 

49-194 

49-195 

49-196 

49-197 

49-199 

49-200 

49-201 

49-202 

49-203 

49-205 

49-207 

49-208 

49-209 

49-210 

49-211 

49-212 

49-264 

2 

1 VALI!URS CONCI!RNAKT LES TERRITOIRES o'OUTRH-MI!R. 

1

T .Q.M. 

1 Caisses de réserve des budgeu généraux Ife de cirres et valeurs du Trésor . . 
1 
T.0.1'vi. 

3 

Caisses de résertJe des budgets locaux Ife de cirres tl valeurs du Trésor .... D.O.M.-T .O.M. 

Commrmes et établissemems publics /je de titres et tJaleurs divers ........ . 

Budgets généraux et locau" Ife de titres et valeurs divers . . , , ........ . ... D.O.M.-T .O.M. 

; Divers Ife d'inscriptions de remes et t1ale11rs déposées au Trésor à t itre de cau-
tionnement ........... ......... . . .. .............................. ! 

Banques des territoire.! d'Outre-Nier Ife de valeurs diposées en garamies d'émis-
sion de bons de caisse ... . ............................... . ........ D.O.M.-T.O.M. 

1 Timbres-posee des rern"coires d'Outre-Mer l1e de disrribmion ............. · 

1 Divers Ife de valeurs aflérenres au Service de l' Enregistremem, des Domaines 
er du Timbre ................................................... 

1 
; C~mmun~ ec dive~s orga~ris.m~s l fc de tickec: m dépêc ................ .. , 

i DIVers l1c de certifi,cats liberes de rentes 4 10 1917 c11 dépôt ...... . ... . . 

! Divers Ife de cercificats libérés de rentes 4 ~v 1918 e11 dép6t ...... . . . ... 
1 

; Di~:~:~~e~e. ~~~~~,~~~ ~~':'::s~~~e~. ~·.o~~i~~~i~~ ~~. ~~é~~~ ~~~c~~~~~. ~~~s~~ :.o~~ j 

.... ···1 
1 

Locerie en faveur de la liquidatio"n de la Caisse agricole de Tahiti 
195 .. . 
195 .. . 

Fonds spéciaux de prévoyance Ife de titres et valeurs du Trésor . , .. ..... . 

Chambre de commerce de Djibouci s;c de valeurs JJposées en garanrie ..... 

! Loterie malgache .</c de bilieu ... , ........... . ...................... . 
195 .. . 
195 . . . 

1 

1 Trésor s fc de billets libellés . D .. b . d . IC F S en )ranes 'JI orm en cpôt .. ........... , . , .. 1 • • • 

1/c de traites . .................... . ..... . .. 1 Budgets généraux et locaux 
1 

Divers /Je de chèques en dollars à encaisser par le Trésorier-Payeur à Djibouti .. . jC.F.S. 
1 

Lcterie provinciale de Tananarive sjc de biller.s .. . .... . .... . .......... . Madagascar 

. 1 

• 1 

• 1 

: 1 

1 

• 1 

Justifications 
1 

~ 1 ~ 1 ~ 1 

J 

J 

J 

J 

J 

J 

l 1 
1 

s 1 

s 
s 

1 s 1 

s 1 

s 
s 

s 
s 
s 1 

1 
s 

J s 
J • s 

J • s 1 

J 1 • s 
J i 

1 

J 1 

J ~ 

J 

1 

• 1 
1 

1 
s 1 

: 1 

s 
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ANNEXE 3 --
TABLEAU indiquant pour chaque compte ouvc:rt dans les écritures des T résoreries Principales Centralisatrices et des Recettes des Finam;es 

les dates d'envoi des justifications à la Trésorerie Générale dont elles relèvent ct la nature des justifications 

les daces de transfert des opérations ct les comptables principaux dans les écritures desquels ces opérations sont transfhécs. 

I. -Comptes dont les opérations sont notifiée:; ou justifiées à la Trésorerie GénO:·rak 
sans que celles-ci en intègre le montant dans sa comptahilit.: génêralc. 

A. - J:.'11 d4pense.l. 

1 o Par semaine .......... · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · i 
2° Par mois .... .... ....................... • ..•.. • ................ 1 

Jo Par trimestre 

B. - lin receues. 

1 . 
1 • Par semame 

2° .Par mois . .. ...... . ...... · . . · · · · • · · · · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · · · · · · · · 
1 

3• Par trimestre ' .... ' .......... ... ...................... ' ...... . . j 

27-016 

06-051 

08-004 
15-005 

27-016 

06..{)()1 

06-014 
06-020 
06-022 

30-{)12 

06-{)76 

37-{)09 
37-037 

30-012 

06-024 
08-011 
08-029 

33-001 

12-069 

38-002 

33-001 

08-030 
08-041 
08-05 1 

II.- Comptes dont les opérations sont justifiées à la Trésorerie Gênéralc en fin d'année. 

A. - En dépenses. 

07-{)01 25-016 33-004 
07-002 28-019 33-021 
07-005 30-001 3'3-{)31 
07-008 30-005 33-{)32 
25-01'3 30-014 33-041 
25-014 31-012 33-043 

B. - En recettes. 

12-015 28-019 '30-{)14 
12-030 30-001 33-{)04 
12-069 30-005 33-021 

C. - E11 :soldes. 

01-003 19-361 32-008 
02-001 25-013 33-002 
05-001 25-014 33-004 
05-010 25-016 '33-021 
07-001 27-0 16 33-031 
07-002 28-019 33-032 
07-005 29-013 33-041 
07-008 29-031\ 33-043 
08-{)01 10-012 33-05 1 
08-002 J0-01-l Jj-031 
13-031 31-012 1i-001 
14-030 32-006 37-005 

33-002 

33-002 

33-051 
37-001 
37-008 
37-011 
37-024 

37-009 
37-037 

37-008 
37-011 
37-024 
37-037 
38-001 
38-005 
40-063 
40-06-1 
40- 101 

-, 
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III.- Comptes dont les opérations sont transférées avec intégration dans les écritures du comptable destinataire du transfert 
(sans écriture à la Recette des Finances lors de cet envoi). 

A. - Par pbiode hebdomadaire. 

1 u A la Trésorerie Générale dont relève la Recette des Finance~ ........ . 

2• Aux Trésoreries Générales des autres dé:Partements ................ . 

30 A l'Agence comptable centrale du Trtsor ... .... .... .. .. : . ........ . 

B. - Par mois. 

1° A la Trésorerie Générale dont relève la Recette des Finances .....•..•. 

.• Aux Trésoreries Générales des autres départements .. ..... .. ....... . 

13° A la Recette ~ténérale des Finances de la Seine: ....... ....... .. ..... . 

1 40 A l'Agence comptable centrale du Trésor .... ..................... . 

15• A l'A~rence comptable de la Dette Publique ........... ... .......... . 

34-015 
35-015 

35-041 

02-051 

31-015 

08-005 
08-019 
08-021 

31-005 

13-030 

13-032 
14-031 
19-295 
19-365 
19-435 

37-{)38 
37-039 

02-052 

32-015 

13-001 
14-002 
31-004 

32-002 

37-013 

19-515 
19-545 
25-020 
31-050 
35-102 

37-040 

37-015 

32-001 
35-042 
37-014 

38-007 

35-113 
35-122 
35-172 
35-202 
35-204 

IV. - COmptes dont les opérations sont transférées mois par mois ides correspondants du Trésor avec intéeration dans les écritures du comptable chargé de la tenue du compte courant du correspondant 
(sans écriture à la Recette des Finances lors de cet envoi). 

A. - A l' ~en ce comptable centrale du Trésor ...... ...... . . ........ . 

1 .13. - A la Recette ~:énérale des Finances de la Seine ........... ..... . ..• 

j C. - A la P~ierie générale de la S~:ne ..•.. ...... .................... 

25-001 
25-002 
25-003 
25-004 
25-005 
25-010 
25-015 
25-027 
25-029 
26-001 

28-020 

28-045 
29-037 

26-002 28-004 
26-003 28-005 
26-010 28-008 
26-011 28-010 
26-018 28-026 
26-027 28-039 
26-028 28-041 
26-029 28-044 
28-001 29-001 
28-002 29-00S 

29-011 

29-045 35-052 
34-003 

38-015 

38-009 

35-212 
35-272 
37-017 
38-008 

29-007 
29-008 
29-012 
29-024 
29-035 
29-038 
29-041 
29-046 
34-002 
35-002 
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ANNEXE N" 4 

TABLEAu CHRONOLOGIQUE - --
des rramferrs hebdomadaires à effecruer m 1959 011 titre des Comptes : 

N'• 05-051 • TRAITES, OBLIGATIONS ET I'.FPETS DIVERS A TRANSFRRER A LA RP.CE'M'E Gf.NSRALE DES FINANCES Oll LA SEINE • (Cf. Circulaire n° 1317 

du 3 décembre 1953. BST 41 R). 

N" 14-01 S • RECETTES DI!S RP.Cl!TTES DES FISANCF-~ A TRANSFéRER !t. LA TRI:.SORERTE GSNÉRALE : DÉPOTS DE FONDS • (Cf. Instruction R2 du 15 dé-

. <.:cmbrc 1953, paragraphe 64). 

Nn '35-015 • PAIEMENTS DES RECF.TTES DES FINANCES A TRANSFJlRER A I.A TRésORERIE Gi!NJ!RALI! : Di!POTS DE FONDS • (Cf. lnstrucrion R2 du 

15 décembre 195'3, paragraphe 64). 

N" 3'i-041 
N" 37-038 
NO 37·039 
N• 37-040 

• PAII!MENTS ,\TRANSFÉRER AOX TRéSORllRIP.S GÉNI!RALES: CH~QUES 0 1\'I!RS .. (Cf. Instruction du 31 décembre 1948, paragraphe 15b). 

' RI!CETTES DES R.ECI!VEURS DP.S CONTRIBUTIONS INDIRECTE.~ A TRANSFI!RER A LA TRÉSORERIE GéNÉRAU. 

' RECETTES DES RECEVEURS DE L'tNREGISTREM!!NT A TRAl\SfÉRER Il LI\ TRI!sORBRIB GéNéRALE. 

« RECETTES DES RI!CilVEURS DES DOUANES A TRANSFllRER A LA TRJ!sORERm GI!NéRALE • . 

! 
--- ., - -- - . -- . - -·- . . ~ 

DATES 
; NUMéRO 

' 
auxquclle$ Jes lransferts doivenc bre adre.~.§ê""l OPêR:\TI(l:-IS dt rHtrcncc il ORSER\'ATIONS 

p;~r les c:omprabtcs pa)•eurs • au r•tmputbJ, .. '\ reporrtr sur les twr- ' 1 
;as)ign~lairt~ · que d\)ivtnt compr~ndrc lu tr.;n,t~rh dcreaux de transtCrt• 1 

1 2 1 4 

1 ()pérorions cormaréfs : 

Vendredi 9 janvier 1959. nu 1 or au 8 janvier inclus. 01 

Vendredi 16 janvier 1959. Du 9 au 15 janvier inclus. 02 

1 Vendredi 23 janvier 1959. Du 16 au 22 janvier inclus. 03 

' Lundi 2 février 1959. Du 23 au 31 janvier inclus. 04 

Vendredi 6 février 1959. Du 1er au 5 février inclus. 05 
Vendredi 13 février 1959. Du 6 au 12 février inclus. 06 
Vendredi 20 février 1959. Du 13 au 19 février inclus. 07 

Lundi 2 mars 1959. Du20 au 28 fèvrier inclus. 08 
Vendredi 6 mars 1959. Du 1"' au 5 mars inclus. 09 
Vendredi 13 mars 1959. Du 6 au 12 mars inclus. JO 

Vendredi 20 mars 1959. Du 13 au 19 mars inclus. Il 

Vendredi 27 mars 1959. Du 20 au 26 mars inclus. 12 
Mercredi 1•• avril 1959. Du 27 au 31 mars inclus. 13 
Vendredi 10 avril 1959. Du 1" au 9 avril inclus. 14 
Vendredi 17 avril 1959. Du 10 au 16 avril inclus. 15 
Vendredi 24 avril 1959. Du 17 au 23 avril inclus. 16 
Samedi 2 mai 1959. Du 24 au 30 avril inclus. 17 

Samedi 9 mai 1959. Du 1"' au 7 mai inclus. 18 

1 Vendredi 15 mai 1959. Du 8 au 14 mai inclus. 19 

Vendredi 22 mai 1959. Dul5 au 21 mai inclus. 20 
Lundi J•r juin 1959. Du 22 au 31 mai inclus. 21 

\ 
Vendredi 5 juin 1959. Du 1"' au 4 juin inclus. 22 
Vendredi 12 juin 1959. Du 5 au 1 1 juin inclus. 23 1 
Vendredi 19 juin 1959. D u 12 au 18 juin inclus. 24 
Vendredi 26 juin 1959. Du19 au 25 juin inclus. 25 
Mercredi Jer juillet 1959. Du 26 au 30 juin inclus. 26 

1 Vendredi 10 juillet 1959. Du t•r au 9 juille! inclus. 27 
Vendredi 17 juillet 1959. Du 10 au 16 juille! inclus. 28 

l Vendredi 24 juillet 1959. Du Jï au 23 juillet inclus. 
. 29 

1 

Samedi 1" août 1959. Du 24 au 31 juillet inclus. 30 1 

Vendredi 7 août 1959. Du 1•• au 6 août inclus. 31 f ' 

Vendredi 14 août 1959. Du 7 au 13 août inclus. 32 
Vendredi 21 août 1959. Du 14 au 20 août inclus. 33 1 

Vendredi 28 août 1959. Du 21 au 27 août inclus. 34 
Mardi 1er septembre 1959. Du 28 au 31 août inclus. 35 
Vendredi 11 septembre 1959. Du 1"' au 10 septembre inclus. 36 
Vendredi 18 septembre 1959. Du Il au 17 septembre inclus. 37 
Vendredi 25 septembre 1959. Du l8 au 24 sepœmbrc inclus. 38 1 

1 Jeudi 1er octobre 1959. Du 25 :lU 30 septembre inclus. 39 
Vendredi 9 octobre 1959. Du 1•' au 8 octobre inclus. 40 

1 Vendredi 16 octobre 1959. Du 9 au 15 octobre inclus. 41 

1 Vendredi 23 octobre 1959. Du 16 au 22 octobre inclus. 42 

' Mardi 3 novembre 1959. Du 23 au 31 octobre inclus. 43 1 

Vendredi 6 novembre 1959. Du 1•• au 5 novembre inclus. 44 

Vendredi 13 novembre 1959. Du () au 12 novembre inclus. 45 

1 Vendredi 20 novembre 1959. Du 13 au 19 novembre inclus. 46 
Vendredi 27 novembre 1959. Du 20 au 26 novembre inclus. 47 1 

, Mardi ter décembre 1959. Du 27 au 30 novembre inclus. 48 

Vendredi Il décembre 1959. Du 1"' au 10 décembre inclus. 49 
Vendredi 18 décembre 1959. Du 11 au 17 décembre inclus. 50 
Lundi 28 décembre 1959. Du 18 au 24 décembre inclus. 51 

Lundi 4 janvier 1960. Du 25 au 31 décembre inclus. 52 
' -
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:\~NEXE l' · 5 ---
TABLEAU CHRONOLOGIQUE 

des versements des Comptables subordonnés pour l'année 1959. 
Tous les jours : chèques bancaires rec;us en paiement à encaisser par la Banque de France. 

Vendredi 2 .......... j 

1 
1 

1 

Jeudi 8 ............. 1 

1 

Vond~d; 9 ••...... .. , 

MOIS DE JANVIER 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service de Portefeuille. 
Service de la Dépense. 
Service d~partemental. 

Jeudi 15 . . . . . . . . . . . . Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

l Vendredi 16 .. ...... . 

t 

Jeudi 22 .......... . . 

Vendredi 23 ........ . 

Bons à court terme. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Se.rvice de la Caisse des Dépôts. 
Service de la Comptabilité. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur T résor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

1 Samedi 24 . • . . . . . . . . Impôts et amendes. 

Jeudi 29 . . . . . . . . . . . • Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Vendredi 30 ........ . 

1 1 
1 
1 
~Samedi 31 .......... 1 

' 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires . 

Bons à court terme:. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de dépôts, de disponibilités courantes et 
de consignations. 

Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuée.s sur 
les comptes de Caisses d'Épargne. 

MOIS DE FÉVRIER 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Comptables resprmsables et comptables mand:uain:s. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Excepté bons à court terme. 
Excepté chèques sur le Trésor. 
Excepté chèques sur le Trésor. 

Comptables responsables ct comptables mandataires. 
Emissions et remboursements. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Comptables responsables ct comptables 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Recettes et dépenses. 

Comptables responsables ct comptables 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Émissions et remboursements. 
Comptables préposés. 

Comptables autorisé~. 

mandataires., 

1 

1 

mandataires., 

Jeudi 5 ... . ......... 1 Compte courant du Trésor à la Banque de France. r Comptables responsables et comptables mandataire~. 

Vendredi 6 ..... .... . Chèques sur Trésor ou assimilés . .... . ............. J 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts; recettes et dépenses effectuées sur

1 les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Recettes diverses. 
Service du Portefeuil le. 
Service de la Dépense. 
Service départemental. 
Service des Pensions. 

Comptables habilitës. 
Comptables autorisés. 

Toutes recettes sauf impôts et amendes. 
Excepté bons à court terme. 
Excepté chèques sur le Trésor. 
Excepté chèques sur le Trésor. 



Jeudi 12 ........ ... . 

Vendredi 13 ........ . 

1 Samedi 14 •.•.....•. i 
1 Jeudi 19 •••••••••••• 

Vendredi 20 ........ . 

1 

! 

1 
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MOIS DB FÉVRIER (suite) 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 1 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 1 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes ct dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités cou rantc:s des notaires. 

Bons à court terme. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes er dépenses effectuées sur 1 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service de la Caisse des Dépôts. 
Service de la Comptabilité. 
Dépenses de l'Office départemental des Ancien) ' 

Combanant:S et Victimes de la guerre payées p/c d'au- 1 
tres départements au titre de l'exercice préçédent. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Émissions ct remboursements. 

Comptables responsables ct comptables 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

1 Jeudi 26 ... . ... . .. . . 
1 l Vendredi 27 ........ . 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimiJ.:, . 
Fonds particuliers. 

Comptables responsables ct comptables mandataires.j 

Comptables habiütës. 

l s-~;~ .. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Impôts et amendes. 

Bons à COUrt terme. 
Caisse des Dépôts ; recenes et dépenses effecruées sur 

les comptes de dépôt, de disponibilités courantes et 
de consignations. 

Caisse des Dépôts; recettes et dépenses effectuées suri 
les comptes de Caisses d'Épargne. 

1 

Office départemental des Anciens Combattants cr Vic-
times de la ~ruerre. 

1 

MOIS DE MARS 

Jeudi 5 ............ ·1 Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Vendredi 6 .... . . . .. Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 1 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. · 
Recettes diverses. 1 

Service du Portefeuille. . 

1 
Service de la Dépense. ! 
Service départemental. j 
Service des Pensions. 

Comptables autorisés. 

Recettes et dépenses. 

Émissions et remboursements. 
Comptables préposés. 

Comptables autorisés. 

Recettes et dépenses. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Toutes recettes sauf impôts et amendes. 
Excepté bons à coun terme. 
Excepté chèques sur le Trésor. 
Excepté chèques sur le Trésor. 1 , , 

Jeudi 12 . . . . . . . . . . . . Compte courant du Trésor à la Banque de France. Comptables responsables ct comptables mandataires. 

1 Vendredi 13 ... . . . ... 
1 

Chèques sur Trésor ou assimilés. ' 
Fonds particuliers. 1 Comptables habilités. 
Caisse des Depots ; recettes et dépenses effeçruées sur Comptables autorisés. 

les comptes de disponibilités courantes des notaires.' 

Samedi 14 . . . . . . . . . . Bons à court terme. Émissions et remboursements. 

Jeudi 19 . .. . . . .. .... 1 Compte courant du Trésor à la Banque de France. Comptables responsables et comptables mandataires 

Vendredi 20 ...... . . . 

1 

1 
Chèques sur Trésor ou assimilés. 1 
Fonds particuliers. 1 

Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 
les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Service de la Caisse des Dépôts. 1 
Service de la Comptabilité. 
Dépenses des Chambres d'Agriculture payées p /c d'au­

tres départements au titre de l'exercice précédent. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

\ 
1 
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MOlS DE MARS (suire) 

1 Jeudi 26 . . . . . . . . . . . . Compte courant du Tresor à la Banque de France. 

Vendredi 27 ........ . 

Mardi 31 .. . . . ... ... 1 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts; recettes er dépenses etfecruëcs sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Impôts er amendes . 

Bons à court terme. 
Caisse des Dépôts; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de dépôt, de disponibilités courantes ct 
de consignations. , 

Caisse des Dépôts; recettes ct dépenses effectuées sur i 
les comptes de Caisses d'Épargne. 

Chambres d'Agriculrure du Département. 1 

MOIS D 'AVRIL 

Jeudi 2 .. . ........ . . ' Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Vendredi 3 .......... 1 Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôt-s ; recettes et dépenses effectuées sur 

"'"""' 4 . . . . . . . . . . . R,:,:m:.:~::. d"pooibiti«• m="'" d<O oo~im. 1 Jeudi 9 . . . . . . . . . . . . . Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

1 Vendredi 10 . . . . . . . . . Chèques sur Trésor ou assimilés. 

Mercredi 15 ........ . 

Jeudi 16 ....... ... .. 

Fonds particuliers. 1 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service du Portefeuille. 
Service de la Dépense. 1 
Service départemental. 
Service des Pensions. 

Bons à court terme. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

r Vendredi 17 .. . . .•.•• Chèques sur Trésor ou assimilés .... . ......... .... . 
Fonds particuliers. 1 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur J 

Jeudi 23 ........... . 

Vendredi 24 ........ . 

Samedi 25 ..... . ... . 

jeudi 30 ........... . 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. i 
Service de la Caisse des Dépôts. 1 
Service de la Comptabilité. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonda particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Impôts et amendes. 

Compte courant du Trésor à la Hanquc de France. 
Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonda particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Bons à court terme. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les C?mPt~s de dépôt, de disponibilités courantes et de l· 
cons~itlauons. 

Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses ett'cctuées sur 
les comptes de Caisses d'Épargne. 

Comptables responsables et comptables mandataires.• 

Comptable<> habilités. 
Comptables autorisés. 

Recettes et dépenses. 

Émissions et remboursements. 
Comptables préposé~. 

Comptables autorisès. 

Exercice précédent. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Toutes recettes sauf imp<its et amendes. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Excepté bons à court terme. 
Excepté chèques sur le Trésor. 
Excepté chèques sur le Trésor. 

Émissions et remboursements. 
1 
1 

Comptables responsables ct comptables mandataires.' 

Comptables habilité~ . 
Comptables autorisés. 

1 

1 

Comptables responsables et comptllbles mandataires.! 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Recettes et dêpcnscs 

Comptables responsables ct comptabl~s mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Émissions et remboursements. 
Comptables préposés. 

Comptables autorisés. 



Mardi 5 ........ • ... 
Mercredi 6 ......... . 

Jeudi 14 

Vendredi 15 ......... : 

1 

Jeudi 21 ...... .... .. 

1 Vendredi 22 ..... ... . 

1 

Lundi 25 ...... .... . 

Jeudi 28 .•.......... 

Vendredi 29 ...... . . . 

Samedi 30 ...... .. . . 
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MOIS DE ;\llAI 

Recettes diverses. 
Compte courant du Trésor a la Banque de France. 
Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes er d~penses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service du Portefeuille. 
Service de la Dépense. 
Service dépancmental. 
Service des Pensions. 

Compte courant du Tresor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds parùculiers. 
Caisse des Dépôts ; recettes ct dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Bons à court terme. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service de la Caisse des Dépôts. 
Service de la Comptabilité. 

Impôts et amendes. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds paniculiers. 
Caisse des Dépôts; recettes er dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Bons à court terme. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de dépôt, de disponibilités courantes et j 
de consignations. 

Caisse des Dép~ts ; recettes et dépenses effectuées suri 
le.~ comptes de Caisses d1Épargne. 

Toutes recettes sauf impôts et amendes. 
Comptables responsables ct 'Comptables 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Excepté bons à court tennc. 
Excepté ch~ques sur le Trésor. 
Excepté chèques sur le Tré$or. 

mandataires.~ 
1 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Émissions et remboursements. 

Comptables responsables ct comptables mandataires 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Recettes ct Dépenses. 

Comptables responsables ct comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Émissions et remboursements. 
Comptables préposés. 

Comptables autorisés. 

MOIS DE JUIN 

Jeudi 4 .....•.... ... , Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Vendredi 5 . . . . . • . . . . Chèques sur Trésor ou assimilés ....... . . .... .. . . . 
Fonds particuliers. 

1 
1 

Jeudi Il ... ....... .. 

Vendredi 12 ........ . 

1 Lundi 15 

/ Jeudi 18 

Caisse des Déi>Ots ; recettes et dépenses effectuées sur 
les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Recettes diverses. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes ct dépenses effecLuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service du Portefeuille. 
Service de la Dépense. 
Service dépancmeotal. 
Service des Pensions. 

Bons à coun terme. 

Compte courant du Trésor à la Banque de Frunce. 

Comptables responsables et comptables mandataires. '!-... 
~ 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Toutes recettes sauf impôts et amendes. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités 
Comptables autorisés. 

Excepté bons à court terme. 
Excepté chèques sur le Trésor. 
Excepté chèques sur le Trésor. 

Émissions et remboursements. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 



1 v~""" " ........ ·1 
1 1 

1 i 
Jeudi 25 ...... • ..... , 

Vendredi 26 ...... . . . 

Mardi 30 .......... . 

Jeudi 2 ...... .. .. .. . 

Vendredi 3 ..... . . . . . 

Samedi 4 .......... . 

Jeudi 9 ..... . . .. . . . ·1 
Vendredi 10 ... . . .. . . 1 
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MOlS DE JUIN (suire) 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. ! 
Service de la Caisse des Dépôts. 
Service de la Comptabilité. i 
Compte courant du Trésor à la Banque de France. 1 

Chèques sur Trésor ou assimilés ., 
Fonds l)articuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes ct dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Impôts et amendes. 

Bons à oourt tenne. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de dépôt, de disponibilités courances et 
de consignations. 

Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 
les comptes de Caisses d'Épargne. 

MOIS DE JUILLET 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 1 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 1 
Fonds particuliers. 
Caisse des D épôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. ! 

Recettes diverses. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service du Portefeuille. 
Service de la Dépense. 
Service départemental. 
Service des Pensions. 

Mercredi 15 .. . .... . ·1 Bons à court terme. 

!Udi 16 . . . . . . . . . . . . Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Vendredi 17 ... . . . . . Î Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effecruée~ sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service de la Caisse des Dépôts. 
Service de la Comptabilité. 

Jeudi 23 ...•••.•.... 1 Compte courant du Trésor à la Banque de France. 
' V endre di 24 ......... ! 

I
l Samedi 25 

Jeudi 30 

...... ... "l 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Impôts et amen des. 

Compte: courant du Trésor à la Banque de France. 

Compr.ables habilités. 
Comptables autorisés. 

Comptables rtsPOilS&bh:s et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Rccenes et dépenses. 

Émissions et remboursements. 
Comptables préposés. 

Comptables autorisés. 

Comptables responsables ct comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Toutes recettes sauf impôts et amendes. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptsblcs autorisés. 

Excepté bons â court terme. 
Excepté chèques sur le Trésor. 
Excepté ch~ques sur le Trésor. 

Émissions ct remboursements. 

Comptables responsables ct comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Comprablcs responsables ct comptables mandataires. 

Comptabll!s habilités. 
Comptables autorisés. 

Recettes et dépenses . 

Comptables responsables et comptables mandatair.:s. 
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MOIS DE JUILLET (suirt) 

Vendredi 31 ........ . Chèques sur Trésor ou assimilés. 1 

Fonds particuliers. . 
Caisse dea Dépôts; recettes ct dépenses effectuées suri 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. li 
Bons à coun terme. 
Caisse des Dépôts; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de dépôt, de disponibilités courantes et l 
de consignations. 

Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 
les comptes de Caisses d'Éparine. 1 

MOIS D 'AOUT 

Jeudi 6 •........... ·1 Compte courant du Trésor a la Banque de France. 

Vendredi 7 ........ . . 

1 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse dea Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantc.-s des notaires. 
' Recettes diverses. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Émissions et remboursements. 
Comptables préposés. 

Comptables autorisés. 

Comptables responsables et comptables mandataires. ~ 
Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Toutes recettes sauf impôts et amendes. 
Excepté bons à court terme. Service du Portefeuille. 

Service de la Dépense. 
Service départemental. 
Service des Pensions. 

' Excepté chèques sur le Trésor. 

Jeudi 13 
1 

Vendredi 14 ........ ·1 

]wdi 20 •••••••• • ••. 1 

Vendredi 21 . ....... . 

Mardi 25 ..... . .... . 

Jeudi 27 . •... .... ... 

Vendredi 28 .... .. . .. 

1 

Lundi 31 .......... ·1 

1 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dl!:p6ts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Bons à court terme. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur T résor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des D épôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service de la Caisse des D épôts. 
Service de la Comptabilité. 

Impôts et amendes. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Tn!sor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes ct depenses effectuées sur 

les comptes de diponibilités courantes des notaires. 

Bons à court terme. 
Caisse des Dépôts ; recettes ct dépenses effectuées sur 

les comptes de dépôt, de disponibilités courantes et 
de COOSii:r1.3tiOns. 

Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 
les comptes de Caisses d'Épargne. 

Excepté chèques sur le Trésor. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

&ùssions et remboursements. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Recettes et Dépenses. ~ 

Comptables responsables et comptables mandataires. ~ 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Émissions et remboursements. 
Comptables pré~. 

Comptables autorisés. 

MOIS DE SEPTEMBRE 

Jeudi 3 . . . . . . . . . . . . . Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Vendredi 4 ......... . Chèques sur Trésor ou assimilés. . 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts; recettes et dépenses effectuées suri 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 
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1 

1 Samedi 5 

MOIS DE SEPTEMBRE (swte) 

........... , 
J eudi 10 •... . ....... 

Vendredi 11 ..... . ... , 

>viardi 15 .......... . 

Recettes diverses . 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de di.sponibilités courantes des notaires. 
Service du Portefeuille. 
Service de la D épenl;e. 
Service départemental. 
Service des Pensions. 

Bons à court terme. 

Jeudi 17 . . . . . . . . . . . . Compte courant du T résor à la Banque de France. 

Vendredi 18 ........ . 

1 Jeudi 24 . •... . .. . ... 

1 

Vendredi 25 ..... . .. . 

M ercredi 30 ..... .. . . 

Jeudi l" ....... . .. . 

~ndredi 2 ......... . 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées tut 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service de la Caisse des. Dépôts. 
Service de la Comptabilité. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Impôts ct amendes. 

Bons à court terme. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées aur 

les comptes de dépôts, de disponibilités courantes et 
de consiiJllltions. 

Caisse des D épôt& ; recettes et dépenses effectuées sur 
les comptes de Caisses d'Épargne. 

MOIS D'OCTOBRE 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes ct dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Lundi 5 Recettes diverses. ............ , 
~udi 8 . . . . . . . . . . . . . Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Vendredi 9 . . .. .. .. . . Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes ct dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service du Portefeuille. 
Service de la Dépense. 
Service départemental. 
Service des Pensions. 

Jeudi 15 . . . . . . . . . . . . Compte courant du T résor à la Banque de France. 

Vendredi 16 ....... . . 

Bons à coun terme. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes ct dépenses effectuées l11l' 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service de la Caine des Dépôts. 
Service de la Comptabilité. 

T outes recettes sauf impôts et amendes. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Excepté bons à coun terme. 
Excepté chèques sur le Trésor. 
Excepté chèques sur le Trésor. 

Émissions et remboursements. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habiliûs. 
Comptables autorisés. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Recettes et dépenses. 

Émissions et remboursements. 
Comptables prépoeés. 

Comptables autorish. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilitée. 
Comptables autoris~. 

Toutes recette. sauf impôts et amendes . 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables babilit~s. 
Comptables autoris~. 

Excepté bons i court terme. 
Except~ chèques sur le Tr~sor. 
Excepté chèques sur le Trésor. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 
:enu.siona et remboursements. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 



Jeudi 22 ........ . .. . 

1 Vendredi 23 ..•. .. ... 

Samedi 24 ... . ..... . 

Jeudi 29 .... ....... . 

Vendredi 30 ...•..•.. 

Samedi 31 .... ..... . 

1 Jeudi 5 ............. 

1

. 

1 Vendredi 6 ......... . 
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MOIS D'OCTOBRE (suite) 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèque sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Impôts ct amendes. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 1 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Bons à court terme. 
Caisse des D épôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de dépôt, de disponibilités courantes et 
de consignations. 

Caisse des D épôts ; recettes et dépenaes effectuées sur 
les comptes de Caisses d'épargne. 

MOIS DB NOVBMBRE 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Recettes diverses. 
Service du Ponefeuille. 
Service de la Dépense. 
Service départemental. 
Service des Pensions. 

Jeudi 12 . . . . . . . . . . . . Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Vendredi 13 ..... ... . Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Samedi 14 • . . . . • • • • . Bons à court terme. 

Jeudi 19 . . . . . . . . . . . . Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Vendredi 20 ........ . Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des D épôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service de la Caisse des Dépôts. 
Service de la Comptabilité. 

Jeudi 26 . . . . . . . . . . . . Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Vendredi 27 . . . . . . . • . Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Impôts et amendes. 

Lundi 30 • • • . • • • • . • • Bons à court tenue. 
Caisse des Dépôts ; recettea et dépenses effectuées aur 

.K les comptes de dépôt, de disponibilit~ courantes et 
de consilrnations. 

Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 
les comptes de Caisses d'~pllfille, 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Recettes et dépenaes. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

&nissions et remboursements. 
Comptables préposés. 

Comptables autorisés. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Toutes recettes sauf impôts et amendes. 
Excepté bons à court terme. 
Excepté chèques aur le Trésor. 
Bxcepté chèques sur le Trésor. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autori~s. 

&nisaions et remboUI11ements. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Recettes et dépenses. 

&nissiona et remboUI11ements. 
Comptables préposés. 

ComPtables autorisés. 
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MOIS DB D~CBMBRB 

Jeudi 3 . . . . . . . . . . . . . Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Vendredi 4 .. . . ..... . 

Samedi 5 .. ..... .. .. . 

Jeudi 10 .... . . . . .. . . 

Vendredi 11 ...... ... 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Recettes diverses. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Cnisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectUées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service du Portefeuille. 
Service de la Dépense. 
Service départemental. 
Service des Pensions. 

Mardi 15 . . . . . . . . . . . Boos l court terme. 

Jeudi 17 . . . . . . . . . . . . Compte courant du Trésor lla Banque de France. 

Vendredi 18 .. . ..... . 

Jeudi 24 .......... . . 

Jeudi 31 ..... ... . .. . 

Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Service de la Caisse des Dépôts. 
Service de la Comptabilité. 

Compte courant du Trésor à la Banque de France. 
Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds particuliers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 

Compte courant du T résor à la Banque de France. 
Chèques sur Trésor ou assimilés. 
Fonds paniculiers. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de disponibilités courantes des notaires. 
Bons l court terme. 
Recettes diverses. 
Impôts et amendes. 
Service du Portefeuille. 
Service de la Dépense. 
Service départemental. 
Service des Pensions. 
Service de la Caisse des Dépôts. 
Service de la Comptabilité. 
Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 

les comptes de dépÔt de disponibilités courantes et 
de consîinati ons. 

1

1 

Caisse des Dépôts ; recettes et dépenses effectuées sur 
les comptes de Caisses d'~parane. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Toutes recettes sauf impôts et amendes. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Excepté bons à court terme. 
Excepté chèques sur le Trésor. 
Excepté chèques sur le Trésor. 

funissions et remboursements. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

Comptables responsables et comptables mandataires. 

Comptables habî.lités. 
Comptables autorisés. 

Çomptables responsables et oomptables mandataires. 

Comptables habilités. 
Comptables autorisés. 

~missions et remboursements. 
Toutes recettes. 
Recettes et dépenses. 

Comptables pr~posés. 

Comptables autorisés. 
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ANNEXE No 6 ----

NOMENCLATURE DES RUBRIQUES DE LA SITUATION STATISTIQUE HEBDOMADAIRE 1959 

ouverus chez les comptables mpérieurs du Trésor. 

1 - Encaisses proprement dites. 
2 - Compte courant à la Banque de France. 

4 - Traites et valeurs mobilisables. 

5 - Relations avec les instituts d'émission d'outre-Mer. 

li - Budget de 1958- Dépenses civiles réglées en 1959. 

12 - Budget de 1958- Dépenses militaires réglées en 1959. 

13 - Budget de 1958 - Dépenses effectuées sur ressources affectées réglées en 1958. 

20 - Budget de 1959 - Recenes fiscales et autres recenes sauf Fonds de concours, ressources affectées à diverses dépenses et res-
sources exceptionnelles - Coopération internationale. 

21 - Budget de 1959 - Fonds de concours. 

22 - Budget de 1959 - Ressources affectées à diverses dépenses. 

23 - Budget de 1959- Dépeiues civiles. 

24 - Budget de 1959 - D épenses miliuires. 

25 - Budget de 1959- Dépenses d'investissements (Prêts et avances et réparations de dommages de guerre). 

26 - Budget de 1959 - Dépenses effectuées sur ressources affectées. 

31 - Comptes de Commerce et d'affectation spéciale. 

32 - Opérations relatives au fonds de développement économique et social. 

33 - Comptes de r~ilement avec les Gouvernements érrangen et d'opérations monétaires. 

34 - Comptes de l'aide américaine. 

35 - Comptes en liquidation et d'opérations dans les territoires allemands en monnaie locale. 

41 - Avances au."< éublissements d'ihat, à 13 S.N.C.F., à des services concédés ou nationalisés et à des Sociétés d'économie mixtt'. 

42 - Avances aux collectivités locales. 

43 - Avances aux collectivités locales (impositions). 

44 - Avances à des entreprises industrieUes ou commerciales et à divers. 

48 - Prêts - Consolidation d'avances. 

50 - Emprunts de l'~tat (long et moyen terme - court terme à échéances massives). 

51 - Emprunts de !'.état (Bons du Trésor à échéances journali~res) . 

60 - Trésorerie des P.T.T. et de la Caisse Nationale d'Épargne. 

61 - Trésorerie des Budgets annexes autres que ceux des P.T.T. et de la Caisse Nationale d'Épargne. 

62 - Trésorerie de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

63 - Trésorerie de la Caisse Autonome d'Amortissement. 

65 - Trésorerie des .établissements de !'.état. 

66 - Trésorerie de la S.N.C.F. 

67 - Trésorerie des collectivités de la métropole. 

68 - Trésorerie des collectivités des départements d'outre-mer. 

69 - Trésorerie de l'Algérie. 

70 - Trésorerie des territoires et des coUectivités d'outre-mer. 

71 - Trésorerie de la Tunisie et du Maroc. 

72 - Trésorerie des tiers. 

80 - T iers : échéances d'emprunts à payer (long et moyen terme - court terme à échéances massives). 

81 - Tiers : échéances d'emprunts à payer (Bons du Trésor à échéances journali~res). 

88 - Recettes des Receveun des Contributions indirectes à classer. 

89 - Recettes des Receveurs de l'Enregistrement à classer. 

90 - Recenes des Receveurs des Douanes à classer. 

91 - Recettes et dépenses à classer c:t à .régulariser. 

92 - Comptes courants des Receveurs des Finances et des Percepteurs. 

93 - Règlements avec l'Agent Comptable Central du Trésor. 

94 - Rèalements avec l'Agent Comptable de la Dene Publique. 

95 - Autres r~alements. 
99 - Chevauchements. 
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NUMÉROS DES PAGES DES COMPTES GÉNÉRAUX 

No des compt~TI 
&wéraux Intitulé des comptes généraux 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
6 
7 
7 
8 
8 

11 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
37 
38 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
51 
52 
55 
56 
61 
62 

Numéraire ...... . .......... . ......... .. ... . .... .. ... . ............. . .................. . Compte courant du Trésor à la Banque de France .............. , ............ ... ......... .. . 
Compte courant du Trésor avec les Banques d'émission d'Outre-Mer ... .... .................. . Fonds à !'~tranger .................................................................... . 
Traites et valeurs mobilisables .......................... , ............................... . Budget de 1958 - Imputation définitive ....... , ................. ..... ............... ...... . Budget de 1959 - Imputation définitive .........................•.... . ... . ............. . ... 
Budget de 1958 - Exécution-recettes .............. , . , , .... . ............... .............. .. . Budget de 1959- Exécution-recettes ........................ ..... ....... ........ .......... . 
Budget de 1958 - Exécution-dépenses .......... . .............................. •... ........ Budget de 1959- Exécution-dépenses ............................. ..... ............... .. . . Budget de 1957- Exécution-dépenses .............. ..... ..... . ........................... . 
Budget de 1958 - Exé-cution-dépenses ................... . ... .. , . ......... .. .............. . Comptes spéciaux du Trésor - Imputation définitive ........... . ...... ..... ................ . Comptes spéciaux du Trésor - Exécution-recettes ................ .... ............ ... .. .... . . 
Comptes spéciaux du Trésor - Exécution-dépenses ........... , ............................. . Compte.s d'avances, de prêts ct de consolidation d'avances en prêts - Imputation définitive ...... . Comptes d'avances, de prêts et de consolidation d'avances en prêts - Exécution-recettes .......... 

1 
Comptes d'avances, de prets et de consolidation d'avances en prêts - Exécution-dépenses ........ . 
Dette de l'État (Emprunts ct engagements) - Imputation définitive .... . . ...................... 

1 Dette de l'État (Emprunts et engagements) - Exécution-recettes ............................. . Dette de l'État (Emprunts et engagements) - Exécution-dépenses ............................ . 
Dette de l'État - Variations résultant d'engagementS, d'amortissements et de charges ou profits ... . Budgets annexes - Imputation définitive ....... , , ............ , ............... , ............ . Budgets annexes - Exécution-recettes ............... . . ... ....................... . .... , ... . Budgets annexes - E.xécution-dépenses ..................... ...... ....... ........ .. . .... .. . 
Établissements d'État - Imputation définitive .... ........ .. .............. , ........... .... . . Établissements d'État - Exécution-recettes ......... ..... ...... .... ........ . ............... . Établissements d'État - Exécution-dépenses .................. .... ......... ..... . . ..... . ... . 
Collectivités administratives - Imputation définitive ........................................ . Collectivités administratives - Exécution-recettes ..... · .............. . ........................ . Collectivités administratives - Exécution-dépenses ......................................... . Tiers - Imputation définitive ......... ....... .. ......................................... . 
Tiers - Exécution-recettes ...... ........ .. .......... ........................ . ........... . Tiers - Exécution-dépenses ........................ .. ...... ............................. . Recettes à régulariser, à transférer et à classer .. . . ......... .. ....•.......................... . 
Paiements à régulariser, à tcansférer et à classer .. ... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ~· Mouvements de fonds et rèdements entre romptablcs .. ...... ................... . .......... . Comptes d'ordre. . .................................................. ........ .......... . 
Résultats provisoires des budgets non réglés ....................... .. ...................... . Résultats d'opérations anciennes à apurer ................ . ..... . ... . ........... ... ........ . Résultats des opérations d'emprunts ........... . .... ..... ..... . .. . . . ...........•.......... 
Résultats des comptes spéciaux .............. .. ...... ..... . ....... ..... .. • ...... ......... . Découverts du Trésor .............. , ..................... ....... ..... ................. . Emprunts garantis par l''l:ltat ... . . .. ......... .... ........................................ . Emprunts gérés par l'État ........................... .. .................. ... ............. . 
Échéances des emprunts garantis par l'État ............ . . ................................. , Échéances des empcunts gérés par l'État .................................................. . Créances diverses ...•..... , ... . ......................... ......... ......... .. ..... ..... . 
Échéances à venir ....•.............................. . . . ..................... ........ .... Portefeuille des comptables . ........... ... . ........ ..................................... . Valeurs chez les correspondants des comptables ........................................... . Tiers créanciers en valeurs ............... . ............................................. . 
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